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Preface 

La presente etude a ete redigee a Ja demande de Ja Commission des Com-
munautes europeennes - Service de Ja protection des consommateurs. 

Elle laissede cöte !es questions - qui concernent Je marche du bätiment, celui 
des capitaux, de meme que Je droit applicable aux entreprises et etablissements 
publics. Cela ne veut nullement dire qu'aucun probleme ne se pose quant a Ja 
protection du consommateur dans ces domaines. Mais il est apparu evident que 
!es traditions juridiques et les conditions economiques et sociales differentes qui 
sont celles des pays CEE rendaient Ja comparaison pratiquement impossible. De 
meme, il n'a pas ete possible d'aborder Je 'gemeine Recht' (droit commun, 
common law) sur lequel repose Ja legislation moderne relative a Ja protection du 
consommateur. Enfin, les auteurs n'ont pas voulu introduire les multiples direc-
tives CEE relatives aux problemes specifiques de Ja protection du consom-
mateur, en matiere notamment de legislation alimentaire. 

L'etude aete elaboree sur Ja base derapports nationaux rediges par les juristes 
ci-apres: 

-Danemark: Bt'lrge Dahl, Copenhague 
- Pays-Bas: Ewoud Hondius, Leiden 
- Belgique et Luxembourg: Marcel Fontaine et Thierry Bourgoignie, 

Louvain-la-Neuve 
-France: Jean Calais-Auloy, Marie-Therese Calais-Auloy, Jean Maury, 

Helene Bricks, Henri Temple, Frank Steinmetz, Montpellier 
- Grande-Bretagne et Irlande: Michael Whincup, Keele, Staffordshire 
- Italie: Gustavo Ghidini, Milan 
- Republique federale d' Allemagne: les soussignes. 

Ces rapports nationaux sont publies separement. 
L'etude se refere de maniere generale aux textes legislatifs, a la jurisprudence 

et a Ja doctrine cites dans les rapports nationaux. Elle exclut toutefois !es 
mentions particulieres qui l'auraient gonflee outre mesure. Les rapports, tout 
comme l'etude, refletent l'etat de Ja situation ä la finde l'annee 1978/debut 
1979. 

Les textes preparatoires ont ete discutes, a plusieurs reprises, avec certains 
membres de la Commision des Communautes europeennes et les auteurs des 
rapports nationaux; ils ont ete revises sur base de leurs commentaires critiques. 

V 



Les soussignes sont, bien entendu, responsables du contenu de la presente etude 
et des erreurs qui auraient pu s'y glisser. 

Ils expriment Ieur gratitude a tous ceux qui ont contribue a Ja realisation de 
l'etude. 

Hambourg, automne 1979 
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Norbert Reich 
Hans- W. Micklitz 
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Introduction 

1 POINT DE DEPART DU DROIT DE LA CONSOMMATION DANS 
LES PAYS MEMBRES DE LA CEE: NECESSITE DE LA 
PROTECTION DU CONSOMMATEUR 

L'etude que nous avons entreprise concerne le droit de la consommation dans 
les pays membres de la CEE. Nous nous efforcerons de faire ressortir les 
elements essentiels des legislations respectives des neuf pays de la Communaute 
economique europeenne en indiquant leurs denominateurs communs et leurs 
differences essentielles. Nous exposerons !es problemes auxquels le droit doit 
faire face pour contröler le processus de la consommation, proteger le consom-
mateur et intervenir dans !es mecanismes du marche qui ont un effet sur le 
comportement du consommateur. 

Le droit de la consommation n'a pas ete elabore de maniere artificielle. II 
essaie de repondre aux changements qu'a subis l'economie de marche aux lende-
mains de la Deuxieme Guerre mondiale. L'etonnant developpement des 
economies nationales, le revenu croissant des individus et l'internationalisation 
des echanges, notamment dans le cadre du Marche commun, ont permis aux 
consommateurs europeens d'acheter des biens, d'utiliser des services qui etaient 
autrefois le privilege des riches. Voitures, refrigerateurs, voyages touristiques et 
activites de loisir sont devenus accessibles a une plus !arge fraction de la 
communaute. 

D'un autre cöte, !es pays membres de la CEE ont du subir !es effets nefastes 
d'une consommation accrue: taux d'inflation eleves, pouvoir de marche accru 
pour !es grandes societes, notamment !es multinationales, risques pour la 
securite des personnes du fait de la production sans cesse croissante de produits 
nouveaux, techniques 'manipulatrices' de commercialisation, marchandises de 
pacotille et services de mauvaise qualite, cofit eleve de l'endettement, absence de 
protection de l'individu - tout cela rendait imperative l 'intervention legislative 
des pouvoirs publics. Souvent !es attentes du consommateur n'ont pas ete mieux 
satisfaites lorsque des etablissements publics ont remplace !es entreprises 
privees. Pour certaines couches de la population, le developpement du 
processus de consommation est synonyme de difficultes et de pauvrete. Les 
problemes du consommateur sont etroitement lies aux problemes sociaux, 
surtout dans !es regions sous-developpees: ils portent prejudice aux personnes 
ägees, aux gens qui vivent en marge de la societe, aux travailleurs etrangers et 
autres groupes de la population. 



La superstructure juridique de la plupart des pays membres de la CEE n'etait 
guere appropriee pour aborder et regler les nouveaux problemes engendres par 
le processus de consommation accrue. Sans parler de leurs origines historiques 
differentes, les legislations respectives des pays membres de la CEE etaient 
jusqu 'a ces dix dernieres annees essentiellement basees sur les idees classiques du 
liberalisme juridique, c'est-ä-dire la liberte du contrat, la liberte de la concur-
rence, la responsabilite liee ä la faute, l'egalite des droits et obligations et le 
moins d'intervention possible de !'Etat dans !es mecanismes du marche libre. 
Dans ce contexte, le consommateur individuel - et notamment celui apparte-
nant aux categories !es plus defavorisees et les plus ignorantes - devait subir un 
grave prejudice et ne pouvait beneficier de la protection juridique. La liberte du 
contrat, en effet, signifiait le refus du pouvoir de negocier au consommateur et 
l'imposition unilaterale des conditions contractuelles, situation qui s'aggravait 
encore du fait de l'existence de clauses abusives dans les contrats-type. La liberte 
de concurrence pouvait conduire ä la pratique des prix imposes, ä la publicite 
trompeuse et suggestive, ä des methodes de vente forcee. La responsabilite liee ä 
la faute signifiait bien souvent que le consommateur devait subir les dangers 
Croissants du proceSSUS de production moderne car il etait incapable de prouver 
que la faute avait ete commise par le vendeur. L'egalite des droits et obligations 
equivalait ä !a meconnaissance totale des possibilites reelles qui etaient offertes 
au consommateur d'exercer ses droits. 11 n'est pas surprenant que cette super-
structure juridique ait provoque un malaise grandissant qui mettait en peril le 
systeme meme de l'economie de marche. 

Le consumerisme est devenu le slogan visant ä mobiliser les pouvoirs compen-
sateurs des effets negatifs du processus accru de consommation et ä pallier les 
defauts de la superstructure juridique. Si !es pays membres de la CEE ne 
donnent manifestement aucune orientation uniforme au consumerisme, 
l'inquietude du public au sujet des problemes de la consommation explique 
l'elaboration grandissante de lois nouvelles destinees ä proteger le consom-
mateur. Programmes relatifs ä la protection du consommateur, institutions 
visant ä canaliser et ä exprimer les interets du consommateur et action directe, 
figurent ä l'agenda de chaque gouvernement. Ces mesures ont recueilli 
l'unanimite des pays membres tandis que le Conseil des Communautes 
europeennes, dans une resolution du 14 avril 1975, reconnaissait au consom-
mateur europeen cinq categories de droits fondamentaux: droit ä la protection 
de sa sante et de sa securite, droit ä la protection de ses interets economiques, 
droit ä la reparation des dommages, droit ä l'information et ä l'education, droit 
ä la representation (droit d'etre entendu). 

Mais il est plus facile de proclamer des droits que de les traduire dans la 
pratique des actes legislatifs. Pour realiser ce programme ambitieux, plusieurs 
exigences doivent etre rencontrees. Premierement, il faut une organisation qui 
ait pour mission de proteger les interets du consommateur. Deuxiemement, il 
faut une politique gouvernementale qui tienne compte des interets du consom-
mateur. II faut ensuite que la legislation, la jurisprudence, et autres instruments 
du droit amenagent un droit nouveau que nous appellerons ci-apres le droit de /a 
consommation. Enfin, il est indispensable que les interets collectifs des consom-
mateurs soient representes au sein des organismes prives et publics charges 
d'appliquer la politique de protection du consommateur et le droit de la 
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consommation. Ces quatre conditions sont evoquees dans le chapitre intro-
ductif a l 'analyse de la situation dans les pays membres de la CEE. La legislation 
en vigueur dans les neuf Etats membres en matiere de protection du consom-
mateur sera examinee, chapitre apres chapitre, dans le cadre des problemes 
eo mm uns a tous les consommateurs europeens. 

II LES ORGANISMES DE DEFENSE DES CONSOMMATEURS 

2 1 Generalites 

Dans les societes dites 'pluralistes', pour faire entendre leur cause, beneficier 
d'un soutien politique, obtenir la reconnaissance juridique et introduire des 
changements au sein des structures economiques . et sociales, les groupes 
d'interets doivent etre organises. Contrairement au mouvement syndical, les 
interets des consommateurs ne sont pas suffisamment regroupes. Des experts en 
sciences sociales ont echafaude plusieurs theories pour expliquer ce fait mais 
nous n'entrerons pas ici dans le detail. 

Notre etude demontre que les interets des consommateurs ne sont pas encore 
organises de fa<;on adequate ni suffisamment representes, que ce soit par les 
cooperatives ou par !es syndicats. Les cooperatives jouent un röle important du 
point de vue economique dans le Marche commun et ont ete, des leur origine au 
debut du 19eme siecle, une sorte d'assistance creee par le consommateur. Suite 
aux changements dans les modes de promotion des ventes, elles sont devenues 
des entreprises semblables a tout autre commerce et ne peuvent se voire recon-
naitre le mandat exclusif de parler pour le consommateur. Les syndicats 
organisent les interets des travailleurs et recourent aux instruments de la conven-
tion collective et de la greve pour ameliorer la condition de leurs membres. Ils 
sont en faveur des consommateurs dans le mesure ou les salaires plus eleves 
permettent une consommation accrue. Sur le terrain politique, ils peuvent lutter 
pour une amelioration de la legislation en faveur des consommateurs, par 
exemple dans !es domaines de la publicite et de la securite; on pourrait citer de 
nombreux exemples dans lesquels une teile legislation a effectivement ete 
supportee par les syndicats et n'aurait pu etre adoptee sans leur appui. Par 
contre, des conflits d'interets existent entre les syndicats et les organisations de 
consommateurs dans tous les pays de la Communaute; par exemple, apropos de 
le reglementation des heures de fermeture des magasins et de l'application des 
lois sur la concurrence, Ja publicite et Ja securite. II faut esperer que ces conflits 
pourront etre surmontes en vue de mieux proteger Je consommateur-travailleur. 

3 2 Organismes de droit prive 

(i) Les organismes de droit prive ayant pour objet Ja defense des consom-
mateurs sont des associations formees par des particuliers en vue de promouvoir 
Jeurs interets en matiere de consommation. II existe differentes raisons pour 
lesquelles !es particuliers adherent ade telles associations. En regle generale, ils 
attendent quelque service de l'organisme et sont disposes a payer une cotisation 
de membres pour pouvoir en beneficier. L'abonnement a une revue de tests 
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comparatifs constitue le service le plus attirant. Comme aux Etats-Unis, les 
activites des organismes prives sont axees sur les tests. Cela est vrai pour les pays 
ci-apres: 

- Au Royaume-Uni, l' Association des consommateurs Consumer's 
Association a ete creee en 1957. L'objectif principal de l'association est de 
maintenir et d'ameliorer la qualite des biens et des services, notamment en 
publiant des tests comparatifs. Elle publie plusieurs magazines dont Which?. A 
l'heure actuelle, l'association campte approximativement 700 000 membres. 

- Aux Pays-Bas, la Consumentenbond a ete creee en 1953, et comptait en 
1978 480 000 membres. Elle publie le magazine Consumentengids (guide des 
consommateurs) specialise dans les tests comparatifs. Les membres de l'associa-
tion peuvent beneficier de son service d'assistance juridique. En outre, 
l'association est representee au sein de plusieurs bureaux de reclamation (voir 
Chapitre 9, N° 206). 

- En Belgique, la Verbruiksunie (Association des Consommateurs) est la 
principale association de consommateurs. Elle regroupe pres de 300 000 
membres et publie plusieurs periodiques, notamment Test-Achats. 

(ii) Dans la plupart des pays membres de la CEE, il existe des associations de 
menageres qui peuvent etre egalement considerees comme des organisations de 
consommateurs. Nous n'entrons cependant pas dans le detail ici. 

(iii) On note un interet croissant pour les problemes interessant les consom-
mateurs /ocaux qui a pu resulter en la creation d'unions locales de consom-

• mateurs. Ces groupements ont pris une importance particuliere dans les grands 
pays de la Communaute mais ils ne sont pas encore totalement reconnus. 

- En Grande-Bretagne, l' Association des consommateurs a lance et 
encourage des groupements locaux de consommateurs. Il en existe actuellement 
environ 50. En 1963, ils ont ete englobes dans la Federation nationale des 
groupes de consommateurs (National Federation of Consumer Groups). La 
Fecteration nationale emet des critiques sur le comportement commercial des 
entreprises, donne des conseils juridiques et economiques ä. ses membres, con-
stitue un groupe de pression oeuvrant pour la reforme des legislations et 
s'efforce de representer les consommateurs au sein de differents organismes. 

- En France, differents groupements locaux et regionaux ont ete crees au 
cours de ces dernieres annees. Ces groupements ont adhere ä l'Union regionale 
des organisations de consommateurs (UROC). Ils peuvent acquerir une recon-
naissance juridique sur base de l'article 46 de la loi Royer (voir Chapitre 3, 
N° 60; Chapitre 9, N° 212) et jouir en consequence d'un Statut legal important. 

- En Republique fCderale d' Allemagne, le mouvement consommateur en est 
encore ä. ses debuts et n'est pas soutenu par des organismes accrectites de 
consommateurs (voir N° 4). Certaines initiatives peuvent etre signalees sur les 
plans local ou regional. Des associations qui se sont vues reconnues sur le plan 
juridique luttent contre la publicite mensongere, les pratiques commerciales 
deloyales (Chapitre 3, N° 60) et les clauses contractuelles abusives (Chapitre 8, 
N° 193). 

- Dans les autres pays CEE, les groupements locaux de consommateurs 
jouent un röle de plus en plus important, notamment au Danemark et, dans une 
certaine mesure, en Italie. 
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4 3 Organismes assurant indirectement Ja detense des consommateurs 

II existe, dans !es pays membres de Ja CEE, une autre fa9on d'assurer la 
defense des consommateurs: non par l'union de membres individuels en une 
association mais par Ja fusion de differentes organisations de consommateurs 
dans une sorte defederation. Un tel systeme existe dans Ies pays ci-apres: 

- En Republique federale d' Allemagne, les interets des consommateurs sont 
defendus indirectement par: les Verbraucherzentralen (centrales de consom-
mateurs) a l'echelon regional et )'Arbeitsgemeinschaft der Verbraucher (AGV) 
a l'echelon federal. Ces deux associations relevent du droit prive. Leurs 
membres sont pour la plupart des organisations axees sur la defense des consom-
mateurs. L'adhesion individuelle n'est acceptee que dans de rares cas et n'est 
certainement pas encouragee. Ces organisations s'efforcent de representer les 
interets des consommateurs vis-a-vis des administrations publiques, oeuvrent 
pour la reforme des legislations en matiere de consommation, et cooperent a 
l'application de Ja loi. Les Verbraucherzentralen ont re9u le droit d'agir contre 
Ja publicite mensongere, les pratiques commerciales prejudiciables (Chapitre 3, 
N° 60) et les clauses contractuelles abusives (Chapitre 8, N° 193). L' AGV et les 
Verbraucherzentralen sont presque entierement financees par des subventions 
du gouvernement qui contröle egalement leur gestion financiere. Ceci limite 
leurs activites. 

- En France, !'Union fäderale des consommateurs (UFC) est la principale 
Organisation de consommateurs. L'UFC a ete creee par des associations locales. 
Elle publie la revue d'essais comparatifs Que choisir dont Je financement est 
assure par Ja vente de la publication et pardes subventions de !'Etat. Ellejouit de 
Ja reconnaissance legale prevue par l'art. 46 de la loi Royer. 

- Aux Pays-Bas, !'Organisation de contact des consommateurs, le 
Konsumenten Kontakt, est une structure indirecte de defense des interets des 
consommateurs. Elle a ete fondee en 1957 par !es trois principaux syndicats 
neerlandais, !es cooperatives et la Consumentenbond (cette derniere ayant 
quitte l'organisation en 1971). Cette organisation ä. but non lucratif n'accepte 
pas d'adhesion individuelle. Elle publie une revue de tests comparatifs 
Koopkracht. 

- En ltalie, l'organisation la plus importante chargee de Ja protection du 
consommateur est le Comitato Difesa Consumatori, seul membre italien du 
Bureau Europeen des Unions de Consommateurs (BEUC) qui a ete fonde en 
1973. L'Unione Nazionale Consumatori, creee en 1955 et dont certains 
membres ont fonde Je Confconsumatori en 1975, a vu ses activites et son 
influence diminuer considerablement a Ja suite d 'une decision judiciaire 
etablissant que !es milieux industriels lui avaient verse de l'argent. Teile fut 
d'ailleurs Ja raison de son expulsion du BEUC. 

- Au Luxembourg, !'Union luxembourgeoise des consommateurs (ULC) a 
ete fondee en 1962. Elle regroupe les syndicats, les Organisations de menageres et 
!es cooperatives. Elle encourage egalement les adhesions individuelles qui sont 
actuellement au nombre de 11 000. Elle publie une revue, De Konsument, ou 
figurent notamment des tests comparatifs. 

- Au Danemark, le Conseil des consommateurs (Forebrugerradet) a ete 
fonde en 1947. C'est une sorte de federation de toutes les associations qui 
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s'occupent des problemes interessant les consommateurs - notamment les 
groupements locaux de consommateurs. II est egalement possible d'en etre 
membre ä titre personnel. Le Conseil est finance par des subventions de l'Etat. II 
est considere comme l'organisation officielle representant la voix des consom-
mateurs danois. Les pouvoirs publics le consulte avant d'introduire taute 
mesure concernant les consommateurs. Le Conseil oeuvre pour l'elaboration de 
lois nouvelles, soumet des propositions detaillees et donne des avis consultatifs 
sur les projets de loi gouvernementaux. Le Conseil est represente au sein de tous 
les organismes publics ou semi-publics charges de la protection et de l'informa-
tion du consommateur tels que Je Comite des consommateurs (N° 7), le 
Varefacta-Board (Chapitre 2, N° 34), le Conseil de Normalisation (Chapitre 5, 
N° 96), le Bureau de reclamation des consommateurs (Chapitre 9, N° 205), le 
Conseil national de l'economie domestique (Chapitre 2, N ° 36), et l' Auto rite de 
contröle des monopoles (Chapitre 1, N° 19). 11 peut conseiller !es consom-
mateurs isoles soit en les prenant en charge personnellement soit en !es orientant 
vers d'autres instances. 11 peut aussi exercer des actions conformement a la loi 
sur le contröle des monopoles ou a la Ioi sur !es pratiques du commerce, mais 
prefere generalement ceder cette prerogative aux organismes officiels tels que 
l'Ombudsman des consommateurs. II edite un mensuel intitule Taenk 
(Reflechir) qui concerne tous Ies problemes interessant les consommateurs. 

5 4 Organismes semi-publics de consommateurs 

Etant donne la faiblesse des organismes existants et les difficultes rencontrees 
pour organiser les interets des consommateurs, bon nombre d'Etats membres 
ont juge necessaire de faire representer les interets des consommateurs par des 
organismes semi-publics. En general, le gouvernement a recours aux organisa-
tions de droit prive et assure le financement de ces organisations. Chaque 
organisation est dotee d'un conseil d'administration dont les membres represen-
tent les groupes qui sont charges de promouvoir les interets des consommateurs: 
organisations de consommateurs, organismes gouvernementaux, syndicats, 
associations commerciales et industrielles. L'eventail de ces organismes est tres 
!arge. Nous mentionnons les institutions suivantes: 

- En Grande-Bretagne, Je Conseil national des consommateurs (National 
Consumer Council, cree en 1963, dissous en 1971 puis retabli en 1975) est un 
organisme autonome. Son röle essentiel consiste ä soutenir les actions qui visent 
a favoriser et ä defendre les interets des consommateurs. Organe consultatif 
assistant le gouvernement, il procede a des etudes et ä des recherches et use de 
son influence pour soutenir une politique generale economique et sociale en 
faveur des consommateurs. Le Conseil national des consommateurs s'attache 
taut particulierement ä defendre les interets des consommateurs !es plus 
defavorises qui ne peuvent s 'organiser en associations. Les membres du Conseil 
sont nommes par Je secretaire d'Etat au commerce (anciennement aux prix et ä 
la protection du consommateur - The Secretary of State for Prices and 
Consumer Protection) et ont qualite de representants des consommateurs. 

- En France, !'Institut national de Ja consommation (INC) defend les 
interets des consommateurs a l'echelon national. II a ete fonde en 1967 par 
decret. II est finance par !'Etat. Le Conseil de l'INC comprend: 12 representants 
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de consommateurs, 6 delegues du gouvernement et 6 representants des milieux 
commerciaux et industriels. L'Institut realise des tests comparatifs, publie le 
mensuel '50 millions de consommateurs', dispose de services techniques 
importants, conseille et informe !es consommateurs et met au point des projets 
de recherche. 

- En Belgique, le Centre de recherche et d'information des organisations de 
consommateurs (CRIOC) a ete fonde en 1975. II est finance par 1 'Etat et sert de 
pool d'information aux organisations de consommateurs. Peuvent beneficier de 
ses services technique, economique, social et juridique les organisations de 
consommateurs mais non les membres individuels. 

- Au Danemark, Je Conseil national de l'economie domestique est un 
institut experimental semi-public qui s'occupe de l'information du consom-
mateur, notamment de l 'information basee sur des tests comparatifs. II coopere 
ä l'etablissement de normes et ä Ja redaction des Facta VDN (voir Chapitre 2, 
N° 34; Chapitre 5, N° 96). L'Institut est dirige par un Conseil dont !es membres 
representent differentes organisations privees (des organisations de menageres 
pour Ja plupart) et un petit nombre de collectives publiques. 

- En lrlande, !'Etat a fonde !'Institut de Ia recherche et des normes indus-
trielles (Institute of Industrial Research and Standards) dont !es travaux portent 
sur les tests comparatifs. 

- En Republique federale d'Allemagne, trois organismes semi-pubJics de 
consommateurs ont ete crees par !'Etat et sont finances par ce dernier. 
L'organisme Je plus connu est Je Stiftung Warentest, regi par le droit prive et axe 
sur les tests comparatifs - iI publie Ja revue Test (voir Chapitre 2, N° 36). Le 
Verbraucherschutzverein vise ä promouvoir !es actions collectives des consom-
mateurs contre Ja publicite mensongere, !es pratiques commerciales deloyales et 
les clauses contractuelles abusives (Chapitre 3, N° 60; Chapitre 4, N° 74; 
Chapitre 8, N° 193). En 1978, un Verbraucherinstitut a ete fonde qui releve du 
droit prive et dont Ja vocation est de mettre sur pied des programmes d'educa-
tion destines aux consommateurs. 

- Aux Pays-Bas, on attend dans le courant de l'annee 1979 la creation d'un 
Institut de recherche semi-public charge de Ia protection du consommateur. 

III LA POLITIQUE DE LA CONSOMMATION EN TANT QUE 
PREOCCUPATION DES POUVOIRS PUBLICS 

6 Dans la plupart des pays membres de la CEE, la politique de consommation a 
pris de l'importance au point de devenir l'une des preoccupations majeures des 
pouvoirs publics. Dans cette etude, nous laissons de cöte !es politiques visant le 
bien-etre economique du consommateur ou celles de l'education et de Ja forma-
tion et n'abordons ces questions que dans Je mesure ou elles ont un impact sur le 
droit de la consommation. 

La politique de consommation, au niveau du pouvoir executif, peut etre 
organisee de trois manieres differentes: institutions politiques, essentiellement 
et directement chargees de contröler Ia po1itique de consommation, organismes 
consultatifs et organes specialises charges de veiller ä l'application de Ja loi en 
matiere de consommation. 
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1 Institutions politiques 

Dans la plupart des pays membres de la CEE, la politique de consommation 
est le fait du Ministere des Affaires economiques. II arrive tres frequemment que 
ce ministere soit le theätre de conflit: puisqu'il s'agira de tenir compte egalement 
des interets des producteurs et des commer9ants. C'est pourquoi les organisa-
tions ou institutions de consommateurs reclament frequemment la creation 
d'un ministere special ou d'un secretariat d'Etat qui soit exclusivement charge 
de la consommation. Le Royaume-Uni est le seul pays a avoir adopte cette 
solution pour l'institution, entre 1972 et 1979, d'un Secretariat d'Etat aux prix 
et a la protection des consommateurs qui disposait de plusieurs competences 
legales. Cet arrangement fut modifie en 1979; il existe maintenant un Secretaire 
d'Etat au Commerce et, sous satutelle, un Ministre pour les affaires de la 
consommation. Le gouvernement fran~ais, pour sa part, a eu un secretariat 
d'Etat a la consommation de 1976 ä 1978, qui fut supprime en 1978. Les 
autres pays n'ont pas d'organes politiques charges specifiquement de le 
consommation. 

11 est egalement tres courant, dans les Etats membres, de voir les problemes de 
la consommation relever de plusieurs Ministeres tels que ceux de la Justice, de 
l 'Agriculture et de la Sante. Les problemes de la consommation interessent tant 
de domaines de la vie politique et sociale qu'il semble impossible d'en attribuer 
la charge exclusive a un seul ministere. Dans certains pays comme les Pays-Bas 
et la Republique federale d' Allemagne, des comites interdeparterr'lentaux 
assurent la coordination entre les differents domaines de la protection du 
consommateur. 

7 2 Organismes consultatifs 

L'action menee dans la plupart des pays CEE par les organismes consultatifs 
pour promouvoir la protection des consommateurs et retenir l'attention des 
pouvoirs publics a ete entierement couronnee de succes. Nous voudrions retenir 
les organismes consultatifs suivants: 

- En France, le Comite national de la consommation (CNC) a ete cree en 
1960. Le Comite soumet des propositions au gouvernement en vue de reformer 
la legislation sur la protection des consommateurs. Le CNC est compose en 
nombre egal de representants des organismes publics et de representants des 
organisations de consommateurs. 

- Au Royaume-Uni, les organismes consultatifs se sont succedes de facon 
discontinue. Un Comite charge de la protection des consommateurs est d'abord 
cree en 1960. II publie, en 1962, le rapport Moloney bien connu qui souligne la 
necessite de modifier la legislation britannique en vue d 'ameliorer la protection 
des consommateurs. Ce comite est dissous en 1970. En 1973, le Parlement 
adopte la loi sur les pratiques commerciales loyales (Fair Trading Act) dont 
l'art. 3 porte creation du Comite consultatif de protection des consommateurs 
(Consumer Protection Advisory Committee - CPAC). Le CPAC n'est pas 
seulement un organisme consultatif puisqu'il participe ä une procedure speci-
fique d'elaboration de la loi. L'Office of Fair Trading (OFT), Office des prati-
ques commerciales loyales que nous etudierons ulterieurement (N° 33), peut en 
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effet recommander une legislation sur les pratiques du commerce interessant le 
consommateur. Ces recommendations ne deviennent lois qu'apres l'approba-
tion successive du CP AC, du secretaire d 'Etat et, en dernier ressort, du 
Parlement. Jusqu'a present, quatre arretes ont ete proposes dont deux ont ete 
retenus comme definitifs, ä savoir: l'arrete de 1976 sur les transactions de 
consommation (restrictions en matiere de declarations - restrictions on state-
ments ), et l'arrete de 1976 sur les operations par correspondance (mail-order 
transactions ). 

- Aux Pays-Bas, le Commissie voor Consumentenaangelegenheden, 
Comite permanent du Conseil economique et social, existe depuis 1964. II se 
compose de 20 membres dont 4 sont nommes par les organisations de consom-
mateurs, 7 par les milieux industriels et commerciaux, 5 par Je Conseil eco-
nomique et social, 3 par les syndicats et 1 par les cooperatives. Ce comite est 
cense etre un organe consultatif. II a redige notamment un avis detaille sur les 
clauses de contrats-type (Chapitre 8, N° 178). 

- En Belgique, le Conseil de la consommation existe depuis 1964. II peut 
emettre des avis consultatifs sur toutes !es questions interessant Je consom-
mateur. Ses membres sont composes des representants des milieux industriels, 
des syndicats, des cooperatives, des organisations de consommateurs et des 
organisations familiales. 

- Au Danemark, un Comite des consommateurs a ete cree en 1969. Ses 
membres representent !es organisations de consommateurs, les milieux indus-
triels et commerciaux. Le Comite a publie quatre rapports dans lesquels se 
trouve propose un !arge eventail de moyens de protection du consommateur. La 
politique officielle danoise en matiere de consommation a jusqu'a present 
consiste a mettre en oeuvre, par la voie de dispositions legales, !es propositions 
du Comite des consommateurs. La loi sur les pratiques commerciales, la 
creation de la fonction de l'Ombudsman des consommateurs, Ja loi sur le 
Bureau de reclamation des consommateurs, la loi sur l'affichage et l'indication 
des prix, le Projet de loi sur les ventes au consommateur sont le resultat des 
travaux du Comite. Le Comite a publie son dernier rapport et termine ses 
travaux en 1977. Actuellement, le gouvernement prepare un certain nombre de 
projets de loi visant a mettre en oeuvre !es propositions du Comite qui sont 
toujours en instance. 

- Au Luxembourg, Je Conseil de la consommation a ete institue en 1965. On 
notera que seuls les representants des consommateurs en sont membres. Le 
Conseil est <lote de !arges pouvoirs d'initiative. 

- En Irlande, Je Conseil consultatif national des consommateurs a ete 
institue en 1972. II est forme de 15 membres, dont deux representent des 
syndicats, et deux des organisations de consommateurs. 

- En Republique federale d' Allemagne, un Verbraucherbeirat dependant du 
Ministere de l'Economie a ete cree par <leeret ministeriel mais n'assure pas la 
representation directe des organisations de consommateurs. Ses membres sont 
designes par le Ministre; parmi eux figurent des representants de !'Arbeits-
gemeinschaft der Verbraucher et des syndicats. Le Verbraucherbeirat englobe 
egalement des chercheurs independants. II emet des recommandations et prend 
position sur !es problemes courants interessant les consommateurs. Dans les 
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Länder allemands, il existe des Verbraucherbeiräte dependant du Ministere des 
Affaires economiques, par exemple, ä Hambourg et ä Berlin. 

8 3 Organes specialises charges de veiller a l'application de la loi 

L 'un des principaux objectifs du consumerisme moderne a ete Ia creation 
d'organes specialises charges exclusivement de proteger les consommateurs. 
Ceci s'est particulierement concretise dans l'idee bien connue de I'Ombudsman 
des Consommateurs. Celui-ci reste une instance tres controversee qui a ete 
directement ou indirectement reconnue dans quelques pays membres de Ja CEE: 

- Au Danemark, la creation de l'Ombudsman en 1975 est intervenue en 
meme temps que Ia promulgation de la loi sur les pratiques du commerce (voir 
Chapitre 2, N° 33; Chapitre 3, N° 59). L'Ombudsman des consommateurs est 
un haut fonctionnaire ayant une formation juridique. II assume plusieurs fonc-
tions dont les principales sont de contröler les usages commerciaux et d'amener 
les milieux commerciaux et industriels, par Ia voie de la negociation, ä se 
conformer aux dispositions de la loi, dans l'interet des consommateurs. II 
dispose lui-meme de certains pouvoirs d'execution dans le cadre de la mise en 
oeuvre de la loi relative aux pratiques du commerce (Chapitre 3, N° 59). II 
encourage les consommateurs ä deposer des plaintes. II travaille en cooperation 
avec les pouvoirs publics, les organisations de consommateurs et Ie Bureau de 
reclamation des consommateurs (Chapitre 9, N° 205). 

D'autre part, Ie Comite des consommateurs a propose dans son quatrieme 
rapport Ia creation de bureaux locaux pour la protection des consommateurs. 
Ces bureaux locaux auraient pour mission de conseiller les consommateurs 
isoles, de les aider ä introduire leurs plaintes, d'informer tous les consom-
mateurs a l'echelon Iocal, d'entendre et d'examiner Ieurs problemes, de faire 
rapport sur ceux-ci, etc. Cette proposition est actuellement a l'etude au sein du 
Ministere du Commerce. 

- Au Royaume-Uni, le Directeur general de !'OFT et !'Office des pratiques 
commerciales loyales (OFT) ont ete crees en 1973. Le legislateur britannique n'a 
pas accepte d'emblee la solution de l'Ombudsman, l'OFT traitant non seule-
ment des problemes interessant les consommateurs (Chapitre 1, N° 19) mais 
egalement des pratiques commerciales restrictives. Par contre, l'OFT possede 
de !arges pouvoirs de contröle en ce qui concerne les pratiques commerciales 
(Chapitre 4, N° 74) et il est acquis qu'il les exerce avec profit dans l'interet du 
consommateur. Le Directeur encourage les groupements professionnels ä 
elaborer des codes de bonne conduite qu'il contröle (voir Chapitre 3, N° 59; 
Chapitre 8, N° 192). Le Directeur surveille egalement le systeme de licence 
institue par la loi sur le credit ä la consommation (Chapitre 7, N° 172). Il 
participe a l'elaboration des lois et publie des rapports sur les domaines d'action 
interessant les consommateurs. 

- En lrlande, la loi de 1978 sur l'information des consommateurs (voir 
Chapitre 2, N° 33) a cree un Bureau pour la protection des consommateurs dont 
la presidence est assuree par un Directeur. L'art. 9 de cette loi Iui attribue de 
!arges pouvoirs: contröle et execution de la loi, promotion de codes de bonne 
conduite, principalement en ce qui concerne l'information et la publicite. 

- En Fr:mce, la Direction generale de la concurrence et des prix qui etait 
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chargee d 'appliquer Ja loi de 1945 sur !es prix (Chapitre 1, N° 16) est devenue en 
1978 la Direction generale de Ja concurrence et de la consommation. On peut 
donc considerer que l'on s'achemine vers un organisme specialise pour Ja 
protection du consommateur, qui concernera surtout Je domaine des prix 
(Chapitre 1, N° 16) et l'arbitrage (Chapitre 9, N° 206). 

En France toujours, un Service Special de Ja repression des fraudes et du 
contröle de Ja qualite existe depuis 1905. Sa principale täche est de veiller a Ja 
mise en application de Ja loi du 1 aofit 1905 qui revet une importance particuliere 
dans !es domaines de Ja publicite, de Ja securite et de la qualite (Chapitre 3, 
N° 42; Chapitre 5, N° 88). Etant donne que Ja plupart des produits et des 
services contröles par ce service relevent du secteur alimentaire, il se trouve 
rattache au Ministere de l 'Agriculture. Mais ce rattachement est aujourd 'hui 
remis en question du fait qu'il s'occupe surtout de Ja protection du 
consommateur. 

En 1973, un mediatem a ete cree pour s'occuper des plaintes emanant des 
consommateurs au sujet des services publics. Les membres du Parlement 
peuvent avoir recours a ses services, mais non !es consommateurs isoJes ou !es 
organisations de consommateurs. 

- En Italie, Je Defensore Civico a eJargi son champ d'action a certains 
domaines qui englobent !es problemes de consommation (Ligurie, Toscane, 
Latium). Ses fonctions interessent surtout l'administration publique, notam-
ment dans Je domaine des clauses contractuelles abusives (Chapitre 8, N° 192). 

- En Belgique, un projet de loi Marc-Olivier de 1978 envisage Ja creation 
d'un Ombudsman. 

- Les autres pays membres de Ja CEE ne possedent pas d'organismes 
specialises qui s'occupent uniquement de Ja protection du consommateur. Le 
respect de Ja loi est assure suivant !es principes generaux du droit administratif 
etlou penal. Un examen sera consacre a ce sujet dans !es chapitres ulterieurs. 

IV L' A VENEMENT DU DROIT DE LA CONSOMMATION 

9 1 Perspectives generales 

Une question reste toujours en suspens apropos des pays membres de Ja CEE, 
celle de savoir si un droit special de Ja consommation a ete effectivement cree ou 
est en cours de developpement. Signalons, au passage, qu'aucun pays au monde 
ne possecte un code de protection du consommateur aussi complet que Je Japon 
ou le Mexique. II existe des Jois de diverse portee (elles seront evoquees 
ulterieurement) qui, s'inspirant generalement de Ja legislation existante, 
s'efforcent de la modifier de fa9on a assurer une meilleure protection du 
consommateur. Ces Jois peuvent etre corn;ues dans un esprit tres !arge ou dans 
un esprit restreint. II peut meme exister des codifications portant sur des secteurs 
de preoccupation plus importants pour Je consommateur tels que Ja publicite, 
les pratiques du commerce, Je crectit a Ja consommation, !es clauses contrac-
tuelles abusives, ou Ja securite des produits. Toutes ces questions seront 
examinees dans Je detail dans les chapitres ulterieurs. 

II y a lieu de noter qu'en ce qui concerne Ja legislation actuelle un grand vent 
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de reforme souffle sur la plupart des pays CEE, qu'il soit entretenu dans une 
certaine mesure par des projets de directives communautaires, comme ceux 
portant sur la responsabilite du fait des produits (voir Chapitre 5, N° 119), la 
publicite (Chapitre 3, N° 63), le demarchage (Chapitre 4, N° 68), ou engendre 
par les forces representatives de la politique du consommateur. Nous ne 
dresserons pas la liste de ces activites qui seront etudiees ulterieurement, en 
meme temps que les questions s'y rapportant. 

10 2 Les methodes de protection du consommateur 

Le droit de la consommation des pays CEE est un conglomerat de differentes 
branches de la superstructure juridique. Il existe des dispositions en matiere de 
consommation dans les droits civil, administratif et penal qui sont utilisees ä des 
degres divers par le legislateur suivant la politique qu'il poursuit. On peut dire 
que la legislation moderne sur la consommation rassemble, en regle generale, /es 
mesures de protection des droits civil, penal et administratif, par exemple: la loi 
britannique de 1974sur le credit ä la consommation (voir Chapitre 7, N° 154), la 
loi danoise de 1974 sur les pratiques du commerce (voir Chapitre 3, N° 42), et la 
loi frarn;aise de 1978 sur la protection et l'information des consommateurs de 
produits et de services (voir Chapitre 5, N° 98). Pour certaines questions, le 
legislateur se limite exclusivement aux instruments du droit civil: c'est le cas de la 
loi allemande de 1977 sur les contrats-type (voir Chapitre 8, N ° 178). Mais cette 
question reste tres controversee dans la doctrine comme au sein du mouvement 
de reforme legislative. Au cours de notre etude, nous evoquerons les techniques 
de droit civil et celles de droit administratif. 

Dans quelle mesure doit-on utiliser le droit penal? Voilä une question qui 
n'est pas sanssoulever une vive polemique au sein des pays CEE. Certains pays, 
comme Ja Republique federale d 'Allemagne, Je Belgique, les Pays-Bas, et dans 
une certaine mesure, le Danemark, ont une legislation qui semble s'opposer au 
recours aux techniques de droit penal: celui-ci n'est alors qu'un moyen de 
combattre les infractions manifestes et caracterisees ä la loi. D'autres pays 
comme la France et la Grande-Bretagne ont une attitude beaucoup plus positive 
ä l'egard du droit penal. Nous verrons le röle important que joue cette difference 
dans la legislation sur la publicite et sur les pratiques commerciales (Chapitre 3, 
N° 42; Chapitre 4, N° 74). 

Bien que notre etude soit surtout consacree ä la legislation, eile tient egale-
ment compte de l'evolution du droit de la consommation ä partir d'autres 
instruments que ceux des droits civil, administratif et penal. Nous souhaitons, ä 
ce propos, evoquer la technique de /a negociation ä laquelle ont recours certains 
gouvernements pour promouvoir les interets du consommateur dans les 
domaines, par exemple, de la publicite, des clauses contractuelles abusives et de 
la reparation des dommages (Chapitre 3, N° 59; Chapitre 8, N° 192; Chapitre 
9, N° 206). De meme, l'autodiscipline ä laquelle se soumettent les milieux 
commerciaux et industriels peut, dans une certaine mesure, servir les interets du 
consommateur, surtout si elle accepte le principe de la representation de celui-ci. 
Nous evoquerons ces moyens lors de J'examen de Ja publicite, de la securite et 
des clauses contractuelles abusives (voir Chapitre 3, N° 62; Chapitre 5, N° 96; 
Chapitre 8, N° 196). 
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11 3 La definition du consommateur 

Si une nouvelle legislation en vigueur dans !es pays membres de la CEE tend a 
la protection du consommateur, on peut esperer y trouver une definition precise 
des personnes qui doivent faire l'objet de cette protection. Mais lorsqu'on entre 
dans le dedale de la legislation, on s 'apen;:oit que la notion du consommateur n 'y 
est pas clairement definie et que la legislation d 'un pays peut meme utiliser 
differentes optiques. Nous relevons quatre approches que l'on peut retrouver 
dans presque tous !es pays qui se dotent d 'une legislation moderne sur la 
consommation: 

- La premiere optique consiste a definir !es objectifs de protection de la loi 
par des criteres objectifs. Certains types de credit a la consommation, par 
exemple ceux n'excectant pas un montant determine, seront reglementes par la 
loi (voir Chapitre 7, N° 156). Les contrats concernant !es cours par corres-
pondance et les voyages touristiques retiendront en general l'attention du legis-
lateur sans consideration de la personne qui recourt a ces services (voir Chapitre 
6, N° 148). 

- La deuxieme optique considere Je consommateur de maniere negative en 
excluant /es activites professionnelles ou !es operations de commerce du cadre de 
la loi. On retrouve cette optique dans la legislation sur les clauses contractuelles 
abusives (Chapitre 8, N° 184) mais aussi dans d'autres domaines de Ja politique 
du consommateur. 

- La troisieme optique tente de definir le consommateur en tant que sujet de 
certaines mesures de protection. II peut y avoir une incertitude quant a la 
question de savoir s'il faut utiliser le terme consommateur dans une conception 
etroite ou dans une conception plus !arge. Dans une conception etroite, la 
definition n'eng!oberait que des particuliers utilisant des biens et des Services a 
des fins privees. Une conception !arge permettrait d'englober !es professions 
liberales ou !es personnes morales. Le concept restreint du consommateur revet 
une grande importance dans Je domaine du demarchage (voir Chapitre 4, 
N° 69). En ce qui concerne la legislation sur la responsabilite du fait des 
produits, on continue de s'interroger sur la definition a donner du consom-
mateur (voir Chapitre 5, N° 104). 

- La quatrieme et derniere approche met l 'accent sur !es interets collectifs du 
consommateur. La legislation peut avoir recours a ce concept lorsqu'elle prevoit 
une action collective pour lutter contre Ja publicite trompeuse (Chapitre 3, 
N° 60) ou !es clauses contractuelles abusives (Chapitre 8, N° 193). 

Nous n 'approfondirons pas ces quatre definitions du consommateur mais les 
evoquerons ulterieurement en etudiant la portee de certaines legislations. 

V LA REPRESENTATION DU CONSOMMATEUR 

12 Un concept entierement nouveau de Ja protection du consommateur apparait 
dans Je fait que le public exige la representation du consommateur. 11 est bien 
evident que ce concept est issu du droit du travail: les moyens efficaces que 
constituent !es negociations collectives et Ja representation du travailleur ont 
permis de proteger celui-ci et d'ameliorer sa situation sociale, economique et 
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juridique. Si l'on se refere au droit du travail, !es conditions requises pour une 
representation apparaissent tres clairement: l'on doit avoir des organisations 
qui soient en mesure de representer suffisamment !es interets de leurs membres 
ou d'autres interets collectifs que la politique sociale ou le droit ne peuvent nier. 

Ainsi que nous l'avons vu plus haut ä propos des organisations de consomma-
teurs dans la CEE, les organismes existants qui formulent et defendent les 
interets des consommateurs ne possedent jamais qu'une faible representativite. 
C'est la principale raison pour laquelle la representation du consommateur en 
est encore a ses balbutiements. Mais eile peut acquerir plus d 'importance si l 'on 
met en oeuvre les lignes d'action du programme de 1975 de Ja Communaute 
economique europeenne pour une politique de protection des consommateurs, 
lequel reconna1t en effet deux droits au consommateur: le droit ä la representa-
tion et celui d'etre entendu. 

Dans la plupart des pays membres de la CEE, les consommateurs sont 
representes au sein d'organismes consultatifs qui ont pour mission de formuler 
les probJemes du consommateur aupres de l'Etat (N° 7). Nous avons dejä 
evoque Jes organismes existant dans le cadre du gouvernement. La portee de la 
representation du consommateur peut etre etendue aux groupements du 
commerce et de l'industrie, aux organismes charges d'entendre les plaintes du 
consommateur et ayant recours a l 'arbitrage et ä la conciliation pour statuer sur 
celles-ci (Chapitre 9, N° 206). La representation du consommateur commence ä 
etre reconnue dans differents domaines: contröle de la publicite et des pratiques 
commerciales definition des normes de securite et creation de labels de qualite, 
Jutte COntre Jes abus en matiere de ciauses contractuelles Oll meme elaboration de 
contrats-type susceptibles d'etre acceptes par !es commen;:ants comme par !es 
consommateurs, et contröle des prix. Le mode juridique de Ja representation du 
consommateur dans ces differents domaines d'action et son importance 
veritable dans le processus legisJatif varient d'un pays ä l'autre. Nous con-
sacrerons un examen detaille ä cette question dans les chapitres ulterieurs. A 
notre avis, le mouvement vers la representation du consommateur doit etre 
encourage et couvrir un plus !arge eventail de domaines qu 'iJ ne le fait 
aujourd'hui. Bien entendu, Ja structure de J'organisation de consommateurs et 
la representativite de celle-ci doivent etre ameliorees, particulierement dans les 
pays ou n'existent pas d'organisations de consommateurs sous Ja forme 
d 'associations. 

Si ces conditions sont remplies, la representation du consommateur est en 
passe de jouer un röle important dans les nombreux domaines de protection du 
consommateur que nous evoquons dans notre etude et d'assumer certains des 
röles traditionnels de Ja Joi. 
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CHAPITRE 1 

Les Prix 

1 GENERALITES 

13 11 est bien evident que le principal desir du consommateur est de se procurer 
des biens ou des services de bonne quatite et ä un prix raisonnable. Nous 
aborderons au Chapitre 6 les aspects de la qualite dans le droit, notamment en ce 
qui concerne les clauses exoneratoires. Nous devons d'abord evoquer les prin-
cipales orientations de la politique du consommateur et du droit de la consom-
mation en matiere de prix dans les neuf pays de la CEE. Les problemes 
specifiques du 'prix' du credit ä la consommation seront examines au Chapitre 
7. 

1 Differentes approches 

Non seulement l'action sur le facteur prix des marches des biens ou des 
services de consommation ne peut etre consideree comme une question isolee de 
la politique du consommateur mais elle touche au fondement meme de la 
politique economique et sociale. Le facteur prix ne constitue qu'un seul element 
de l 'economie. Le niveau de l'emploi, les revenus reels des employes, les 
benefices des entreprises industrielles et commerciales, la balance commerciale 
et le bon fonctionnement de la concurrence sont des elements fondamentaux du 
systeme economique d'un pays. Souvent, le gouvernement devra concilier des 
interets conflictuels comme l'inflation et le plein emploi, la recherche par le 
consommateur de prix avantageux et par Jes travailleurs de saJaires eleves. 

Tous les pays CEE sont unanimes ä reconna1tre que !es gouvernements 
doivent agir sur Je facteur prix de l'economie. Mais leur motivation est moins 
inspiree par Je souci de proteger Je consommateur que par Ja necessite de Jutter 
contre l'inflation. n est evident qu'en maitrisant J'inflation, on assure egale-
ment la protection du consommateur: moins Je taux d'inflation est eleve et 
moins le consommateur ade chances d'etre confronte ä des prix eleves et ä des 
hausses de prix. D'un autre cöte, meme une lutte efficace contre l'inflation ne 
signifie pas pour autant que Je consommateur puisse acquerir certains produits 
ou services importants pour lui, ä un prix raisonnable. La politique du consom-
mateur doit donc prevoir d'autres mesures qui permettent d'agir sur les prix, 
dans son interet. 

En ce qui concerne la lutte contre l'inflation, trois types d'action sont mises en 
oeuvre au sein de la CEE: 
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- Certains pays preferent l'intervention directe sur les prix. L'Italie, la 
Belgique et les Pays-Bas pratiquent ce systeme. 

- D'autres pays preferent l'action indirecte sur le facteur prix, notamment 
en favorisant la concurrence et en evitant d'intervenir directement. On trouve ce 
systeme en Republique federale d 'Allemagne. 

- La plupart des pays s'efforcent de combiner l'intervention directe et 
l'action indirecte. C'est le cas du Danemark, du Royaume-Uni, de l'Irlande, de 
la France et du Luxembourg. L'intervention directe sur le facteur prix et l'action 
indirecte au moyen de la legislation antitrust sont utilisees a des degres divers. 
Cette interaction peut evoluer en fonction de la politique economique. 

Au cours de notre etude, nous distinguerons l'action directe et l'action 
indirecte sur les prix et examinerons les lois gouvernementales qui se rapportent 
a chacune d'elles. Nous n'aborderons pas la question de l'intervention de Ja 
CEE (en ce qui concerne, par exemple, les produits agricoles) ni la question de 
l'impact sur les legislations nationales des regles de concurrence et de non-
discrimination du Traite de Rome. 

14 2 Autres moyens d'action sur le facteur prix dans l'interet du consommateur 

Ainsi que nous l 'avons souligne, bon nombre de pays CEE ont juge necessaire 
de developper dans Je cadre de leur politique du consommateur un autre arsenal 
d'instruments plus elabores leur permettant d'agir sur la facteur prix. On 
distingue deux approches differentes auxquelles nous consacrerons ulterieure-
ment un examen approfondi: 

(i) Le consommateur doit etre capable de se faire une idee generale des prix 
demandes sur le marche pour un certain produit ou un service particulier. 
Connaissant le prix reel et se trouvant en mesure de comparer les differentes 
offres, il peut, en tant qu'homme raisonnable, etablir son budget en fonction de 
ses moyens. La politique suivie, dans ce cas, est etroitement liee aux questions 
d 'information du consommateur qui sont abordees au Chapitre 2. Le gouverne-
ment a deux moyens ä sa disposition pour informer le consommateur sur les 
prix: 

- Les Jois sur l'indication des prix et l'affichage des prix informent le 
consommateur sur le prix reel (taxe sur la valeur ajoutee, TV A comprise) d'un 
certain produit dans une epicerie, un grand magasin, etc. 

- Dans le cas de produits preemballes, la simple indication du prix n'aidera 
pas le consommateur ä se faire une idee de Ja situation du marche. Cela est 
particulierement vrai pour les produits preemballes de poids differents. Le 
consommateur souhaite connaitre Ie prix de Ja marchandise specifique calcule a 
partir d 'un poids unitaire de reference de 100 ou 1 000 grammes (Systeme du prix 
unitaire). 

(ii) II est egalement important de proteger le consommateur contre les clauses 
particulieres de prix enoncees dans les contrats, notamment dans les conditions 
generales. Pour une transaction simple, une telle intervention ne s'averera pas 
necessaire puisque Je consommateur connalt Je prix de la marchandise et 
l'accepte en tant que partie du contrat. Lorsque Je prix est trop excessif, l'inter-
vention de !'Etat peut etre necessaire, surtout s'il s'agit de consommateurs 
defavorises. En cas de contrat ä long terme, Je consommateur doit etre protege 
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contre les hausses deraisonnables de prix, l'indexation et autres pratiques qui 
permettent au commen;ant de reclamer un prix plus eleve que celui qui a ete 
convenu lors de la conclusion du contrat. 

II L'INTERVENTION DIRECTE 

15 1 Pays ayant recours au contröle des prix en tant que moyen courant de la 
politique economique 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la Belgique, l'Italie et les Pays-Bas ont 
surtout recours au contröle direct des prix pour combattre l 'inflation et proteger 
le consommateur contre !es hausses excessives de prix. Nous mentionnons la 
legislation ci-apres: 

- En Belgique, l'arrete-loi du 22 janvier 1945 constitue le fondement actuel 
de la reglementation publique des prix. Conformement a cet arrete-loi, Ie 
gouvernement peut prendre des arretes d'execution qui encadrent les prix de 
l'ensemble des biens et services, ä l'exception des biens immobiliers. L'arrete 
ministeriel du 22 decembre 1971 assure un contröle plus efficace des hausses de 
prix. Par ailleurs, les lois du 23 decembre 1969, du 30 juillet 1971 et du 30 mars 
1976 prevoient une action specifique sur le facteur prix. 11 existe aussi des regle-
mentations particulieres applicables ä certains biens et services tels que Ies 
medicaments (loi du 9 juillet 1975) et !es assurances (loi du 9 juillet 1975). 

Le droit beige a institue cinq moyens d'action en matiere de prix: 
(i) Le commen;ant n 'a pas le droit de demander un prix plus eleve que le prix 

normal (normalite des prix). Le prix du marche est retenu comme rHerence pour 
tout commer9ant. Pour les prix excedant le prix normal, le contröle judiciaire 
n'intervient que lorsque les marges beneficiaires sont excessives. L'experience 
beige temoigne que cette disposition n'est pas apte a proteger le consommateur. 

(ii) Les pouvoirs publics peuvent fixer des prix plafonds. Les prix demandes 
sur le marche ne peuvent exceder les prix maxima fixes par les autorites. 
Anterieurement, ces prix plafonds n'existaient que pour certains secteurs. 
Depuis 1971, il est egalement possible de fixer des prix plafonds ä l 'egard 
d'entreprises particulieres. En Belgique, de tels plafonds existent pour les 
produits agricoles, !es produits cosmetiques, !es calculateurs, !es pneus, 
certaines denrees alimentaires, les boissons. 

(iii) Le droit beige a institue une procedure interessante concernant les 
haµsses de prix. Cette procedure a ete introduite par l 'am~te du 20 decembre 
1950 puis modifiee par les reglementations de 1971 et 1975. Tout commercant 
desirant augmenter ses prix doit communiquer son intention ä la Commission 
pour Ia regulation des prix. II est, en outre, tenu d'observer un delai d'attente de 
trois mois avant de pouvoir effectivement appliquer la hausse declaree. Si la 
Commission estime que celle-ci est inopportune, le Ministre des Affaires 
Economiques peut encore la retarder de deux mois. Dans certains cas excep-
tionnels, il peut rejeter purement et simplement la hausse de prix. Les prix des 
produits nouveaux et des prestations nouvelles sont exemptes de cette procedure 
mais doivent etre cependant notifies ä la Commission. Lorsque de nouveaux 
medicaments sont introduits sur le marche, leurs prix doivent etre approuves par 
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les pouvoirs publics, conformement aux dispositions de la loi de 1975. Les 
consommateurs ont critique certains effets de cette procedure, les commen;ants 
pouvant anticiper sur les delais d'attente et demander l 'application de hausses 
artificielles de prix. Le mecanisme de contröle n'est pas tres efficace et les 
garanties juridiques entourant les decisions relatives au delai d'attente ou au 
refus ne sont pas claires. 

(iv) Les pouvoirs publics ont aussi recours ä l'action concertee (designee saus 
l'appellation de 'contrat de programme') pour exercer le contröle des prix. S'ils 
sont fixes par action concertee et approuves par les pouvoirs publics, !es prix ne 
sont pas soumis ä la procecture de declaration de hausse. Ce systeme, qui jusqu 'a 
present ne s'applique que pour certains produits tels que le pain et !es appareils 
electromenagers, n'a pas donne beaucoup de resultats sur Je plan pratique. 
(v) Les pouvoirs publics s'efforcent enfin de contröler les clauses d'indexation 
dans les contrats. Nous consacrerons un examen ä cette question dans un 
chapitre ulterieur. 

La loi beige prevoit des sanctions circonstanciees pour assurer le respect et 
l'application des reglementations en vigueur. Les organisations de consom-
mateurs ne disposent pas du droit d'agir au penal. La loi ne prevoit pas de sanc-
tions civiles pour proteger les interets du consommateur, par exemple une action 
en reduction de prix. Les organisations de consommateurs ne disposent pas 
d'avantage du droit d'injonction en cas d'infractions ä la loi. 

- En Italie, Je <leeret N° 347 du 19 octobre 1944 forme Je fondement actuel 
de la reglementation publique des prix. Ce decret a institue un Comite inter-
ministeriel des prix, organisme gouvernemental qui jouit de !arges pouvoirs 
d'action (depuis 1967, le Comite est assujetti au contröle politique du Comite 
interministeriel de Ja planification economique). Ses pouvoirs d'intervention 
ont ete definis par differentes Jois qui ont paru au cours des annees 1946/1948. 
Le Comite dispose du droit d 'imposer le blocage des prix, de fixer des prix 
plafonds, d'ordonner des enquetes sur les prix. Il contröle }es prix de l'ensemble 
des biens ä tous !es stades de l'echange, y compris ä ceux de l'importation et de 
l'exportation, et !es prix des services. Le Comite est appuye par Ja Commission 
centrale des prix et par des sous-commissions. II existe egalement des comites 
provinciaux qui contrölent les prix au niveau local. Les juristes italiens criti-
quent la structure bureaucratique de ces differents comites et mettent en doute 
l'efficacite de leur travail. 

- Aux Pays-Bas, la loi de 1961 sur les prix (Prijzenwet) donne au gouverne-
ment un !arge pouvoir d'intervention en matiere de prix. Cette loi s'applique ä 
l'ensemble des produits et services sauf !es biens immobiliers et !es services 
d'interet public. 

En vertu de l'art. 2 de cette loi, le Ministre des Affaires Economiques peut, le 
cas echeant en collaboration avec d'autres Ministres competents, imposer des 
prix maxima pour certains groupes de produits et de services. Ce pouvoir ne peut 
etre exerce que dans }es cas Oll l'interet socio-economique general impose de 
telles mesures. Le Jegislateur considere que Je contröle des prix est Je dernier 
recours a utiliser en cas d'inflation et d'autres problemes economiques. En 
pratique, l'intention du legislateur n 'a pas du tout ete respectee: une reglementa-
tion generale des prix est en vigueur depuis 1972, qui a ete completee par des 
regles particulieres pour certains commerces. 
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Conformement aux dispositions de Ja loi susdite, le Ministre peut interdire la 
fourniture de biens et de Services ä des prix plus eleves que ceux fixes pas lui. II 
peut egalement interdire une hausse de prix pour une periode n'excedant pas un 
mois, a dater du jour oll la hausse a ete notifiee au Ministre des Affaires 
Economiques. Toutes ces mesures sont applicabJes pendant une dun~e d'un an, 
mais pas au dela. Tout contrat qui ne respecte pas l'une ou l'autre mesure prise 
en matiere de prix est nul. II n'existe pas d'action en reduction de prix. 

Les juristes neerlandais critiquent cette loi a plusieurs egards: son application 
est mediocre, les pouvoirs de reglementation de l' Administration sont extreme-
ment etendus et mal definis, la pratique de Ja reglementation generale des prix 
est en contradiction avec l 'intention originale du Jegislateur, le consommateur 
ne peut engager d 'action en reduction de prix mais doit accepter I 'annulation du 
contrat qui enfreint la loi. 

16 2 Systemes mixtes 

Ainsi que nous l'avons dejä dit, la plupart des pays membres de Ja CEE ont 
recours a differents modes d'intervention directe et indirecte pour combattre 
l'inflation. Nous mentionnons Ja JegisJation ci-apres: 

- En France, Jes ordonnances N° 1483 et 1484 du 30 juin 1945 constituent le 
fondement actuel de Ja reglementation des prix. L'art. 60 de l'ordonnance 1483 
s'applique ä tous !es produits et services, ycompris les biens et services pubJics, 
mais ne couvre pas les operations de 1 'immobilier. Des regles particulieres sont 
applicables aux banques et aux produits viticoles. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances exerce Jes pouvoirs qui lui sont 
devolus par la loi et qu'il partage parfois avec d'autres Ministres. Un Comite 
national des prix a ete cree qui fait office d'organe consultatif. La Direction 
generale de Ja concurrence et de la consommation (voir Introduction, N° 8) 
exerce des pouvoirs d'investigation. 

La loi frarn;:aise prevoit differents moyens d'action en matiere de prix: 
(i) Le Ministre peut rendre des arretes conservatoires et de cette maniere 

bloquer Ies prix de certains produits. 
(ii) Le Ministre peut imposer des prix pJafonds et des Jimitations sur les 

marges beneficiaires. Des prix plus bas que ceux indiques par Jes plafonds ou les 
echelles de prix sont autorises mais non Jes prix plus eleves. 

(iii) Tout commen;ant desirant augmenter ses prix doit introduire une 
demande d'autorisation aupres des autorites competentes. Lorsque de 
nouveaux produits sont introduits sur le marche, les pouvoirs publics n'inter-
viennent pas. 

(iv) Depuis 1963, Jes pouvoirs publics pratiquent une politique contractuelle; 
des contrats de stabilite sont conclus entre l' Administration et !es entreprises ou 
organisations professionnelles. 

Au cours des douze mois ecoules, Ie gouvernement fran~ais a poursuivi une 
politique active de liberation des prix (voir arrete 78/67p du 31mai1978). Dans 
le courant de l'ete 1978, !es prix du pain ont ete liberes, ce qui a provoque des 
hausses sensibles de prix. La politique de liberalisation a ete poursuivie en 
France. La plupart des prix des produits industriels (y compris !es entreprises 
agricoles) ont ete liberes. Les prix au detail sont soumis al'arrete 78/116p du 20 
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decembre 1978 qui contient un element nouveau en son art. 2. Celui-ci autorise 
la negociation d'accords entre les entreprises ou }es Organisations profession-
nelles et la Direction Generale en vue du developpement de la concurrence et de 
l 'information et de Ja protection des consommateurs. Ces accords (engagements 
de moderation) sont soumis au Ministre de l'Economie et ne prennent effet 
qu'apres approbation de ce dernier. Si l'accord a ete negocie par une Organisa-
tion professionnelle representative, il s'applique a toutes !es entreprises du 
secteur. Apropos des services, les reglements anterieurs restent en vigueur mais 
l'arrete sus-mentionne permet egalement de soumettre ä l'approbation du 
Ministre de l'Economie des tarifs de services. 

Dans la plupart des cas, la loi prevoit des sanctions penales lorsque !es arretes 
sur les prix ne sont pas respectes. La loi fran~aise va plus loin dans Je traitement 
des sanctions civiles que la loi beige, car !es tribunaux autorisent l'action en 
reduction de prix. La loi Royer de 1973 (voir Chapitre 3, N° 42) permet aux 
consommateurs individuels et aux organisations de consommateurs de par-
ticiper ä l 'action penale engagee en cas d 'infractions aux arretes sur !es prix. Les 
violations des accords negocies avec le Ministre ne font pas l'objet de peines. Le 
Ministre ne peut qu'en suspendre l'application et revenir a un contröle plus 
severe des prix. 

- Au Royaume-Uni, le contröle indirect des prix etait exerce par Ja Commis-
sion des prix et Je contröle direct des prix par le secretaire d 'Etat aux prix et a Ja 
protection du consommateur, de 1973 ä 1979. La Commission des prix se 
composait de quinze membres. Son president etait generalement le porte-parole 
d'une banque commerciale et ses autres membres des representants de l'indus-
trie, un politicien, des delegues syndicaux, des hommes de science, un represen-
tant du Conseil national des consommateurs et une menagere. Ses fonctions 
etaient celles d 'un organe consultatif. Elle devait etre informee des hausses de 
prix - celles-ci ne pouvaient etre appliquees qu 'apres un preavis de 28 jours. Si 
la Commission souhaitait examiner Je bien-fonde d'une hausse de prix, elle 
pouvait decider de bloquer !es prix penc;lant une periode de quatre mois. 

La Commission des prix possedait egalement ses propres pouvoirs 
d'investigation en ce qui concerne !es niveaux des prix, les marges beneficiaires, 
etc. Sur recommandation de Ja Commission, Je secretaire d'Etat pouvait 
ordonner le blocage des prix. La Commission des prix disposait egalement de 
pouvoirs de contröle sur certains secteurs particuliers et les monopoles. 

La Commission a cependant ete abolie en 1979 en meme temps que l'obliga-
tion legale de notifier !es hausses de prix ä l'avance et le pouvoir de decider un 
blocage des prix. Sous Ja nouvelle legislation, Je Directeur General (N° 8) est 
competent pour enqueter dans les secteurs ä concurrence limitee tel que Je 
laissent presumer des hausses excessives de prix. S'il lui apparaissait que la 
concurrence est effectivement restreinte, il peut renvoyer le cas pour decision 
aupres de la Commission des Monopoles et Ententes. 

- En Irlande, les Jois de 1958 sur !es prix, telles qu 'amendees en 1972, consti-
tuent Je fondement actuel de Ja reglementation des ·prix. U n arrete de 1972 sur les 
prix et les taxes n'autorise !es hausses de prix qu'apres un delai d'un mois. La 
Commission nationale des prix, qui regroupe des representants des milieux 
industriels et commerciaux, des syndicats et de 1 'Association des menageres 
irlandaises, peut faire des recommandations quant au contröle et au niveau des 
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prix dans certains secteurs de l 'economie. Un certain contröle des prix est egale-
ment assure par Je biais de Ja Convention collective negociee chaque annee entre 
Je gouvernement, !es milieux industriels et !es syndicats. 

- Au Danemark, Ja loi de 1974 sur !es prix et !es benefices a pour but de con-
tribuer a Ja stabilisation economique gräce au contröle des prix et benefices 
(art. 1). L' Autorite de contröle des monopoles (N° 19) peut exiger que toute 
hausse de prix lui soit communiquee (art. 3). L' Autorite est egalement habilitee 
a etablir des regles qui rendent illicites les actions consistant a augmenter les 
prix, ä depasser !es prix fixes ou des regles relatives au calcul du prix (art. 6). En 
general, !es prix de revient constituent Ja base des prescriptions sur !es prix 
(art. 7). Toutefois, l 'Autorite doit tenir compte (a) de la rentabilite, de maniere 
a permettre aux entreprises gerees efficacement de couvrir les charges directes 
indispensables et de disposer d 'un montant suffisant pour amortir les charges 
indirectes et garantir des profits nets, et (b) de l'exploitation de Ja capacite, un 
taux d'exploitation exceptionnellement faible ne pouvant justifier des hausses 
de prix (art. 7). L' Autorite doit, conformement au pouvoir reglementaire qui 
lui est attribue par l'art. 6, mettre fin a Ja pratique des prix deraisonnables, 
c'est-ä-dire des prix excedant ceux vises a l'art. 7 (art. 8). 

- Le Luxembourg a recours aux memes moyens de contröle des prix que la 
Belgique mais s'appuie egalement sur la legisJation antitrust (N° 19). Un Office 
des prix a ete cree par l 'am~te du 8 novembre 1944. En vertu de Ja loi-cadre du 30 
juin 1961, ! 'Office exerce des pouvoirs de contröle sur l 'ensemble des prix et des 
Services. Une reglementation speciale sur les hausses de prix a ete publiee Je 1 
janvier 1971. Une nouvelle reglementation, sensiblement modifiee, a paru Je 21 
janvier 1973. Les moyens d 'intervention en matiere de prix existant actuelle-
ment au Luxembourg sont les suivants: 

(i) L'Office peut fixer les prix pour l'ensemble des biens et services (a l 'excep-
tion des services rendus par les professions liberales). II existe une reglementa-
tion concernant les produits alimentaires, les medicaments, Jes appareils 
electromenagers, Je materiel de camping, et l'installation des systemes de 
chauffage. 

(ii) La Ioi luxembourgeoise, tout comme Ja Joi beige, applique Je principe de 
Ja normalite des prix. 

(iii) La procedure des hausses de prix exige Ja communication de toute hausse 
de prix a ! 'Office dans les 60 jours. Les grossistes sont egalement assujettis ä 
cette procedure. Sortent du champ d 'application de cette procedure !es produits 
et services nouveaux, sauf les medicaments recents vises dans Ja loi du 4 aofü 
1973. L 'Office est investi de pouvoirs administratifs directs qui lui permettent 
d'autoriser ou de rejeter toute hausse de prix. Si ! 'Office ne donne pas son 
approbation explicite dans les deux mois, son approbation tacite est reputee 
acquise par Ja loi. 

L 'Office des prix est conseille par la Commission des prix, organe consultatif 
compose des representants des organisations de consommateurs et des milieux 
industriels et commerciaux. 

Les infractions a Ja Joi et aux reglementations sont passibles de sanctions 
penales. L 'Office des prix et !es autorites locales peuvent engager des poursuites 
j udiciaires. 
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17 3 L'intervention du gouvernement en tant qu'exception 

En Republique federale d'Allemagne, le gouvernement n'exerce en general 
pas d'action directe sur les prix. La loi allemande ne prevoit l'intervention du 
gouvernement que pour les prix des transports, des assurances et certains types 
d'energie. 

La loi de 1948, telle qu'amendee en 1952, constitue le fondement actuel de la 
reglementation publique des prix. Sa constitutionnalite a ete contestee, mais en 
1958 la Cour constitutionnelle federale a autorise les pouvoirs publics ä recourir 
aux dispositions de cette loi pour combattre l'inflation et garantir la stabilite des 
prix. Le gouvernement allemand n'exerce pas les pouvoirs qui lui sont attribues 
par cette legislation. 

La loi de 1967 sur la stabilite et la croissance economique (Gesetz über 
Stabilität und Wachstum) definit les täches essentielles de la politique eco-
nomique du gouvernement. Le gouvernement doit surveiller la stabilite des prix, 
le taux eleve de l'emploi, la croissance economique et la balance des termes de 
l'echange. Cette loi n'investit pas le gouvernement de pouvoirs d'intervention 
directe. L'art. 3 de la loi institue ce que l'on appelle l'action concertee 
(Konzertierte Aktion), qui fonctionne gräce ä un organe compose des repre-
sentants des pouvoirs publics, des milieux industriels et des syndicats (dont un 
representant consommateur): des directives concernant les salaires et les prix 
sont debattues et volontairement acceptees. Ces directives n'ont aucune force 
juridique. Ces dernieres annees, l'action concertee a cesse de fonctionner du fait 
du refus des syndicats d'encore participer aux reunions. 

III L' ACTION INDIRECTE AU MOYEN DU DROIT DE LA CON-
CURRENCE 

18 1 Le droit antitrust en tant que moyen d'action principal en matiere de prix 

Ainsi que nous l'avons dejä dit, la Republique federale d' Allemagne ne 
connait pas l'intervention systematique du gouvernement en ce qui concerne le 
facteur prix. Les pouvoirs publics se fient presqu'exclusivement ä la legislation 
antitrust qu'ils considerent comme un instrument essentiel de la politique 
economique et de l'action en faveur du consommateur. En regle generale, la 
legislation antitrust n'influence qu 'indirectement le facteur prix en garantissant 
un regime de concurrence effective. Dans la legislation allemande, la question 
reste posee de savoir dans quelle mesure on peut assurer le bon fonctionnement 
de la concurrence dans un systeme d'economie de marche ou de fortes con-
centrations dominent et ou des monopoles et des oligopoles existent dans de 
nombreux secteurs interessant le consommateur (par exemple !es voitures, les 
detergents, la margarine). 

Le fondement de Ja legislation antitrust allemande est la loi interdisant les 
restrictions de la concurrence de 1957, telle que modifiee en 1973; un projet 
d'amendement de cette loi est actuellement en discussion au Parlement. La loi 
adopte les mesures suivantes de maintien de la concurrence dans la domaine des 
prix: 

(i) La loi interdit formellement ä des entreprises concurrentes de fixer des 
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prix au terme d'une entente ou d'une action concertee. Elle ne permet pas les 
atteintes ä la concurrence justifiees par leur caractere raisonnable ou d'interet 
general sauf autorisation expresse du Ministre des affaires economiques. La loi 
peut aussi autoriser de tels accords apres un premier enregistrement aupres de 
l'Office des Ententes. La loi de 1973 interdit egalement toute action coordonnee 
visant ä restreindre Je commerce (abgestimmte Verhaltensweisen). La portee de 
la legislation allemande est tres proche de celle de l'art. 85 du Tralte de Rome. 
La pratique judiciaire a condamne ce qui est connu comme des systemes 
d'information sur !es prix et des organismes de ventes conjointes cherchant ä 
maintenir un niveau de prix uniforme et eleve sur le marche. La loi presente 
cependant une grave lacune: il n'est pas interdit ä des entreprises concurrentes 
d 'agir de fac;on parallele ä moins qu 'il existe un accord expresse en ce sens entre 
elles. Le parallelisme dans les hausses de prix peut etre observe dans de nom-
breux marches importants pour le consommateur, notamment la vente de 
voitures. 

(ii) La loi interdit depuis 1979 la fixation de prix imposes au detail. Les livres 
constituent Ja seule exception et peuvent etre vendus dans !es librairies ä un prix 
uniforme. II en est egalement ainsi, conformement a la le·gislation fiscaJe, pour 
les produits du tabac. 

(iii) La legislation sur les prix conseilles a fait l'objet d'un amendement en 
1973. Tout prix conseille doit etre clairement indique en tant que tel. Les prix 
conseilles sont interdits dans la mesure Oll ils peuvent tromper Je consommateur 
sur le prix reel du marche. De meme, les prix conseilles peuvent etre interdits s 'ils 
maintiennent Je prix ä un niveau anormalement eleve. La question a ete debattue 
de savoir s'il y avait lieu de maintenir ou non !es prix conseilles. Le Gouverne-
ment ne semble pas vouloir en interdire Je pratique en general. Ils devront etre 
enregistres aupres de J 'Administration si Je projet de 1978 devient loi. 

(iv) Si un monopole ou une entreprise occupant urre position dominante 
(überragende Marktstellung) abuse de son pouvoir sur Je marche, !'Office 
allemand des cartels (Bundeskartellamt) peut intervenir et interdire un tel abus. 
Ces dernieres annees, Je Kartellamt a pris des mesures contre !es hausses de prix 
du petrole et !es niveaux de prix excessifs concernant certains medicaments, 
notamment Jes tranquillisants (Valium). Etant donne que Ja loi ne definit pas 
explicitement ce qu'elle entend par abus, !es juristes et !es tribunaux ont eu 
maintes discussions quant a l'interpretation de cet article de Ja loi. Plusieurs 
decisions ont ete prises par la Haute Cour federaJe selon lesquelles !es contröles 
de prix peuvent etre exerces a 1 'encontre des monopoles mais seulement ä titre de 
dernier recours. Les tribunaux ne reconnaitront l'existence d'un abus de 
pouvoir sur Je marche que dans !es cas oll l'entreprise incriminee demande des 
prix beaucoup plus eleves que ses concurrents sur des marches similaires. Le 
contröle des prix par l'intervention directe du Bundeskartellamt ne s'est pas 
revele tres efficace. 

La legislation allemande antitrust prevoit des sanctions penales, administra-
tives et civiles. La loi est tres stricte en ce qui concerne Ja fixation des prix et la 
pratique des prix imposes: tout contrat de ce genre est nul, frappe d'une lourde 
amende et peut etre interdit par des mesures administratives. Les abus commis 
en matiere de prix conseilles ou de position dominante ne peuvent faire l'objet 
que de poursuites administratives. II n'existe aucune possibilite d'action 
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collective pour les organisations de consommateurs ni d'action individuelle, 
mais une reforme en ce sens pourrait etre introduite. 

19 2 Systemes mixtes 

Ainsi que nous l'avons deja dit, plusieurs pays membres de la CEE ont 
recours ä l'action directe et a l'action indirecte en matiere de prix. L'action 
indirecte est exercee au moyen de la legislation antitrust qui comporte des dis-
positions similaires ä celles contenues dans la loi de la Republique federale 
d'Allemagne mais moins strictes quant ä leur champ d'application. Men-
tionnons !es legislations ci-apres: 

- En France, l'art. 419 du Code penal de 1810 et les arts. 34-40, 50pp de 
l'ordonnance 1483 du 30 juillet 1945 constituent le fondement de la reglementa-
tion pour la lutte contre les restrictions du commerce au moyen notamment 
d'actions sur les prix. 

(i) L'art. 419 du Code penal interdit !es alterations artificielles des prix et 
s'applique ä tous les biens mobiliers et les Services. II etablit la distinction entre 
!es operations effectuees a l'exterieur du marche ou celles survenant sur un 
marche particulier. Les ententes sur Ja fixation des prix sont considerees comme 
punissables en vertu de l'art. 419 du Code penal. 

(ii) Les arts. 50pp de l 'ordonnance de 1483 interdit tous les accords de restric-
tion du commerce, notamment ceux imposant un prix minimun pour un produit 
particulier. La loi admet des derogations ä cette interdiction si l'accord ou 
l'entente ont une influence positive sur Je marche, par exemple, s'ils favorisent le 
progres technique. Sont egalement interdites les activites des entreprises 
occupant une position dominante, lorsque ces activites ont pour effet d'entraver 
Je fonctionnement normal du marche. 

(iii) Les arts. 37-40interdisent la pratiquedes prix imposes. La loi admet des 
derogations fixees par decret gouvernemental. Ces derogations ne peuvent etre 
accordees qu'a entreprises particulieres et pour certains produits. Jusqu'a 
present, la pratique des prix imposes n'a ete autorisee que pour lancer de 
nouveaux produits sur Je marche. D'autre part, Ja loi permet au gouvernement 
d'agir sur !es prix conseilles. En regle generale, !es prix conseilles restent licites 
mais ils peuvent etre interdits par arrete gouvernemental. C'est ainsi qu'un 
arrete du 29 juin 1977 interdit Ies prix conseilles pour Ies pneus et chambres ä air, 
les articles de spart, et pour des produits analogues. 

La legislation fran~aise sur les pratiques commerciales restrictives ne prevoit 
que des sanctions penales. Les organisations de consommateurs peuvent par-
ticiper a 1 'action penale intentee contre une entreprise qui s 'est rendue coupable 
de fixation de prix. Depuis 1977, il existe une Commission de la concurrence. 
Son röle consiste uniquement ä emettre des recommandations. Elle n'est pas 
habilitee ä agir en justice en cas d'atteinte a la Iiberte du commerce. 

- Au Royaume-Uni, la loi de 1973 sur !es pratiques commerciales loyales 
renforce dans une certaine mesure la legislation britannique antitrust. Cette loi 
confere au Directeur general de !'OFT des pouvoirs d'investigation et d'action 
en ce qui concerne les pratiques commerciales restrictives. Le Directeur doit 
enregistrer les accords restrictifs du commerce, peut ordonner des enquetes et, 
avec l 'approbation du secretaire d 'Etat au Commerce (anciennement aux prix et 
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a Ia consommation) introduire une action devant le Tribunal des pratiques 
commerciales restrictives. Le Directeur ne possede aucune prerogative sur les 
monopoles et !es fusions, lesquels sont places saus Je contröle special de Ja Com-
mission des monopoles et des fusions, mais il peut demander l'ouverture d'une 
enquete a propos de certaines situations de monopole presumees. 

La loi de 1956 sur Ies pratiques commerciales restrictives, telle qu'amendee en 
1977, et la Ioi de 1964 sur Ies prix de revente, telle qu'amendee en 1976, contien-
nent la legislation britannique concernant !es accords restrictifs du commerce. 
Les principes de base de ces Jois sont !es suivants: 

(i) Les pratiques commerciales restrictives doivent faire l'objet d'un 
enregistrement. Aux termes de la loi, sont consideres comme pratiques commer-
ciales restrictives notamment: !es ententes sur Ja fixation des prix et !es accords 
d'information sur !es prix des biens et services. La loi ne couvre pas le 
parallelisme conscient ou l'action concertee. 

(ii) La procedure d'enregistrement doit permettre au Tribunal des pratiques 
commerciales restrictives de verifier si l'accord est contraire a l'interet public. 
Hormis !es huit cas prevus par Ja loi, un tel accord est presume prejudiciable a 
l'interet public. La determination de ces huit exceptions a souleve une vive con-
troverse. A !'heure actuelle, l'usage etabli veut que Ies accords sur !es prix 
maxima soient toujours contraires a l'interet public meme s'ils peuvent aider au 
sauvetage d'une certaine industrie. Par contre, les accords sur !es prix minima 
peuvent ne pas etre juges contraires a I'interet public. Les accords visant a 
maintenir !es prix de detail des libraires ectiteurs ont ainsi ete consideres comme 
servant l'interet public. Un accord non enregistre n'a pas force executoire. Le 
non-enregistrement d'une accord ne constitue cependant pas une faute penale. 
Un grand nombre d'accords non enregisnes circule au Royaume-Uni. 

(iii) Depuis l'entree en vigueur de Ja loi de 1964, la pratique des prix imposes 
n'est pas applicable aux tiers. 11 existes des derogations a ce principe qui sont 
minutieusement definies par Ia loi britannique. 

(iv) Les prix conseilles sont autorises par Ia legislation britannique mais 
peuvent etre declares nuls s 'ils sont utilises pour imposer des prix de revente ou 
pour creer une confusion dans l'esprit du consommateur. Juristes et 
economistes britanniques debattent du point de savoir s'il y a Iieu de restreindre 
davantage ou d'interdire totalement !es prix conseilles. 

(v) Les arts. 6-10 de Ia loi relative aux pratiques commerciales loyales 
precisent !es regles applicables aux monopoles. Les monopoles ne sont pas con-
sideres en soi comme prejudiciables. Cependant, s'ils portent atteinte a l'interet 
public, Je Directeur general de !'OFT et le secretaire d'Etat au Commerce 
peuvent ordonner des enquetes et exercer des actions ä leur encontre. En cas 
d 'abus, Je secretaire peut edicter une ordonnance a l 'encontre du monopole, si 
une telle injonction a ete approuvee par Je Parlement. Le non-respect de cette 
injonction n'est pas considere comme constituant une faute penale. 

- En lrlande, la loi de 1972 sur les pratiques restrictives contient !es regles 
juridiques applicables aux restrictions du commerce. Les accords restrictifs sont 
soumis au contröle de la Commission des pratiques restrictives et subissent Je 
test de l'interet public. Sur recommandation de Ja Commission, Je Ministre de 
l'Economie peut prendre un arrete qui interdit certaines pratiques restrictives. 
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Cet arrete doit etre approuve par le Parlement. Le non-respect de cet arrete est 
considere comme constituant une faute penale. 

- Au Danemark, Ja loi de 1955 sur !es monopoles et les pratiques restrictives 
recourt au contröle public pour empecher la pratique des prix et des conditions 
commerciales deraisonnables et pour assurer la liberte du commerce dans !es 
meilleures conditions possibles. Cette loi edicte des regles concernant la notifi-
cation et l'enregistrement aupres de l'Autorite de contröle des monopoles qui, 
en cas de restriction de la concurrence entrainant, par exemple, la fixation de 
prix deraisonnables, pourra mettre fin a ce comportement par voie de negocia-
tion ou - en cas d'echec - par une injonction. Les prix imposes ne peuvent 
etre appliques que s'ils sont approuves par l' Autorite de contröle des 
monopoles. L 'utilisation de prix conseilles est autorisee. Conformement a la loi 
de 1974 sur les prix et !es profits (art. 10), les prix conseilles et les changements y 
afferents doivent etre notifies ä l 'Autorite de contröle des monopoles. 

- Au Luxembourg, la loi du 17 janvier 1970 relative aux pratiques commer-
ciales restrictives interdit la fixation des prix et l'action concertee, sauf si 
l'interet public l'exige. L'abus de puissance economique n'est pas autorise. Le 
reglement grand-ducal du 9 decembre 1965 par ailleurs interdit !es prix imposes. 
Des derogations existent cependant dans le domaine des livres (arrete du 9 
decembre 1965) et du tabac (16 septembre 1975). 

20 3 Pays ou le droit antitrust a peu d'importance ou n'a aucune importance 

Plus l'intervention directe du gouvernement est grande, moins la legislation 
antitrust ade l'importance. Le gouvernement peut meme favoriser !es restric-
tions du commerce pour faire en sorte que son action sur !es prix soit efficace. 
Les pays qui utilisent une forme d 'intervention dans lequelle Je droit antitrust a 
peu d'importance on n'en a aucune sont les suivants: 

- La Belgique nepossede pas de legislation antitrust specifique. Un projet de 
loi est en discussion. La loi du 27 mai 1960 interdit !es abus de puissance 
economique au detriment de l'interet public. Cette loi n'est appliquee que tres 
rarement. La fixation des prix, la pratique des prix imposes et autres restrictions 
du commerce ne sont soumis ä aucune reglementation. Le droit beige s'efforce 
de limiter ces accords aux parties contractantes en empechant leur application ä 
l'egard des tiers. Tout concurrent ou detaillant non lie par l'accord peut vendre 
ses produits en dessous des prix fixes, cette pratique n'etant pas consideree 
comme deloyale. Le Iegislateur n'interdit pas davantage le boycottage ou la 
discrimination ä l'encontre des tiers. 

- Les Pays-Bas manifestent une plus grande preoccupation pour !es pra-
tiques commerciales restrictives. La loi du 26 juin 1956, Wet Ecnomische 
Mededinging, porte creation d 'un systeme de lutte contre les pratiques abusives. 
Les accords restrictifs doivent faire l'objet d'un enregistrement. Le non-
enregistrement constitue une faute penale. Le registre n'est pas public. le 
Ministre des Affaires Economiques peut declarer que l'accord n'a pas force 
obligatoire. II peut aussi annuler certaines clauses particulieres de l 'accord, par 
exemple, celles concernant les prix imposes. En cas d'abus, le Ministre peut 
contröler les entreprises qui occupent une position dominante sur le marche. 
Cette loi neerlandaise n'assure aucune protection du consommateur contre les 
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restrictions du commerce. C'est pourquoi en 1977, un projet de reforme (le 
projet Lubbers) fut depose aupres du Parlement, qui interdirait !es accords sur 
la fixation des prix. De nombreuses exceptions resteraient possibles sur decision 
du gouvernement. 

- En ltalie, il n'existe pas de loi particuliere sur les pratiques commerciales 
restrictives. Mais des systemes de negociation collective fonctionnent qui visent 
ä determiner !es prix des produits laitiers et ont ete institues en application de Ja 
loi du 8juillet 1975. 

IV L'INFORMATION SUR LES PRIX 

21 1 L'indication des prix 

Les differentes legislations des pays membres de la CEE admettent toutes le 
principe selon lequel !es prix doivent etre indiques sur !es produits, notamment 
sur !es denrees alimentaires, exposes dans !es magasins ou autres points de vente. 
II est entendu que ces prix doivent inclure Ja taxe sur la valeur ajoutee (TV A). 
L 'affichage des prix concernant !es services n 'est cependant pas reglemente de 
maniere uniforme dans !es pays CEE. Mentionnons la legislation ci-apres: 

- En France, l'arrete du 16 septembre 1971 rend obligatoires l'indication et 
l'affichage des prix pour Ja plupart des biens et services. Les indications doivent 
etre claires et precises. 11 existe une reglementation particuliere applicable aux 
reparations de voitures - circulaire du 14 janvier 1972 - et aux travaux 
d'entretien et de reparation ä domicile - arrete du 6 decembre 1968. Le droit 
frarn;:ais pose comme principe que tout prestataire de services doit fournir un 
devis au consommateur de fa9on ä informer ce dernier des coüts des travaux. 

- En Belgique, il existait une reglementation sur l 'indication des prix depuis 
1923, qui fut remplacee par la Ioi sur !es pratiques du commerce de 1971 (voir 
Chapitre 3, N° 42). L 'art. 2 de cette loi requient l 'indication des prix de la 
plupart des biens et des services de consommation. L 'indication doit etre claire 
et non-equivoque. La TV A doit etre mentionnee. II existe des arretes deroga-
toires pour certains biens, tels !es articles de luxe. 

- En Republique federale d' Allemagne, l'arrete relatif ä l'indication des prix 
du 10 mai 1973 exige l'indication du prix des biens et de Ja plupart des services. 
Contrairement a la reglementation anterieure, l'arrete trouve ä s'appliquer aux 
services mais ne contient aucune obligation legale de soumettre un devis. 

- Au Royaume-Uni, la section 16 de Ja loi de 1976 sur Ja Commission des 
prix attribuait de !arges pouvoirs reglementaires au secretaire d'Etat aux prix et 
a la protection du consommateur. En application de cette loi, un arrete relatif a 
l'indication des prix (pour les produits alimentaires) a ete ecticte en 1978. Des 
arretes particuliers concernent l'essence, l'hötellerie et d'autres secteurs. Toutes 
les indications de prix doivent etre claires et precises, facilement lisibles et 
preciser si la TV A est incluse. Les dispositions concernant l 'indication des prix 
peuvent egalement etre incorporees dans des codes de conduite soumis au 
contröle du Directeur general de !'OFT (voir Chapitre 3, N° 59). 

- Aux Pays-Bas, un decret de 1963 rend obligatoire 1 'indication des prix 
dans les vitrines - c'est Ia seule reglementation qui existe dans ce domaine. Un 

27 



amendement du Prijzenwet permet au Conseil prive d'edicter des regles sur la 
publicite des prix pour l'ensemble des biens et des services. Des systemes volon-
taires d'indication des prix ont ete adoptes qui jusqu'a present ont assez bien 
fonctionne. 

- En Italie, il n'existe pas de loi sur la publicite des prix en general. Toutefois 
le <leeret N° 138 du 11janvier1923 impose l'indication des prix pour !es produits 
alimentaires. Un <leeret ulterieur N° 194, du 19 janvier 1939, a etendu l'obliga-
tion de l'indication des prix aux ventes au rabais. D'autre part, la loi N° 426 du 
11 juin 1971 rend l'indication des prix obligatoire pour l'ensemble des biens de 
grande consommation exposes dans !es vitrines, a l'entree d'un magasin ou sur 
des etageres. Les Services echappent a la reglementation sauf la publicite pour le 
tourisme Oll les prix doivent etre indiques conformement au <leeret N° 2049 du 
29 octobre 1955. 

- Au Danemark, Ja legislation est maintenant codifiee dans Ja loi de 1977 sur 
l'indication et l'affichage des prix. L'art. 1 pose le principe que tous les biens 
offerts a la vente doivent etre munis d 'une etiquette ou les prix, TV A comprise, 
sont indiques. Conformement a l'art. 4, l'affichage des prix des prestations de 
services est obligatoire lorsque l' Autorite de contröle des monopoles a prevu une 
reglementation particuliere en la matiere. 

- Au Luxembourg, le reglement du 6janvier1972 regit la publicitedes prix. 
Sur les produits, les prix doivent etre indiques de maniere claire et visible et par 
ecrit. Les prix des services doivent etre indiques a l'unite, notamment pour la 
teinturerie et la blanchisserie. II existe une reglementation speciale concernant 
certains biens et services tels que la viande, la bijouterie et l'hötellerie. 

22 2 Le systeme des prix unitaires 

Alors que le systeme d'indication des prix, pour les biens en tout cas, est 
communement accepte ou du moins pratique dans l'ensemble des pays CEE, le 
systeme des prix unitaires, se trouve toujours en cours d'elaboration et doit 
encore etre reconnu par la loi. Lorsqu'existent des regles relatives aux prix uni-
taires, le legislateur exclut generalement du champ de la reglementation les 
produits en preemballage normalise. Les legislateurs semblent etre d'avis que le 
consommateur n'a nul besoin de connaitre le prix unitaire des produits qu'il 
achete en pre-emballage normalise. Rien ne prouve jusqu'a present que la 
normalisation des emballages satisfait mieux aux regles de protection du 
consommateur que Je systeme des prix unitaires. 

Les pays ci-apres ont institue des systemes de prix unitaires: 
- En France, les arretes du 16 septembre 1971 et du 20 septembre 1973 

prevoient un systeme de prix unitaires, notamment pour la viande, le poisson, 
les fruits, les legumes et le riz preemballes ou surgeles. 

- En Belgique, un arrete du 10 juillet 1972 reglemente le systeme des prix 
unitaires dans le domaine des produits en preemballage. Cet arrete concerne les 
detergents, les produits cosmetiques et toutes sortes de produits alimentaires. 
Jusqu'a present, l'arrete n'a cependant ete applique qu'a certains produits 
alimentaires tels que Ja viande et le riz. 

- En Republique federale d' Allemagne, un amendement de !'Eichgesetz de 
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1976 prevoit l'introduction du systeme des prix unitaires. La loi contient un 
grand nombre d'exceptions notamment en ce qui concerne les produits en pre-
emballage normalise. Le systeme n'est applicable que dans une certaine mesure 
pour les viandes et volailles preemballees. 

- Au Danemark, l'art. 7 §2 de la loi sur l'indication et l'affichage des prix 
habilite l'Autorite de contröle des monopoles ä creer un systeme de prix uni-
taires pour les groupes de produits qui sont essentiels dans la consommation de 
tous les jours et qui sont censes revetir une importance particuliere pour fournir 
au consommateur une illustration des prix du marche. 

- Au Royaume-Uni, l 'arrete de 1978 relatif ä l 'indication des prix (Produits 
alimentaires) exige que les supermarches indiquent !es prix unitaires de la 
viande, des fromages et de certaines volailles. 

- Aux Pays-Bas, Je projet de loi qui doit amender le Prijzenwet autorisera le 
systeme des prix unitaires. 

- Au Luxembourg, un arrete gouvernemental exige que le systeme des prix 
unitaires soit applique a1.1x viandes, aux volailles aux fruits et legumes. 

- A notre connaissance, il n'existe pas de systeme de prix unitaires dans la 
legislation des autres pays membres de la CEE. 

V LE CONTRÖLE DES CLAUSES CONTRACTUELLES 
CONCERNANT LES HAUSSES DE PRIX 

Selon la doctrine de la liberte du contrat, le prix d'un produit Öu de l'offre 
d'un service sont, en theorie, librement negocies entre les parties. En realite, le 
prix convenu sera soit le prix du marche soit le prix determine par !es pouvoirs 
publics. Le droit des contrats suit simplement les modes d 'intervention directe 
ou indirecte du gouvernement et de l'economie. Son röle consiste seulement ä 
determiner Ja validite du contrat. Cette question a ete abordee aux Sections II et 
III de ce chapitre. 

Le droit des contrats peut se reveler important en tant que moyen permettant 
d 'assurer le contröle indirect des prix et la protection du consommateur quand il 
s'agit d'operations ä Jong terme concernant la fourniture de biens et la presta-
tion de services. En general, le commen;ant ou le producteur auront recours a la 
pratique unilaterale qui consiste ä majorer le prix convenu lorsque la valeur de Ja 
monnaie se deprecie ä cause de l'inflation ou que leurs propres frais ont 
augmente du fait de circonstances politiques ou economiques. 

En droit des contrats, on a surtout recours ä deux procedes pour adapter les 
prix ä un changement de circonstances. Le premier procede est Ja clause 
d'indexation qui stipule que le prix d'un certain produit Oll Service doit etre 
modifie automatiquement en fonction de l'inflation. Le second procede est 
fourni par d'autres clauses qui conferent le droit unilateral d'augmenter /es prix 
sans modifier Je contenu du contrat et sans permettre au consommateur de 
s'opposer ä l'augmentation. 

Les clauses d'indexation sont un probleme de politique economique generale. 
Elles sont interdites par les legislations de bon nombre de pays CEE - par 
exemp~e, la loi beige du 30 mars 1976, 1 'arrete fran~ais du 30 decembre 1958 et la 
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loi allemande de 1948 sur la monnaie. Mais nous n'entrerons pas ici dans le 
detail. 

Les clauses du second type sont bien plus courantes et bien plus dangereuses 
pour le consommateur. Dans ce domaine, les legislations nationales sont tres 
differentes. Relevons les legislations suivantes: 

- La loi beige susmentionnee contient une reglementation tres detaillee des 
hausses de prix resultant de l 'application de clauses contractuelles. Les hausses 
ne sont acceptees que si elles decoulent de l 'augmentation de charges approuvees 
et bien specifiees. Elles ne peuvent porter que sur 80% du prix d'achat tandis que 
les 200/o qui restent ne peuvent etre soumis ä majoration. Les clauses contraires ä 
la loi sont considerees comme nulles, mais le contrat reste valide. 

- En Republique federale d' Allemagne, Ja nouvelle loi sur !es conditions 
generales (Chapitre 8, N° 178) a inclus ä l'art. 11 § 1 une disposition qui stipule 
que les hausses de prix ne sont pas autorisees si la livraison des biens doit inter-
venir quatre mois apres la formation du contrat. Cette disposition de la loi, c'est 
certain, n'est guere efficace puisqu'elle ne s'applique pas aux cas ou aucun prix 
ou aucune date de livraison specifiques n'ont ete fixes. D'autre part, la loi 
autorise certaines clauses qui permettent d'adapter les prix ä un changement de 
circonstances. 

- En France, la loi N° 23 du 10 janvier 1978 (Chapitre 8, N° 191) habilite les 
pouvoirs publics ä intervenir directement ä l'egard des clauses tenues pour 
'abusives'. 

Aux Pays-Bas, le projet de loi sur les ventes au consommateur (Chapitre 6, 
N° 136) aurorise ces clauses mais donne au consommateur le droit de resilier le 
contrat. Le contrat ne peut prevoir une disposition contraire sauf si la livraison 
des biens doit intervenir trois mois apres la conclusion du contrat. 

- En ce qui concerne le Danemark, il y a Iieu de noter que l'on peut avoir 
recours ä l'art. 36 de Ja loi sur !es contrats ainsi qu'ä Ja Ioi sur les pratiques du 
commerce (Chapitre 3, N° 42) pour se proteger contre de telles clauses. Une 
hausse de prix peut, si eile est excessive, etre rejetee (Art. 36 de Ja loi sur les 
contrats). Et l'application d'une clause prevoyant un droit unilateral illimite 
d'augmenter les prix sera tres probablement interdite (loi sur !es pratiques du 
commerce). Les effets des clauses susdites sont evidemment plus importants 
lorsque !es contrats engagent Je consommateur pour une periode de de temps 
plus longue, comme cela peut etre Je cas dans bon nombre de contrats de 
services. Une fa<;on de restreindre les effets de ces clauses consiste ä donner au 
consommateur Je droit de resilier le contrat apres une certaine periode de temps 
et moyennant preavis. Selon la loi danoise de 1978 sur certains contrats de 
consommateurs, un contrat ne peut engager Je consommateur au-delä d'un an. 
Cette loi a force imperative. 

VI EVALUATION CRITIQUE 

24 II ressort de notre etude que les pays membres de Ja CEE prennent diverses 
mesures et ont recours ä differents moyens pour contröler l'inflation et proteger 
les interets du consommateur contre l'instabilite des prix. Chaque pays est libre 
de choisir, comrne il l'entend, sa politique. En l'occurrence, nous ne pouvons 
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pas juger quel systeme sert le mieux les interets du consommateur. II y a lieu de 
noter cependant que les systemes mixtes jouissent de la plus grande popularite. 
Il y a lieu de noter' egalement, que les Jois existantes ne vii;ent la protection du 
consomrnateur que dans une mesure limitee. 

Des efforts d'harrnonisation et de reforme doivent etre deployes en ce qui 
concerne l'information du consommateur et Je contröle des clauses contrac-
tuelles relatives aux hausses de prix: 

- Les lois sur l'indication des prix doivent etre rendues applicables aux 
services, si cela n'a dejä ete fait par Je legislateur national. 

- Etant donne Je caractere incorporel des services, le mode d'indication des 
prix qui les concerne doit faire l'objet d'un nouvel examen. Le consommateur 
devrait en tout cas etre en droit d'exiger un devis, specialernent pour !es repara-
tions de voitures, de maniere ä savoir combien lüi cofüera Ja prestation du 
service. 

- De nombreux doutes subsistent quant ä la question de savoir si le systeme 
des prix unitaires tel qu 'il est applique pour certains biens dans quelques pays de 
la CEE, contribue ä aider le consommateur. L'efficacite du systeme reste tres 
faible puisque beaucoup de produits preemballes y echappent. II peut etre 
preferable d'etendre l'indication des prix aux poids uniformes et non pas seule-
ment ä l'article vendu. Ce systeme, dejä adopte par plusieurs professionnels et 
commer~ants, pourrait faire l'objet d'une regle de droit ou d'un code de 
conduite. 

- Jusqu'ä present, aucun systeme de prix unitaires en mattere de prestation 
de Services n'a ete elabore. La creation d'un tel systeme serait fort souhaitable 
pour la protection des interets du consornmateur. Il n 'est guere utile au consom-
mateur de connaitre le prix d'une heure de travail; il devrait plutöt etre en 
mesure de comparer !es services couramment offerts sur Je rnarche. Si les 
services pouvaient etre normalises, on jetterait les bases d'un systerne de prix 
unitaire (voir Chapitre 6, N° 124). 

- La question des clauses contractuel/es relatives aux hausses de prix merite 
une plus grande attention de la part du legislateur. Ce serait un rnanque de 
realisme que d'interdire ces clauses mais il faut que le consomrnateur soit con-
scient de ses obligations futures. Le consommateur doit etre informe des condi-
tions donnant lieu ä Ja majoration du produit ou du service. Il ne devrait pas etre 
soumis ä I"action unilaterale du professionnel ou du commen;ant. II doit donc 
avoir le droit de resilier le contrat s'il estime la hausse de prix excessive. 
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CHAPITRE2 

L'lnformation du 
Consommateur 

1 OBSERVATIONS GENERALES 

25 Ameliorer l'information du consommateur sur tous les aspects du processus 
de consommation, tel est l'un des objectifs essentiels et incontestes de la 
politique du consommateur dans le monde (Etats-Unis, Canada, Suede, Japon) 
et notamment dans les pays de la CEE. La necessite de developper l'information 
du consommateur a ete expressement soulignee dans plusieurs documents de la 
Commission de la CEE, notamment a l'art. 34 du Programme preliminaire de 
1975 pour une politique de protection et d'information du consommateur. La 
promotion de l'information du consommateur. est consideree comme etant 
l'objectif primordial de l'ensemble des gouvernements des Etats membres de la 
CEE qui ont institue une sorte de politique du consommateur. L'information du 
consommateur peut meme s'inserer dans le cadre de l'education, comme au 
Danemark (loi Folkeskole 1975/1977, arts. 32-35). 

Dans cette etude comparative, nous nous bornerons a evaluer le röle que joue 
le droit, et notamment la legislation moderne sur la consommation, dans le 
domaine de l 'information du consommateur. Une grande part de l 'information 
du consommateur n'est pas reglementee par la loi, par exemple, celle dispensee 
au jardin d'enfants et a l'ecole (excepte au Danemark) et celle fournie par les 
professionnels du secteur prie. D'autres formes d'information comme la 
publicite sont assujetties indirectement a la legislation. Nous leur consacrerons 
ulterieurement un examen separe (Chapitre 3). Autre forme d'information, 
celle contrölee par les organisations de consommateurs - ce contröle consti-
tuant du reste une partie de leurs principales activities - et qui interesse le droit 
dans la mesure ou eile est mise en cause comme etant prejudiciable a l'interet de 
certains commen;ants. Nous consacrerons un examen a cette question sous la 
Section IV du present chapitre. Les organismes publics peuvent diffuser 
l'information en ayant recours a differents moyens: redaction de rapports sur 
leurs activites dans les media, distribution de brochures, recommandations sur 
le comportement du marche. La reglementation officielle et les Statuts relatifs a 
ces organismes determinent dans quelle mesure ces derniers sont habilites a 
deployer les activites susmentionnees. Nous evoquerons ces questions au 
passage. 

Dans le cadre de notre etude, deux formes d'information interessent le 
domaine du droit. La premiere pourrait s 'intituler 'legislation et action publique 
relatives ä l'etiquetage' (voir Section II). La seconde favorise les systemes 
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d'information collectifs mis sur pied par les professionnels, les representants de 
consommateurs et les organismes publics (voir Section III). 

Nous etudierons tout d'abord la legislation sur J'etiquetage (en excluant la 
question relative aux indications de prix, voir Chapitre l, N° 21) puis les 
systemes d'information collectifs. Nous terminerons en formulant quelques 
observations sur Ja base et les limites juridiques de l'information fournie par les 
organisations de consommateurs, telle que les tests comparatifs. 

II LA LEGISLATION SUR L'ETIQUETAGE ET AUTRES QUESTIONS 
SIMILAIRES 

26 1 Existence d'une legislation-cadre 

II y a eu dans le passe et il y aura dans, J'avenir une Jegislation nationale 
abondante en matiere d'etiquetage. Par etiquetage, on entend un systeme legal 
selon Jequel une information objective sur Je produit ou Je service offert au con-
sommateur est fournie au moyen d'une etiquette fixee sur Je produit ou d'un 
prospectus accompagnant le service. L'obligation de mettre une etiquette sur un 
produit ou de rediger un prospectus pour un service offert incombe generale-
ment au producteur, au commen;ant ou au prestataire de services (compagnie 
d'assurances, organisme de voyages, etc.). 

C'est un fait communement accepte dans l'ensemble des pays membres de la 
CEE qu'a cause de la diversite des produits et des services, la construction tech-
nique ou la composition chimique des biens, leurs performances respectives, la 
presentation d'articles sans cesse nouveaux, le legislateur ne peut elaborer 
qu'une legislation-cadre qui devra par la suite etre decomposee en regles 
detaillees dans le cadre d'une reglementation administrative. On releve, a ce 
propos, deux types differents de legislation-cadre: 

{i) Certains pays connaissent un systeme selon lequel l 'autorisation de prendre 
des arretes de reglementation sur l 'information du consommateur est prevue par 
des lois particulieres relatives au commerce. Ainsi en est il par exemple: 

- La loi beige du 14 juillet 1971 sur Jes pratiques du commerce, en son 
art. 12, confäre au Roi des pouvoirs reglementaires 'en vue d'assurer la Joyaute 
des transactions commerciales'. Les arretes d'execution pris en application de 
cette loi peuvent concerner la composition, Ja denomination, !es appellations 
d'origine et la qualite des produits, les certifications, les marques, !es signes, et 
l'information en general. Il ressort du texte de la loi que Je legislateur est moins 
preoccupe d'assurer l'information du consommateur que les bonnes pratiques 
commerciales. Le projet de reforme de 1977, qui modifie la loi beige de 1971 
dans l'interet du consommateur, vise a etendre les pouvoirs de reglementation 
du Roi en vue d'assurer expressement l'information du consommateur. 

- L'art. 10 de Ja Ioi danoise du 14 juin 1974 sur les pratiques du commerce 
(Lov om markedsf6ring) confere des pouvoirs similaires au Ministre du 
Commerce. Avant d'edicter toute reglementation quelle qu'elle soit, celui-ci est 
tenu de consulter les organisations de professionnels et de consommateurs 
interessees. Entrent dans le champ de la reglementation de l 'etiquetage, d 'abord 
les quantites et !es certificats d'origine, ensuite, comme stipule au paragraphe 2 
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alinea 2 de l'art. 10, Je contenu et Ja composition des biens, leur durabilite, leur 
mode d'emploi et autres caracteristiques. II y a lieu egalement de mentionner 
l'art. 3 de la loi sur les pratiques du commerce dont une clause generale impose 
au commen;ant de fournir au consommateur les renseignements dont il a 
besoin. L'ombudsman des consommateurs veille au respect de cette obligation. 

- Au Royaume-Uni, Ja loi de 1968 sur !es descriptions commerciales, te!le 
qu'amendee en 1972, permet au Ministere du Commerce d'imposer que les 
renseignements ou le mode d'emploi concernant certains types de produits 
soient fournis au consommateur par Ja voie d'une etiquette ou d'un prospectus. 
De maniere plus informelle, Je Directeur general de l'OFT est tenu, en vertu de 
l'art. 124 de la loi de 1973 sur !es pratiques commerciales loyales, d'encourager 
]es groupements professionnels a elaborer et a diffuser spontanement des codes 
de conduite, en vue d'orienter, de proteger et de promouvoir !es interets du 
consommateur au Royaume-Uni. Dans l'esprit du Directeur de l'OFT, ces codes 
doivent fournir l 'information necessaire au consommateur. 

- La Ioi irlandaise de 1978 sur 1 'information du consommateur adopte une 
reglementation similaire a celle de Ia loi britannique. Conformement a l'art. 10 
de cette loi, le Ministre de !'Industrie, du Commerce et de !'Energie est habilite a 
prendre des arretes concernant l'etiquetage informatif qui imposent aux 
commen;:ants l'obligation d'accompagner Ieurs produits de l'information ou du 
mode d'emploi prescrits ou de les apposer sur ces produits. Le Directeur du 
Bureau pour Ja protection des consommateurs encourage l'adoption de codes 
regissant notamment l'information du consommateur. 

- La loi fran~aise du 1 aoiit 1905 sur la repression des fraudes et falsifica-
tions attribue des pouvoirs de reglementation au ministre competent en ce qui 
concerne la designation et l'etiquetage des produits et services entrant dans son 
champ d'application. D'apres Ja loi N° 78/23 du 10 janvier 1978, dite loi 
Scrivener, ces pouvoirs ont ete etendus a la reglementation de l 'information du 
consommateur, notamment dans le domaine de la securite des produits (voir 
Chapitre 5, N° 98) et de la creation de certificats de qualite {N° 33). 

Dans tous ces pays, toutefois, des pouvoirs reglementaires particuliers en 
matiere d'etiquetage sont prevus par !es legislations speciales sur les produits 
alimentaires et les medicaments (Chapitre 5, N° 83). 

(ii) D'autres pays de Ja CEE, tels que la Republique federale d' Allemagne, !es 
Pays-Bas, le Luxembourg et l'Italie, n'attribuent pas de pouvoirs de reglemen-
tation si etendus aux organismes administratifs, mais les limitent en droit a des 
produits specialement definis. 

- La loi allemande du 15 aoiit 1974 sur les produits alimentaires et !es biens 
de consommation (Lebensmittel- und Bedarfsgegenständegesetz, (voir Chapitre 
5, N° 83) attribue de !arges pouvoirs de reglementation aux pouvoirs publics 
dans Je domaine des produits alimentaires, des tabacs, des produits cosmetiques 
et autres biens de consommation, tels que !es detergents, etc. La reglementation 
de l'information du consommateur n'est pas autorisee qui concerne !es biens 
autres que ceux specifiquement enonces dans la loi. II existe encore d 'autres lois, 
par exemple, celle applicable aux produits pharmaceutiques (Arzneimittelgestz 
du 24 aoüt 1976). Aucune autorite administrative n'a Je pouvoir de reglementer 
l'information du consommateur dans le domaine de l'electromenager. Seuls 
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s'appliquent dans ce cas les principes de la responsabilite du fait des produits 
(Chapitre 5, N° 102). 

- Aux Pays-Bas, la loi fondamentale en ce domaine est la loi du 28 decembre 
1935 sur les biens de consommation (Warenwet), dont l'art. 14 attribue au 
Conseil prive des pouvoirs de reglementation en ce qui concerne la description 
des biens. La loi couvre non seulement les produits alimentaires et les boissons 
mais egalement d'autres biens qui sont utilises pour la preparation des produits 
alimentaires. Par arrete du Conseil prive, le champ d'application de la loi peut 
etre etendu a d'autres biens de consommation. Cela a ete lecas pour les produits 
cosmetiques, !es jouets, etc. Le projet de reforme de 1977 introduit un nouvel 
article, 14d, qui elargit les possibilites de promouvoir l 'information du consom-
mateur sur les biens, par exemple, quant a leur nature, composition, concep-
tion, qualite, caracteristiques, durabilite, mode d'emploi. 

- En ltalie, il existe une legislation speciale qui attribue Je pouvoir de regle-
mentation aux organismes administratifs, en application de la loi de 1962 sur les 
produits alimentaires. 

- Au Luxembourg, existe un reglement grand-ducal du 19 novembre 1974 
sut les produits alimentaires. 

En definitive, ces divers types de legislation-cadre ne different pas beaucoup 
!es uns des autres. La difference essentielle se situe sur le plan technique: la 
question est de savoir comment Ia Iegislation-cadre se structure pour permettre 
Ia mise en place de systemes d'information du consommateur, sous l'effet 
notamment des directives CEE concernant l'information particuliere du 
consommateur dans !es domaines des produits alimentaires, des textiles, des 
produits cosmetiques, des produits pharmaceutiques et autres biens de 
consommation. 

Pour conclure, il y a lieu de noter que deux pays europeens seulement - le 
Danemark et Ja France - possedent une legislation-cadre appliquee au 
domaine des services. Ainsi qu'on le montrera plus loin, 'l'etiquetage' des 
services, par Ja voie d'un prospectus, etc. s'inscrit generalement dans le cadre 
d'une action legislative specifique ou decoule des principes de Ja legislation sur 
les conditions generales. 

27 2 Poids, mesures, emballages 

Avec le developpement du Marche commun, et notamment du commerce des 
produits agricoles et alimentaires on a du reviser de fond en comble les legis-
lations nationales des pays CEE ~elatives, aux poids et mesures, ainsi qu'a, la 
description du contenu et a l'appellation d'origine des produits preemba~les. 
L' objectif de Ja Iegislation ou des regles en Ja matiere, consiste a creer un syste~e 
~niforme de presentation du poids, de Ja mesure, de la qualit~ et de la ~~scnp­
t10n, ä normaliser !es emballages, boltes a conserves et boute11les destmes aux 
produits preemballes et a assurer Ia loyaute des descriptions de contenu 
fournies. Les Jois concernent surtout !es produits alimentaires mais cou.vrent 
egalement !es produits cosmetiques, les detergents et d'autres produits qm ~0?-t 
vendus au poids ou en quantites unitaires preemballees. Parfois, le but du legis-
lateur est d 'empecher Ia vente d 'emballages dits frauduleux (Mogelpackungen). 
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Nous ne pouvons entrer dans le detail de ces legislations mais souhaitons 
cependant mentionner les lois et reglementations ci-apres: 

- En ce qui concerne la France, le <leeret du 12 octobre 1972 relatif aux 
produits alimentaires preemballes. 

- En ce qui concerne la Belgique, les arts. 5-11 de la loi de 1971 qui consti-
tuent le fondement de la reglementation legale, et les arretes ministeriels speci-
fiques qui ont suivi. 

- En ce qui concerne le Danemark, les arts. 7 et 8 de la loi de 1978 sur 
l'indication et l'affichage des prix. 

- Les lois britanniques en la matiere ont ete promulguees respectivement en 
1963 et en 1976, cette derniere introduisant progressivement les unites 
metriques, rempla~ant ainsi les anciennes unites imperiales. La loi de 1968/72 
relative aux descriptions commerciales (Chapitre 3, N° 42) s'applique 
egalement aux produits preemballes. 

- En ce qui concerne l'Irlande, la loi de 1878/1936 sur les poids et mesures 
est toujours en vigueur. Celle de 1970 sur les marques habilite le Ministre de 
l'Industrie et du Commerce ä prendre des arretes concernant la quantite, la 
description et l'emballage des produits. Des regles importantes ont ete 
introduites par les arretes de 1973 sur les marques (produits pre-emballes). 

- En ce qui concerne l'Italie, la loi du 30 avril 1962 sur les produits alimen-
taires et les boissons contient egalement une reglementation concernant les 
poids et mesures et la description des produits alimentaires preemballes. 

- L'Eykwet neerlandaise de 1937/1939 contient la reglementation de base 
applicable aux mesures. Une reglementation particuliere basee sur la Warenwet 
concerne les produits preemballes. 

- En Republique federale d' Allemagne, l'Eichgesetz du 20 janvier 1976 a 
amende l'ancienne loi de 1969. Elle contient les regles de base concernant 
l'information qui doit etre donnee au consommateur sur les poids, les mesures, 
etc. Elle interdit egalement les emballages dits frauduleux. Outre cette loi de 
portee generale, il existe d'autres reglementations applicables aux produits 
preemballes (20 decembre 1976) et aux produits alimentaires (Lebensmittel-
kennzeichnungsverordnung - 25 janvier 1972). 

- Au Luxembourg, un reglement grand-ducal du 12 novembre 1975 requiert 
certaines indications sur les produits preemballes. 

II faut reconnaltre que, gräce aux travaux de la Commission europeenne, le 
rapprochement des legislations de la plupart des pays CEE a beaucoup 
progresse et tient compte des interets du consommateur. Mais un probleme bien 
particulier se pose, qui consiste ä. decrire les produits preemballes dans les 
differentes langues de la Communaute. La legislation nationale de chaque Etat 
membre exige en effet que l'information fournie au consommateur soit redigee 
dans la langue de son pays. Lorsque les biens sont exportes ou importes, les 
etiquettes doivent etre libellees dans la langue du pays ou le produit est vendu. 
Cela risque de creer des entraves artificielles aux echanges: l'elaboration d'un 
Systeme de symboles generaux qui pourrait etre utilise dans l 'ensemble des Etats 
membres ne semble pas jusqu'ä present avoir apporte une solution satisfaisante 
ä ce probleme. 
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28 3 Reglementation relative a l'etiquetage des composants et des additifs de 
produits 

Dans le mesure ou ils sont autorises, i1 existe une reglementation abondante 
sur la publicite du contenu, des composants, des additifs, etc. de produits speci-
fiques, tels les produits alimentaires (Chapitre 5, N° 83). La plupart du temps, 
ce type de reglementation a ete elabore SOUS l'egide de Ia CEE et a ete repris dans 
Ia Ioi nationale sous forme de legislation-cadre, ainsi que nous l'avons vu plus 
haut. J usqu' a present, les activites deployees ont touche principalement certains 
produits alimentaires, textiles et cosmetiques, excluant tous les produits non 
enumeres expressement par la reglementation concernee - tels que le pain, les 
saucisses, les detergents. Nous laissons de cöte ces i:eglementations et !es Iacunes 
qui les caracterisent. 

29 4 Reglementation relative a l'information sur la qualite et Ja securite 

Bien plus interessante, du point de vue du consommateur, est la reglementa-
tion relative a l'information du consommateur sur la- securite, Ia qualite, Ja 
performance, Ja durabilite, etc., d'un certain produit. Evidemment, cette regle-
mentation doit etre envisagee en rapport avec les normes et la qualite du produit, 
questions qui sont examinees ulterieurement (voir Chapitre 5, N° 98; Chapitre 
6, N° 123). 

Jusqu'a present, Je legislateur semble avoir beaucoup hesite a imposer une 
obligation de renseignement concernant Ja securite, la qualite, etc., au fabricant 
ou au vendeur. Dans Je cadre europeen, il n'existe que des reglementations tres 
detaillees relatives a Ja classification des oeufs, des fruits et legumes, l'indication 
de durabilite des produits laitiers, etc. Diverses initiatives se developpent 
pourtant qui tentent de mettre au point, pour les labels de securite et de qualite 
ainsi que pour l'information sur Ja performance des produits, des systemes qui 
soient acceptes de pi ein gre ou contröles par Je gouvernement. Nous consacrons 
un examen a cette question dans la Section III du present chapitre. 

30 5 Les services 

Dans Je passe, Ja legislation et la reglementation, en matiere d'etiquetage, ont 
ete presque exclusivement centrees sur !es biens, notamment sur !es produits 
pharmaceutiques, alimentaires, cosmetiques et textiles. II semble, par contre, 
beaucoup plus delicat de reglementer des systemes d'information dans le 
domaine des services (Ja reglementation de Ja publicite constituant toutefois une 
exception - cette question est examinee au Chapitre 3). Un service tel qu'un 
contrat d'assurance, la reparation d'une automobile Oll d'un appareil electro-
menager, Ja participation a un cours par correspondance, constitue un bien 
immateriel sur lequel i1 s'avere difficile de placer une etiquette. La loi, toutefois, 
peut intervenir en exigeant que l'on redige un prospectus sur le service offert ou 
que les termes du contrat soient precises de maniere a fournir au consommateur 
des renseignements suffisants. Le legislateur n'a eu recours a des demarches de 
ce genre que dans des domaines bien particuliers. Les Jois fran~aise et danoise 
ont ä. cet egard Ja portee la plus !arge. Nous Iaissons de cöte !es clauses des 
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contrats concernant Ja construction des maisons et !es investissements. L'inter-
vention du legislateur a porte essentiellement sur les domaines suivants: 

(i) 11 existe une legislation concernant l'information du consommateur dans 
les contrats d'assurance, notamment sur le contenu de la police d'assurance 
(commencement et resiliation de l'assurance, montant des primes, couverture, 
effets d'un defaut de paiement). 

(ii) 11 existe une legislation particuliere sur l'enseignement ä distance et sur 
certaines operations de credit a la consommation, questions examinees aux 
Chapitres 6 et 7, N° 148, 157, 163 de l'etude. 

(iii) Rares ou inexistantes sont les legislations sur l'information du consom-
mateur en ce qui concerne bon nombre de contrats importants, par exemple, les 
contrats de voyage, de demenagement, de reparation de voitures, d'installation 
d'appareils electromenagers. Cependant, les systemes d'information volon-
taires Oll les principes inherents a Ja reglementation des conditions generaies 
peuvent reconnaitre au consommateur Je droit d'exiger !es renseignements qui 
lui sont necessaires. 

31 6 La veracite de l'information 

Pour conclure cette section, il y a lieu de mentionner que taute etiquette ou 
tout prospectus doit respecter Je critere de la veracite tel qu 'il est defini dans Je 
droit de Ja publicite (voir Chapitre 3, N° 41). En regle generale, Je critere de Ja 
veracite n'oblige pas le fabricant, le commen;ant ou le prestataire de services a 
fournir des renseignements specifiques au consommateur. Dans certains cas, 
cependant, ceux-ci agissent frauduleusement lorsqu'ils oublient de faire figurer 
sur l 'etiquette des renseignements essentiels pour le consommateur. Cette regle 
de droit a ete introduite notamment apropos des labels d'origine. Cependant, 
son but veritable n'est pas tant d 'assurer la protection du consommateur que la 
protection de ceux qui utilisent a bon droit ces labels. Nous nous garderons 
d 'entrer dans le detail ici car Ja question releve plutöt de Ja legislation relative a la 
concurrence deloyale ou aux descriptions commerciales. 

III LES SYSTEMES COLLECTIFS D'INFORMATION 

32 1 La participation de l'Etat et la representation du consommateur dans la 
mise en oeuvre des systemes collectifs d'information 

Nous l'avons vu plus haut, l'ensemble des pays membres de la CEE ont 
communement accepte le principe selon lequel, dans le cadre de la doctrine de la 
veracite le commercant fournit au consommateur les renseignements qu'il juge 
indispensables pour la promotion de son commerce. Dans les limites permises 
par Ja loi sur !es pratiques commerciales restrictives, !es commercants peuvent 
s'associer pour creer des systemes d'information collectifs et essayer ainsi de 
promouvoir leurs propres objectifs d'information vis-a-vis du consommateur, 
en ce qui concerne, par exemple, la performance et la qualite du produit, la 
fiabilite d'un certain Service, l'origine des produits. Cette information peut etre 
fournie au moyen d'etiquettes et de signes distinctifs apposes sur Je produit. 
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Dans la plupart des pays membres de la CEE qui appliquent une politique 
moderne du consommateur, on peut observer une tendance de Ja part des 
autorites et des organismes publics a transformer ces systemes en mecanismes 
susceptibles de fournir au consommateur une information fiable, objective et 
utilisable sur differents aspects. Cette procedure informelle a Je grand avantage 
de beneficier du soutien des commen;:ants, puisque ceux-ci adherent spontane-
ment a ces systemes en vue de promouvoir leurs activites commerciales. Ces 
systemes d'information font preuve d'une plus grande souplesse dans l 'adapta-
tion a l 'evolution des marches et des produits. Ils peuvent meme s'averer beau-
coup plus utiles au consommateur que Ja legislation sur l'etiquetage evoquee 
plus haut, puisqu'ils peuvent utiliser des symboles qui fournissent au consom-
mateur les renseignements necessaires, de maniere uniforme, simple et rapide. 

Les systemes d 'information collectifs peuvent meme etre plus elabores et tenir 
da van tage compte des interets du consommateur si !es organisations de consom-
mateurs sont representees au sein des organismes de .::ontröle competents. La 
representation du consommateur peut etre un moyen d'harmoniser et de 
concilier a Ja fois les interets du commerce et les besoins d'information du 
consommateur (voir N° 12). 

33 2 Systemes d'information contröles par les organismes publics 

Si notre source d'information est exacte, seuls !es pays ci-apres donnent un 
fondement legal a Ja participation de l'Etat a la creation de systemes 
d'information collectifs: 

- En Grande-Bretagne, l'art. 124 autorise le Directeur general de l'OFT 
(voir N° 8) a encourager Ies groupements de commen;:ants et de producteurs a 
elaborer des codes de deontologie et de bonne conduite. Bien que Je Directeur 
general ne dispose, somme toute, que d'un pouvoir indirect - puisqu'il ne peut 
forcer !es commen;ants a adopter de tels codes - il n'en a pas moins reussi a 
faire aboutir douze codes de conduite dans differents secteurs. II convient de 
noter, toutefois, que Ie but fondamental de ces codes n 'est pas tant de fournir au 
consommateur de l'information que d'ameliorer sa position juridique vis-a-vis 
du commen;:ant, par exemple, en ce qui concerne Ies garanties, Je service apres-
vente, l 'octroi de dommages-interets et Je reglement des litiges. On pourrait dire 
que le code fait partie integrante des droits contractuels du consommateur. 
Nous consacrons plus loin un examen a ce point (Chapitre 6, N° 146). 

- Au Danemark, l'Ombudsman des consommateurs, institue par la loi de 
1974 sur les pratiques du commerce (voir N° 8), a ete investi de larges pouvoirs 
dans le domaine des pratiques commerciales. II a pour mission non pas tant de 
veiller au respect des dispositions de Ja loi mais de fixer, par une procecture 
informelle, des lignes de conduite qui contribueraient a accroitre l'information 
donnee au consommateur. 

- En Irlande, le Directeur du Bureau pour Ja protection des consommateurs 
peut, conformement a l'art. 9 de Ja loi relative a l'information du consom-
mateur encourager et promouvoir la creation et l'adoption de codes de conduite 
et Ia diffusion d'elements d'information. 

- En France, on s'interesse aux systemes d'information publics depuis la 
creation de !'Institut national de la consommation (Introduction, N° 5). La 
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reforme de la legislation intervenue en 1978 a encourage l 'adoption de systemes 
d'information dans le domaine des marques de garantie, des labels de qualite 
(N° 35), des normes de produits (Chapitre 5, N° 98), du credit a la consom-
mation (Chapitre 7, N° 163) et des clauses contractuelles deloyales (Chapitre 8, 
N° 191). Toutefois, contrairement au Royaume-Uni, au Danemark et a 
l'lrlande, la France n'a pas recours a la procedure qui consiste a negocier des 
codes de conduite. 

Dans les autres pays membres de la CEE, la legislation ne prevoit pas de 
pouvoirs expres ou tacites de cette nature. Cela n'exclut pas toutefois que les 
organismes publics essayent de persuader les milieux commerciaux d'adopter 
spontanement des codes volontaires d'information. Tela ete le cas de Ia Repub-
lique federale d' Allemagne, des Pays-Bas et de la Belgique. 

34 3 La representation du consommateur 

Aucune legislation CEE ne prevoit la representation du consommateur dans 
l'etablissement des systemes d'information collectifs. Des systemes d'informa-
tion volontaires dont les statuts garantissent la representation du consommateur 
existent toutefois en France, au Danemark et, dans une certaine mesure, en 
Republique federale d' Allemagne. 

- En France, il faut mentionner l' AFEI (Association francaise pour l'eti-
quetage d'information), nee de l'action concertee entre les commercants et les 
representants des consommateurs (Institut national de la consommation). 
L' AFEI est habilitee a delivrer des labels de qualite decrivant la performance des 
produits aux producteurs qui souscrivent a son reglement et se conforment a ses 
normes. 

- En ce qui concerne le Danemark, il faut mentionner le systeme dit VDN-
Varefacta (Institut danois pour un etiquetage informatif - faits concernant les 
produits) qui a ete etabli gräce aux efforts conjugues des conseils de consom-
mateurs et des milieux industriels. Le systeme Varefacta qui fournit des indica-
tions verifiees sur laperformance et la qualite des produits, etc., s'est developpe 
pour certains produits alimentaires, les jouets, les appareils electromenagers et 
l'equipement sportif. 

- En ce qui concerne la Republique federale d' Allemagne, differents 
groupements professionnels et commerciaux tels que DIN, RAL delivrent des 
labels de securite et de qualite. La representation du consommateur en est 
encore a ses debuts. Elle n'apparait pas dans le systeme d'etiquetage RAL mais 
commence a se manifester dans le cadre du systeme des normes industrielles 
(Chapitre 5, N° 96). ~ 

35 4 Marques collectives et marques de garantie, labels de qualite et de securite 

Un fait nouveau interessant est en train de se produire dans le domaine de 
l'information du consommateur et dans celui du marketing: la delivrance, dans 
certains pays, de marques dites collectives ou, comme en Grande-Bretagne et en 
Irlande, de marques de garantie. Ces marques sont en partie regies par la legis-
lation sur les marques qui generalement ne sert pas les interets du consommateur 
et par consequent sort du champ de notre etude. Jusqu'a un certain point, ces 
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marques sont Je resultat d'initiations particulieres prises par !'Etat et sont 
protegees contre les risques de confusion par la legislation sur les marques. La 
legislation relative aux marques ne concerne l'information du consommateur 
que dans la mesure ou elle fournit ou protege un systeme de labels de securite ou 
de qualite conformes aux marques collectives ou aux marques de garantie. 

La situation legislative des pays CEE en ce qui concerne les marques de 
garantie et les marques collectives est la suivante: 

- En Grande-Bretagne, la plupart des normes relatives aux produits sont 
fixees par !'Institut britannique de normalisation. Certaines sont adoptees pour 
des raisons legales, par exemple, dans le cadre des reglementations basees sur les 
Jois relatives a la protection du consommateur et a la securite (Chapitre 5, 
N° 98). Tout commer<;ant remplissant !es conditions d'homologation de la 
marque a Je droit de l'utiliser. Des contröles de qualite ont lieu a intervalles 
reguliers. L'utilisateur-qui ne peut satisfaire aux normes perd Je droit d'utiliser 
Ja marque. Les marques !es plus connues de !'Institut britannique de normalisa-
tion (British Standards Institution, Chapitre 5, N° 96) sont la 'Woolmark' et la 
'Kitemark'. 

- En Irlande, Ja loi de 1963 sur !es marques de commerce a institue une 
marque de garantie similaire. 

- En France, un systeme de marques collectives est prevu par la legislation de 
1964 sur !es marques. Des decrets particuliers reglementent !es labels delivres par 
!es organismes de normalisation tels que !' AFNOR (Chapitre 5, N° 96). La loi 
du 10 janvier 1978 a cree des certificats de qualification qui s'apparentent plus 
aux marques de garantie britanniques qu'aux marques collectives continentales. 
Un tel label n'est delivre que si !es normes du Laboratoire national d'essais ont 
ete respectees. 

- En Republique federale d' Allemagne, Ja loi de 1968 relative aux marques 
autorise !es marques collectives mais non !es marques de garantie. Ces marques 
peuvent etre utilisees pour des labels distinctifs sur la securite et la qualite, tels 
que la marque DIN delivree par Je Comite allemand de normalisation (Chapitre 
5, N° 96). II existe d'autres labels de qualite qui apparaissent sous forme de 
marques collectives, par exemple, RAL 'Weinsiegel'. L'utilisation de Ja marque 
est regie par !es reglements du proprietaire de Ja marque et contrölee par Je droit 
prive. Al'exception de DIN, aucun commer~ant n'a le droit d'utiliser Ja marque 
collective s'il ne satisfait aux normes de Ja marque. 

En 1979, Ja loi sur l'outillage technique agricole (Chapitre 5, N° 97) a ete 
amendee en vue d'introduire le label de securite 'GS - geprüfte Sicherheit'. Le 
labe! est accorde par les pouvoirs publics apres un examen. Le fabricant ou 
l'importateur reste libre de decider de soumettre ses produits au test prevu. Tout 
abus dans l'usage du label est penalement sanctionne. 

- Dans les pays du Benelux (Belgique, Pays-Bas, Luxembourg) la legislation 
sur les marques a ete unifiee en 1962 lorsque la marque Benelux a ete creee. 
D' apres cette loi, !es organismes nationaux de normalisation peuvent utiliser des 
marques collectives comme labels distinctifs (voir Chapitre 5, N° 96): c'est le 
cas de BENOR en Belgique. Aux Pays-Bas, l'Association neerlandaise des 
menageres a depose un 'label de qualite du consommateur' aupres de !'Office 
des marques du Benelux a La Haye. 
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- En Italie, le <leeret royal du 21 juin 1942 a institue un systeme de marques 
collectives. 

- Au Danemark, les marques collectives sont regies par la legislation de 1959 
sur les marques. Les organisations de consommateurs tels que les bureaux 
danois Varefacta (N° 96) ont demande l'autorisation d'utiliser ces marques. 

IV LES TESTS COMPARATIFS ET LE DROIT DE CRITIQUE DES 
CONSOMMATEURS 

36 1 Les tests comparatifs 

La plupart des pays CEE ont mis au point un systeme de tests comparatifs 
pour les produits et les services. 11 existe deux sortes de systemes: le systeme 
administre par les organisations de consommateurs et celui administre par les 
organismes publics au sein desquels les consommateurs sont representes. 

- En Angleterre (Which?, publie depuis 1957 par l'Association des consom-
mateurs), en Belgique (Test-Achats, Association des consommateurs), au 
Luxembourg (De Konsument, Union Luxembourgeoise de consommateurs) et 
aux Pays-Bas (Consumentengids, publie par le Consumentenbond, Koopkracht 
publie par Konsumenten Kontact), les tests comparatifs sont effectues 
exclusivement par les organisations de consommateurs. 

- En France, il existe un laboratoire prive d'essais comparatifs (Quechoisir, 
publie par l'Union federale des consommateurs) et un laboratoire national 
d'essais comparatifs (Institut national de la consommation, qui publie le 
journal 50 millions de consommateurs). 

- En Republique federale d' Allemagne (Stiftung Warentest, qui publie la 
revue Test) et au Danemark (le Conseil national de l'economie domestique, 
organisme semi-public qui realise des essais comparatifs), les laboratoires 
d'essais comparatifs sont finances par l'Etat mais echappent en partie a sa 
tu teile. 

37 2 Responsabilite des laboratoires d'essais 

II est communement admis dans la legislation des pays membres de la CEE 
qu 'un laboratoire d'essais ne dependant pas des milieux commerciaux et se con-
sacrant a des recherches objectives et scientifiques peut publier Ies resultats de 
ses travaux sous forme d'essais comparatifs. Un tel laboratoire jouit de Ia liberte 
de presse et d'information - droit constitutionnel fondamental qui est 
reconnu par tous les Etats membres. II n'est pas assujetti a la reglementation 
stricte de la publicite comparative applicable pour Jes milieux commerciaux 
(Chapitre 3, N° 51). Toutefois, Ja question de la responsabilite civile du Iabora-
toire peut etre soulevee si par suite de resultats defavorables de certains essais, 
un producteur est bläme ou si, a plus forte raison, les consommateurs sont 
encourages a ne pas acheter un certain produit. Les activites du laboratoire 
d'essais peuvent comporter des risques importants en matiere de responsabilite 
civile. 

II n'existe pas de Jois particulieres qui reglementent la responsabilite des 
laboratoires d'essais comparatifs. L'art. 2 §4 de Ja Joi danoise de 1974 constitue 
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une exception: il interdit non seulement aux producteurs et aux commen;:ants 
mais aussi aux associations de consommateurs et ä leurs laboratoires d'essais de 
diffuser une information trompeuse. C'est Ja raison pour laquelle Je legislateur 
danois exige que !es essais soient objectifs de maniere ä ne pas entra1ner de 
problemes de responsabilite. Le non-respect des dispositions de cette loi con-
stitue une infraction penale conformement ä l'art. 19. La responsabilite civile 
releve du droit de Ja responsabilite pour faute. Jusqu'a present, !es tribunaux 
n'ont ete saisis d'aucune affaire de ce genre. 

Dans !es pays ou Je droit fait l'objet d'une codification, !es clauses generales 
de responsabilite s'appliquent egalement aux laboratoires d'essais, par exemple, 
l'art. 1382 des Codes civils frarn;ais, beige et luxembourgeois, l'art. 1401 du 
Codecivil neerlandais, l'art. 823 du Codecivil allemand et l'art. 2043 du Code 
civil italien. Les regles developpees par !es tribunaux en ce qui concerne la 
responsabilite civile des laboratoires d'essais semblent etre similaires ä celles 
prevues par Je Code. Selon Ja doctrine fran9aise, Je laboratoire d'essais doit etre 
en faute, ce qui a pu, dans un cas d'espece, amener la condamnation d'un 
laboratoire a verser 310 000 Francs de dommages-interets au producteur mis en 
cause. Les tribunaux, toutefois, hesitent a rejeter la faute sur Je laboratoire 
d'essais lorsque l'enquete revele que celui-ci a respecte !es regles de rigueur et 
d'objectivite. Des decisions s'inspirant du meme principe sont intervenues en 
Belgique - notamment dans l'affaire Mazobel - dans lesquelles le tribunal a 
estime que, du fait de l'objectivite des tests Je laboratoire n'etait pas respon-
sable. Si le test n'est pas realise dans de bonnes conditions d'objectivite, par 
exemple, lorsque deux bo1tes de conserve bon marche seulements sont achetees, 
une action civile en responsabilite delictuelle pourra etre intentee contre le 
laboratoire d'essais. Aux Pays-Bas, les tribunaux exigent que le laboratoire ne 
depende pas des producteurs ou des commen;ants. Les resultats doivent etre 
justifies. Dans sa decision tres connue du 9 decembre 1975, Je Bundes-
gerichtshof allemand a declare expressement que les laboratoires d'essais, tels 
que le Stiftung Warentest, jouissent de !arges pouvoirs discretionnaires lorsque 
leurs jugements de valeur s'averent neutres, objectifs et bien-fondes. 

Dans !es droits britannique et irlandais, !es principes relatifs ä Ja diffamation 
s'appliquent. Conformement ä Ja loi britannique, les tribunaux ne re9oivent 
jamais de plainte pour diffamation lorsque !es criteres evoques plus haut ont ete 
respectes. 

Pour resumer, nous pouvons dire que Ja legislation des pays membres de Ja 
CEE ne freine pas !es essais comparatifs par des obligations excessives de 
rigueur et d'objectivite ou par un risque eleve de responsabilite civile. Les 
laboratoires d'essais jouissent d'une grande Iiberte d 'action qu 'ils mettent effec-
tivement ä profit. 

Au sein des juridictions europeennes, l'incertitude regne toujours quant ä. la 
question de savoir si le commen;ant peut ou non obtenir un droit de reponse 
dans la revue ou Je test critiquant ses produits a ete publie. Les legislations 
frarn;:aise, beige et danoise semblent admettre Je principe de ce droit dans 
certaines circonstances - que nous n'expliquerons pas ici - alors que la legis-
lation allemande Je rejette habituellement puisque les resultats des essais ne sont 
pas consideres comme des faits mais comme des jugements de valeur. Dans les 
autres pays membres de la CEE le probleme ne semble pas se poser. 
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38 3 Droit de critique et action de boycot par les organisations de 
consommateurs 

Les consommateurs et leurs organisations peuvent egalement souhaiter 
informer le public sur !es pratiques commerciales deloyales des commen;ants, la 
mauvaise performance des produits, la non-fiabilite des services. Ils peuvent 
meme aller jusqu'a deconseiller aux autres consommateurs d'acheter un certain 
produit ou d'accepter un certain service. C'est ce que l'on appelle le boycottage. 

L'on observe que dans les pays membres de la CEE, les critiques formulees 
par les consommateurs sont tres frequentes alors que !es boycottages restent tres 
rares. Ce droit de critique n'a aucun fondement sinon que, au nom de Ja liberte 
de presse et d'opinion, !es organisations de consommateurs ont Je droit de 
diffuser des 'informations defavorables a l'encontre des commen;ants'. Elles 
peuvent engager leur responsabilite civile de Ja meme maniere que !es labora-
toires d'essais. II semble qu'une evolution se fassejour dans le sens d'une restric-
tion des critiques et des boycottages realises par !es consommateurs lorsque 
ces actions visent certains commen;ants particuliers (en Republique federale 
d' Allemagne et en France). 

39 V EVALUATION CRITIQUE DE LA LEGISLATION EN VIGUEUR 

Notre analyse comparative revele les domaines du droit de la consommation, 
dans lesquels l'amelioration de l'information joue un röle important bien que 
non encore reconnu de maniere generale. Nous souhaiterions signaler ici !es 
lacunes suivantes des systemes d'information obligatoire: 

(i) 11 ne s'est trouve aucun legislateur, ou presque, qui ait pu repondre a Ja 
question fondamentale qui se pose au sujet de tout systeme d'information quel 
qu 'il soit: est-il utile, est-il utilisable et est-il utilise? La plupart de l 'information 
qui se trouve aujourd'hui diffusee de maniere legale sur Je marche peut etre utile 
mais dans bien des cas n'est pas utilisable et encore moins utilisee. Cela est par-
ticulierement vrai aussi bien pour la documentation tres detaillee que l 'on redige 
sur Ja composition des produits, notamment des produits alimentaires, des 
produits cosmetiques et des detergents, etc., que pour les notices techniques 
compliquees sur les appareils electromenagers, les formules chimiques des 
medicaments, etc. Si l'information n'est pas utilisable, eile est encore moins 
utilisee dans la pratique. Enfin, l'utilisation de l'information est rendue 
impossible du fait qu'il n'est pas tenu compte des besoins ou des problemes 
particuliers de certaines categories de consommateurs, telles que celles des 
consommateurs 'defavorises' et des consommateurs etrangers. 

A l'avenir, l'action politique ou legislative doit s'appliquer a creer de 
nouveaux modes d'information et d'etiquetage qui repondent aux besoins 
fondamentaux de l'utilite, de l'applicabilite, et de l'utilisation effective. Les 
/abels de qualite, /es signes, /es marques distinctives, etc., devraient constituer Ja 
forme future d'information du consommateur et non plus l'information verbale 
teile que nous Ja connaissons actuellement. 

(ii) 11 semble impossible de trouver une solution juridique aux problemes qui 
se posent au consommateur lorsqu 'il compare et evalue !es bri bes d 'information 
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auxquels il a droit aujourd'hui. La legislation ne l'aide pas: il doit analyser, seul, 
toutes les indications que le marche peut lui fournir. Cela signifie qu'il convient 
d'encourager toujours plus !es essais comparatifs et qu'il s'agit de mettre au 
point de nouveaux systemes de classification des produits et des services. 

(iii) Les systemes d'information col/ectifs jouissent a !'heure actuelle d'une 
grande popularite. II convient de !es considerer non pas seulement sous l'angle 
commercial mais egalement sous !es aspects qui favorisent !es interets du con-
sommateur. Cela signifie une certaine preference pour les systemes d'informa-
tion contröles par !'Etat. Par ailleurs, la representation du consommateur au 
sein des organismes responsables de la gestion des systemes d'information 
collectifs, comme !es labels de qualite, doit etre imposee par la loi. 

(iv) Malgre !es travaux considerables realises par Ja Commission de Ja CEE en 
vue de promouvoir et d'harmoniser l'information du consommateur, Ja legisla-
tion des Etats membres reste tres heterogene. Ace qu'il nous paralt, ce n'est que 
dans les domaines ou il existe des directives communautaires formelles (con-
cernant certains produits alimentaires, cosmetiques, textiles, etc.) que le 
consommateur europeen trouve toujours !es memes elements d'information 
dans tous !es pays membres de la CEE. Dans Ies autres domaines, il se heurte ä 
des systemes d'information nationaux qui different iotalement !es uns des 
autres et ne favorisent pas I'etablissement d'un Marche commun. 

(v) Ainsi que nous l'avons souligne plus haut, l'injormation relative aux 
services en est encore a ses balbutiements et doit etre developpee, notamment ä 
propos les services contre lesquels Je consommateur veut se proteger dans tous 
!es pays membres de Ja CEE, tels !es contrats de voyage, !es reparations d'auto-
mobiles, etc. 
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CHAPITRE3 

La Publicite 

1 OBSERVATIONS GENERALES 

40 Au chapitre precedent nous avons decrit les efforts que deploient le droit, !es 
organismes publics et !es organisations de consommateurs en vue de fournir au 
consommateur l'information dont il a besoin pour prendre une decision ration-
nelle en matieres d'achats. Nous savons tous, en fait, que l'information qui 
compte le plus pour le consommateur c'est celle qui lui est communiquee par le 
producteur, le commen;ant ou le chef d'entreprise. Cette information, que nous 
appellerons ci-apres la publicite, sert avant tout !es interets commerciaux des 
vendeurs et non !es interets du consommateur. II en resulte un conflit d'interets 
entre la publicite et l'information du consommateur. La publicite n'a pas pour 
but essentiel d'informer. 

La publicite peut se heurter non seulement aux interets du consommateur 
mais aussi ä d'autres interets. La Situation paralt etre sensiblement la meme dans 
tous !es pays membres de la CEE. En tete viennent !es interets publics tels que la 
sante, la securite, l'environnement, qui peuvent s'opposer ä certaines formes de 
publicite. Les grandes entreprises augmentent leur pouvoir de marche gräce a la 
publicite qu'elles diffusent, celle-ci risque donc de mettre en peril le systeme 
meme de l'economie de marche. La publicite debridee, trompeuse ou deloyale 
peut porter prejudice aux concurrents et requiert des lors qu'une reglementation 
cherche ä assurer le fonctionnement harmonieux de la concurrence. 

Dans notre analyse comparative, nous avons pu nous rendre compte que la 
legislation de tous !es pays membres de la CEE prevoit une reglementation en 
matiere de publicite qui comprend un denominateur commun- que nous appel-
lerons la doctrine de la veracite (Section II). Les droits du consommateur a 
l'information et !es besoins de l'interet public sont consideres de maniere tres 
differente dans les legislations nationales de la CEE (Sections III, IV). A cet 
egard, il sera difficile de trouver des denominateurs communs. Un autre 
probleme resulte des systemes tres differents d'application de la loi prevue par 
les pays de la CEE (Section V). 

En comparant !es legislations nationales de la CEE en matiere de publicite, 
nous voudrions faire ressortir les denominateurs communs et !es orientations 
divergentes. II s'avere cependant impossible d'analyser le fonctionnement du 
systeme juridique dans le detail car celui-ci depend beaucoup de l'appreciation 
de chaque cas d'espece, des traditions economiques, politiques et juridiques 
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nationales ainsi que des mentalites particulieres des milieux commerciaux et des 
consommateurs. 

41 II LE PRINCIPE DE LA VERACITE EN TANT QUE POINT DE 
DEPART DU DROIT DE LA PUBLICITE 

1 Generalites 

La legislation moderne sur la publicite dans les pays membres de la Com-
munaute montre que le principe de la veracite est communement admis. Dans les 
pays du Continent qui ont une legislation sur la concurrence deloyale ou qui 
fondent leur intervention sur les dispositions generales du droit de la respon-
sabilite, le principe decoule directement de Ja notion de concurrence deloyale. A 
l'origine, son objectif etait de proteger les concurrents contre les indications et 
allegations mensongeres et trompeuses a la faveur desquelles le concurrent - le 
publicitaire - tentait de conquerir certaines parts du marche au detriment 
d'autrui. Ce n'est que recemment et dans quelques pays seulement que l'idee de 
proteger les interets du public et du consommateur a ete introduite dans la 
legislation sur la concurrence deloyale ou, dans une perspective plus moderne 
encore, incluse de maniere imperative dans une reglementation generale du 
comportement de marche, tel Ie cas de la loi danoise de 1974. Les chercheurs et 
les specialistes continuent de debattre de la question de savoir si le principe de la 
veracite tel qu'il resulte de la notion de concurrence deloyale est encore utile au 
consommateur. II peut y avoir des conflits d'interets entre les consommateurs et 
les commen;ants. Ceci appara\'t clairement notamment dans le traitement 
juridique de la publicite comparative (N° 51): la publicite comparative loyale 
constitue un moyen d 'information pour le consommateur mais est prejudiciable 
au concurrent qui n'apprecie guere qu'un rival puisse ainsi denigrer son produit. 

Le principe de la veracite decoule non seulement de la notion de concurrence 
deloyale mais releve aussi du droit penal puisque les allegations mensongeres, 
trompeuses et frauduleuses faites par !es concurrents dans les domaines 
commerciaux et industriels, soit par imprudence soit par negligence, sont con-
traires a l'interet et a la morale publics. L'Etat peut prendre des mesures par la 
voie penale pour proteger le public et, de maniere indirecte, Je consommateur 
contre les allegations mensongeres des industriels et des commeri;ants. Tel est le 
point de depart de la legislation au Royaume-Uni, en Irlande et aussi en France. 

42 2 Les differents fondements juridiques de Ja doctrine de Ja veracite 

Si le principe de la veracite est communement admis dans la legislation des 
pays membres de Ja CEE, son incorporation dans le systeme juridique varie 
sensiblement et depend, comme on l'a souligne, de son origine. Aux fins de 
l 'analyse comparative, il semble impossible de separer le droit positif des voies et 
moyens par lesquels ce dernier est contröle. Nous devons donc distinguer trois 
tendances principales en ce qui concerne l'application du principe de Ja veracite 
dans la legislation des pays membres de la CEE: 

(i) Un systeme de droit penal existe en France et au Royaume-Uni. 
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- En France, le systeme de droit penal est traditionnellement base sur 
l'art. 405 du Code penal et a ete repris par l'art. 1 de la loi du 1aofü1905 sur la 
repression des fraudes. Cette loi a ete remaniee en 1963 et etendue a la protection 
du consommateur par la Loi Royer du 27 decembre 1973 (Loi d'orientation du 
commerce et de l'artisanat). Aujourd'hui, l'art. 405 du Code penal, l'art. 1 de 
la loi de 1905 et l'art. 44 de la loi de 1973 reglementent la lutte contre la publicite 
mensongere et trompeuse. 

- Au Royaume-Uni, la loi de 1968 relative aux descriptions commerciales, 
telle qu'amendee en 1972, constitue le fondement de la reglementation de la 
publicite. 

(ii) Un systeme de droit civil fonde sur la notion de concurrence deloyale est 
en vigueur en Republique fecterale d'Allemagne, au Luxembourg, en Belgique 
et, avec certaines restrictions, aux Pays-Bas et en ltalie. 

- La loi de 1909 qui interdit la concurrence deloyale (Gesetz gegen den 
unlauteren Wettbewerb), amendee en 1965 et en 1969, constitue la base de la 
legislation allemande; un projet de reforme est a l'etude mais les principes de la 
loi restent inchanges et sont interpretes de maniere tres detaillee par la 
jurisprudence. 

- En Belgique, la base de la legislation est la loi du 14 juillet 1971 {N° 26) 
relative aux pratiques du commerce qui possede un champ d'application etendu 
et couvre pratiquement toutes !es activites commerciales. 

- Au Luxembourg, c'est l'art. 2 du Reglement grand-ducal du 23 decembre 
1974 concernant la concurrence deloyale qui est applicable. 

- Aux Pays-Bas, il n'existe aucune loi particuliere concernant la publicite ou 
les pratiques commerciales, bien qu'un projet de reforme soit a l'etude (regelen 
omtrent de privatrechterlijke bescherming fegen misleidende reclaame). 
L'art. 1401 du Code civil (Burgerlijk Wetboek) constitue la base de la 
legislation. 

- En Italie, il n'existe aucune reglementation particuliere concernant la 
publicite. Les tribunaux appliquent le principe de la deloyaute tel qu'il figure a 
l'art. 2598 §3 du Codecivil de 1942 (Codice civile). 

Comme indique precedemment, toute la Iegislation civile et la juriprudence 
sont basees sur la notion de concurrence deloyale et n'ont tenu compte des 
interets du consommateur que progressivement. Notre etude revele que si les 
interets du consommateur jouent aujourd'hui un röle plus important que par le 
passe dans le droit, ils ne constituent pas son objectif essentiel. 

(iii) Un systeme relevant essentiellement du droit administratif a ete institue 
au Danemark par la loi de 1974 et par la creation de l'Ombudsman des consom-
mateurs, ainsi qu'en Irlande par la loi de 1978 relative .a l'information du 
consommateur {N° 26). 

- Au Danemark, l'une des principales täches de l'Ombudsman des con-
sommateurs (N° 59) consiste a mettre fin sur le champ, par la voie de la negocia-
tion, a toute publicite trompeuse. 11 intervient de fa~on informelle et, en cas 
d'echec - ce qui se produit rarement - peut requerir une decision judiciaire. 
Dans les cas urgents, il peut prononcer lui-meme une injonction. 

- En Irlande, la loi de 1978, art. 8 §3, habilite le Directeur du Bureau pour la 
protection des consommateurs a agir en justice afin d'obtenir un arret de la 
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Haute Cour qui interdise la diffusion d'une publicite trompeuse. On ignore 
encore dans quelle mesure il sera fait recours ä une procedure informelle. 

(iv) Nous devons insister toutefois sur Je fait qu'aucun pays n'a recours, de 
maniere exclusive, ä l 'un ou ä l'autre des systemes sus-mentionnes visant ä con-
tröler la publicite mensongere ou trompeuse. On peut retrouver Je principe de la 
veracite dans d'autres documents se rapportant ä des questions particulieres. 11 
peut, suivant Je cas, relever des droit administratif, civil ou penal. 

- En France, la jurisprudence applique toujours l'art. 1382 en cas de con-
currence deloyale prenant Ja forme d'une 'publicite fautive'. Les concurrents 
ont le droit d'agir en justice contre Ja publicite trompeuse si celle-ci leur est 
prejudiciable. Lorsque cette action aboutit, le consommateur en beneficie 
indirectement. Les organisations de consommateurs ne se voient reconnaltre 
aucune competence legale dans Je cadre de Ja doctrine de Ja concurrence deloyale 
et n'utilisent donc pas les pouvoirs qu'elles ont re<;us de Ja loi Royer (N° 60). 

- En Grande-Bretagne, il existe une legislation civile concernant certains 
types de publicite favorisant Ja discrimination des sexes (loi de 1975) et Ja 
discrimination des races (loi de 1976), etc. La loi de 1973 sur !es pratiques 
commerciales loyales comporte un certain nombre de dispositions ä caractere 
administratif - nous y consacrerons un examen ulterieurement. La notion du 
'droit de Ja concurrence deloyale' n'existe pas. 

- En Republique federale d' Allemagne, une action penale peut etre intentee 
contre un commer~ant coupable d'avoir diffuse une publicite mensongere 
exageree. Un projet de reforme de 1978 s'efforce d'ailleurs d'assouplir Ja norme 
afin de faciliter l'action penale. Ces pouvoirs en matiere de droit penal n'ont 
presque jamais ete utilises ä l'encontre d'une publicite trompeuse ou men-
songere. La legislation particuliere sur les produits alimentaires, cosmetiques et 
pharmaceutiques contient des sanctions penales (amendes) dans Je cas d'allega-
tions trompeuses. La violation de ces regles peut aussi donner lieu ä des actions 
civiles. Dans la pratique, l'action penale n'est guere exercee. 

- En Belgique, la loi de 1971 sur !es pratiques du commerce comprend 
toujours, malgre son intention de 'depenaliser' la matiere des sanctions penales 
applicables ä certains types de publicite trompeuse. Ces sanctions concernent 
notamment !es fausses indications de prix, qualites, denominations et composi-
tion de produits. Le Code penal peut aussi s'appliquer ä certaines publicites. 11 
existe enfin un certain nombre de regles administratives mais qui n'ont pas une 
grande portee. 

- Au Danemark, l'art. 2 de la loi sur !es pratiques du commerce interdit la 
publicite trompeuse. Une entreprise qui diffuse une telle publicite commet une 
infraction (voir art. 19 de la loi). De plus, la publicite trompeuse peut donner 
lieu ä une action civile: le concurrent qui perd une clientele a le droit d'exiger des 
dommages-interets et Je consommateur qui achete des biens en se fiant au 
message publicitaire peut, en vertu de la loi relative ä Ja vente des biens, 
demander reparation si le produit n'a pas !es qualites vantees par Ja publicite. 

- En Italie, des sanctions penales contre Ja publicite trompeuse sont prevues 
par plusieurs Jois speciaJes concernant !es produits alimentaires et agricoles, 
l'art. 13 de la loi N° 283 du 30 avril 1962 concernant les produits alimentaires et 
les boissons, et egalement par les arts. 515 et 517 du Code penal. En dehors du 
domaine de la publicite trompeuse, la reglementation penale du phenomene de 
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la publicite est egalement le fait d'un <leeret N° 572 du 30 mai 1953 concernant 
les produits alimentaires pour les enfants et les aliments dietetiques. 

- En Irlande, l'art. 8 §1 dela loi de 1978 sur l'information du consommateur 
interdit certains types de publicite trompeuse sous peine d'amendes ou/et 
d'emprisonnement. Les sanctions sont definies par l'art. 17. 

43 3 Les affirmations contrölees 

Lorsqu'elle interdit la publicite mensongere, deloyale ou trompeuse Ja loi doit 
tout d'abord definir ce qu'elle entend par publicite. La legislation des pays 
membres de la CEE estime qu'il y a publicite lorsque la personne transmet un 
message dans !' exercice de sa profession. Cela est generalement Je cas lorsqu 'une 
entreprise OU Uil Service public emet des allegations meme Si le droit n'est pas 
unanime sur ce point. Cependant, l'information diffusee par les organisations 
de consommateurs n'est pas consideree comme de la publicite. Le droit danois 
est du meme avis: l'art. 2 §4 de Ja loi relative aux pratiques du commerce interdit 
aux organisations de consommateurs d'emettre des allegations trompeuses 
mais ne considere pas celles-ci comme etant de Ja publicite. La propagande 
politique, religieuse et sociale n'entre pas non plus dans le champ d'application 
de la loi. 

La legislation des pays membres de la CEE est unanime ä reconnaltre que Ja 
publicite doit, pour etre punissable en droit penal ou civil, comporter plusieurs 
elements concrets. Les messages qui ne contiennent pas d'elements concrets, !es 
reclames tapageuses, !es affirmations hyperboliques et autres formes de 
publicite suggestive ne vehiculant aucune information, ne sont generalement 
pas couverts par Ja doctrine de la veracite. De telles affirmations pourraient etre 
considerees comme 'contra bonos mores' dans Ja ligne du principe de Ja con-
currence deloyale (Republique federale d' Allemagne, Belgique, Luxembourg, 
Danemark) mais Je droit fait montre d'une certaine incertitude sur ce point (voir 
N° 47). 

La legislation europeenne decrit !es activites de Ja publicite de differentes 
fa9ons, ce qui implique Ja mise en oeuvre de differentes mesures pour !es 
contröler: 

- En Republique federale d' Allemagne, l'art. 3 de Ja loi interdisant Ja con-
currence deloyale interdit !es messages trompeurs, qu 'ils soient diffuses en 
public Ollen prive (loi de reforme de 1965), par ecrit, par J'image OU verbale-
ment, comportant quelque information que ce soit de nature ä promouvoir !es 
activites commerciales. La loi enumere certains types d'informations et de 
messages mais precise que cette enumeration n'est pas exhaustive. 

- En France, Ja publicite, au sens del'art. 1 de Ja loi de 1905 et de l'art. 44de 
laloi Royer, supposela reunion de deux elements: il faut d'abord qu'un message 
soit adresse ä un ensemble de personnes, ä un 'public'; il faut ensuite que Je 
message ait un but lucratif. Les messages adresses aux personnes individuelles 
ne tombent pas sous Je coup de la loi ä moins qu'ils ne soient envoyes a toute une 
serie de clients eventuels. Le message peut contenir trois categories d'affirma-
tions: !es tromperies sur !es biens ou services; !es tromperies sur !es conditions du 
contrat, notamment !es prix; !es tromperies sur Ja personnalite du publicitaire et 
de son commerce. Les juristes fran9ais estiment que cette definition est trop 
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restreinte mais eile est interpretee de telle sorte qu'elle inclut pratiquement toute 
la publicite. 

En Belgique, l'art. 19 de la loi du 14 juillet 1971 vise toutes les informations 
qui sont diffusees en vue de promouvoir directement ou indirectement Ja vente 
d'un produit ou la prestation d'un service a un public, sans consideration de 
l'endroit ou du moyen de communication. L'art. 20 definit Je contenu du 
message publicitaire qui semble etre suffisamment !arge pour englober les publi-
cites les plus courantes. Toutefois, les publicites concernant les services ne sont 
pas citees par l'art. 20. 

Le contröle de Ja veracite dans Ja publicite des services en droit beige ressort de 
l'art. 54 qui interdit 'tout acte contraire aux usages honnetes en matiere 
commerciale par lequel un commer~ant ou artisan porte atteinte ou tente de 
porter atteinte aux interets professionnels d'un ou plusieurs autres commeri;ants 
ou artisans'. Le projet de reforme beige de 1977 s'efforce d'elargir le champ 
d'application de ces dispositions: il cherche a englober tous !es messages 
commerciaux; il n'est plus necessaire de decider s'il s'agit bien d'une 'informa-
tion' au sens ou l'entend la loi. 

- La legislation luxembourgeoise ressemble dans une !arge mesure a Ja legis-
lation beige mais son champ d 'application est un peu plus etroit. L'art. 2 ade la 
loi de 1974 vise les indications fallacieuses sur la nature, l'origine, Ja methode de 
production, la qualite ou Ja destination des biens. L'art. 2b vise !es indications 
fallacieuses quant aux conditions de vente. 

- Le champ d'application du systeme britannique est encore plus etroit. La 
legislation etablit une nette distinction entre la publicite des biens et Ja publicite 
des services. L'art. 2 de Ja loi de 1968 relative aux descriptions commerciales 
stipule que la description commerciale est une indication, directe ou indirecte, 
faite par quelque moyen que ce soit, concernant l'une des questions ci-apres liees 
a tout ou partie de n'importe quel produit. L'article enumere l'objet Oll le 
contenu de l'affirmation et ne s'applique par consequent pas aux al!egations 
non specifiquement prevues par la loi, notamment celles comportant des 
elements ambigus, celles relatives a Ja valeur de Ja marchandise, celles n'ayant 
pas trait a Ja performance specifique du produit, celles concernant l'identite du 
fournisseur et Ja disponibilite des biens. La publicite relative aux services est 
mentionnee a !' art. 14 de la loi qui erige en infraction le fait pour toute personne 
d'emettre dans l'exercice de sa profession, intentionnellement ou par 
imprudence, une affirmation trompeuse sur l'une des questions ci-apres: l 'offre 
de tout service, logement ou avantage dans Je cadre d'un commerce ou d'une 
profession; Ja nature de tout service, logement ou avantage fournis dans Je cadre 
d'un commerce ou d'une profession; Je moment auquel tout service, logement 
ou avantage seront fournis, la maniere dont ils Je seront, !es personnes qui les 
fourniront; I'examen, l'approbation ou l'appreciation par n'importe quelle 
personne de tout service, logement ou avantage ainsi fournis; la situation du 
logement ou Je confort qu 'il offre. Une question reste controversee dans Ja legis-
Jation anglaise: doit-on ou non interdire J'allegation selon laquelle un commer-
~ant promet de fournir des Services tout en sachant qu'il pourrait faillir a Sa 
promesse? Les juges britanniques objectent que cette question releve du droit 
des obligations et que, par consequent, iJ ne s' agit pas d 'une infraction penale au 
sens de Ja loi sur !es descriptions commerciales. Un projet de reforme vise ä 
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combler cette lacune de la loi en considerant comme infraction toute publicite de 
services diffusee sans intention de les fournir. 

- En Irlande, la Joi de 1978 relative a I'information du consommateur 
reprend les dispositions generales de Ia loi britannique sur Jes descriptions 
commerciales. Une clause generale complementaire a toutefois ete ajoutee 
(art. 8): toute publicite relative ä la fourniture ou ä Ia prestation, dans J'exercice 
ou pour les raisons d'un commerce, d'une affaire ou d'une profession, de biens, 
de Services OU d'avantages (est interdite) Si eile est de nature a tromper et par 
consequent a causer une perte, un dommage ou un prejudice aux membres du 
public et ce, dans une mesure assez sensible. 

- Au sens de Ia loi danoise de 1974, il est interdit d'utiliser des indications 
inexactes, mensongeres ou notoirement insuffisantes de nature a affecter l'offre 
ou Ia demande de marchandises, de biens meubles ou immobiliers, ainsi que Ja 
demande et la prestation de travaux ou de services. Le texte est suffisamment 
large pour couvrir tous les types de publicite existant sur le marche. 

Les pays tels que l'Italie et les Pays-Bas qui n'ont pas prevu de dispositions 
particulieres sur la publicite trompeuse n'ont pas recours ä une definition speci-
fique de la publicite puisqu'ils considerent toute indication mensongere diffusee 
par un vendeur comme etant une pratique commerciale deloyale. La legislation 
italienne sur Ja concurrence deloyale ne couvre que !es faits specifiques (fatti 
specifici) et se montre plus souple ä l'egard des messages hyperboliques que !es 
Jois des autres pays membres de la CEE. 

44 4 Le test de la veracite en matiere de publicite 

Une autre question primordiale que l'on se pose au sujet du critere de Ja 
veracite tel qu 'il a ete adopte par le droit de la publicite est celle qui consiste äse 
demander quel type de message les tribunaux considerent comme trompeur, 
mensonger, fallacieux, etc. De toute evidence, le fonctionnement pratique de Ja 
loi ne peut etre suivi qu'a la lumiere d'une analyse soigneuse de lajurisprudence, 
ce qui a ete fait dans Ies rapports nationaux. Du point de vue du consommateur, 
les jugements portes en matiere de publicite sur Ja qualite d'un produit ou d'un 
certain service sont tres importants. Le consommateur doit savoir si legaJement 
il peut se fier ou non aux informations diffusees par Ja pubJicite sur Ja perfor-
mance des produits, Ia fiabilite des services, etc. Notons, a cet egard, que la 
legislation des pays membres de la CEE n' a toujours pas resolu cette question de 
maniere satisfaisante. 

Pour les besoins de l'analyse comparative, nous pouvons distinguer deux 
categories de tests qui servent ä determiner Ja part de Ja verite dans Ja publicite: 
les tests subjectifs et les tests objectifs: 

(i) En Republique federale d' Allemagne, la jurisprudence revele une 
predominance pour !es tests subjectifs: un avis ou un message est trompeur si 
une certaine partie du public (environ lOOJo des recepteurs du message qui seront 
determines par la libre appreciation des tribunaux) est suceptible d'etre induite 
en erreur. La regle semble severe puisqu'elle englobe les indications et pratiques 
commerciales ambigues. D'un autre cöte, le producteur ou Je commer9ant ne 
faillit pas necessairement a Ja doctrine de Ja veracite s'il utilise des indications 
fausses, inexactes ou insuffisantes que !es tribunaux ne considerent pas comme 
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induisant le public en erreur. Sont ainsi exclues du champ d'application de la 
doctrine de Ja veracite ]es publicites vantardes, suggestives quant a la perfor-
mance d'un produit, relatives a la valeur d'un certain service, etc. II convient de 
noter qu'une pratique plus severe est en voie d'elaboration dans le domaine du 
droit alimentaire. L'art. 17 de Ja nouvelle loi de 1974 sur les produits alimen-
taires retient un critere de veracite beaucoup plus rigoureux que celui fonde sur 
!es principes de la concurrence deloyale. Cette loi etant tres recente, nous ne 
savons pas encore comment eile fonctionne dans Ja pratique. 

- L' art. 20§1 de Ja loi beige de 1971 traduit une approche analogue a celle de 
la legislation allemande. Est interdite la publicite comportant des indications 
susceptibles d'induire le public en erreur sur l'identite, la nature, Ja composi-
tion, 1 'origine, !es quantites ou Ies caracteristiques d 'un produit. L'art. 20 §3 
interdit la publicite comportant des etements susceptibles de creer la confusion 
avec un autre commen;ant ou artisan, ses produits ou son activite. Comme nous 
l'avons deja dit, ce paragraphe concerne seulement la publicite d'un produit, 
non d'un service. Les indications inexactes concernant les services entrent dans 
Je champ de la clause relative aux usages honnetes de l'art. 54 mais ne sont pas 
aussi severement contrölees que !es informations sur les produits. 

(ii) La legislation de Ja plupart des autres pays membres de la CEE semble 
avoir recours a lafois aux tests subjectifs et aux tests objectifs: 

- En France, le recours aux deux categories de tests est enonce expressement 
a l'art. 44 de Ja loi Royer qui interdit les allegations, indications ou presenta-
tions fausses ou de nature a induire en erreur. Les juristes fran9ais sont partages 
sur le point de savoir si, pour decider si la publicite est de nature a induire en 
erreur, il convient de se rHerer au critere du 'bon pere de famille' au sens du 
Code civil (lucide, raisonnable, circonspect) ou a celui du consommateur 
moyen, (beaucoup plus faible et credule)? Les decisions recentes montrent que 
c'est la categorie du consommateur moyen qui est retenue. Ce critere, en effet, 
cadre mieux avec les realites de la publicite moderne et Je comportement du 
consommateur. Le droit frarn;ais peut ainsi mener une Iutte efficace contre la 
publicite mensongere, notamment contre celle qui s'adresse aux personnes 
ägees, aux etrangers, etc. 

- La loi danoisede 1974 adopte lamemeattitude que Ja legislation fran9aise: 
elle interdit a la fois les presentations fausses et trompeuses. En etudiant les 
dossiers et en elaborant des lignes de conduite, l'Ombudsman des consom-
mateurs s'efforce de determiner de maniere plus precise quelles affirmations 
doivent etre considerees comme fausses ou trompeuses. La loi danoise couvre 
egalement les allegations ou indications notoirement insuffisantes. 

- Au Royaume-Uni, l'art. 3 de la loi susmentionnee sur les descriptions 
commerciales stipule que Ja description commerciale est fausse si 'eile l'est dans 
une mesure assez sensible'. De petites imprecisions ne sont pas interdites. Tout 
depend dans quelle mesure la description des produits est consideree comme 
fausse. La publicite trompeuse mais pas reellement fausse peut egalement 
tomber sous Je coup de l'art. 3. 

- En Irlande, la loi du 1978 vise les messages publicitaires trompeurs, ceux-ci 
etant definis comme les messages susceptibles d'induire en erreur. Il n'est pas 
requis de prouver Je fait d'avoir ete induit en erreur. Cette disposition generale 
est completee par d'autres articles de la loi. 
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(iii) Autant que nous sachions, les droits italien, luxembourgeois, irlandais et 
neerlandais appliquent les regles les moins strictes en matiere de publicite. 

- La legislation italienne contröle la publicite trompeuse en appliquant le 
principe de la deloyaute tel qu'il figure ä l'art. 2598 §3 du Codecivil. La regle de 
la tromperie est determinee en fonction du consommateur moyen et ne tient pas 
compte des categories les plus ignorantes et les plus defavorisees, etc. Les 
juristes italiens reclament un renforcement de la norme de la veracite. 

- La legislation luxembourgeoise ne couvre les messages publicitaires que 
s'ils sont fallacieux et trompeurs. 

- La legislation neerlandaise se contente d'appliquer le principe de la 
concurrence deloyale, lequel est incapable de proteger efficacement le consom-
mateur contre la publicite trompeuse. 

45 S La negligence 

Une question reste en litige dans le droit de la publicite: ne peut-on interdire la 
publicite trompeuse Oll fallacieuse que s'il y a eU negligence de la part de 
l'annonceur ou de toute autre personne? Ceci depend en premier lieu du fait que 
l'on applique des sanctions civiles ou penales. Dans les pays tels que la 
Republique federale d' Allemagne, la Belgique ou le Luxembourg, Oll prevalent 
les Systemes de droit civil, la negligence n'est pas necessaire pour faire aboutir 
une action en cessation. Ce n'est que lorsque des dommages et interets sont 
reclames que la negligence doit etre prouvee. 

Dans les pays Oll prevalent les Systemes de droit penal, un element de negli-
gence ou mens rea est generalement requis. Les normes varient. II y a lieu de 
noter que sous l'effet des groupements de consommateurs elles sont devenues 
plus strictes dans la legislation moderne. 

- En France, les juristes ont debattu de cette question dans le cadre de la loi 
Royer. La majorite de la doctrine et des tribunaux semblent convenir qu'un 
element de negligence est necessaire pour violer l'art. 44 de la loi Royer. Deux 
decisions de la Cour de cassation intervenues en 1977 obligent l'annonceur ä 
verifier l'exactitude de ses allegations. La mauvaise foi n'est pas necessaire pour 
engager la responsabilite. L'annonceur doit etre prudent quant aux annonces 
qu'il diffuse et ne peut se soustraire ä sa responsabilite en fermant les yeux sur ce 
qui est diffuse en son nom. La doctrine fran~aise parle desormais de publicite 
trompeuse et non plus de publicite mensongere. Lorsque 1' annonceur a recours 
ä une agence de publicite pour diffuser son annonce, la loi 1e rend responsable: 
l'art. 44 §2 de la loi Royer stipule qu'il ne peut se retrancher derriere l'agence de 
publicite. II est considere comme ayant diffuse l'annonce et peut etre penale-
ment responsable. Ce sont les dirigeants de la societe qui seront 'punis' et non la 
societe elle-meme. 

- Au Danemark, l'element de faute n'est pas necessaire pour qu'il y ait inter-
diction mais seulement pour l'application d'une sanction penale. Les personnes 
juridiques sont passibles de sanctions penales en vertu de l'art. 19 §6. 

- Au Royaume-Uni, il faut tenir compte de Ja distinction etablie par le legis-
lateur entre la description des produits et celle des services. En ce qui concerne 
les produits, la mens rea est obligatoire. L'annonceur peut se soustraire ä sa 
responsabilite par une affirmation en ce sens ou par des moyens aussi evidents, 
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explicites et contraignants que l'affirmation initiale. En ce qui concerne la publi-
cite pour les services, le commer~ant n'est poursuivi que s'il formule de fausses 
allegations de fa~on intentionnelle ou par imprudence. La responsabilite des 
tiers est reglementee par l'art. 24 de la loi relative aux descriptions commer-
ciales. L'annonceur n'est pas responsable s'il prouve que la description est 
imputable a un tiers. Une importante decision de la Chambre des Lords stipule 
sur ce point que les dirigeants d'une grande societe peuvent se soustraire ä la 
responsabilite penale en prouvant que la faute incombait a un employe bien 
determine. L'annonceur doit mener sa propre enquete. S'il ne Je fait pas, il est 
repute responsable. 

Dans les autres pays membres de la CEE, l'application du droit penal requiert 
l'existence d'une faute dans le chef des personnes responsables de Ja publicite. 
Les personnes morales ne sont pas passibles de sanctions penales (Pays-Bas, 
Italie). 

46 6 La charge de la preuve 

La charge de la preuve est la question Ja plus controversee de Ja doctrine de Ja 
veracite. A cet egard, la legislation des pays membres de Ja CEE differe 
sensiblement. 

(i) Les systemes juridiques qui appliquent des sanctions civiles precisent que 
le plaignant qui conteste une publicite en introduisant une action en cessation 
doit prouver qu'elle est mensongere ou fallacieuse. Cette doctrine constitue la 
base du droit allemand. Cette regle toutefois n'est pas appliquee de maniere 
stricte. Dans certains cas, les tribunaux exigeront que l'on fournisse des indica-
tions quant ä Ja veracite de la publicite. Ces cas concernent !es allegations de 
l 'annonceur quant ä la superiorite de Ja performance, du commerce, etc., des 
'occasions' speciales en matiere de prix (voir Section IV) de meme que la 
publicite pour Ja promotion de la sante, etc. En Republique federale 
d 'Allemagne, des propositions de reforme sont ä l 'etude quant ä Ja question de 
savoir si ces exceptions doivent etre reprises dans un principe juridique general 
qui renverserait Ja charge de Ja preuve. Un projet de reforme presente en 1978 
par la CDU/CSU s'efforce de generaliser Ja pratique qui impose ä l'annonceur 
l'obligation de renseigner l'autre partie. Le Parlement federal n'a pas encore 
statue sur cette question. 

- La legislation beige suit !es memes principes que la legislation allemande. 
Un projet de reforme, qui n'a pas encore ete introduit au Parlement, permettrait 
au Ministre de l'Economie, competent en la matiere, d'avertir l'annonceur qu'il 
considere sa publicite comme comportant des elements trompeurs a charge pour 
l'annonceur de faire la preuve de la veracite de ces elements. 

- Au Royaume-Uni, il semble que Ja charge de la preuve retombe sur les 
inspecteurs qui contrölent les descriptions commerciales et non sur l'annonceur. 
La legislation n'a pas encore statue sur cette question. En ce qui concerne les 
descriptions de prix (Section IV) la Chambre des Lords a bien precise que la 
charge de la preuve retombe sur l'administration plaignante et ses inspecteurs et 
non pas sur le commer~ant. 11 est evident que si elle est appliquee de maniere 
generale, cette regle limite considerablement le champ d'application de la loi, 
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notamment en ce qui concerne les publicites fallacieuses sur la performance des 
produits, etc. 

- Le projet de reforme neerlandais de 1976 met la preuve a la charge du 
commen;ant dans la mesure ou celui-ci a agi par negligence. 

(ii) Dans certains pays, une legislation moderne utilise une autre methode 
pour aborder cette question. Elle ne renverse pas directement la charge de la 
preuve mais permet au ministere public qui exerce le contröle d'exiger de 
l'annonceur qu'il justifie ses allegations. Si, par exemple, l'annonceur declare 
qu'un certain produit alimentaire fait maigrir, l'inspecteur public peut exiger de 
celui-ci qu'il etablisse la veracite de l'affirmation. S'il ne peut satisfaire a cette 
requete, la publicite est consideree comme fausse et, par consequent, prohibee 
par la loi. 

- La loi fran~aise de 1973 s'inspire de la methode evoquee plus haut. Les 
agents de la direction de la concurrence et des prix, du service de la repression 
des fraudes et du service des instruments de mesure sont autorises par la loi 
susdite a 'exiger de l'annonceur la mise a leur disposition de tous !es elements 
propres ä justifier !es allegations, indications ou presentations publicitaires'. Si 
l'annonceur n'est pas en mesure de fournir ces elements il peut etre poursuivi et, 
le cas echeant, puni. On aboutit pratiquement a renverser la charge de la preuve. 

- On trouve une disposition similaire a l 'art. 17 de la loi danoise de 1974 en 
vertu duquel l'Ombudsman des consommateurs peut exiger que lui soient 
communiques tous !es renseignements qu'il juge necessaires a l'accomplisse-
ment de sa mission. Un renversement effectif de la charge de la preuve est 
possible dans le cas d'injonctions mais non pour les sanctions penales. 

- L' art. 20 de la loi irlandaise de 1978 impose au commen;ant la charge de la 
preuve en ce qui concerne la description commerciale. 

L'experience legislative nous montre que le renversement de la charge de la 
preuve suppose la reunion de deux elements. 11 faut, d'une part, qu'un 
organisme public contröle la publicite. 11 faut, d'autre part, que l'on procede a 
un test objectif de verite (N° 44). 

(iii) La legislation de certains pays membres de la CEE tels que I'Italie et le 
Luxembourg ne connait pas de regles semblables. 11 n'existe, a notre connais-
sance, aucun mouvement de reforme a cet egard. La legislation de ces pays 
devrait toutefois etre modifiee si l'art. 6 du projet de directive CEE concernant 
la publicite trompeuse et deloyale entrait en vigueur. 

III LES OBLIGATIONS DE LA PUBLICITE: L'INFORMATION ET 
L'OBJECTIVITE 

47 1 Observations generales 

II est communement admis au sein du mouvement europeen des consomma-
teurs que la publicite, si correcte et si veridique soit-elle, ne repond pas aux 
exigences modernes de Ja protection du consommateur. On estime que la publi-
cite doit fournir au consommateur un minimum de renseignements sur Je pro-
duit, le service ou l'activite professionnelle de J'annonceur, de maniere ä lui 
permettre de prendre une decision rationnelle en matiere d'achats. On estime 
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egalement que, dans ses allegations, Ja publicite doit observer !es regles gene-
rales de l'interet public et les preceptes de l'honnetete et de Ja loyaute, ainsi que 
le presrit le Code de Ja Chambre de Commerce internationale. La publicite 
doit, par exemple, permettre de promouvoir la sante, ne doit pas inciter !es gens 
ä acquerir des articles qui peuvent leur etre prejudiciables, doit proteger la 
jeunesse, les minorites, ne doit pas etablir de discrimination ä l'encontre des 
femmes ou de toute autre partie de la population, doit servir Ja cause de la paix 
et de la comprehension et doit contribuer ä Ja conservation du patrimoine 
national. 

La plupart des pays membres de la CEE s'efforcent donc de reformer Ja publi-
cite en y introduisant davantage d'information et d'objectivite. La doctrine de 
la veracite, deja evoquee plus haut, meme si on lui donne une interpretation tres 
moderne, n'apporte pas au probleme une solution satisfaisante parce qu'elle ne 
revet qu'un aspect negatif sans imposer ä l'annonceur une obligation expresse 
de renseigner et d'etre objectif. Sur ce point, les legislations nationales respec-
tives utilisent des approches differentes et difficiles a comparer. 

- Les tribunaux de la Republique federale d' Allemagne appliquent le prin-
cipe general de Ja loi sur la concurrence deloyale - selon lequel les actes 
contraires aux usages honnetes sont interdits - ä certains types de publicite qui 
violent de maniere flagrante les regles de l'information et de l'objectivite. Cette 
pratique, gräce ä laquelle on tient un peu plus compte aujourd'hui des interets 
du consommateur, interdit toute publicite qui joue sur Je sentiment de pitie, les 
prejuges et la peur' etc., toute publicite qui laisse planer une incertitude quant a 
la performance du produit, notamment en ce qui concerne !es medicaments et 
!es produits alimentaires. Mais ce sont lä des exceptions, cela n'empeche pas 
veritablement l'annonceur de diffuser toutes les allegations qui soient, pourvu 
qu'elles ne comportent pas un element de tromperie. 

- L'art. 54de Ja loi beige de 1971 contient une clausegenerale analogue. Elle 
ne vise pas tant la protection du consommateur que celle des usages honnetes en 
matiere commerciale Oll professionnelle. Le libelle de l 'art. 54 revele clairement 
qu'il s'agit de proteger les interets d'autres commer9ants et non ceux des 
consommateurs. Le Roi se voit aussi reconnaitre par le projet de reforme de 
1977 le pouvoir d 'interdire certaines form es de publici te 'faisant etat de la condi-
tion physique ou psychique du consommateur'. 

- La Ioi danoise de 1974 evoque ces problemes aux arts. 1et2 §1. L'art. 1 
pose le principe general selon lequel !es activites ä caractere commercial (notam-
ment Ja publicite) doivent etre conformes aux bons usages commerciaux. 
L'art. 2, § 1, interdit d'utiliser !es indications notoirement insuffisantes de 
nature ä affecter l'offre ou Ja demande des produits, des biens meubles ou 
immobiliers et l'offre des services. La loi danoise autorise l'Ombudsman des 
consommateurs a elaborer des lignes de conduite en collaboration avec les 
milieux commerciaux et les organisations de consommateurs. Ces lignes de 
conduite permettent de determiner les bons usages commerciaux dont il est 
question a l'art. 1. La loi danoise ne vise pas tant ä. combattre !es abus de la 
publicite qui ont eu Iieu dans Ie passe qu'a promouvoir de meilleurs usages 
commerciaux dans l'avenir. 

- En Grande-Bretagne, Ja loi sur les descriptions commerciales permet 
d'elaborer une reglementation en ce qui concerne Ia signification de certaines 
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expressions utilisees dans la publicite. 11 faut egalement mentionner la loi de 
1973 sur les pratiques commerciales loyales. Cette loi contient une clause dont le 
texte n'est pas aussi large que celui des legislations de la Republique federale 
d 'Allemagne, de la Belgique ou du Danemark: il autorise seulement le Directeur 
general de l'OFT ä elaborer des codes de conduite (art. 124) ou ä demander des 
engagements fermes (art. 34). Nous approfondirons cette question ulterieure-
ment (N° 59). 

- En Irlande, la loi de 1978 permet au Directeur du Bureau pour la protec-
tion des consommateurs d'exiger plus d'information en matiere de publicite. Le 
Ministre du Commerce, de !'Industrie et de l'Energie peut prendre des arretes 
concernant la publicite et la definition des termes qui y sont employes. 

- Aux Pays-Bas, un projet de reforme est ä l'etude qui vise ä amender la 
'Warenwet' (Chapitre 5, N° 84 s). 11 permettra au Conseil prive de prendre des 
arretes quant ä l'information qui doit etre fournie sur le marche (Chapitre 2, 
N° 26) et aura des effets sur la publicite. 

La legisla.tion des autres pays membres de la CEE ne contient pas de principes 
generaux de ce genre. 11 existe seulement des reglementations particulieres que 
nous evoquerons ci-apres. 

48 2 Reglementations particulieres 

Outre la reglementation concernant les annonces de prix (N° 49) et le credit ä 
la consommation (Chapitre 7, N° 173), il existe des reglementations particu-
lieres qui fixent les obligations de renseignement et d'objectivite de la publicite 
vis-ä-vis de certains produits et services. Nous n'entrerons pas dans Je detail 
mais mentionnerons simplement les tendances du droit: 

(i) Dans la legislation de la plupart des pays membres de la CEE, il existe une 
reglementation severe de la publicite concernant les medicaments (voir Chapitre 
5, N° 91 ss). En plus du principe de la veracite, lelegislateur s 'efforce d'interdire 
la publicite concernant les medicaments destines au traitement de maladies 
particulieres telles que les maladies veneriennes, et autres. Pour que la publicite 
respecte ses obligations de loyaute et de renseignement, la legislation de certains 
pays exige que les annonces concernant les medicaments fassent l'objet d'un 
contröle administratif. Ce systeme a ete applique en Italie, en vertu de Ja loi du 5 
mai 1941, en Belgique, en vertu de la loi du 25 mars 1964, au Luxembourg, en 
vertu de la loi du 4 aoüt 1975, en France, en vertu du Code de la Sante publique, 
arts. L 551, R 5045 ff, en Angleterre, en vertu de Ja loi de 1968 sur les medica-
ments, en lrlande, en vertu du reglement de 1958 concernant !es preparations 
pharmaceutiques (publicite et vente), et au Danemark, en vertu de la loi de 1975 
sur !es medicaments. Le legislateur allemand a incorpore une reglementation 
particuliere de la publicite concernant !es medicaments dans la Heilmittelwer-
begesetz, qui a ete modifiee par la loi nouvelle de 1976 sur !es medicaments. 
L'art. 3a a ete amende: il contient des dispositions qui fixent les regles minima 
d'information que !es annonces doivent observer. 

(ii) La reglementation de la publicite concernant !es produits a/imentaires 
(voir Chapitre 5, N° 83 ss) est moins severe que celle de Ja publicite concernant 
les medicaments mais s'efforce de poser Je principe commun selon lequel il est 
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interdit d'attribuer aux produits alimentaires, cosmetiques, etc., des vertus 
curatives sauf autorisation speciale. 

Appliquent ce principe la Joi britannique de 1955, Ja Joi alJemande de 1974 sur 
les produits alimentaires, les Jois fran~aises de 1972 sur les produits alimentaires 
et de 1977 sur les produits cosmetiques, la loi italienne du 30 avril 1962 sur les 
produits alimentaires et les boissons, la loi danoise sur les medicaments, la loi 
beige du 21 janvier 1977, et le projet de loi neerlandais qui doit amender la 
Warenwet. 

(iii) Les contrats portant sur l'enseignement d distance (Chapitre 6 N° 148) 
ont fait l'objet de nombreuses reglementations en ce qui concerne l'information 
et l'objectivite en matiere de publicite. Le legislateur tient a ce que les annonces, 
les publicites et les brochures informent l'etudiant sur les etudes qu'il poursuit. 
Ce principe est expressement enonce dans la loi fral19aise du 12 juillet 1971 et 
dans Ja loi allemande de 1976. Un projet de loi identique est en cours d'elabora-
tion au Luxembourg. Des Jois analogues sont a l'etude dans les autres pays 
membres de la CEE; leur adoption peut etre encouragee par !'initiative de la 
Commission de la CEE. 

IV LA PUBLICITE SUR LES PRIX 

49 Une fois informe sur la qualite du produit ou du service qu'il se propose 
d 'ach et er, le consommateur est curieux d 'en connaltre le prix. Les systemes 
d'information sur les prix, par exemple, l'etiquetage des prix, le systeme de prix 
unitaire, les comparaisons de prix constituent l 'une des questions fonda-
mentales de la politique du consommateur qui a deja ete evoquee au Chapitre 1, 
N° 21-22. Le present paragraphe est uniquement consacre a la legislation 
concernant la publicite sur les prix. 

Le principe de Ja 'veracite des annonces de prix' est accepte unanimement par 
toutes les Jegislations nationales de la CEE. Ce principe, par exempJe, oblige 
J 'annonceur a faire figurer les prix majores de la taxe sur Ja valeur ajoutee (TV A) 
dans ses annonces publicitaires lorsque le facteur prix y est utilise. 

En nous basant sur notre etude du droit de Ja pubJicite, nous pouvons distin-
guer deux obligations en ce qui concerne Je principe de la 'veracite des annonces 
de prix'. L 'obligation negative vise a interdire les annonces de prix fallacieuses 
et trompeuses. Les pratiques commerciales utilisees a cet egard varient en 
importance et dans le temps. Entre autres points particuJiers de la politique du 
consommateur citons: les occasions, les reductions de prix, les primes, les 
annonces seJon lesquelles le prix est plus bas que le prix recommande ou le prix 
du marche generaJement accepte, Jes offres speciales, etc. L'obligationpositive 
consiste a donner au consommateur tous les renseignements necessaires dans 
J'annonce elle-meme. 

(i) L'aspect negatif du principe de la 'veracite des annonces de prix' est 
accepte par Ja JegisJation de tous Ies pays membres de Ja CEE comme coroJiaire 
du principe generaJ de Ja veracite. Nous souhaiterions toutefois signaJer qu'en 
approfondissant, on trouverait beaucoup de differences - mais nous ne les 
anaJyserons pas ici. Nous souhaitons egalement mentionner que l'approche 
legislative est tout a fait differente: elle peut simplement etre rattachee au 
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principe de la veracite Oll etre assujettie a une reglementation particuliere. Nous 
nous bornerons a mentionner les reglementations particulieres ci-apres: 

- En Grande-Bretagne, l'art. 11 de la loi sur les descriptions commerciales 
interdit trois types d'indications fallacieuses de prix: l 'indication fallacieuse 
selon laquelle le prix est inferieur au prix recommande, l'indication fallacieuse 
selon laquelle le produit est offert ä un prix inferieur au prix reel en excluant la 
taxe sur la valeur ajoutee, l'indication fallacieuse selon laquelle le prix de vente 
courant est inferieur au prix anterieur. Bien des problemes se posent en droit 
anglais en ce qui concerne l'application de ces dispositions puisque les tribunaux 
mettent la preuve a la charge des agents de contröle. Ceux-ci doivent faire de 
nombreuses recherches pour prouver que le prix courant est inferieur au prix 
anterieur. II semble qu'il y ait beaucoup de lacunes dans la reglementation 
actuelle. C'est ce qui a incite l'Office des pratiques commerciales loyales a 
publier en 1975 une serie de documents qui recommandaient une reglementation 
plus detaillee des indications fallacieuses de prix. Les regles ont ete recemment a 
la fois renforcees et simplifiees par l'arrete sur l'indication des prix (offre 
promotionnelle) de 1979. 

- En Belgique, les arts. 2-4 de la loi de 1971 prevoient des reglementations 
particulieres qui ont pour but de contröler les comparaisons de prix et les rectuc-
tions de prix. Les prix, s'ils sont indiques, doivent l'etre de maniere claire et 
precise, sans equivoque. 

- En France, les arretes du 2 septembre 1977 et du 30 juin 1978 visent a 
assurer la veracite des annonces de prix et des annonces de reduction de prix. 

- Au Danemark, la loi de 1977 sur l'indication et l'affichage des prix 
constitue la base de la legislation nouvelle. L'art. 5 stipule que le prix utilise 
dans les annonces doit inclure la taxe sur la vaJeur ajoutee et que le prix recom-
mande doit etre indique en tant que tel. 

- En Republique federale d' Allemagne, iJ existe une reglementation gene-
rale des annonces trompeuses qui s 'applique egalement aux prix, aux rectuctions 
de prix, aux occasions, etc. Une loi specifique interdit d'offrir des remises de 
plus de 3 % dans les annonces. Cette Joi couvre egalement les occasions et les 
reductions de prix; elle ne couvre pas les comparaisons de prix, les offres a un 
prix rectuit, etc. Cette loi est tres critiquee par les organisations de consomma-
teurs parce qu'elle entrave le bon fonctionnement de la concurrence sur Je plan 
des prix. L'art. 1 du reglement de 1973 relatif aux indications de prix vise a 
assurer la veracite des annonces de prix et exige que Ja TV A soit incluse dans les 
prix. La loi antitrust prevoit une reglementation specifique (Chapitre 1, N° 18) 
selon laquelle les prix recommandes doivent etre clairement indiques en tant que 
tels. 

- Au Luxembourg, Ja loi de 1974 interdit les indications fallacieuses de prix, 
les reductions de prix ainsi que toutes form es d 'annonces trompeuses sur les prix 
(Art. 2). 

- En Irlande, la Joi de 1978 interdit les indications de prix fallacieuses ou 
trompeuses pour les biens et services ainsi que Jes indications fallacieuses ou 
trompeuses des prix recommandes (Art. 7). 

(ii) Les obligations positives concernant la publicite sur les prix sont encore 
tres rares dans la legislation des pays membres de la CEE. En regle generale, le 
droit prevoit que si J'annonceur indique ses prix il doit observer des regles bien 
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specifiques. D'un autre cöte, l 'annonceur n' est pas du tout oblige de mentionner 
Je prix du produit dans ses annonces. Le droit met seulement a sa charge 
l'obligation d'indiquer !es prix sur Je point de vente. En regle generale, cette 
obligation ne s'applique qu 'au detaillant. Cette question a ete evoquee au 
Chapitre 1, N° 21. 

50 V INTERDICTIONS ET LIMIT A TIONS P ARTICULIERES DE LA 
PUBLICITE 

Dans tous !es pays membres de Ja CEE, il existe une reglementation qui regit et 
limite certaines formes de publicite en vue de proteger l'interet public. Ce n'est 
qu 'au cours de ces dernieres annees que l'on a pris en consideration !es interets 
du consommateur dans Ja definition de l'interet public. Dans Je passe, !es Iimita-
tions de la publicite qui frappaient certaines professions telles que celles de 
docteur, de pharmacien, d'avocat, ont servi non pas !es interets du consom-
mateur mais bien ceux des professions. Nous retenons !es categories suivantes 
d'interdictions frappant Ja publicite. 

51 1 La publicite comparative 

La publicite comparative est prohibee ou du moins limitee par !es droits penal 
ou civil dans Ja plupart des pays membres de Ja CEE, en vertu de Ja doctrine 
classique de Ja 'concurrence deloyale' et du denigrement. Tel est Je cas de la 
France, de Ja Belgique (Art. 20, §2 de Ja loi de 1971), du Luxembourg, de l'ItaJie 
(Art. 2598 §2 du Codecivil) et de Ja Republique federale d' Allemagne. II semble 
que les regles soient plus souples lorsque Ja publicite comparative n'est pas trom-
peuse, sert de base objective d'information et ne denigre pas specifiquement un 
commen;ant determine. 

La jurisprudence neerlandaise semble faire preuve d'une attitude plus posi-
tive vis-a-vis de Ja publicite comparative. Les droits britannique et irlandais 
n'interdisent Ja publicite que si celle-ci est diffamatoire. La loi danoise de 1974, 
qui tient campte dans une !arge mesure des interets du consommateur, autorise 
la publicite comparative dans Ja mesure ou celle-ci respecte les regles de veracite 
et de loyaute evoquees plus haut. Un projet beige autorise explicitement la 
publicite comparative. 

11 est certain que l'interdiction courante de Ja publicite comparative ne sert pas 
!es interets du consommateur. D'un autre cöte, la publicite, si eile beneficie 
d 'une liberte totale, peut tromper Je consommateur ou lui donner des renseigne-
ments qu'il ne peut utiliser. La question de la publicite comparative sera 
debattue ä nouveau avec le projet de directive CEE concernant Ja publicite 
trompeuse et de!oyale. Contrairement ä Ja legislation de Ja plupart des pays 
membres de Ja CEE, ce projet est resolument favorable ä Ja publicite compara-
tive dans Ja mesure ou celle-ci n'est pas trompeuse. Reste ä voir si Ja publicite 
comparative aura ou n'aura pas pour effet d'accroltre Ja concurrence et 
l 'information. 
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52 2 La sante 

Meme si dans ce domaine les pays membres de la CEE laissent apparaitre des 
tendances divergentes, il n'en reste pas moins que la protection du consom-
mateur a conduit le legislateur au cours de ces quinze dernieres annees a regle-
menter la publicite qui pourrait nuire ä la sante publique. 

(i) Tollt d'abord, il nous faut mentionner la publicite pollr la cigarette. En 
Italie, llne disposition relative allx annonces concernant la cigarette existe 
depuis 1962, mais on ignore si cette legislation a bien pour but de proteger 
les interets du consommateur Oll plutöt ceux du monopole d'Etat. D'autres 
pays membres de la CEE ont tente de limiter la publicite pour la cigarette en 
adoptant des reglementations speciales: tel est le cas de la Republique federale 
d' Allemagne avec laloide 1974 sur les produits alimentaires (la publicite pour la 
cigarette est'interdite ä la radio et ä la television) et de la France, avec la loi du 9 
juillet 1976 (la publicite pour la cigarette est interdite ä la radio, ä la tfüvision et 
sur les affiches publiques). En Belgique, la loi de 1975 impose au fabricant de 
signaler les dangers de la cigarette; d'autre part, la loi de 1977 prevoit un 
nouveau systeme de reglementation. Au Danemark, des systemes d 'information 
volontaires reglementant la publicite pour le tabac existent depuis de nom-
breuses annees. Autrefois le Ministre de la Sante incitait !es Organisations 
professionnelles interessees ä negocier de tels accords en brandissant la menace 
d'une legislation. Aujourd'hui c'est l'Ombudsman des consommateurs qui est 
charge de cette negociation. En Angleterre, un systeme volontaire fonctionne 
depuis 1977 selon lequel doit figurer sur les paquets de cigarettes et dans les 
annonces concernant la cigarette le message 'la cigarette peut nuire ä votre 
sante'. Nolls souhaiterions ajouter enfin que plusieurs initiatives concernant la 
reglementation de la publicite relative ä la cigarette ont ete prises ä l'instiga-
tion des fabricants de cigarettes ou sous le patronage des organismes 
gouvernementaux. 

(ii) C'est le meme souci de protection de la sante publique, quoiqu'encore 
mal defini, qui anime Je legislateur lorsqu 'il reglemente Ja pub licite en matiere de 
boissons a/coo/iques. La question consiste ä savoir si Ja publicite en matiere de 
boissons alcooliques encourage oll non la consommation d'alcool. Le debat est 
ouvert mais Je droit ne prescrit aucune regle. La seule exception remarquable en 
Ja matiere est Ja reglementation frani;aise qui prevoit une classification des 
boissons alcooliques et limite la publicite pour certains grollpes de boissons, ä 
savoir celles fortement alcoolisees. La reglementation en viguellr presente 
beaucollp de lacllnes, denoncees par les organisations de consommateurs. 

D'autres pays s'efforcent d'encollrager l'elaboration de codes volontaires: au 
Danemark, sous l'edige de l'Omblldsman des consommatellrs, en Republique 
federale d' Allemagne a l'initiative des producteurs de boissons fortement 
alcoolisees. Au Danemark, la situation concernant le tabac et l'alcool est 
identiqlle. 

II existe, d'autre part, certaines reglementations qui visent ä proteger Ies 
jellnes contre les dangers de la consommation de l'alcool. Nous n'entrerons pas 
dans le detail car il s'agit lä d'un probleme general de politique sociale et non pas 
d'lln probleme specifique de Ja politique du consommateur. 
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53 3 La publicite a la radio et a la television 

Pour contröler la publicite a la radio et ä la television, les pays membres de la 
CEE ont mis au point certains systemes de reglementation. Ces systemes sont 
tres differents et leurs denominateurs communs difficiles ä trouver, car ils 
dependent dans une !arge mesure de la politique sociale poursuivie par chaque 
pays et de son systeme de radiodiffusion-television. Dans ce contexte, on con-
sidere les problemes non pas tant sous !'angle de la politique du consommateur 
que sous celui de la politique appliquee ä d 'autres domaines d 'interet public tels 
que les media, le financement de la radio et de la television, la concurrence avec 
les journaux. Nous ne ferons que mentionner les reglementations ci-apres sans 
entrer dans le detail: 

- En Belgique, une loi de 1960 interdit toute publicite commerciale a la radio 
et a la television. 

- Au Royaume-Uni, il existe deux systemes de radiodiffusion-television. Le 
premier systeme, place sous le contröle de !'Etat, ne diffuse aucune publicite 
(BBC). Le second est prive (ITV) et peut diffuser de la publicite en vertu d'une 
loi s peciale de 1973. Cette loi contient une reglementation particuliere con -
cernant Ja publicite ä Ia television qui doit etre soumise au contröle prealable 
d 'un Comite consultatif independant et de son Directeur. Certaines formes de 
publicite sont interdites, par exemple, la publicite pour !es cigarettes. 

- En France, Ja publicite est autorisee mais fait 1 'objet d 'une reglementation 
et d 'un contröle prealable de la part d'organisme8 particuliers (Regie fran~aise 
de Publicite). 

- En Republique federale d' Allemagne, la publicite ä Ia radio et ä Ia tele-
vision est assujettie ä la reglementation des stations de radio et de television 
nationales. La publicite ne fait l'objet d'aucun contröle prealable. La diffusion 
de la publicite est limitee ä certaines heures de la journee. Certaines stations de 
radio interdisent totalement la publicite, par exemple, Ia NDR de Hambourg. 

- Au Danemark, Ia publicite ä la radio et ä la television est interdite. 
- Aux Pays-Bas, la loi sur la radiodiffusion-television a prevu une regle-

mentation speciale en matiere de publicite. Un organisme autonome 
(Reklaameraad) contröle Ia publicite ä la radio et a la television. 

- Au Luxembourg et en Italie, la loi encourage explicitement la publicite a la 
radio et ä la television. 

VI LES SYSTEMES DE CONTRÖLE 

54 1 Observations generales 

En analysant le droit de la consommation applique ä la publicite, on a 
souligne que !es traditions juridiques des pays membres de Ja CEE etaient tres 
differentes malgre les similitudes observees dans les domaines touchant a 
l'interet public. Les sanctions prevues par la legislation laissent apparaitre des 
differences encore plus accentuees. Une difference fondamentale tient au fait 
qu 'un pays peut adopter en matiere de sanctions un systeme de regles civiles, un 
systeme de regles penales ou un systeme de dispositions administratives. Le pays 
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qui possede une reglementation civile S 'attache ä creer un Systeme d 'injonctions 
en vue de juguler la publicite trompeuse ou deloyale. Le pays ayant recours aux 
dispositio·ns du droit penal s'interesse en premier lieu aux sanctions qui pour-
raient frapper le delinquant, qu'il s'agisse d'amendes ou d'emprisonnement. 
Celui enfin ou la publicite est soumise ä un contröle administratif se preoccupe 
de donner aux pouvoirs publics les moyens d'interdire certaines publicites ou 
d'exercer leur contröle. 

55 2 Un eventail multiple de sanctions 

Des approches juridiques diffferentes appellent des moyens de contröle 
differents - civil, penal et administratif. L'eventail des sanctions auquel ont 
recours la plupart des pays membres est donc multiple. Une analyse comparee 
des legislations nationales nous permet de faire ressortir les caracteristiques 
suivantes: 

56 (a) Actions en cessation 

II s'avere important, pour plusieurs raisons, de pouvoir recourir ä une 
procedure rapide et peu coüteuse qui permettra d'obtenir la cessation de la 
publicite contrevenant ä la loi (injunction, einstweilige Verfügung): 

- En Republique federale d' Allemagne, on a generalement recours ä une 
procedure en trois phases pour obtenir une cessation: au cours de la premiere 
phase, l'association de consommateurs ou de commen;ants lance un avertisse-
ment ä l'annonceur dont la publicite est contestee (voir N° 4). On lui demande 
de suspendre la diffusion de la publicite litigieuse ou de promettre de payer une 
amende d'un montant determine (Abmahnverfahren). Si cette mesure n'aboutit 
pas, le tribunal peut etre amene, par une procedure sommaire, ä prononcer une 
injonction. Dans des cas plus compliques, une action peut etre exercee devant le 
tribunal. Si l'annonceur refuse d'obtemperer ä J'injonction, il est condamne ä 
payer une amende dont le montant peut atteindre DM 500 000. 

- Les arts. 55-59 de Ja Joi beige de 1971 prevoient une procedure anaJogue: 
J'action en cessation. Cette procedure ne prevoit pas l' Abmahnverfahren 
allemand. 

- Le droit du Luxembourg ressembJe au droit beige (Loi du 23 decembre 
1974). 

- En France, une procedure nouvelle a ete instituee par la Joi Royer. A la 
demande du procureur de la Republique (qui est informe par les agents de la 
direction de Ja concurrence et des prix, du service de la repression des fraudes et 
du service des instruments de mesure), Je juge d'instruction peut ordonner Ja 
cessation de la publicite. Le tribunal peut egalement ordonner la publication du 
jugement. De cette maniere, l'annonce est immediatement suspendue. 

- Au Royaume-Uni, seuJes Jes personnes physiques qui ont ete lesees par une 
annonce peuvent exercer une action pour publicite mensongere. D'autre part, 
l' Attorney-General peut exercer une action civile dite 'relator action' dans des 
cas exceptionneJs de transgression du droit penal. Cela depend entierement de 
Jui d'engager ou non une action de ce genre. On n'a pas encore eu recours 
ä cet instrument pour agir contre Ja pubJicite deJoyaJe. L'OFT peut egaJement 
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rechercher l'engagement du commercant de mettre fin a a la pratique commer-
ciale trompeuse. 

- Aux Pays-Bas et en ltalie, les actions civiles sont exercees contre la 
publicite sur la base des clauses generales de la concurrence deloyale prevues par 
le Codecivil mais servent surtout les interets des concurrents. 

57 (b) Dommages-interets 

Une question reste fort controversee dans Ie droit de Ia consommation: le 
consommateur a-t-il Ie droit de reclamer des dommages-interets pour une 
publicite fallacieuse ou deloyale? Dans la plupart des cas, iI s'agira d'une ques-
tion de droit des contrats ou de Ja responsabilite que nous n'examinons pas ici. 
Un dommage cause a un consommateur individuel peut par ailleurs ne pas etre 
assez important pour que celui-ci exerce un recours en indemnisation. La ques-
tion est donc Iiee ä Ia position qu 'adoptent Ies organisations de consommateurs 
face a Ja publicite fallacieuse et deloyale (N° 60). 

Nous souhaitons mentionner !es dispositions particulieres ou !es reformes 
prevues dans les pays ci-apres: 

- En droit anglais, deux Iois sont en vigueur. La loi de 1967 relative aux 
fausses declarations, applicable en Angleterre et au pays de Galles mais pas en 
Ecosse, autorise Je consommateur a reclamer des dommages-interets Iorsqu 'il 
est victime d 'une fausse declaration (dans Ie domaine de Ia publicite ou dans un 
autre domaine) faite avec negligence, c-ä-d n'offrant aucune raison plausible de 
croire ä sa veracite. C'est ä l'auteur de Ja declaration qu'incombe Ja charge de 
fournir Ja preuve qu'il existe une raison plausible. S'il n'y a eu ni dol ni negli-
gence mais simplement erreur, il reste possible d'exercer une action en annula-
tion ou en dommages-interets. La loi vise seulement les declarations concretes, 
non le silence ou Ja reticence . 
. En Angleterre, !es arts. 35-38 des lois de 1973 sur les tribunaux repressifs 

autorisent !es decisions d'indemnisation dans le cadre d'une procedure penale. 
De telles decisions peuvent etre prises en cas de fausses declarations constitutives 
d 'une infraction ä la loi sur les descriptions commerciales. Le tribunal somme le 
prevenu de payer une indemnite en reparation de la perte ou du prejudice 
resultant de l'infraction. 

- En Republique federale d' Allemagne, un projet de reforme autorise le 
consommateur qui a ete amene a conclure un contrat ä la suite de publicites 
fallacieuses a exercer une action en dommages-interets ou en resolution. On ne 
precise pas encore dans quelle mesure ces droits doivent etre octroyes au 
consommateur. Les milieux commerciaux manifestent une forte opposition ä ce 
projet. La question reste posee de savoir si un commercant est responsable des 
annonces mensongeres ou trompeuses du fabricant qui lui livre Je produit. 

- Le droit beige autorise les consommateurs individuels a exercer des actions 
en dommages-interets. Notons toutefois que ces actions ne sont pas frequentes. 
Un projet de reforme s'efforce d'elargir !es possibilites d'indemnisation du 
consommateur en cas d 'infraction a la loi de 1971. Ceci devrait ouvrir une action 
en reduction de prix. La question de savoir si le consommateur peut exercer une 
action en annulation de contrat reste controversee. 

- En ce qui concerne le Danemark, il convient de mentionner Ja loi 
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concernant les ventes au consommateur de 1979. D'apres cette loi, un produit 
vendu est juge defectueux lorsqu 'il n 'a pas les qualites vantees par l 'emballage, 
la publicite ou toute autre forme d'information, et cela, que la presentation 
trompeuse soit imputable au vendeur ou ä toute autre personne situee plus en 
amont du circuit de distribution. Si le produit vendu est defectueux, Je consom-
mateur peut exercer certains recours qui ne peuvent lui etre contestes. 

- Au Luxembourg, le projet de loi concernant la protection juridique du 
consommateur (Chapitre 9, N° 209) prevoit une reforme interessante du droit 
de la publicite. En vertu de l'art. 13, toute publicite concernant les qualites ou 
les garanties deviennent partie du contrat meme si ledit contrat n'a pas ete 
conclu entre l'annonceur et le consommateur. Le consommateur a le droit de 
reclamer la resolution du contrat ou la reduction du prix. 

- En Irlande, le projet de loi de 1978 concernant la vente des biens et la 
prestation des services (Chapitre 6, N° 130) contient une reglementation con-
cernant les fausses declarations similaire ä celle prevue par le droit britannique. 

58 (c) Peines 

Lorsque la publicite releve du droit penal, les infractions sont sanctionnees 
par des peines, notamment des amendes. Dans le passe, ces sanctions ne se sont 
pas revelees tres efficaces. Dans bien des cas, Je fruit de l'infraction a ete 
superieur ä l'amende exigee. Les peines d'emprisonnement sont tres rares. 

On note dans le droit de la consommation une tendance ä rendre les sanctions 
penales plus efficaces en majorant les amendes. Tel est le cas de la loi fran~aise 
du 10 janvier 1978 qui prevoit que l 'amende peut atteindre une somme egale ä Ja 
moitie des depenses de la publicite constituant le delit. Au Danemark egalement, 
des amendes considerables sont imposees qui egalent le double des benefices 
realises Oll vises. 

59 (d) Poursuites administratives 

Le droit administratif dispose de moyens plus modernes pour lutter contre la 
publicite mensongere ou deloyale. Nous avons vu que !es sanctions civiles ou 
penales n'ont aucun effet preventif et que les consequences qu'elles entrainent 
sur le plan pratique peuvent etre limitees. II semble que dans ce domaine !es 
administrations soient les mieux placees pour proteger !es interets du consom-
mateur et pour faire disparaitre totalement du marche les publicites men-
songeres ou deloyales. 

Nous souhaiterions insister sur le fait que - ä l'exception de certains 
produits tels que les mecticaments (N° 48) - le contröle administratif constitue 
plus une tactique de negociation qu'un moyen d'appliquer Ja loi. On considere 
que !es administrations ont pour mission, en cooperant avec !es milieux 
commerciaux et peut etre aussi avec !es organisations de consommateurs, 
d'elaborer des regles que Ja publicite est censee respecter et, par Ja voie de Ja 
negociation, de faire en sorte que celles-ci soient bien appliquees. Les sanctions 
ne seront appliquees que dans des cas exceptionnels. Cette tactique de negocia-
tion a ete entierement couronnee de succes au Danemark et en Angleterre. 
D'autres pays envisagent d'adopter cette tactique. 
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- Par Ja loi de 1974 evoquee plus haut, Je legislateur danois a cree l'institu-
tion de l'Ombudsman des consommateurs. L'art. 15 §2 est Iibelle comme suit: 
'L 'Ombudsman des consommateurs doit, de sa propre initiative ou ä Ja suite de 
plaintes ou de demandes formulees par autrui, prendre contact avec !es 
personnes exercant une activite commerciale ou industrielle pour obtenir que 
celles-ci agissent conformement aux dispositions de Ja loi et ä Ja reglementation 
mise en place par Je Ministere du Commerce en application de Ja Ioi '. Le legisla-
teur danois a mis de grands espoirs dans cette procedure de negociation qui 
permet ä l'Ombudsman des consommateurs de recueillir l'adhesion librement 
consentie des professionnels. L 'Ombudsman possede egalement des pouvoirs 
juridiques: il peut se porter partie publique ou partie civile devant Je tribunal de 
Commerce de Copenhague en vue d'obtenir un ordre de cessation ou une 
amende ä l'encontre de toute personne ayant enfreint la loi. 

- Dans des cas exceptionnels, il peut prononcer une interdiction en vertu de 
l'art. 16 de Ja Ioi de 1974. Au Danemark, on introduit rarement des actions en 
cessation. On a recours pour mettre un terme ä des usages commerciaux 
deloyaux et ä une publicite trompeuse ä une procedure rapide et non-officielle 
qui est Ja lettre de consentement. Cette procedure se deroule comme suit: 
L'Ombudsman denonce Ja tromperie d'une publicite. II demande ä l'annonceur 
de suspendre cette publicite, de s'engager ä ne plus l'utiliser dans Je futur et de lui 
confirmer son engagement. Le plus souvent, une lettre vient simplement con-
firmer Je consentement communique par telephone. Toutefois, si l'annonceur 
n'obtempere pas ä Ja requete de l'Ombudsman des consommateurs, celui-ci 
peut engager une action en cessation devant Je tribunal de Commerce de Copen-
hague. Conformement ä l'art. 16 section 2 de la loi sur !es pratiques du 
commerce, l'Ombudsman peut aussi prononcer une interdiction provi-
soire - l'action visant ä confirmer l'interdiction provisoire doit etre intentee 
dans un delai tres court (au plus tard, Je premier jour ouvrable suivant). II y a 
lieu de noter, d'autre part, que l'Ombudsman n'est pas seul ä pouvoir introduire 
une action tendant ä une interdiction definitive. Toute personne qui a un interet 
ä defendre sur Je plan juridique peut Je faire: Je Conseil des consommateurs, 
par exemple, qui s'occupe des problemes interessant l'ensemble des 
consommateurs. 

- Lorsqu'il a adopte Ja Ioi sur les pratiques commerciales loyales, Je legisla-
teur britannique a tente une approche analogue en creant ! 'Office des pratiques 
commerciales loyales - Office of Fair Trading (OFT). Cet Office a cree un 
service special pour Ja protection des consommateurs et peut, conformement a 
l 'art. 124 de Ja Ioi sur !es pratiques commerciales loyales, proposer des codes de 
bonne conduite aux groupements professionnels. Douze codes ont ete negocies 
jusqu'ä ce jour. Le Directeur general de !'OFT n'approuve ces codes que si 
certaines regles sont observees et certains mecanismes de contröles assures. Le 
Directeur general peut egalement, conformement ä l 'art. 34 de la loi, exiger des 
engagements executoires du commercant dont la publicite a ete contestee 
comme etant trompeuse et deloyale. Si le commer9ant refuse d'obtemperer ä 
cette requete, Je Directeur general peut introduire une action en vue d'obtenir 
une decision du tribunal. En 1977, 46 assurances ont ete re9ues par Je Directeur 
general, 13 injonctions du Directeur general ont ete refusees, 3 arrets ont ete 
rendus par Je tribunal. 
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- En Irlande, la clause 9(5) de la loi de 1978 definit les attributions du Direc-
teur du Bureau pour la protection des consommateurs en matiere de surveil-
lance, de contröle et d'information. II peut demander la suspension des 
publicites trompeuses, saisir les tribunaux pour obtenir un arret, encourager et 
promouvoir la creation et l'adoption de codes de la publicite. 

La legislation des autres pays est moins avancee que celle qui se trouve en 
vigueur au Danemark ou en Angleterre. 

- En Belgique, le Ministre de l 'Economie peut introduire une action en 
cessation. 11 n'exerce ce pouvoir que ä l'encontre des pratiques de la publicite 
expressement interdites. Il ne peut exercer ce pouvoir dans le cadre de la clause 
generale de l'art. 54 de Ja loi beige. Dans Ja pratique, Je Ministre de l 'Economie 
adresse un avertissement au commer\:ant qui enireint !es regles de Ja publicite. 
Un projet de reforme instaure une nouvelle procedure d'avertissement pour !es 
commer\:ants qui agissent de maniere deloyale. Le refus de donner suite ä 
l'avertissement entraine des sanctions penales. 

- En Republique federale d' Allemagne, le Ministre de l 'Economie utilise !es 
pouvoirs indirects qui lui sont conferes par Ja loi de 1957 sur !es pratiques 
commerciales restrictives. Ace titre, il reglemente Ja publicite relative ä la ciga-
rette. Les attributions de !'Office allemand des cartels (Bunderskartellamt) 
different de celles de l'Ombudsman des consommateurs danois ou de !'Office 
britannique des pratiques commerciales loyales. L'Office allemand peut seule-
ment interdire une publicite caracterisee par un abus de position dominante 
(Chapitre 1, N° 18). 

60 3 Competence des organisations de consommateurs 

Devant l 'influence grandissante des organisations de consommateurs dans 
l'ensemble des pays membres de la CEE, on a senti Ja necessite de doter celles-ci 
de pouvoirs qui leur permettent de participer au contröle de la publicite. La 
legislation, a cet egard, en est encore a ses balbutiements et ses effets sont 
pratiquement nuls. II n'existe sur ce sujet qu'une seule etude empirique, celle 
concernant la Republique federale d 'Allemagne. II se pourrait bien que nous 
assistions la ä un nouveau developpement du droit de Ja consommation: 

- En Republique federale d' Allemagne, un amendement de l 'art. 13 de la loi 
de 1965 interdisant la concurrence deloyale donne aux consommateurs Je droit 
d'introduire des actions en cessation pour publicite trompeuse ou deloyale. Les 
organisations de consommateurs ont eu progressivement recours ä cette 
competence mais elles ne l'exercent pas de maniere satisfaisante. L'activite des 
organisations de consommateurs dans ce domaine se trouve entravee ä cause des 
frais eleves et des risques que peut entrainer un proces. Dans le cadre du projet 
de reforme, un elargissement de l'action des organisations de consommateurs 
est ä l'etude. D'apres ce projet, töute organisation de consommateurs composee 
de 75 membres aurait Je droit d'ester en justice. Les risques financiers seraient 
reduits. Les organisations de consommateurs peuvent aussi reclamer des 
dommages-interets (N° 57) si les consommateurs individuels leur deleguent 
leurs droits. 

- En Belgique, l'art. 57 de la loi de 1971 donne aux organisations de 
consommateurs qui sont representees au sein du Conseil de la Consommation 
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(N° 7) le droit d'exercer une action en cessation. Cette action peut concerner Ia 
publicite trompeuse ä l 'exclusion toutefois de la publicite relative aux services et 
de certaines pratiques commerciales deloyales. Jusqu'ä present, deux actions 
ont ete portees devant les tribunaux par les organisations de consommateurs. 

- Au Luxembourg, l'art. 13 de la loi de 1974 contient des regles analogues a 
celle du droit beige. Toute personne, tout groupe professionnel, toute organisa-
tion de consommateurs representee au sein de la Commission des prix (Chapitre 
1, N ° 16) a le droit d 'exercer une action en cessation pour actes de concurrence 
deloyale. Ce droit ne se limite pas, comme dans la legislation beige, aux simples 
plaintes pour les publicites trompeuses sur les produits. 

- En France, l'art. 46 de la loi Royer de 1973 autorise certaines associations 
agreees de consommateurs (Chapitre 9, N° 212) ä se constituer parties civiles 
dans les actions penales. La loi enumere dans le detail les associations qui jouis-
sent de Ja personnalite juridique. Ces associations doivent etre enregistrees et 
avoir pour objet statutaire explicite la defense des interets collectifs des consom-
mateurs, ce qui signifie qu'elles doivent reellement servir les interets des 
consommateurs. L'association doit obtenir une autorisation speciale et 
prealable d'activite de l'administration competente. Cette autorisation est 
delivree aux associations nationales de consommateurs regroupant plus de 
10 000 membres, aux associations familiales, ou aux associations regionales et 
departementales qui sont considerees comme etant adaptees aux fins pour-
suivies. En France, 9 associations de consommateurs, plus des unions 
familiales, sont desormais habilitees au titre de l'art. 46de Ja loi Royer ä agir sur 
le plan national. Le droit d'ester en justice intervient seulement dans les cas ou 
les interets collectifs des consommateurs sont mis en cause directement ou 
indirectement. II ne fait aucun doute que ces interets sont mis en cause dans tous 
les cas de publicite trompeuse ou deloyale. La loi prevoit un !arge champ 
d'application pour l'action civile qui n'est utilisee pratiquement qu'en proce-
dure penale (plainte avec constitution de partie civile). L'action civile a 
l 'avantage de ne pas coiiter eher sur le planjuridique et de permettre la participa-
tion a une action publique. Dans une action en dommages-interets, l'association 
des consommateurs recevra une reparation symbolique ou d'assez faibles 
indemnites. Jusqu'ä present, l'experience pratique acquise en matiere 
d'application de Ja loi Royer reste encore limitee. 

- Aux Pays-Bas, l'association neerlandaise de consommateurs, Consumen-
tenbond, ne peut exercer des actions qu'au nom de ses membres mais non dans 
son propre chef. Un projet de reforme est ä l'etude qui vise ä octroyer aux asso-
ciations Je droit d'exercer des actions collectives. 

- Au Danemark, l'Ombudsman veille sur les interets des consommateurs. 
Le legislateur n'a pas juge necessaire d'attribuer aux associations de consom-
mateurs le droit d'action collective. Cependant, taute personne ayant un interet 
ä defendre sur le plan juridique peut engager une action devant le tribunal. Le 
Conseil danois des consommateurs peut introduire une action en cessation mais 
non en dommages-interets. 

- Les legislations britannique et irlandaise ne connaissent ni !es actions des 
organisations de consommateurs ni les 'dass actions '. Le systeme precite des 
actions dites 'relator actions' (N° 56) de l'Attorney-General ne peut pas etre 
utilise dans l'interet specifique des organisations de consommateurs. 
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- En Italie, l'art. 2601 interdit aux associations de consommateurs d'exercer 
des actions pour publicite trompeuse. Cet article est conteste pour des raisons 
constitutionnelles par l' Association de consommateurs Comitato Difeso 
Consumatori. 

61 4 La publicite rectificative 

Un autre type de mesure qui a fait l'objet d'une vive controverse dans la 
legislation des pays membres de la CEE est la publicite rectificative. La plupart 
des systemes de contröle civils ou penaux, meme s'ils fonctionnent avec succes, 
ne suffisent pas ä corriger et ä modifier l'impact du message publicitaire 
trompeur dejä diffuse par !es mass media. 

La publicite rectificative est une technique juridique relativement recente et, 
de ce fait, n'a pas encore ete reconnue par les tribunaux. Jusqu'ä present, il 
semble que les legislateurs de quelques pays seulement aient fait !es premiers pas 
dans le sens de la reconnaissance de cette technique. 

- L'art. 44 §2 de Ja loi Royer, en France, contient le principe de Ja publicite 
rectificative puisque les tribunaux peuvent ordonner la diffusion d 'annonces 
rectificatives. Un arret de Ja Cour de Paris, rendu Je 4 juillet 1977 semble etendre 
ce pouvoir des tribunaux. Les tribunaux sont libres de decider s'ils peuvent ou 
non ordonner la diffusion de Ja publicite rectificative. 

- Le projet de reforme beige de 1977 s'efforce d'introduire un nouvel art. 65 
qui reconnait la notion de publicite rectificative. 

- En Angleterre, le rapport de 1975 redige par Je Directeur general de l'OFT 
a rejete la notion de publicite rectificative. La loi de 1978 relative a la securite des 
consommateurs offre quelques possibilites dans ce domaine (voir Chapitre 5, 
N° 98). 

- En Republique federale d' Allemagne, !es tribunaux peuvent ordonner Ja 
publication de leurs arrets mais non des motifs de leurs jugements. Le droit de la 
responsabilite prevoit que taute association de consommateurs peut reclamer 
une sorte de contre-information ou une rectification de l'annonce, mais jusqu'a 
present on n'a pas eu recours a cette mesure. Le projet de reforme qui est 
actuellement ä l'etude au Parlement ne contient aucune disposition sur Ja 
publicite rectificative. 

- La loi danoise de 1974 ne prevoit pas un systeme de publicite rectificative. 
Dans les affaires de diffamation, on autorise Ja publication du jugement. La 
publicite rectificative est prevue par la loi de 1975 sur !es medicaments. 

- Dans la legislation des autres pays membres de Ja CEE, Je principe de Ja 
publicite rectificative n'existe pas. 

62 5 Les systemes d'autodiscipline 

Les systemes d'autodiscipline en matiere de publicite ont toujours joue un 
röle important dans !es pays membres de la CEE. 11 existe plusieurs organismes 
autonomes d 'interet general comme ceux patronnes par la Chambre de 
commerce internationale et des organes d'autodiscipline pour les professions et 
commerces particuliers. A l'origine, l'autodiscipline doit etre rattachee a la 
notion de concurrence deloyale; son intention premiere n'est pas de servir les 
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interets du consommateur. L 'autodiscipline vise a liberer Ie marche des 
pratiques commerciales et publicites deloyales et trompeuses. C'est aussi un 
moyen d'empecher l'intervention de l'Etat. Ce n'est que depuis peu que l'on 
note une tendance ä incorporer !es interets du consommateur dans !es regles du 
systeme d 'autodiscipline ou meme ä accepter le principe de la representation des 
consommateurs devant les organismes garants de l'autodiscipline. Ces 
tendances ne suffisent cependant pas ä changer Ie fondement du systeme d 'auto-
discipline dont Je but premier n'est pas de promouvoir Ies interets du 
consommateur. 

Les systemes d'autodiscipline des pays membres de la CEE sont !es suivants: 
- Le systeme britannique d'autodiscipline est regi par Je Service des normes 

publicitaires (Advertising Standards Authority - ASA). Le conseil d'adminis-
tration de l'ASA comprend 12 membres - dont quatre sont charges des 
interets commerciaux et huit sont consideres comme independants et peuvent 
appartenir ä des organisations de consommateurs. En 1962, l 'ASA a elabore un 
code de publicite. La publicite doit etre decente, loyale, veridique et responsable 
envers Je consommateur. Les commen;:ants et !es organes de publicite doivent se 
conformer aux regles de l' ASA. Outre ses pouvoirs non officiels, !' ASA possede 
celui d 'empecher Ja publication d'une publicite qu'elle juge contraire a ses regle-
ments. Elle est Ja gardienne de l'ordre moral du monde professionnel. En regle 
generale, on suit ses avis consultatifs. Le Conseil national des consommateurs a 
fait remarquer recemment que, malgre !' ASA, la publicite trompeuse eo Angle-
terre est frequente et que le code n'est pas respecte. L'OFT devrait etre habilite a 
faire respecter Je code de la publicite. 

- En France, il existe plusieurs codes de Ja publicite qui sont pour Ja plupart 
bases sur les recommandations de la Chambre de Commerce internationale. 
Trois principes de base y sont poses: la publicite doit etre decente; eile doit etre 
loyale; eile doit etre veridique. Le Bureau de verification de la publicite (BVP) 
veille ä ce que Je code de pratiques loyales soit respecte. Son conseil d'adminis-
tration comprend 24 membres, dont 20 professionnels et 3 representants de 
!'Institut national de Ja consommation; une haute personnalite independante en 
assure la presidence. Le BVP peut emettre des recommandations, des avis en 
reponse aux demandes qui lui sont adressees avant la diffusion d'une publicite 
determinee. Le BVP peut meme dernander ä l'annonceur d'abandonner sa 
publicite. II n'est pas dote d'un pouvoir juridique direct qui lui permettrait de 
reclamer l'appJication de sanctions, pas meme SOUS la forme d'un boycottage, 
mais jouit d'une grande autorite morale. 

- En Republique federale d' Allemagne, Je Deutsche Werberat existe depuis 
pres de dix ans. C'est un organe d'autodiscipline qui regroupe des chefs d'entre-
prise allemands, des organes de publicite et !es media. Seuls !es professionnels 
sont representes au sein du conseil d 'administration. Un comite de coordination 
travaille en cooperation avec les organisations de consommateurs. Le Deutsche 
Werberat s'occupe des plaintes formulees par les consommateurs individuels et 
est le garant des regles de deontologie volontaires. 11 peut seulement emettre des 
recommandations et n'a aucun pouvoir qui lui permette de faire respecter ses 
critiques. Les organisations de consommateurs se plaignent de ce que le 
Deutsche Werberat applique des regles de deontologie trop liberales, ce qui fait 
que les publicites ne font presque jarnais l'objet de critiques. 
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- Aux Pays-Bas, il existe un 'Code voor het Reclamewesen' influence par les 
regles de la Chambre de commerce internationale. L'application de ces regles est 
contrölee par la Reclame Code Commissie qui peut seulement emettre des 
recommandations et reste une institution strictement volontaire. 

- En Belgique, il existe differents codes de publicite: des codes plus generaux 
bases sur les regles de Ja Chambre de commerce internationale et d'autres plus 
specifiques pour les produits pharmaceutiques, les produits cosmetiques et les 
appareils electromenagers. Les organismes d'autodiscipline font en sorte que 
ces codes soient respectes et peuvent demander aux media de diffuser la publicite 
incriminee. Les representants des organisations de consommateurs ne prennent 
pas part au systeme d'autodiscipline. 

- En Italie, le Code de la publicite loyale est le seul code existant: ce code 
volontaire a ete introduit en 1971 ä !'initiative de la Confederation generale 
italienne de Ja publicite. L'autodiscipline est exercee par un jury honoraire qui, 
du fait de sa composition, ne represente pas de maniere equitable et adequate les 
interets du consommateur. Parmi ses neufmembres un seul, en fait, represente 
les interets du consommateur. Le jury honoraire peut demander aux medias 
l'abandon de publicites deloyales. L'imperfection de ce systeme s'explique en 
grande partie par Ja relation qui existe entre la Confederation generale italienne 
de Ja publicite et les milieux industriels. D'autre part, Ja diffusion des jugements 
n'est pas autorisee et eile est en tout cas peu frequente. 

- Au Danemark, l'ancien Systeme de l'autodiscipline a quasiment ete aboli 
par la creation de l 'Ombudsman des consommateurs, en application de Ja loi de 
1974. L'Ombudsman affiche une certaine mefiance ä l'egard des systemes 
d'autodiscipline encore existants et, ä ce titre, a exerce une action contre les 
regles de deontologie de !'ordre des avocats. 

VII EVALUATION DU DROIT DE LA PUBLICITE DANS LES PAYS 
MEMBRES DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

63 1 Necessite de mettre en vigueur le projet de directive CEE sur la publicite 

Notre etude comparative du droit de Ja publicite dans !es pays membres de Ja 
CEE laisse apparaitre des denominateurs communs mais aussi des differences 
importantes entre Je droit positif et Ja mise en oeuvre des lois. Si Je projet de 
directive communautaire sur la publicite etait adopte par les Etats membres et si 
leurs legislations etaient modifiees en consequence, un pas important serait 
franchi dans Ja voie de l'harmonisation et de Ja reforme des systemes juridiques. 
A l'issue de cette analyse, nous sommes convaincus que Je projet de directive 
CEE tient compte des developpements !es plus recents du droit de la publicite et 
protegera de maniere efficace !es interets du consommateur. Nous n'aborderons 
pas Je projet de directive qui est bien connu de tous. Nous n'essaierons pas non 
plus de savoir dans quelle mesure les pays membres de Ja CEE doivent modifier 
leurs legislations s'ils veulent respecter ledit projet. Nous nous bornons ä faire 
!es remarques generales ci-apres: 

- Au Danemark, Ja legislation semble se conformer pour l'essentiel au 
projet de directive communautaire; eile ne devra faire l'objet de modifications 
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que dans la mesure Oll il s'agira d'introduire la publicite rectificative. L'action 
collective des organisations de consommateurs est deja possible meme si celle-ci 
n'a pas grande importance du fait des activites de l'Ombudsman des 
consommateurs. 

- La legislation fram;aise connalt la notion de publicite trompeuse et les 
sanctions prevues par le projet de directive communautaire mais devra definir 
avec plus de precision les principes d'interdiction de la publicite deloyale. 

- Les legislation la Republique federale d' Allemagne, de la Belgique et du 
Luxembourg, presentent de nombreux points communs avec le projet de direc-
tive communautaire et respectent dejä dans une large mesure les propositions de 
la Communaute. Cependant, la doctrine de la veracite devra etre appliquee de 
maniere plus stricte dans l 'interet du consommateur. De nouveaux types de 
publicite deloyale que les legislations nationales n'ont pas encore abordes 
devront etre reglementes. Si les projet~ de reforme deviennent lois, !es consom-
mateurs ou !es organisations de consommateurs auront vraisemblablement le 
droit d 'exercer des actions en dommages-interets. 

- Au Royaume-Uni, la loi sur les descriptions commerciales pourra toujours 
servir de base au droit de la publicite mais devra etre amendee de fa9on ä couvrir 
les allegations qui ne sont pas des descriptions commerciales au sens Oll l 'entend 
la loi. La loi sur les pratiques commerciales loyales devra prevoir des regles et des 
methodes plus efficaces pour faire face aux allegations deloyales. Si l'on 
autorise les organisations de consommateurs ä exercer une action en cessation 
ou en dommages-interets, la legislation anglaise devra etre profondement 
modifiee. Le Directeur general de l'OFT devrait etre habilite ä introduire des 
actions en cessation au nom du consommateur. 

- En ce qui concerne l 'Irlande, la nouvelle loi respecte dans une large 
mesure, le projet de directive communautaire. Les regles qui regissent la 
publicite trompeuse devront etre appliquees de maniere plus stricte. Le Direc-
teur du Bureau pourla protection des consommateurs devra travailler a 
l 'elaboration du concept des allegations deloyales. Les organisations de 
consommateurs devront avoir le droit d'ester en justice; la publicite rectificative 
devra enfin etre introduite. 

- Les autres pays membres de la CEE, ä savoir les Pays-Bas et l'Italie, 
devront modifier profondement leurs legislation de fa9on ä se conformer au 
projet de directive communautaire. 

64 2 De la necessite de disposer de nouveaux concepts 

Si les pays membres de la CEE se conforment au projet de directive 
communautaire et appliquent ses dispositions telles qu'elles ont ete elaborees, 
quelques-uns des problemes que pose la publicite pourront etre resolus. Reste en 
suspens la question de la publicite face ä la sante. Le legislateur doit egalement 
s'interesser ä la question des rapports existant entre la publicite et les positions 
dominantes. Les pays membres etudient de pres tous ces problemes et l'on ne 
peut savoir ä l'avance si une solution satisfaisante emergera de leurs travaux. 

Un autre probleme important que le projet de directive communautaire doit 
resoudre est l'unification du systeme des sanctions. Notre etude comparative 
laisse apparaltre de grandes divergences qui, en raison de la souverainete 
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nationale, n'ont pu etre surmontees par Je projet de directive communautaire. A 
notre avis, un systeme multiple de sanctions civiles, de sanctions penales et de 
dispositions administratives servira le mieux les interets du consommateur. II y a 
lieu de souligner qu'en ce qui concerne tous ces types de sanctions, !es repre-
sentants des consommateurs devraient etre entendus et beneficier du droit de 
participation. Enfin, Ja publicite rectificative devrait etre encouragee. 
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CHAPITRE4 

Les Pratiques du Commerce et la 
Promotion des Ventes 

65 1 PRINCIPES GENERAUX 

II est communement admis dans les pays membres de la CEE que le produc-
teur ou le commer~ant sont libres d 'utiliser leurs methodes de commercialisa-
tion et de promotion des ventes. Ils peuvent avoir recours ä toutes !es pratiques 
!es plus avantageuses pour commercialiser leurs produits, convaincre !es 
consommateurs d'accepter leurs services, etc. Ce principe est issu du systeme 
meme de l 'economie de marche qui a ete reconnu ä des degres divers par tous !es 
pays membres de Ja CEE et qui constitue Je fondement meme du Traite CEE. 

Cependant, certaines methodes de commercialisation ou de promotion des 
ventes sont soumises a des conditions restrictives, partiellement reglementees ou 
meme totalement interdites. Ces reglementations empietent bien souvent sur 
celles de Ja publicite et, de ce fait, ne peuvent pas toujours etre dissociees. 
D'autre part, il faut tenir compte du fait que des interets tres differents sont en 
jeu: l 'interet public, !es interets des concurrents, et, recemment seulements, !es 
interets des consommateurs. 

66 1 La notion de concurrence deloyale 

Dans !es pays ou Je systeme de concurrence deloyale est admis Ja legislation et 
la jurisprudence ont eu pour point de depart Je souci de proteger Je concurrent 
loyal contre !es methodes deloyales de ses rivaux. Ce systeme existe encore: 

- En France (Art. 1382 du Codecivil) 
- En Italie (Art. 2598 du Code civile) 
- Aux Pays-Bas (Art. 1401 Burgerlijk Wetboek) 
-Au Luxembourg (Reglement de 1974) 
- En Republique federale d 'Allemagne (Art. 1 de la loi de 1909 interdisant 

Ja concurrence deloyale) 
- en Belgique (Art. 54 de Ja loi de 1971 sur les pratiques du commerce) 
-Au Danemark, un reglement similaire a ete appliquejusqu'en 1974, date ä 

laquelle une nouvelle loi sur Ies pratiques du commerce a ete promulguee 
- en Grande-Bretagne et en Irlande, il n'existe pas de lois generales regle-

mentant la concurrence deloyale en dehors de la legislation sur Ja respon-
sabilite (diffamation ecrite ou verbale) 
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67 2 L'evolution de Ja politique du consommateur 

De meme qu'il avait ete soucieux d'edicter des regles apropos de la concur-
rence deloyale, le legislateur a senti peu a peu la necessite de proteger et de 
promouvoir !es interets du consommateur. II a ete amene notamment ä regle-
menter certaines methodes de ventes forcees telles que Je demarchage, Ja vente 
par inertie (ou vente 'par envoi force') Ja vente 'pyramidale' (ou vente 'en boule 
de neige'), Ja vente par telephone non sollicitee qui peuvent etre utilisees par tous 
!es concurrents du marche et qui risquent donc d'etre prejudiciables au consom-
mateur. Le principe de Ja protection du consommateur doit se superposer ä celui 
de Ja concurrence deloyale. Cette evolution existe dejä dans Ja legislation ci-
apres: 

- En Republique federale d' Allemagne, la clause generale susmentionnee de 
Ja Ioi interdisant Ja concurrence deloyale est appliquee par !es tribunaux de 
maniere a proteger egalement Je consommateur contre !es pratiques commer-
ciales de!oyales. Quelques exemples en seront donnes ulterieurement. Les 
juristes et les tribunaux allemands admettent qu'il fallait modifier Ja Ioi inter-
disant Ja concurrence deloyale a la lumiere de l'evolution, de maniere ä tenir 
campte tout ä Ja fois des interets des concurrents, de l'interet public, et des 
interets du consommateur. II faut toutefois reconnaltre que !es interets du 
consommateur ne jouent qu'un röle secondaire. Un autre probleme se pose: 
realiser le compromis indispensable entre !es interets antagoniques des produc-
teurs, des commen;ants et des consommateurs. 

- En Belgique, l'art. 54 de la loi de 1971 a ete de Ja meme fa9on a l'origine de 
Ja preoccupation du legislateur et des tribunaux pour !es interets du consom-
mateur. Le projet de reforme de 1977 s'efforce de faire entrer !es interets du 
consommateur dans Je champ d'application de ses dispositions generales. 

- Au Danemark, l'art. 1 de Ja loi susmentionnee de 1974 interdit !es prati-
ques qui sont contraires aux bons usages commerciaux. L'approche legislative 
montre que Je Iegislateur danois considere Ja protection du consommateur 
comme un element fondamental de Ja definition des regles des bons usages 
commerciaux. Bien entendu, !es interets des concurrents ont aussi leur röle a 
jouer dans cette definition. L'une des täches principales de l'Ombudsman des 
consommateurs est de veiller au respect des dispositions relatives aux bons 
usages commerciaux. Le moyen dont il dispose a cet effet est la negociation. La 
negociation avec les professionnels et les organisations de consommateurs peut 
aboutir a la fixation de normes generales. 

- La France, l'Italie, les Pays-Bas et le Luxembourg appliquent toujours le 
principe traditionnel de concurrence deloyale et s'attachent ä proteger le 
consommateur par l'elaboration de Jois specifiques. 

- La loi britannique de 1973 sur !es pratiques commerciales loyales prevoit 
une reglementation totalement differente. Le Directeur general de !'OFT (N° 8) 
dispose de certains pouvoirs pour faire respecter !es dispositions relatives aux 
bonnes pratiques commerciales en vue de proteger Je consommateur. 11 peut, 
conformement ä l'art. 13, elaborer des propositions de legislation portant effet 
sur !es pratiques commerciales interessant le consommateur. 11 doit consulter Je 
Comite consultatif de protection des consommateurs. Sur Ja base de ces 
propositions, Je secretaire d 'Etat peut alors edicter des arretes sur les bonnes 
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pratiques commerciales. On a notamment eu recours a cette procedure pour 
reglementer les ventes par correspondance. L'art. 34 de Ja loi sur les pratiques 
commerciales loyales confere un autre pouvoir au Directeur general de !'OFT. 
S'il juge teile pratique deloyale vis-a-vis du consommateur il peut, ainsi que 
nous l 'avons deja vu apropos du droit de Ja publicite, demander au commercant 
de s 'engager ä abandonner cette pratique et de lui confirmer cet engagement par 
ecrit. Si Je commen;ant n'obtempere pas a cette requete, Je Directeur peut saisir 
!es tribunaux en vue d'obtenir un arret interdisant la pratique incriminee. Le 
non-respect de l'arret d'interdiction constitue une offense a Ja cour: l'interesse 
est passible de sanctions. 

- En lrlande, Ja loi de 1978 sur 1 'information du consommateur a adopte un 
systeme analogue au systeme britannique en nommant un Directeur a la tete du 
Bureau pour Ja protection du consommateur. Ses pouvoirs en matiere de 
pratiques commerciales sont plus limites que ceux de son collegue britannique. 
II peut seulement proceder a des enquetes et engager une action en justice 
lorsque certaines pratiques commerciales revelent un element de tromperie. 

C'est dans l'interet du consommateur que Je legislateur s'est attache a regle-
menter !es methodes de commercialisation que nous examinons ci-apres. D'un 
point de vue comparatif, il s 'avere impossible d 'enumerer et de decrire en details 
!es differentes pratiques commerciales qui sont reglementees par Ja loi, surtout 
lorsqu 'elles sont gouvernees par des interets antagonistes. 

II LE DEMARCHAGE 

68 1 Generalites 

Dans Ja plupart des pays membres de Ja CEE, le legislateur s'est attache a 
proteger Je consommateur contre certaines methodes de commercialisation et de 
promotion des ventes, notamment Je demarchage ou 'vente a domicile'. Cette 
derniere notion risque d'induire en erreur puisqu'entrent dans Je champ de Ja 
reglementation non seulement !es contrats de vente mais egalement !es contrats 
de credit et !es contrats de louage de services. D'un autre cöte, un contrat peut 
non seulement etre conclu a la porte du consommateur mais aussi en dehors du 
siege normal d'exploitation du commen;ant, par exemple, sur Je Iieu de travail, 
dans la rue. La protection du consommateur contre ce type de commercialisa-
tion s'avere necessaire pour deux raisons: Je consommateur peut etre amene ä 
contracter de maniere irreflechie; du fait de Ja methode employee par le 
commen;ant, Je consommateur n'est pas en mesure de comparer !es differentes 
possibilites offertes par 1e marche. 

Trois modes de reglementation peuvent etre appliques: une reglementation 
basee sur le droit administratij, une reglementation basee sur le droit civil, une 
reglementation basee sur l'interdiction. 

La reglementation basee sur le droit administratif peut requerir une autorisa-
tion prealable et Je contröle des demarchages. Dans le passe, cette reglementa-
tion etait appliquee aux ventes itinerantes (travelling salesmen, Reisegewerbe) et 
visait moins ä proteger Je consommateur que le commerce existant contre la 
concurrence indesirable. 
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La reg/ementation basee sur le droit civil exige habituellement que l 'auteur du 
demarchage ou de procedes analogues remette un contrat ecrit et permette au 
client de renoncer ä sa commande dans les sept jours qui suivent la signature du 
contrat: c'est ce que l'on appelle le delai de reflexion. A premiere vue, cette 
faculte de renonciation semble etre en contradiction avec le principe fonda-
mental du droit des obligations tel qu 'il existe dans les pays membres de la CEE, 
ä savoir la force obligatoire du contrat. Toutefois, il n'y a pas veritablement 
contradiction puisque le contrat ne prend effet qu'apres l'expiration du delai de 
reflexion et lorsque le consommateur n'a pas encore renonce ä sa commande. 

La reg/ementation basee sur l 'interdiction (Danemark) interdit purement et 
simplement le demarchage tout en prevoyant quelques exceptions. Notre 
analyse comparative restera generale. Nous laisserons de cöte les reglementa-
tions particulieres sur les operations ä credit (Chapitre 7, N° 157, 163) !es cours 
par correspondance, les organismes de placements collectifs, les contrats 
d'assurance. II faut noter toutefois que ces differents domaines ne sont pas 
toujours definis de maniere precise par Je legislateur. 

69 2 La legislation existante 

La legislation sur Je demarchage dans !es pays membres de Ja CEE est Ja 
suivante: 

- En France, Ja loi du 22 decembre 1972 reglemente Je demarchage encore 
appele 'vente ä domicile'. Cette loi s 'applique egalement aux ventes au consom-
mateur sur son lieu de travail mais non dans un lieu public et dans la rue. Tous 
!es contrats conclus avec les consommateurs sont couverts par la loi, qu'il 
s'agisse de contrats de vente au comptant, de vente ä temperament, ou de 
contrats de louage de services. La loi s'applique-t-elle si le consommateur a 
prealablement demande le passage du demarcheur, ä Ja suite par exemple d 'une 
annonce? Cette question, pour le moment, n'a pas re9u de reponse certaine. Le 
demarcheur doit remettre au consommateur un contrat comportant diverses 
mentions destinees ä eclairer son consentement. Le consommateur dispose d 'un 
delai de reflexion de sept jours qui court des la reception d 'une copie du contrat. 
La loi permet au consommateur de renoncer ä sa commande. Pour faciliter 
l'exercice de cette facilite, le contrat comporte un formulaire detachable. La loi 
interdit au demarcheur de recevoir aucun paiement. La loi de 1972 prevoit 
certaines derogations: !es contrats d'assurance, !es contrats concernant Ja vente 
des vehicules automobiles neufs, les contrats concernant !es produits de fabrica-
tion artisanale. Les juristes fran9ais estiment que !es derogations obtenues pour 
!es vehicules automobiles et les assurances sont injustifiables. Une disposition 
speciale de la loi, en creant Je delit d'abus de faiblesse (art. 7), tend ä lutter 
contre !es demarcheurs qui abusent de Ja faiblesse et de l'ignorance du consom-
mateur. Elle vise ä proteger !es personnes defavorisees (vieillards, illettres) !es 
travailleurs etrangers, etc. Cette disposition de la loi est assortie d'une sanction 
penale particuliere. La jurisprudence ne fait etat d 'aucune condamnation pour 
abus de faiblesse. 

- Aux Pays-Bas, Ja loi speciale du 7 septembre 1973, la Colportage Wet, 
reglemente le demarchage. Cette loi contient une reglementation tres detaillee 
sur !es ventes a domicile qui releve des droits administratif et civil. Elle distingue 
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la vente a credit, la location-vente, la vente au comptant. La vente a credit est 
interdite, la location-vente est soumise ä l'enregistrement, la vente au comptant 
est libre (par exemple, les produits cosmetiques le mobilier) sauf dans les cas 
prevus par la reglementation (livres, films). Les ventes ä domicile doivent faire 
l'objet d 'un contrat ecrit. La loi prevoit un delai de reflexion de huit jours qui 
court ä partir du jour ou l'ecrit a ete enregistre aupres de la Chambre de 
Commerce. 

- L'art. 53 de la loi beige de 1971 interdit les ventes itinerantes en vue de 
proteger le commerce local et le consommateur. La loi n'est appliquee qu 'ä une 
petite echelle. Le projet de reforme beige tend a adopter une reglementation du 
droit civil en exigeant que le contrat conclu en dehors de l 'entreprise du vendeur 
fasse l 'objet d 'un contrat ecrit et donne au consommateur un delai de reflexion 
de 7 jours. Un regime de ce genre est dejä en vigueur dans le cas de ventes a 
temperament (Chapitre 7, N° 157). 

- En Republique federale d' Allemagne, la loi sur les reglements industriels 
(Gewerbeordnung) contient des dispositions sur le demarchage. L'art. 56 
interdit seulement certains types de vente ä domicile, par exemple, la vente a 
credit, la vente des produits pharmaceutiques, des armes ä feu, etc. Ces disposi-
tions sont desormais assorties d'une action civile a la suite d'une decision prise 
par la Haute Cour federale qui tranchait une question tres controversee. 
Certains types de demarchage peuvent etre en contradiction avec Ja Joi qui 
interdit Ja concurrence deJoyaJe. Un delai de reflexion n'est prevu que pour la 
Jocation-vente (Chapitre 7, N° 157), les contrats du Club du livre du mois et 
autres du meme genre. Un nouveau projet de loi sur le demarchage est actuelle-
ment ä l'etude au Parlement. Ce projet prevoit une reglementation analogue ä 
celle de la loi frarn;aise de 1972 et exclut seulement de son champ d'appJication 
les petites ventes et les operations immobilieres. II existe une forte opposition au 
projet. 

- En ce qui concerne le Royaume-Uni, les arts. 64, 67-74 de la loi de 1973 
sur le credit ä la consommation prevoient un delai de reflexion pour Je consom-
mateur qui conclut a son domiciJe ce que J'on appelle un contrat reglemente. 
Cette question fera l'objet du Chapitre 7, N° 163. 

- Au Danemark, les ventes ä domicile de biens non sollicitees - ä J'excep-
tion de celJes concernant certains produits alimentaires et livres - sont 
interdites depuis le debut du siede. La Joi de 1978 qui concerne certains contrats 
conclus avec le consommateur a etendu de champ d'application de cette inter-
diction. Conformement ä l'art. 2, Section 1, de cette loi, est interdit sans invita-
tion preaJabJe de l'interesse tout demarchage pratique par une entreprise, en 
personne ou par telephone, au domicile d'un consommateur ou en tout autre 
endroit excepte un lieu public en vue de conclure un contrat - qu'iJ s'agisse de 
Ja vente de biens, de Ja prestation de services ou de tout autre domaine. L'inter-
diction toutefois ne s'applique pas aux demarchages visant la vente des Iivres, 
journaux, magazines, assurances et de certains produits alimentaires. Toute 
personne qui ne se conforme pas ä l'interdiction commet une infraction. De 
meme, toute promesse echangee lors d'un demarchage contrevenant a l'art. 2 
n'a pas force obligatoire. Lorsqu'un contrat a ete conclu en dehors du siege 
d 'exploitation, et notamment lorsqu 'une entreprise a ete invitee au domicile du 
consommateur pour y conclure le contrat, Ja loi prevoit un delai de reflexion 
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d'une semaine. Le delai court ä partir du moment de Ja signature du contrat 
pour !es ventes de biens, ä condition que Je consommateur ait eu Ja possibilite 
d'examiner !es biens en question. Dans Je cas contraire, Je delai court ä partir de 
Ja reception des biens. Lors de Ja signature du contrat, l'entreprise est tenue 
d 'informer Je consommateur qu 'il dispose de Ja faculte de renonciation et ce 
faisant doit utiliser l'ecrit prescrit par Je Ministere de Ja Justice. Si l'entreprise ne 
Je fait pas, Je contrat ne lie pas Je consommateur. 

- En Italie, Je demarchage est reglemente par Ja loi N° 426 du 11 juin 1971 
sur Je commerce qui a ete mis en vigueur par Je <leeret du 14 janvier 1972. Cette 
legislation qui concerne notamment les ventes ä domicile impose au vendeur une 
garantie de securite et une obligation d'assurance. Le vendeur est tenu d'obtenir 
une licence aupres de l'administration competente. La legislation italienne ne 
prevoit pas de delai de reflexion. 

- Au Luxembourg, Ja loi du 5 mars 1970 sur Je colportage stipule que !es 
ventes itinerantes doivent faire l'objet d'un enregistrement prealable aupres de 
l'administration competente et etre subordonnee ä l'octroi d'une autorisation 
administrative. Le colportage ne peut etre pratique pour certains biens. La loi ne 
prevoit pas de sanctions civiles ni de delai de reflexion. L'art. 10 du projet de 
1978 sur la protection juridique du consommateur (Chapitre 9, N° 209) enonce 
qu'un tel contrat peut etre annule sur requete du consommateur. 

- En lrlande, le projet de loi de 1978 sur Ja vente des biens et la prestation des 
services (Chapitre 6, N° 130) habilite Je Ministre du Commerce ä prendre des 
arretes qui prevoient un delai de reflexion pour !es contrats de vente, de loca-
tion-vente ou de prestation de services conclus en dehors du siege normal 
d'exploitation. 

Nous estimons que l'harmonisation et la reforme de la legislation pourraient 
etre realisees dans !es pays membres de la CEE si Je projet de directive commu-
nautaire sur Je demarchage et autres procedes analogues etait mis en vigueur. 

III FORMES ET METHODES P ARTICULIERES DE 
COMMERCIALISATION INTERDITES PAR LA LOI 

II existe une legislation interdisant certaines methodes de vente qui semblent 
etre particulierement prejudiciables au consommateur. Les problemes ci-apres 
apparaissent comme tout ä fait courants dans !es pays membres de Ja CEE. 

70 1 La vente 'pyramidale' 

La vente 'pyramidale' ou vente 'en boule de neige' est un procede par lequel 
chaque acheteur beneficie de certains avantages ä la condition qu 'il recrute de 
nouveaux acheteurs. Pour le consommateur, par consequent, plus longue est la 
ligne de recrutement et plus faibles sont ses chances de reussite. Par certains 
cötes, la vente pyramidale est mise au meme rang que les manoeuvres fraudu-
leuses et de ce fait releve du droit penal. Etant donne qu 'il est difficile d 'apporter 
la preuve de ces manoeuvres frauduleuses Je legislateur a juge necessaire 
d'edicter des regles specifiques contre la vente pyramidale: 

- En France, la loi du 5 novembre 1953 interdit le procede appele vente 'en 
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boule de neige'. La pratique d 'un tel procede constitue une infraction penale. Le 
consommateur qui a participe ä une operation de ce genre peut exiger le 
remboursement des sommes qu'il a versees. 

- En Belgique, l'art. 52 de Ja loi de 1971 sur !es pratiques du commerce 
adopte Ja meme attitude que la loi frarn;aise. 

- Au Royaume-Uni, Ja loi de 1973 sur !es pratiques commerciales loyales 
prevoit une reglementation civile. Le consommateur dispose de Ja faculte de 
renonciation et peut exiger Je remboursement des sommes versees. 

- Au Danemark, l'Ombudsman des consommateurs a elabore des regles 
generales pour lutter contre la vente pyramidale. La legislation danoise 
considere ces procedes comme etant contraires aux bons usages commerciaux 
tels qu 'ils sont definis par l'art. 1 de la loi de 1974. 

- En Republique federale d 'Allemagne, la vente pyramidale est interdite 
conformement ä Ja clause generale de la loi interdisant la concurrence deloyale. 
Le projet de reforme de 1978, actuellement ä l 'etude, prevoit une nouvelle 
sanction penale dans ce domaine. 

71 2 La vente 'par envoi force' 

La vente 'par envoi force' (egalement appelee 'vente par inertie') est un 
procede par lequel un commerc;:ant envoie une marchandise (un livre, un disque, 
un appareil electromenager) a une personne qui n 'a rien demande et lui indique 
qu'elle peut en payer Je prix ou alors renvoyer Ja marchandise. Etant donne 
qu'ils ignorent presque toujours !es principes du droit civil, !es consommateurs 
se croient lies par !es termes de l'ecrit qu'ils rec;:oivent et par consequent dans 
l 'obligation de coilserver l 'objet rec;:u et d 'en payer le prix. Le commerc;:ant peut 
egalement pratiquer Ja vente par inertie en utilisant des fichiers d'adresses. Ces 
ventes sont ä distinguer des ventes par correspondance (Je consommateur 
demande ä une maison de vente par correspondance de lui expedier un article 
choisi sur catalogue - cette pratique est dans certaines limites consideree 
comme licite dans !es pays membres de Ja CEE). 

II convient de mentionner les reglementations ci-apres: 
- En France, un <leeret du 9 fevrier 1961 interdit la vente par envoi force. Du 

moment qu'il n'a pas commande l'objet envoye, le consommateur n'est pas lie 
par contrat avec Je professionnel expediteur. Demeure licite Je procede qui 
consiste a envoyer une publicite accompagnee d'un papillon qu'il suffit de 
signer et de renvoyer pour obtenir a domicile l'objet vante par Ja publicite. 

- En Grande-Bretagne, la loi de 1971 sur !es ventes par envoi force et Ja loi 
de 1973 sur !es pratiques commerciales loyales prevoient certaines dispositions. 
Ces Jois stipulent que dans certains cas, Je consommateur destinataire peut 
considerer les articles envoyes comme etant offerts a titre gracieux. Le destina-
taire peut devenir proprietaire de ces articles dans les six mois qui suivent leur 
reception. Des dispositions detaillees indiquent ce que peut faire Je destinataire 
pour ecourter Je delai. La vente par envoi force constitue une infraction penale. 
L'utilisation de fichier~ d'adresses entre dans Je champ de la reglementation. 

- En Irlande, Je projet de loi de 1978 sur Ja vente des biens et Ja prestation des 
services adoptera !es dispositions britanniques sur les ventes par envoi force, les 
services et l 'utilisation de fichiers d 'adresses. 
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- Aux Pays-Bas, Je projet de loi de 1978 sur !es ventes au consommateur 
(Chapitr~ 6, N° 136) stipule que le destinataire d'un envoi force peut garder 
l'article sans etre oblige d'en payer le prix a condition qu'il n'ait pas sollicite sa 
livraison. 

- En Belgique, l'art. 51 de la loi de 1971 ne prevoit pour Je consommateur 
aucune obligation de restitution ou de paiement en cas de vente forcee. Le projet 
de reforme fait entrer les services non sollicites dans Je champ de Ja 
reglementation. 

- Au Danemark, une loi nouvelle de 1978 interdit !es demarchages non solli-
cites en personne ou par telephone. Cette loi ne s'applique pas aux contrats 
concernant la vente des produits alimentaires, des journaux, des magazines, des 
assurances et de certains produits naturels. Conformement a l'art. 4 de Ja loi de 
1978 sur certains contrats conclus avec Je consommateur, Je consommateur 
devient proprietaire, sans etre tenu d'en payer Je prix, des marchandises 
envoyees ou livrees par une entreprise a condition qu'il ne les ait pas prealable-
ment demandees et que Ja livraison ne soit pas due a une erreur. 

- En Republique federale d' Allemagne, Ja clause generale de la concurrence 
deloyale est applicable. Les tribunaux allemands interdisent !es ventes par envoi 
force et les ventes par telephone non sollicitees. Cette doctrine a ete etendue aux 
ventes forcees dans Ja rue (Anreissen). 

Dans la legislation des autres pays membres de Ja CEE, il n'existe pas de Jois 
particulieres hormis Ja regle generale du droit des Obligations seJon Jaquelle nuJ 
ne peut etre partie a un contrat auquel il n'a pas consenti de plein gre. 

72 3 A vantages en nature - primes et cadeaux 

Pour attirer !es clients et accelerer la vente d'un certain produit, !es methodes 
de vente moderne utilisent frequemment les avantages en nature, !es primes, 
cadeaux, etc. Par exemple, des enfants peuvent recevoir des images si leurs 
parents achetent certaines marques de cereales. Les clients d'un supermarche 
peuvent recevoir un stylo gratuit. Les clients d'un supermarche situe a Ja peri-
pherie de Ja ville peuvent beneficier du transport ou d'une place de parking 
gratuits. Les lecteurs abonnes a un journal ou a un club du livre peuvent recevoir 
en cadeau un livre somptueux. Lorsqu'elle lance un nouveau produit sur Je 
marche, une grande societe distribue un avantage en nature a des millions de 
consommateurs. 

Ces methodes - nous pourrions en citer encore beaucoup - sont d'une 
pratique fort courante dans !es pays membres de Ja CEE. Du reste, Je consom-
mateur aurait tort d'etre mecontent de se voir offrir des biens et des services a 
titre gratuit! Cependant, ces methodes peuvent etre aussi prejudiciables au 
consommateur qu'au fonctionnement du marche lui-meme: Je consommateur 
peut acheter un certain produit pour avoir un cadeau. Les petits commer~ants 
peuvent craindre d'etre accules a la ruine, parce que leurs concurrents plus puis-
sants utilisent systematiquement les cadeaux pour monopoliser le marche. 

Dans les pays membres de la CEE, Ja reglementation appliquee aux avantages 
en nature, aux primes, aux cadeaux, etc„ est extremement compliquee, 
heterogene et controversee. Pour les besoins de l'analyse comparative, il faut 
distinguer deux attitudes du /egislateur. Dans Ja reglementation traditionnelle, il 
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s'occupe des cadeaux lies a une operation support telle que Ja vente (primes, 
timbres commerciaux, Zugaben, premiums). Dans une regJementation plus 
moderne, il s'efforce de differencier !es cadeaux suivant qu'ils sont ou non 
etroitement lies a une operation support teile que la vente, par exemple, les 
articles distribues au public pour lancer un nouveau produit sur Je marche 
(cigarettes, articles de toilette) ou pour attirer l'attention de ce meme public au 
moyen de jeux ou de cadeaux. 

(i) La legisJation sur !es avantages en nature, !es primes, !es cadeaux, etc., est 
tres ancienne mais n 'a generalement pas pour but de proteger Je consommateur. 
Les lois ci-apres meritent d'etre mentionnees: 

- Les arts. 35-43 de Ja Joi beige de 1971 prevoient une regJementation tres 
detaillee des offres conjointes. 

- En France, !es Jois du 20 mars 1951 et du 29 decembre 1972 limitent 
l'utilisation des primes sur le marche. 

-- En Republique federale d'Allemagne, une Joi speciaJe de 1933 qui 
n'interesse pas seulement les consommateurs, interdit !es offres conjointes 
(Zugaben). 

- En Angleterre, il existe une legislation speciaJe sur !es timbres commer-
ciaux qui date de 1964. 

- Au Danemark, !es arts. 6 et 7 de Ja loi sur les pratiques du commerce 
interdisent !es offres conjointes et limitent l 'utilisation des timbres 
commerciaux. 

- En Italie, l'autorisation prealable de l'administration competente est 
requise pour !es ventes avec primes et !es ventes au rabais conformement ä 
l'art. 43 du <leeret N° 1933 du 19 octobre 1938. La Ioi stipule que l'autorisation 
ne peut etre octroyee si Ja vente va a l'encontre de J'interet public (art. 54a) ou 
est prejudiciable a l'interet public en entravant Je developpement normal de Ja 
production nationale et du commerce. 

- Au Luxembourg, l'art. 3 § 1 de Ja Ioi de 1974 interdit !es ventes avec 
primes. Elles ne sont autorisees que dans certains cas exceptionnels bien 
specifies. L'art. 3 §4 reglemente !es timbres commerciaux. 

- Aux Pays-Bas, Ja Joi de 1977 'Wet beperking cadeaustelsel', en vigueur 
depuis Je 1 janvier 1979, interdit les offres conjointes. 

(ii) Ce n'est que recemment que le legislateur s'est preoccupe des cadeaux et 
des }eux non lies a une vente ou a une prestation de services. On note une 
tendance a une reglementation plus stricte des jeux et des cadeaux car ceux-ci 
poussent Je consommateur ä acheter de maniere irreflechie et entravent egale-
ment Je bon fonctionnement de Ia concurrence. II y a lieu de mentionner Ja legis-
lation ci-apres: 

- En France, l'art. 40 de Ja Ioi Royer de 1973 interdit l'utilisation des 
cadeaux comme methode de promotion des ventes. Cette regle ne s 'applique pas 
si J'on demande Une remuneration (si faible soit-elle) en echange d'un produit Oll 
d'un Service. La regle ne s'applique pas non plus si le cadeau est destine a des 
institutions de bienfaisance. Les loteries sont toujours reglementees par Ja loi du 
21mai1836. 

- Au Danemark, l'art. 8 de Ja Joi sur !es pratiques commerciaJes interdit les 
jeux et les concours. 

- Ces dernieres annees, les tribunaux de Ja Republique federale d 'Allemagne 
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ont 'exhume' la clause generale de la loi de 1909 interdisant la concurrence 
deloy~le en vue de freiner la pratique des jeux et des cadeaux. Une regle generale 
interdisant d'user de moyens psychologiques pour amener une personne ä 
contracter est en cours d'elaboration. A l'avenir, on n'interdira pas systemati-
quement les cadeaux et les jeux mais seulement dans la mesure ou ils forcent 
pratiquement le consommateur ä contracter. Les tribunaux prennent egalement 
en consideration le jeu normal de la concurrence. 

- Aux Pays-Bas, la loi de 1977 interdit tous les cadeaux presentes sous forme 
de produits. Par un arret du Conseil prive, la loi peut etre etendue ä certains 
services. Les arts. 3 et 4 de la loi prevoient quelques exceptions. 

73 4 Autres pratiques commerciales faisant I'objet d'une reglementation 

Dans bon nombre de pays membres de la CEE, le legislateur prevoit des regle-
mentations specifiques pour certaines pratiques de vente qui peuvent etre 
prejudiciables au consommateur. Habituellement une reglementation generale 
de la concurrence sert de point de depart ä la legislation. Nous nous bornons ä 
mentionner les domaines d'activite ci-apres sans entrer dans le detail: 

- Les ventes parcorrespondance (Grande-Bretagne, Italie; des projets sont ä 
l'etude en Belgique et au Luxembourg) 

- Les ventes en liquidation et en solde (Republique federale d' Allemagne, 
Italic, France, Pays-Bas, Belgique, Luxembourg) 

- Les ventes aperte (France, Belgique, Luxembourg) 

74 IV SYSTEMES DE CONTRÖLE 

Les systemes utilises pour contröler les pratiques commerciales ressemblent 
dans une large mesure ä ceux utilises pour contröler Ja publicite. Cette question a 
ete evoquee au Chapitre 3, N° 54-62. Tout comme ont ete evoquees !es sanc-
tions civiles particulieres qui accompagnent le demarchage et la vente 'par envoi 
force'. Nous mentionnons simplement les points ci-apres: 

- La tactique de negociation se revele encore plus necessaire pour le contröle 
des pratiques commerces deloyales que pour celui de la publicite. Les pratiques 
du commerce evoluent tres vite. Aucune legislation, ä moins qu'elle ne soit 
definie en termes tres !arges, ne peut suivre le rythme d'evolution des pratiques 
du commerce pour proteger Je consommateur contre !es procedes de vente 
deloyaux qui lui sont prejudiciables. C'est pourquoi les legislateurs danois et 
britannique ont recours ä cette methode. L'une des täches principales de 
l 'Ombudsman danois des consommateurs et du Directeur britannique de l'OFT 
est d'elaborer des regles generales ou des codes de bonnes conduites en matiere 
commerciale. 

- Le consommateur considere comme primordial que la loi protege ses 
droits individuels. Quelle utilite et quel interei presenteraient pour lui les 
sanctions administratives et penales s'il ne lui est pas possible de resilier un 
contrat qu'un commen;:ant lui a fait signer en usant de procedes de vente 
deloyaux? Le droit ne reconnait pas toujours au consommateur la faculte de 
renonciation en matiere de contrat: c 'est le cas surtout pour les pays ou iJ existe 
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une legislation sur la concurrence deloyale. Mais la situation evolue sous 
l'impulsion des reformes - ce sujet a ete evoque au N° 57. 

- C'est un fait communement admis dans les·pays membres de ja CEE que 
les organisations professionnelles interessees s 'efforcent d 'etablir des codes 
volontaires de conduite et de deontologie en matiere commerciale. Nous 
n'entrerons pas dans le detail car ces codes sont tres nombreux. Les organisa-
tions de consommateurs ne participent pas ä la surveillance de ces codes, ce qui 
risque d'etre tres prejudiciable ä la concurrence et aux interets du consom-
mateur. Etant donne qu'il n'existe pas de regles precises de loyaute et de bonne 
conduite sur le marche, ce sont les groupements particuliers de professionnels 
qui se chargent de definir ce comportement. D'ou le <langer de verser dans le 
corporatisme qui ne peut servir les interets du consommateur. 

75 V EVALUATION CRITIQUE 

Nous avons dejä souligne que la legislation elaboree par les Etats membres 
pour reglementer les pratiques commerciales dans l 'interet du consommateur 
est tres heterogene et en cours d 'evolution. Evaluer les reglementations 
existantes et predire les developpements futurs s'averent delicat etant donne que 
!es pratiques du commerce elles-memes evoluent de jour en jour. Nous nous 
bornons a examiner les questions ci-apres: 

76 1 Clause generale ou reglementations particulieres? 

L 'approche legislative est Ja question essentielle qui se pose. Nous avons 
constate que certains pays membres de la CEE, tels que le Republique federale 
d 'Allemagne, la Belgique, le Danemark, utilisent une clause generale elle-meme 
renforcee par des reglementations particulieres, tandis que d'autres pays, tels 
que la France, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas, n'appliquent que des regle-
mentations particulieres, du moins en ce qui concerne les interets du consom-
mateur. L'introduction d'une clause generale dans l'ensemble des pays 
membres de la CEE permettrait, ä notre avis, de faire un pas en avant ä condi-
tion que cette clause generale soit appliquee par une autorite competente qui 
indiquerait quelles pratiques commerciales sont considerees comme prejudi-
ciables au consommateur et doivent etre combattues. 

Le legislateur doit proceder par etapes en s'attachant ä reglementer plus 
precisement les pratiques commerciales particulieres qui sont prejudiciables aux 
interets du consommateur. Nous estimons que le projet de directive CEE sur le 
demarchage constitue un bon pas dans cette voie. II devrait etre suivi d'une 
directive sur les ventes par inertie. Les pratiques commerciales ambigues telles 
que les offres conjointes, les primes, les cadeaux authentiques ne meritent 
probablement pas de faire l 'objet d 'une reglementation trop detaillee. 

77 2 Les pouvoirs publics 

La reglementation des pratiques du commerce suppose l'intervention d'une 
autorite publique qui negocie avec les consommateurs et !es commen;ants. Cette 
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autorite publique n'existe que dans certains pays, et uniquement sur le plan 
national. Eu egard au Marche commun, cette autorite doit avoir une dimension 
europeenn~ et sa mission doit consister a elaborer des directives et des codes de 
pratiques pour certains commerces en faisant abstraction de leur appartenance 
nationale. Cela contribuerait a abolir la discrimination qui est due au fait qu'il 
existe dans la legislation des pays mernbres de la CEE des reglementations 
differentes en rnatiere de pratiques comrnerciales. 

78 3 Sanctions civiles 

Ainsi que nous l'avons deja souligne, le consommateur beneficie d'une meil-
leure protection contre certaines pratiques commerciales lorsqu'il peut renoncer 
a un contrat qu'il n'aurait jamais conclu si une certaine pratique n'avait pas ete 
exercee. Ce principe n'est accepte que dans une mesure tres limitee. Le consom-
mateur doit etre informe de la faculte qu'il ade renoncer au contrat. L'existence 
de cette faculte de renonciation doit inciter les commen;ants a plus de prudence 
dans l'usage des pratiques comrnerciales. 
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CHAPITRE 5 

La Securite des Produits et des 
Services 

79 1 OBSERVATIONS GENERALES 

Si d'un cöte, Je progres technique profite au consommateur a divers egards, 
d 'un autre cöte Ja production de masse a fait naitre beaucoup de risques qui 
mettent en jeu et sa sante et ses biens. C'est pourquoi Ja question de Ja securite 
revet une importance primordiale aux yeux du consommateur lorsqu'il achete 
un produit ou utilise un service. Son objectif premier est de faire en sorte que sa 
sante et ses biens ne subissent aucun dommage qui resulterait de l'utilisation 
d 'un produit ou de Ja fourniture d 'un service. Des mesures de contröle preventif 
ont ete prevues a cet effet. Les Sections II et III qui suivent sont consacrees a 
cette question. Lorsque ses droits ou sa personne ont subi un prejudice malgre 
ces mesures de contröle ou faute de mesures de contröle, Je consommateur peut 
vouloir obtenir des dommages-interets des responsables du prejudice. Les 
questions concernant Ja responsabilite sont traitees aux Sections IV et V ci-
apres. 

80 1 L'aspect preventif 

L'experience de ces dernieres annees a montre que - et a ce propos nous 
pouvons parler d'une tendance europeenne - !es entreprises n'assurent pas au 
consommateur une protection preventive suffisante. Les pouvoirs publics se 
trouvent donc dans l'obligation d'y pourvoir eux-memes. Avant que !es pro-
grammes de protection du consommateur ne soient adoptes, des Jois avaient ete 
creees qui touchaient a deux domaines vitaux de la vie du consommateur' a 
savoir !es produits alimentaires et !es medicaments. Ces deux domaines 
apparaissent aujourd'hui comme etant l'objet principal de la protection du 
consommateur. Ils indiquent quels ont ete !es progres accomplis en Ja matiere 
par la legislation et !es arretes d'execution. La necessite et l'importance d'une 
reglementation publique complete sont reconnues par !es pays membres de la 
CEE. A cöte des produits qui appartiennent au 'domaine' traditionnel de la 
protection du consommateur, il en est d'autres dont Je caractere dangereux 
provient des methodes de fabrication et qui suscitent un interet croissant chez 
le legislateur. Le secteur de la production industrielle a toujours ete contröle 
par les professionnels de l 'industrie qui ont elabore leurs propres regles de 
securite. 
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Les fabricants s 'efforcent de reduire les risques que peuvent presenter certains 
produits en fixant des normes qui determinent la part et l'importance des 
elements de securite a respecter dans la fabrication. La legislation tend de plus 
en plus a englober ce domaine bien que les reglementations officielles des Etats 
membres soient tres heterogenes. Les systemes mixtes dominent ou le contröle 
public vient pallier les insuffisances de l'autodiscipline professionnelle. La legis-
lation teile qu 'eile existe actuellement ne couvre pas tous les produits qui presen-
tent des risques pour le consommateur. Ce n'est que dans le droit francais que 
l'on trouve des 1978 une regle qui interdit la fabrication des produits suscep-
tibles de menacer la securite et la sante du consommateur. Au Danemark, !es 
memes perspectives commencent a se dessiner. Un systeme reglementaire 
general permettant de prendre un arrete, d'edicter un reglement, etc„ sur la 
securite des produits, a ete propose par le Conseil danois des consommateurs et 
sera probablement approuve par les pouvoirs publics. II faut enfin mentionner 
que les Etats membres ont elabore des lois speciales pour des activites tres 
particulieres comme la fabrication des poudres et explosifs, !es substances 
radioactives, les armes, les motocyclettes. Ces lois ne visent pas a proprement 
parler la protection du consommateur. Il n'est donc pas utile de !es evoquer ici. 

Alors que les instruments de contröle concernant !es produits connaissent un 
developpement avance, le contröle des services en est encore a ses debuts. Cela 
est du au fait que l'industrie ne dispose pas d'un eventail de services aussi riche 
que l'arsenal des produits. Toutefois, !es efforts deployes laissent presager un 
developpement du contröle des services similaire a celui du contröle des 
produits. 

81 2 La responsabilite 

Si l'on passe en revue tous les moyens de protection qui peuvent etre utilises au 
cours du processus de production (qu'il s'agisse du contröle public ou du 
contröle prive du commerce et de l'indutrie) on s'apercoit qu'ils ne suffisent pas 
a suspendre la fabrication des produits dangereux et a empecher que ceux-ci ne 
parviennent jusqu 'au consommateur. Lorsque !es produits dangereux sont 
ecoules sur le marche et qu 'un dommage en resulte, la question se pose de savoir 
qui est responsable de ce dommage. L'obligation premiere du vendeur est de 
fournir a l'acheteur une marchandise de qualite irreprochable a un prix raison-
nable. Meme si la responsabilite du vendeur peut etre parfois mise en cause, 
dans la plupart des cas, le consommateur ne peut esperer obtenir une indemnisa-
tion qu'en tenant le fabricant pour responsable. La nature et l'etendue de la 
responsabilite du fabricant - si tant est que celle-ci existe - devront etre 
etablies. Aucune reglementation n'a ete prevue a cet egard par les Etats 
membres. C'est aux tribunaux qu'il incombe d'elaborer des regles sur la 
responsabilite du fabricant; dans tous les pays membres de la CEE, ils ont defini 
des principes aidant a la protection du consommateur. Nous nous attacherons 
tout particulierement, dans le cadre de ce chapitre, a comparer les projets 
europeens qui visent a amender les regles de la responsabilite du fabricant telles 
qu'elles resultent des legislations nationales en vigueur et de la jurisprudence. 
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II CONTRÖLE DE LA SECURITE DES PRODUITS 

82 1 Les moyens de contröle 

Pour restreindre la production et la commercialisation des produits 
dangereux au minimum, il convient de prendre des mesures de contröle. Ces 
moyens de contröle sont tres heterogenes et varient en fonction de l'organe 
charge de la surveillance: l 'autorite publique, les milieux industriels ou les orga-
nisations de consommateurs. En principe, l'autorite publique detient, par la 
force obligatoire des lois, un pouvoir plus grand que l'industrie par ses accords 
d'autodiscipline professionnelle. Les consommateurs, quant a eux, ne posse-
dent aucun pouvoir reglementaire de sorte que pour realiser Ieurs objectifs ils 
doivent recourir a des pressions. Etant donne que cette etude est consacree au 
droit de Ja consommation, nous nous concentrerons sur la question cle du 
contröle public des produits qui s'appuie sur la legislation. Avant de passer en 
revue les mesures prevues par le contröle public, il est indispensable de savoir a 
quel stade de la production cette intervention est possible. La premiere possi-
bilite d 'intervention consiste a interferer dans Je processus meme de production. 
Ces mesures sont de nature preventive: elles ont pour but de contröler les 
produits avant que ceux-ci ne quittent la chaine de production. 11 existe egale-
ment une possibilite de contröle preventif lorsque les produits sont deja entres 
dans le champ des activites commerciales et n'ont pas encore ete rendus accessi-
bles au consommateur. Si les produits dangereux ont dejä atteint le marche, il 
faut distinguer entre les mesures qui visent a eviter un danger abstrait pour le 
consommateur et celles qui veulent empecher un danger concret. On parle d 'un 
danger concret lorsque des methodes scientifiques de recherche ont demontre le 
caractere dangereux d'un aliment; d'un danger abstrait lorsque ces memes 
methodes font presumer de la dangerosite sans pouvoir etablir que les consom-
mateurs font face a un reel danger. En realite, la protection preventive du 
consommateur n'est pas assuree si Ja legislation requiert un <langer concret pour 
justifier l'intervention de l'administration; danger concret signifie pratique-
ment en effet que !es services administratifs attendent la survenance d'un acci-
dent. Les efforts de l'administration consistent alors ä eviter l'extension du 
<langer. De telles mesures sont a caractere preventif; elles sont davantage retro-
spectives puisqu'elles exigent qu'un dommage se soit produit. 

Le consommateur est d'autant mieux protege que l'intervention a lieu plus 
töt. Par consequent, le consommateur estime que !es mesures preventives 
doivent etre le but de taute politique efficace de protection du consommateur. 
En regle generale, les Jois les plus recentes tout comme !es reformes Iaissent 
apparaitre une tendance a multiplier les mesures preventives. 

83 2 Le contröle des denrees alimentaires 

Longtemps avant que le mouvement de protection du consommateur n'ait 
pris naissance en Europe, les legislateurs nationaux avaient edicte des Jois pour 
proteger la sante publique: 

- Danemark, loi de 1973 sur les produits alimentaires 
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- Grande-Bretagne, loi de 1955 sur les produits alimentaires et les medica-
ments; loi de 1978 sur les materiaux et articles en contact avec les produits 
alimentaires 

- Pays-Bas, Warenwet de 1935 
- Republique federale d' Allemagne, Lebensmittel- und Bedarsfgegen-

ständegesetz von 1974 (voir N° 26) 
- France, Code de la sante publique 
- Belgique, loi de 1975 relative au commerce des produits de l'agriculture, 

de l 'horticulture et de la peche maritime; loi de 1977 relative a la sante des 
consommateurs en ce qui concerne les denrees alimentaires et !es autres 
produits 

- Italie, loi N. 283 de 1962 (voir N° 26) 
- Irlande, loi de 1875 sur Ja vente des produits alimentaires et !es medica-

ments; Jois de 1947 et de 1953 surlasante; loisde 1935et1936surlafourni-
ture des produits alimentaires et !es medicaments (lait) 

- Luxembourg, loi du 25 septembre 1953 ayant pour objet Ja reorganisation 
du contröle des denrees alimentaires, boissons et produits usuels. 

84 (a) Le champ d'application 

Les champs d'application des lois evoquees plus haut sont dans une !arge 
mesure identiques. Les legislateurs s'efforcent essentiellement de proteger le 
consommateur contre !es denrees alimentaires qui peuvent presenter des risques 
pour sa sante. D'autre part, les lois permettent generalement de fixer des regles 
concernant !es matieres et objets qui d'une fa\:on ou d'une autre entrent en 
contact avec !es denrees alimentaires, par exemple, !es matieres d 'emballage, les 
appareils de menage, !es appareils de cuisine. La meme preoccupation pour la 
sante publique justifie que !es lois sur les denrees alimentaires englobent egale-
ment !es detergents et les produits de nettoyage et d 'entretien susceptibles 
d'entrer indirectement en contact avec les denrees alimentaires. 

En reponse au mouvement de protection du consommateur, !es Jois susmen-
tionnees ont ete amendees au cours des annees 60 et 70. Les dispositions des Jois 
amendees constituent pour l'essentiel Ja transposition en droit interne de regle-
mentations adoptees au niveau de la CEE. Dans l'ensemble, ces amendements 
(Republique federale d' Allemagne, France, Belgique} et ces mouvements de 
reforme (Pays-Bas} ont beaucoup ameliore Ja situation juridique du consom-
mateur. Le champ d 'application des Jois a ete etendu et l 'intervention axee de 
maniere accrue sur Je contröle du processus de production. 

85 (b) La structure de base 

La structure de base de toutes les Jois nationales est de fournir un ensemble de 
regles generales sur !es produits et leur commercialisation. Ces regles generales 
sont appliquees au moyen de reglementations et/ou de normes determinees par 
des commissions d'experts. Grace ä l'elaboration de ces systemes juridiques, les 
questions importantes ont ete resolues par un grand nombre de reglementations. 
De maniere generale, l'autorite habilitee a prendre un arrete est Je ministre 
competent qui est tenu d'entendre les milieux commerciaux interesses (et les 
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organisations de consommateurs au Danemark) soit legalement (Pays-Bas) soit 
de fait, ce qui en definitive doit revenir au meme. Un aspect particulier de la 
legislation neerlandaise doit etre releve: ]es groupements professionnels 
contröles par !'Etat ont Ja faculte d'adopter des reglementations sur Ja qualite et 
Ja securite des produits qui ont force de Ioi pour les entreprises qui leur sont 
(obligatoirement) affiliees. Dans Ja mesure ou une reglementation a ete promul-
guee, tout arrete gouvernemental pris en application de Ja Nederlandse 
Warenwet est annulee sur Je champ sauf si cette annulation est contraire ä la 
sante publique et aux pratiques commerciales loyales. Le projet de reforme de la 
Warenwet retient le principe de Ja priorite de la reglementation edictee par le 
groupement professionnel public sur l'arrete gouvernemental. Outre Ja sante 
publique et les pratiques commerciales loyales, le droit d'annulation est 
cependant limite aussi par la securite des produits et l'information sur ceux-ci 
(Chapitre 2). 

Les droits du consommateur decoulent moins des lois-cadres que des nom-
breux arretes pris en application de ces lois, qui sont pour la plupart une 
transposition des directives CEE. 11 va sans dire qu'une comparaison de ces 
arretes depasserait le cadre de cette etude. On peut cependant signaler que ces 
differents arretes sont essentiellement identiques en substance. C'est pourquoi 
nous nous bornons a examiner les voies et moyens auxquels les legislateurs ont 
recours pour proteger le consommateur. Trois possibilites sont a distinguer qui 
feront chacune l'objet d 'un examen ci-apres: (c) les mesures de contröle 
preventif, (d) les mesures visant au respect des lois, (e) les sanctions prevues en 
cas d'infractions. 

86 (c) La prevention 

En fixant des mesures de contröle preventif, Je legislateur veille a ce que tous 
les produits fabriques et offerts sur Je marche soient sans danger pour le 
consommateur. Toutefois, les fabricants de denrees alimentaires se sont pas 
tenus de prouver l'innocuite de chaque produit. Certes, une telle procedure 
assurerait une protection plus efficace de la sante mais elle serait tres difficile ä 
appliquer etant donne Ja multitude des produits. Dans les pays membres de la 
CEE, les denrees aiimentaires sont contrölees de maniere uniforme: le legis-
lateur ou l'autorite charges de prendre des arretes interdisent aux fabricants 
d 'utiliser certaines substances ou leur permettent d 'incorporer certains additifs 
dans les denrees alimentaires. Dans certains cas, l'interdiction ou J'arrete sont 
exprimes dans la Joi meme tandis que dans d'autres, le Jegislateur est habilite ä 
prendre d'autres arretes et interdictions ou a completer ]es interdictions 
generales. La reglementation relative a l'~tiquetage et a la presentation 
contribue ä assurer Je respect des reglements et interdictions (voir Chapitre 2, 
N° 36). En ce qui concerne la procedure legislative, toutes les Jois prevoient 
l 'interdiction des denrees alimentaires et additifs susceptibles de presenter un 
danger pour Je consommateur. Ces clauses constituent Ja base de Ja protection 
du consommateur. Elles sont precisees par un certain nombre de reglemen-
tations et arretes visant ä determiner Ja composition des denrees alimentaires, a 
prevenir taute contamination de l'aliment par Je milieu exterieur, a definir les 
conditions de presentation, de transport, de commercialisation et de stockage 
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des produits concernes. Les legislateurs nationaux suivent les procedures ci-
apres: 

- les legislations britannique, neerlandaise et allemande dressent des listes 
de substances interdites; 

- les legislations frarn;aise, beige, luxembourgeoise et italienne poursuivent 
le meme objectif en dressant des listes positives; 

- les lois danoises prevoient ä la fois des listes de substances interdites et des 
listes positives. 

Un autre developpement interessant apparait dans le projet d 'amendement de 
la Warenwet neerlandaise et dans la loi danoise relative aux produits alimen-
taires: ceux-ci contiennent une disposition en vertu de laquelle l'autorite compe-
tente peut exiger des fabricants qu 'ils garantissent la presence dans les denrees 
alimentaires de certains composants importants pour la sante. Le legislateur est 
donc autorise ä exercer une action sur la qualite meme des denrees alimentaires. 

Dans l'ensemble des Etats membres, le legislateur attache une importance 
particuliere au contröle prealable des additifs alimentaires: ces substances sont 
soumises a l'autorisation prealable du pouvoir executif. Dans ce domaine, !es 
Etats membres semblent s'accorder. A cöte des mesures visant ä contröler le 
produit, les legislations nationales prevoient de maniere generale le contröle de 
l'entreprise. Un systeme uniforme a ete adopte dans tous les Etats membres: la 
loi impose que l'ouverture et l'exploitation de tout etablissement fabriquant des 
produits alimentaires fasse l'objet d'une declaration prealable aupres de 
l'autorite competente. L'enregistrement suppose que l'entreprise, d'une part, 
apporte la preuve des qualifications professionnelles des personnes qui la 
dirigent et d'autre part, remplisse certaines conditions sur le plan de l'organisa-
tion et de l 'amenagement. En general, les dispositions legales prises dans ce sens 
ne sont pas reglees par !es lois relatives aux produits alimentaires mais par les 
reglementations nationales du commerce. En France principalement, le 
contröle de l'entreprise prend une signification de plus en plus importante. 
Cependant, Ja protection du consommateur n'est pas l'objectif essentiel de ces 
reglementations. Mais nous laisserons cette question de cöte. 

87 (d) L 'inspection 
C'est de l'efficacite de l'inspection que depend Je succes du contröle prescrit 

par le droit alimentaire. Dans bon nombre de pays, les criteres techniques tres 
precis des reglementations speciales en vigueur dans le secteur alimentaire ont 
rendu obligatoire Ja creation de Services d'agreation OU d'inspection et 
l'instauration d'une technique de contröle systematique 'tous azimuts' qui 
incombe au ministere public. Autant que nous ayons pu en juger, il existe dans 
!es Etats membres des services speciaux qui sont charges du contröle des denrees 
alimentaires. Ces services relevent d'une direction centralisee ou decentralisee 
(tel est le cas aux Pays-Bas et en Republique federale d' Allemagne), suivant la 
structure des Etats nationaux. La täche principale de ces services est d'assurer, 
par des mesures appropriees, le respect des reglementations en vigueur dans le 
secteur alimentaire. Les lois nationales en definissent les competences: 
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- un droit de contröle a exercer ä l 'interieur et dans une certaine mesure a 
l'exterieur des Iocaux: 

- un droit d'inspection des registres; 
- un droit d'exiger Ja communication de renseignements ou documents 

commerciaux. 
- Le droit de proceder a des contröles scientifiques est de toutes les mesures 

celle qui revet la plus grande importance. Des laboratoires d'analyses agrees et 
dotes de Ja capacite juridique sont charges d'examiner !es denrees alimentaires 
qui sont suspectees d'etre non conformes aux normes techniques et chimiques 
prescrites par !es reglementations en vigueur ou par le codex des denrees alimen-
taires officiellement reconnu comme ayant force legale. Le statut de ces Iabora-
toires est tres variable. Ce sont soit des laboratoires directement ou indirecte-
ment contröles par les pouvoirs publics Qaboratoires officiels ou Iaboratoires 
places sous le contröle de l' Administration) soit des instituts scientifiques prives 
et officiellement habilites a effectuer certaines expertises. L 'echantillonnage est 
Ja pratique Ja plus couramment utilisee par !es organismes scientifiques de 
contröle dans l'accomplissement de leurs täches. 

88 (e) Les sanctions 

Si les pouvoirs publics decouvrent qu'il y a eu violation des reglementations 
en vigueur dans Je secteur alimentaire, Ja question se pose de savoir quelle action 
ils peuvent exercer contre l 'entreprise incriminee. Les agents des services de 
l'inspection peuvent avoir recours ä des sanctions administratives et penales. 

- Les mesures administratives les plus importantes consistent a interdire Ia 
vente des produits dangereux et ä obliger Je fabricant ä retirer du marche les 
produits mis en cause. Alors qu'une interdiction peut etre decidee legalement 
dans tous les pays membres de Ja CEE, l'obligation de retirer du marche des 
denrees falsifiees, gätees ou declarees nuisibles n 'est imposee que dans !es legis-
lations beige, danoise et allemande et, avec certaines reserves, dans les legis-
lations fran~aise, luxembourgeoise et neerlandaise. La loi fran~aise de 1905 sur 
Ies fraudes et falsifications, Ja loi neerlandaise (Wet op de ekonomische delicten) 
et Ia loi luxembourgeoise du 25 septembre 1953 ne prevoient Je retrait des 
denrees alimentaires que dans le cas ou une infraction tombant sous Je coup de la 
Ioi a dejä ete commise ä une date anterieure. 

- D'autre part, dans tous les pays membres de Ia CEE, !es fonctionnaires 
de l' Administration se voient conferer Ie pouvoir de punir d'une amende ou, 
dans les cas graves, d'une peine d'emprisonnement, les infractions aux 
reglementations en matiere de denrees alimentaires. En Republique federale 
d 'Allemagne, au Danemark, en Belgique, au Luxembourg, en Grande-
Bretagne, en Irlande et en Italie, ce pouvoir leur est confere par la legislation sur 
les produits alimentaires. Aux Pays-Bas, en France et au Luxembourg, ces 
pouvoirs leur sont confäres par !es Jois penales mentionnees plus haut. 

Outre les amendes et l'emprisonnement, !es lois prevoient egalement la 
confiscation des denrees alimentaires. En principe, une sentence peut etre 
prononcee dans Je cas seulement ou une action penale formelle a ete introduite. 
En droit fran~ais seulement, les citoyens individuels sont autorises ä exercer une 
action penale dans certains cas (Chapitre 9, N° 211). 
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89 (/) Les recours de droit civil 

Les effets, sur le plan civil, des infractions a la legislation sur les produits 
alimentaires ne sont pas precises. En regle generale, ces infractions n'annulent 
pas le contrat. Ce n'est que dans des cas bien determines que le ccntrat doit etre 
considere comme contraire aux usages honnetes. Le consommateur accordera 
plus d'importance au fait que les infractions aux lois susdites peuvent entrainer 
responsabilite (voir N° 102). 

90 3 Le contröle des produits cosmetiques 

Les produits cosmetiques ont desormais acquis leurs titres de noblesse au sein 
de notre monde de la consommation. Mais l'essor et la commercialisation de ce 
secteur de l 'industrie ont multiplie les risques pour le consommateur. Pour 
renforcer les effets des produits cosmetiques, on utilise maintenant des sub-
stances medicinales en plus des plantes et des onguents (exemple: les hormones). 
Pour prevenir les dangers que l'on vient d'evoquer, les legislateurs nationaux 
font preuve d'une activite accrue. Les reglementations adoptees par les pays 
membres de la CEE ont ete essentiellement influencees par la directive CEE de 
1976 concernant les produits cosmetiques. 

Nous mentiormerons la legislation ci-apres: 
- Belgique. A l'heure actuelle, trois reglementations sont toujours en 

vigueur qui ont ete elaborees en application de la loi de 1964 sur les produits 
alimentaires. D'autre part, en application de la loi du 24 janvier 1977, l'arrete 
royal du 10 mai 1978 relatif aux produits cosmetiques introduit une toute 
nouvelle reglementation dans ce domaine (ses dispositions sont entrees en 
vigueur le 1 mai 1979). Cet arrete commence par definir les produits cosmeti-
ques. Il corrige ensuite la liste des substances que ne peuvent contenir les 
produits cosmetiques et celle des substances que les produits cosmetiques ne 
peuvent contenir qu'a certaines conditions et moyennant le respect de restric-
tions determinees. 

- Luxembourg. La loi de 1953 ayant pour objet la reorganisation du 
contröle des denrees alimentaires, boissons et produits usuels reglemente egale-
ment les produits cosmetiques et les articles de toilette. Il n 'existe aucune regle-
mentation speciale definissant dans le detail les regles prevues pour les produits 
cosmetiques. 

- Republique federale d' Allemagne. La base de la reglementation pour les 
produits cosmetiques est fournie par la loi relative aux produits alimentaires et 
les biens de consommation. Cette loi prevoit notamment une definition, un 
certain nombre d'interdictions et les bases legales de la reglementation. Cette loi 
a fait l'objet d'une application concrete par le reglement du 16 decembre 1977. 
Ce reglement traite essentiellement des substances qui sont interdites dans la 
fabrication industrielle des produits cosmetiques ou qui ne peuvent etre utilisees 
qu 'avec certaines restrictions. 

- Pays~Bas. Sur la base de la reglementation fournie par la Warenwet de 
1935, le Conseil prive a promulgue en 1968 un <leeret sur les produits cosme-
tiques, lequel a ete amende le 19 octobre 1976. 
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- Danemark. La reglementation relative au contröle des produits 
cosmetiques est fondee sur Ja loi relative aux produits pharmaceutiques. Le 
Ministre de la sante est habilite a edicter des regles qui assujettissent !es produits 
cosmetiques ä Ja loi relative aux produits pharmaceutiques. 

- Grande-Bretagne. Un reglement relatif aux produits a ete promulgue le 2 
janvier 1979 qui suit les principes de Ja directive CEE. 

- Italie. Jusqu'a present, aucun contröle special n'a ete prevu. Toutefois, 
suite a la directive CEE, une proposition est actuellement a l'etude. Cette 
proposition traite notamment des substances qui doivent etre interdites et de 
celles qui peuvent etre autorisees moyennant certaines restrictions. 

- lrlande. II n'y a eu jusqu'a present aucune legislation dans ce domaine. 
- France. La Ioi N° 75.604 du 10 juillet 1975 relative aux produits 

cosmetiques et a l'hygiene corporelle et !es arretes du 7 mars 1977, du 22 mars 
1977 et du 28 avril 1977, constituent Ja base de la legislation actuelle. La loi 
susdite definit !es produits cosmetiques et dresse la liste des substances que ne 
peuvent contenir !es produits cosmetiques et celles des substances que les 
produits cosmetiques peuvent contenir avec certaines restrictions. Cette legisla-
tion fait partie du Code de la sante publique - art. L.658. 

En comparant !es differentes Jois et reglementations, on s'aper9oit que les 
Etats membres definissent tous 1 'objet et le champ d 'application du contröle des 
produits cosmetiques, qu'il s'agisse des Jois relatives aux produits alimentaires 
(Belgique, Luxembourg, Republique federale d'Allemagne, Pays-Bas) ou de la 
Ioi sur !es medicaments (Danemark). 

Les reglementatiöns comme les projets - independamment de leur forme 
specifique - ont ceci en commun que Je systeme de contröle applique aux 
produits cosmetiques est conforme a celui applique aux denrees alimentaires. 
Les legislateurs ont recours a un regime d'interdictions d'apres lequel des 
fabricants doivent respecter Ies Iistes de substances interdites ou autorisees. Ces 
dispositions s'appliquent dans une large mesure aux produits cosmetiques. Des 
differences importantes meritent cependant d'etre notees. 

II est important de souligner surtout que !es legislations beige et fran9aise 
d'une part, et Je projet d'amendement de Ja Ioi italienne d'autre part, prevoient 
Ie renforcement du contröle preventif des produits cosmetiques par une sorte 
d'enregistrement prealable. La loi fran9aise et le projet de loi beige imposent au 
fabricant qui se propose de lancer un nouveau produit cosmetique de deposer un 
dossier complet sur le produit en question dont la composition et Ja toxicite 
doivent etre etablies avant commercialisation. Alors que Je fabricant fran9ais est 
tenu de se conformer aux prescriptions susdites, le fabricant italien ne doit 
informer le Ministre de la Sante publique que sur Ja demande de celui-ci. Enfin, 
Ja loi beige de 1977 autorise le Roi ä exiger l 'enregistrement prealable de certains 
produits cosmetiques. Cependant, le Roi n'a pas encore use jusqu'a present de 
ce pouvoir. La nouvelle reglementation introduite par l 'arrete du 10 mai 1978 
susmentionne ne recourt pas aux pouvoirs qu'avait consacres Ja loi du 24 janvier 
1977: elle ne requiert pas l'enregistrement prealable des produits cosmetiques. 
Le systeme de contröle applique aux medicaments laisse apparaltre a cet egard 
des differences importantes. 
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91 4 Le contröle des medicaments 

Nous pouvons noter la legislation ci-apres: 
- Irlande. Loi de 1875 relative aux produits alimentaires et aux medicaments 
- Grande-Bretagne. Loi de 1955 relative aux produits alimentaires et aux 

medicaments, loi de 1968 sur les medicaments 
- Italie. Decret N° 478 de 1927 
- Pays-Bas. Wet op de geneesmiddelenvoorziening de 1958 
- Luxembourg. Loi du 4 aofü 1975 et un reglement d'execution du 12 

novembre 1975. 
- Belgique. Loi de 1964 sur le contröle des medicaments 
- Danemark. Loi de 1975 sur les medicaments 
- France. Code de la Sante publique. 
-Republique federale d'Allemagne. Arzneimittelgesetz du 24 aoiit 1976. 

92 (a) La prevention 

Les lois nationales sur les medicaments ont pour objectif declare Ja protec-
tion effective du consommateur contre les medicaments dangereux. Elles 
s'harmonisent dans Ja mesure ou elles doivent recourir a des moyens de contröle 
preventif appropries pour pouvoir realiser cet objectif commun. Bien sfü, en ce 
qui concerne Je champ d'application des mesures de contröle preventif, Ja 
legislation est tres heterogene. Quatre systemes de contröle peuvent etre 
distingues: 

- La vente des medicaments dangereux est interdite. En cas d'infractions, le 
fabricant est passible de poursuites. Cette modeste possibilite de contröle existe 
en lrlande et en Grande-Bretagne (conformement a la loi de 1955 relative aux 
produits alimentaires et aux medicaments). La disposition principale est libellee 
comme suit: 'Nulle personne ne doit vendre au prejudice de l'acheteur un 
produit alimentaire ou un medicament dont les caracteristiques, Ja substance et 
la qualite ne correspondent pas ä celles demandees par l'acheteur'. Aucune 
preuve de dommage reel n'est requise pour !es poursuites prevues par l'article de 
cette loi. 

- En Italie, au Royaume-Uni (la loi de 1978 sur les medicaments) et aux 
Pays-Bas, les medicaments ne peuvent etre commercialises que s'ils ont fait au 
prealable l'objet d'un enregistrement aupres de!' Administration competente. 
Dans tous les Etats membres, le fabricant est tenu de deposer un dossier com-
portant un certain nombre de renseignements sur Je produit a commercialiser. 
Le volume de l'information a fournir est variable. II semble que la legislation 
neerlandaise detienne l'obligation la plus contraignante, le fabricant devant, 
entre autres, fournir des renseignements sur la composition, l'effet thera-
peutique du medicament apres administration chez l'homme, l'indication even-
tuelle des effets secondaires. D'apres la loi britannique, la Commission chargee 
de la securite des medicaments exige simplement que le fabricant fournisse des 
indications determinees sur les tests, etc. Les autorites neerlandaise, italienne et 
britannique limitent leurs activites ä la delivrance des licences. Elles ne sont pas 
autorisees a effecteur leurs propres tests ou ä etudier la composition des 
medicaments. 
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- La loi beige renforce quelque peu !es pouvoirs d'intervention de 
l' Administration. Tout d 'abord, l 'enregistrement des medicaments est obliga-
toire. Le fabricant doit deposer un dossier qui permette d'evaluer l'innocuite du 
medicament concerne. Ce dossier doit notamment comprendre: un releve de la 
composition qualitative et quantitative des composants, Ja communication des 
resultats des essais pharmacologiques, toxicologiques et cliniques. II faut noter 
toutefois que Je fabricant n'est pas tenu d'apporter Ja preuve de l'efficacite 
therapeutique des medicaments. II doit seulement prouver l'innocuite du 
medicament. En ce qui concerne l'information ä fournir en matiere de medica-
ments, Ja IegisJation luxembourgeoise imposent !es memes obligations que la 
legislation beJge. Cependant, Je fabricant n'est pas tenu d'apporter Ja preuve de 
l 'innocuite du medicament. D'autre part, Je Ministre de Ja Sante peut exiger que 
Je fabricant apporte Ja preuve de J 'innocuite potentielle du medicament de meme 
qu 'il peut exiger que Je fapricant apporte Ja preuve de l 'efficacite therapeutique 
du medicament. 

- Au Danemark, en France et recemment en Republique federale 
d' Allemagne, des pouvoirs etendus ont ete confäres aux autorites competentes 
qui peuvent exiger que le fabricant apporte Ja preuve de l'efficacite thera-
peutique de chaque medicament avant sa commercialisation. La charge de Ia 
preuve quant ä l'efficacite du medicament est mise sur Je fabricant qui, pour 
satisfaire ä cette obligation, doit fournir un releve de la composition qualitative 
et quantitative des medicaments et communiquer !es resultats des essais pharma-
cologiques, toxicologiques et cliniques. La demande d'enregistrement est 
rejetee si le fabricant ne peut prouver l'efficacite therapeutique du medicament. 

La legislation danoise subordonne l'enregistrement d'une medicament non 
seulement ä Ja preuve de son efficacite therapeutique mais egalement au fait que 
le produit doit comporter un element de nouveaute: d 'apres Ja loi sur !es medica-
ments, cela signifie que le medicament doit satisfaire sur Je plan de Ja sante aux 
memes conditions que les medicaments dejä agrees. Cette obligation vise a 
restreindre Je nombre des medicaments de fac;on a pouvoir !es repertorier, et, 
partant, Ies contröler. II ne faut pas oublier que le marche du Danemark ne 
represente qu'un dixieme environ de celui de Ja Republique föderale 
d' Allemagne pour Je nombre de medicaments. Malgre l'experience positive 
fournie par le Danemark, la Norvege et Ja Suede, le legislateur allemand n'a pu 
adopter des dispositions similaires lors de la reforme de la Iegislation sur les 
medicaments. 

Seul un systeme de contröle du type existant au Danemark, en France et en 
Republique federale d' Allemagne peut dans une certaine mesure proteger le 
consommateur contre les risques que peuvent presenter Ja fabrication, Ja 
commercialisation et l'utilisation des medicaments modernes. II est deplorable 
que jusqu 'a present fort peu de pays aient respecte la premiere directive CEE du 
26 janvier 1965 {voir 158/64) concernant Je rapprochement des dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives relatives aux produits pharma-
ceutiques, qui prevoit precisement une procedure de contröle du type de celle 
mentionnee plus haut. A vrai dire, deux pays seulement se sont conformes a 
cette directive car la loi allem an de n 'entrera pleinement en vigueur qu 'en 1990. 
Jusqu'a cette date, peuvent etre soustraits a l'obligation de Ja demande 
d'enregistrement prealable !es medicaments qui sont offerts sur Je marche 
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depuis plusieurs annees et n'ont fait courir aucun danger au consommateur. 
Meme si le contröle des medicaments quant aux substances utilisees constitue un 
progres remarquable dans le sens de la protection du consommateur, il ne faut 
pas oublier que la reglementation susmentionnee comporte le risque que 
l 'Administration dispose d 'un pouvoir de decision constant sur la valeur de la 
science medicale. Des regles administratives excessives exigeant la preuve de 
l'efficacite peuvent entrainer le retrait du marche de medicaments ayant des 
effets therapeutiques mais qui ne peuvent etre prouves dans une mesure suffi-
sante, par exemple, au moyen d'un test clinique. 

93 (b) La structurefondamentale des /ois 

Si on laisse de cöte la procedure de demande d'enregistrement prealable qui 
apparai't comme la plus importante des mesures de contröle preventif visant ä 
proteger le consommateur et si l'on compare les differentes legislations 
nationales, on peut relever un grand nombre de points communs. Tout comme 
les lois relatives aux produits alimentaires, les lois relatives aux medicaments 
sont des lois-cadres et l'on peut ä cet egard se reporter ä. nos commentaires 
anterieurs. Outre la procedure de demande d'enregistrement, ces lois fixent des 
moyens de contröle par des dispositions generales interdisant tous les medica-
ments mettant en peril la sante du consommateur. Ces dispositions generales 
font l'objet d'une legislation distincte, des reglements preventifs particuliers 
pouvant par ailleurs exister. Naturellement, le systeme des interdictions n'est 
pas aussi important que dans le domaine du droit alimentaire. Par contre, les 
mesures qui visent ä contröler les qualifications professionnelles du fabricant 
acquierent une plus grande dimension. II s'ensuit que dans tous !es Etats 
membres, le fabricant est soumis ä un regime d'autorisation administrative 
prealablement ä un debut d'activites. Pour ouvrir et exploiter un etablissement 
fabriquant des produits pharmaceutiques, la regle veut que les personnes 
physiques qui assument la responsabilite de la fabrication du produit presentent 
les qualifications professionnelles requises. Les dispositions qui reglementent la 
delivrance des autorisations - ou visas - se trouvent etroitement liees ä la 
reglementation qui donne aux autorites competentes le pouvoir d'intervenir 
dans l'organisation de l'etablissement. Outre les reglementations relatives ä la 
fabrication, ä l'inspection, au stockage, ä l'empaquetage, ä l'entretien, ä la 
tenue des registres concernant l'organisation commerciale et aux besoins en 
matiere de personnel, des mesures ont ete prevues qui permettent de surveiller la 
qualite des installations et l'hygiene des locaux. Le contenu et la portee des 
mesures reglementant les entreprises ne sont pas !es memes dans tous !es Etats 
membres bien qu'existe l'element commun du pouvoir d'intervention, sous une 
forme ou une autre. A cet egard, il semble que !es pouvoirs reglementaires !es 
plus etendus soient detenus par la loi allemande sur les medicaments sans que 
l'autorite ait dü pour autant y recourir dans le passe. 

Tout comme dans le domaine du droit alimentaire, il s'avere necessaire de 
surveiller les entreprises qui fabriquent les medicaments. C'est aux autorites 
competentes qu 'il incombe de contröler le respect des dispositions reglemen-
taires. Les pouvoirs de contröle et de surveillance - le droit de prelever !es 
echantillons, de proceder ä la verification des comptes, d'exiger la communica-
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tion de renseignements ou documents commerciaux - sont dans une large 
mesure identiques a ceux applicables dans le cadre de la legislation sur les 
produits alimentaires. 

94 (c) Les sanctions 

Les sanctions administratives sont prevues en fonction du systeme de contröle 
utilise dans chaque cas. En regle generale, !es autorites competentes peuvent 
demander l'enlevement des medicaments des etageres, interdire leur commer-
cialisation et meme ordonner leur retrait du marche. D'autre part, les Jois beige 
et allemande sur les medicaments contiennent des dispositions penales qui 
precisent dans quels cas le fabricant, l'importateur ou toute personne respon-
sable de la fabrication Oll de Ja distribution des medicaments est cense avoir failli 
a ses obligations legales. Les infractions sont surtout passibJes d'amendes mais, 
dans les cas graves, l'emprisonnement est prevu. 

5 Le contröle des produits autres que les produits aJimentaires, cosmetiques et 
pharmaceutiques 

95 (a) L 'importance des normes 

La situation juridique des pays membres de la CEE en ce qui concerne les 
produits autres que les produits alimentaires, cosmetiques et pharmaceutiques 
est tres variable. Certes, les legislateurs ont reconnu que la protection du 
consommateur contre les produits dangereux et nocifs meritait d 'etre renforcee. 
II n'existe cependant aucune harmonie entre les legislations quant a la maniere 
d'atteindre cet objectif. En l 'occurrence, cela est du au fait que la diversite des 
produits limite les possibilites de contröle de! 'Etat. Le contröle prealable, si tant 
est que la mesure preventive soit la plus efficace, n 'intervient que pour les 
produits qui menacent le consommateur au'dela de la normale. Citons notam-
ment les poisons, les explosifs, certains composes chimiques. II existe dans ce 
domaine des reglementations speciales dont certaines assujettissent les produits 
a une autorisation administrative prealable. Bien plus important aux yeux du 
consommateur est le probleme que pose la diversite des appareils electro-
menagers qu'il utilise tous les jours. Or, l'on constate en la matiere un conflit 
entre les initiatives legislatives et les privileges dont jouissent les milieux 
commerciaux et industriels, de sorte que les reformes fondamentales semblent 
etre difficiles a appliquer. Aujourd'hui, en effet, la majorite des produits est 
fabriquee selon certaines normes techniques dont les milieux commerciaux 
et industriels sont traditionnellement responsables. L'inconvenient pour Je 
consommateur c'est que meme les normes de produits etablies par les fabricants 
eux-memes n'ont pas, en principe, un caractere contraignant pour les personnes 
interessees. Cela signifie que les normes minima elaborees par les industriels ne 
sont meme pas garanties aux fins de protection du consommateur. Sur cette toile 
de fond initiale, qui est fondamentalement la meme pour tous les pays membres 
de la CEE, on peut distinguer la mise en oeuvre d'un certain nombre d'actions: 

- Au moyens de lois et de contrats appropries, les pays membres de la CEE 
essaient d'exercer une influence sur la normalisation des produits. II est interes-
sant de noter qu'ä cet egard, aucun effort n'est fait pour donner aux pouvoirs 
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publics le contröle total de la normalisation. Les tentatives de reformes se sont 
bornees ä laisser l'Etat ou, dans certains cas, les organisations de consom-
mateurs participer au processus de normalisation des produits (voir infra (b)). 

- En Belgique, en Republique federale d' Allemagne, en Italie et en Grande-
Bretagne, certains produits doivent etre conformes aux criteres de securite 
etablis en vue de la protection du consommateur. Cette obligation imposee aux 
fabricants s'exerce de la maniere ci-apres: les normes de produits deviennent 
obligatoires pour le fabricant; toutefois, les lois ne mentionnent pas de maniere 
directe les normes de produits etablies par les organismes prives. On presume, en 
principe, que les produits entrant dans le champ de cette loi sont consideres 
comme presentant une securite suffisante pour le consommateur si on les 
fabrique en respectant les normes nationales (voir infra (c)). 

- En France, en Grande-Bretagne, en Irlande, les legislateurs se sont 
prononces en faveur d'une action totalement differente. Le legislateur danois 
suivra sans doute tres prochainement l'exemple de ces pays. Les lois edictees 
sont dans une large mesure calquees sur le modele des lois relatives aux produits 
alimentaires: il s'agit de lois-cadres qui laissent aux autorites competentes une 
grande liberte d 'action pour fixer au moyen de reglementations des criteres de 
securite pour chaque produit. La protection n'est assuree que pour autant que 
les mesures prises se trouvent concretisees par des dispositions reglementaires 
(voir infra (d)). Ce mode d'action permet aux autorites competentes soit de 
donner force de loi aux normes de securite etablies par les industriels soit de fixer 
elles-memes les criteres de securite applicables aux produits. Selon le degre de 
precision de la definition du critere de securite, les limites entre la reglementa-
tion officielle et les activites de normalisation du secteur prive s'estompent plus 
ou moins. En derniere analyse les legislateurs ont offert a l'Etat de fixer des 
criteres de securite sans devoir pour autant reprendre a son compte la totalite des 
activites de normalisation du secteur prive. 

- Dans ce contexte, il convient egalement de mentionner la possibilite 
offerte par la legislation sur !es produits alimentaires d'edicter des regles appli-
cables a des biens de consommation specifiques (voir infra (e), N° 99). 

96 (b) Instituts de normalisation 

Les Instituts de normalisation nationaux les plus importants sont les suivants: 
- le Deutsche Institut für Normung e. V. (!'Institut allemand des normes 

industrielles); Verband deutscher Elektrotechniker e. V. 
-1' Association frarn;aise de Normalisation (AFNOR) 
- l'Institut beige de Normalisation (IBN) pour les produits industriels et le 

Centre Electrotechnique beige pour les appareils electromenagers (CEB) 
- l'Institut britannique de Normalisation (BSI) 
- le Conseil danois de Normalisation 
- le Comite electrotechnique italien (Comitato Elettrotecnico, Italiano, 

CEI) 
- ! 'Institut neerlandais de Normalisation (Nederlands Normalisatie 

lnstituut, NNI) et son service electrotechnique, le Nederlands Elektrotech-
nisch Comite 

- !'Institut irlandais de la recherche et des normes industrielles 
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Tous ces instituts nationaux sont des organismes reconnus par l'Etat et 
relevent du droit prive. La procedure de normalisation est reglementee de 
maniere tres differente dans ehaque Etat membre de la CEE: 

- En France, la procedure de normalisation est reglernentee par la loi (loi de 
1941 et nombreux textes posterieurs). La normalisation est surveillee et dirigee 
par un Commissaire de la normalisation, nomme par le Ministre de l'Industrie. 
L'autorite publique a une influenee preponderante sur la eomposition des 
organes individuels de l 'AFNOR. Chaque norme est soumise ä une procedure 
d'homologation qui verifie si la norme est contraire ou non ä l'interet publie. 

- En Belgique, l 'IBN et le CEB utilisent des proeedures legales d'homologa-
tion. Celles-ci sont regies par les Jois qui habilitent ees organismes ä utiliser des 
marques eollectives: BENOR (AR du 10 avril 1954), CEBEC (AR du 13 aoiit 
1957). La procedure d'homologation se revele, en substanee, identique ä la 
proeedure fran~aise. 

- Tous les autres pays membres de la CEE ont laisse aux instituts nationaux 
le soin d'organiser la proeedure de normalisation, ee qui ne signifie pas pour 
autant que les organismes publics n'ont aucune influence en la matiere. Dans 
eertains cas, Ja relation entre instituts nationaux et organismes publics est regie 
par un contrat, comme en Republique federale d' Allemagne. En regle generale, 
l'autorite publique participe ä l'elaboration des normes mais n'a aucun pouvoir 
de deeision ou de contröle. 

La participation du consommateur a la procedure de normalisation n 'est pas 
assuree de maniere uniforme. En Republique federale d 'Allemagne, en Grande-
Bretagne et aux Pays-Bas, les interets du consommateur sont proteges par un 
comite special dont Je röle est uniquement consultatif. Au Danemark, le Conseil 
des eonsommateurs et le Conseil de l'economie domestique sont representes au 
sein du Conseil de normalisation. En Belgique, aueune participation des 
eonsommateurs n'est assuree au sein des organismes de normalisation. Etant 
donne que les instituts de normalisation relevent du droit prive, les normes 
etablies ne lient en prineipe pas !es fabricants concernes par la norme. 

En Franee et en Belgique, la situation juridique est differente. En France, le 
Ministre competent a la possibilite de rendre les normes obligatoires par <leeret 
(<leeret du 24 mai 1941). En Belgique, l' AR N° 62 du 13 janvier 1935 autorise le 
Roi, sur requete des produeteurs ou distributeurs representant la majorite des 
interets d'une branche d'industrie ou de commerce determinee, ä etendre les 
obligations volontairement assumees par eux ä tous les producteurs ou distri-
buteurs appartenant ä la meme branche. Contrairement au pouvoir du Ministre 
franc;:ais, le pouvoir du Roi beige n'est pas lie ä la reglementation de la procedure 
d'homologation. L'AR de 1935 offre donc ä l'autorite publique une autre pos-
sibilite d'intervention dans la procedure de normalisation. Toutefois, les deux 
pays ne reeourent qu'assez rarement aux pouvoirs qui viennent d'etre evoques. 
La norme qui n'a pas ete rendue obligatoire n'a de l'importance aux yeux du 
consommateur qui si la partie contractante entend se conformer ä eelle-ci 
comme stipule dans le contrat. 

91 (c) Les reglementations particulieres 

Afin de renforcer la securite du consommateur, les legislateurs belge, 
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allemand, britannique et italien ont ecticte des regles speciales qui regissent des 
produits dangereux particuliers. En vertu de ces lois, le fabricant est tenu en 
premier Iieu de n'offrir sur le marche que des produits ne presentant aucun 
risque pour le consommateur. Selon la portee de ces lois, on peut etablir !es 
distinctions ci-apres: 

- L 'art. 4 de !'AR beige de 1977 couvre !es appareils et !es machines 
electriques. L'obligation legale s'applique egalement aux importateurs et aux 
fournisseurs. 

- L 'art. 3 de Ja Ioi allemande de 1968 relative aux equipements techniques 
(Gesetz über technische Arbeitsmittel) egalement appelee loi relative a la 
securite des machines (Maschinenschutzgesetz) assujettit les equipements tech-
niques aux memes regles. Parmi les equipements techniques, on trouve non 
seulement les equipements techniques en etat de marche, notamment les outils, 
mais aussi les appareils electromenagers, l'equipement sportif (agres), les outils 
de bricolage et les jouets. Sont exclus les appareils menagers qui relevent de 
l'electronique de divertissement. Aux termes de cette loi, seuls les fabricants et 
les importate urs sont tenus de veiller ä ce que !es utilisateurs ou les tiers soient 
proteges contre les risques de toute espece pour Ieur vie et leur sante. Un projet 
de loi datant de 1977 prevoit d'etendre cet engagement aux fournisseurs. 

- L'art. 6de la Ioi britannique de 1974 relative a la sante et äla securite sur le 
lieu de travail concerne !es objets destines a etre utilises sur le Iieu de travail. Les 
createurs, les fabricants, les importateurs, !es fournisseurs et les installateurs 
doivent garantir dans la mesure du possible que ces articles peuvent etre utilises 
en toute securite. 

- La loi italienne sectorielle relative aux biens de consommation ne vise que 
!es petits appareils menagers. Le contröle des normes de production dans ce 
secteur commercial est regi par la loi N° 791de1977 dont le reglement d'execu-
tion doit emaner du Ministere de !'Industrie et du Commerce. 

Ces quatre lois ont ceci en commun qu'elles obligent !es groupes de personnes 
concernees a respecter la sante et les biens du consommateur sans invoquer de 
maniere particuliere les normes de produits etablies par les organismes de 
normalisation. Les produits entrant dans le champ de la loi sont cependant con-
sideres comme ne comportant aucun risque Iorsqu 'ils sont conformes aux 
normes nationales. II en resulte que les normes de produits sont rendues obliga-
toires pour les fabricants. Dans quelle mesure ces normes sont-elles obliga-
toires? A cet egard, !es lois belge et allemande Iaissent apparaitre une difference 
fondamentale. Depuis Ja mise en vigueur de ta Ioi de 1977, un label de qualite 
approprie CEBEC doit etre appose sur !es produits belges, il garantit leur con-
formite aux normes etablies ä condition que !es appareils ne soient pas assujettis 
aux normes internationales ou europeennes ou que celles-ci n'existent pas. La 
loi allemande permet au fabricant Oll a l 'irnportateur de garantir aussi Ja securite 
du produit par d'autres moyens que la marque de conformite aux normes 
nationales. 

Du point de vue des modes de contröle preventif/repressif, Je systeme legis-
latif se presente de la maniere suivante: les Jois adoptent les normes etablies par 
les milieux industriels dont certaines ne tiennent pas suffisamment compte des 
interets du consommateur. En Republique federale d'Allemagne, les pouvoirs 
publics sont seuls habilites ä definir les normes de produits lorsque celles-ci 
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n'existent pas dans une certaine branche de l'industrie. Toutefois, l'autorite 
allemande competente n'a pas jusqu'ä present use de ce pouvoir. Le degre de 
contröle - qu'il soit preventif ou repressif - depend donc de la mesure dans 
laquelle les services d'inspection sont habilites ä veiller au respect des normes de 
produits. Ces services d'inspection existenten Republique fäderale d' Allemagne 
(services de l 'inspection industrielle}, en Grande-Bretagne (Office national de la 
sante et de la securite) et en Belgique. En Italie, Ies organismes competents n'ont 
pas encore ete institues par Ie Ministere de l'Industrie et du Commerce. 

Le contröle de ! 'Etat revet surtout un caractere repressif: en regle generale, les 
autorites competentes n'interviennent qu'une fois le dommage cause. Si la 
nocivite d'un produit est devenue manifeste, l'autorite ou le ministre compe-
tents peuvent appliquer des sanctions. 

- Toutes les lois permettent d 'interdire Ja vente de produits; 
- Seule la loi beige autorise le retrait du marche des produits; 
- Les quatre Jois prevoient des sanctions penales dans !es cas ou les 

personnes responsables manquent a leurs obligations legales. 

98 (d) Les /ois-cadres 

Les lois-cadres autorisant les autorites competentes a fixer des criteres de 
securite pour certains produits au moyen de reglementations existent dans les 
pays ci-apres: 

- Grande-Bretagne: Ja Ioi de 1978 sur la securite des consommateurs a 
abroge Ja Ioi de 1961 sur la protection des consommateurs telle qu 'amendee en 
1971. Tout comme la loi sur la protection des consommateurs, la loi sur Ia 
securite des consommateurs vise ä garantir l'innocuite de produits particuliers 
(autres que !es produits alimentaires et pharmaceutiques, !es medicaments, les 
vehicules routiers). Elle permet au Secretaire d 'Etat au commerce (autrefois aux 
prix et ä Ja protection des consommateurs) d'ameliorer la situation des consom-
mateurs en edictant des regles relatives ä Ja securite. A cet effet, Ja loi sur Ia 
securite des consommateurs a etendu les pouvoirs du secretaire d'Etat. Des dis-
positions reglementaires peuvent etre arretees qui regissent le contenu et la struc-
ture des biens ainsi que leur emballage et etiquetage. Les dispositions de 
l'ancienne loi avaient dejä permis d'arreter bon nombre de reglementations qui 
sont toujours en vigueur. Jusqu'ä present, ont ete reglementes les produits 
ci-apres: radiateurs ä huile, chemises de nuit, jouets, supports de berceaux 
portatifs, codes de couleurs des appareils electriques, couvertures chauffantes, 
ustensiles de cuisine, appareils de chauffage domestique, crayons, stylos, 
pastels et fusains, appareils electromenagers, produits cosmetiques (voir N° 90), 
landaus et poussettes, poupees, ballons. Les reglementations prescrivent Ies 
normes auxquelles Ies articles doivent se conformer. Etant donne que !es normes 
appliquees sont habituellement celles etablies par 1 'Institut britannique de 
normalisation (BSI), l 'autorite competente donne ainsi aux normes des produits 
une force obligatoire qu'elles n'ont pas du fait qu'elles sont etablies par des 
organismes prives. 

- Irlande: Ja Ioi de 1961 sur la recherche et les normes industriel les est ä 
certains egards similaire ä la loi sur la protection des consommateurs votee en 
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Grande-Bretagne, la meme annee, mais elle concerne au premier chef Ja promo-
tion de la recherche et la normalisation des produits, des procedes et des 
pratiques. Des normes ont ete fixees par !'Institut de la recherche et des normes 
industrielles pour les chemises de nuit d'enfants, les jouets, les appareils elec-
triques, les caravanes, les habitations mobiles, et ont fait l'objet de reglementa-
tions appropriees. 

- France: la loi du 10 janvier 1978 sur Ja protection et l'information des 
consommateurs des produits et des services impose desormais des prescriptions 
generales de securite et de loyaute. Cette loi permet aux administrations 
publiques de reglementer par <leeret la fabrication, l'importation, l'offre, la 
vente, la distribution ä titre gratuit, l'etiquetage, l'emballage et l'utilisation des 
produits lorsque ceux-ci presentent un <langer pour la sante ou Ja securite des 
consommateurs. Ce mode de reglementation reflete le systeme de la loi-cadre 
dejä applique dans le domaine des produits alimentaires. En definitive, le 
contenu de la loi est determine par les reglementations. 

- Danemark: une solution similaire est envisagee par la mise en oeuvre d'une 
clause generale. 

Les champs d'application des lois britannique, irlandaise et fram;aise sont 
differents. Les legislateurs frarn;ais et britannique s'efforcent systematiquement 
de proteger Je consommateur dans tous les domaines contre !es dangers qui 
peuvent resulter de la production technique: leurs lois couvrent presque tous les 
produits pour lesquels les reglementation visant a proteger la securite du 
consommateur peuvent etre arretees ä tous les stades de la production et de la 
commercialisation. La loi frarn;aise permet meme aux organismes publics, sur 
requete des ministres, de fixer des normes en matiere d'hygiene et de securite. La 
faiblesse de ces Jois reside dans le fait qu'elles doivent Ctre assorties de regle-
mentations pour produire effet: compte tenu des reserves dejä formulees pour 
les reglementations comparables en matiere de legislation alimentaire, ces lois 
nous inspirent un certain scepticisme. 

Dans le domaine des sanctions, egalement, !es differences sont considerables: 
- Les recours administratifs: La possibilite d'interdire Ja vente (future) 

existe dans les legislations fran9aise, britannique et irlandaise. Selon la loi 
frarn;aise, le ministre concerne peut ordonner le retrait du marche des produits 
dangereux ou ordonner leur destruction. La Jegislation britannique en vigueur 
ne prevoit pas de tels pouvoirs. La loi britannique sur la securite des consom-
mateurs, qui a ete evoquee plus haut, autorise le secretaire d'Etat ä sommer 
chaque commer9ant d'avertir le public, ä ses propres depens, des dangers que 
peuvent presenter les biens qu'il lui a vendus. 

- Les sanctions penales existent, surtout dans Je cadre de la loi fran~aise sur 
la repression des fraudes et falsifications en matiere de produits et services, teile 
que modifiee en 1978. Cette loi punit quiconque aura trompe ou tente de 
tromper le contractant sur la nature, l'origine, !es qualites substantielles, la 
quantite, le conditions d'emploi d'un produit. De meme, Je fabricant ou Je 
vendeur de produits dangereux encourt une responsabilite penale s'il ne donne 
pas tous les renseignements necessaires sur les dangers que peut presenter 
l'utilisation d'un produit. Toutefois, cela suppose J'existence prealable d'un 
contrat de vente. 
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99 (e) Champ d'application des Jois sur /es produits alimentaires 

Les legislation neerlandaise, allemande, beige et luxembourgeoise relatives 
aux produits alimentaires couvrent non seulement les denrees alimentaires 
proprement dites mais aussi, dans une certaine mesure, les biens de consom-
mation qui ne sont pas directement ou indirectement lies aux denrees 
alimentaires: 

- Pays-Bas: conformement ä l'art. 1 de la Warenwet, entrent egalement 
dans le champ de la loi les biens qui ont ete designes par le Conseil prive, tels que 
les casques de protection pour motocyclistes et les jouets. 

- Republique federale d 'Allemagne: Ja Ioi allemande sur les produits 
alimentaires traite !es biens de consommation separement, sans specifier ce 
qu'elle entend par Je vocable 'biens de consommation'. Mais Je champ de la 
reglementation ne couvre-t-il pas des biens aussi heterogenes que !es jouets, les 
detergents et !es produits de nettoyage? 

- Belgique: de meme que le legislateur luxembourgeois, le legislateur beige 
utilise le terme 'produit usuel'. Les documents preparatoires montrent que 
n'ont ete vises que !es jouets, crayons, pastels et fusains. 

Meme dans les strictes limites de ces lois, les autorites competentes ont peu 
utilise leurs pouvoirs reglementaires, ce qui signifie que le plus souvent la protec-
tion du consommateur n'existe qu'en theorie. L'integration de ces produits dans 
la legislation alimentaire peut s'expliquer par Je fait que, dans le cas present, la 
protection de la sante du consommateur est plus importante que sa securite. 
Apres tout, les jouets, les crayons, les pastels et fusains sont precisement les 
articles qui entrent dans Je champ de Ja Ioi britannique sur Ja protection des 
consommateurs et dans celui de la loi irlandaise sur la recherche et les normes 
industrielles! 

100 6 Evaluation dans l'optique d'une politique juridique 

Les pays membres de la CEE ont harmonise dans une large mesure leur 
contröle des denrees alimentaires. Depuis qu'elle a ete instituee, la CEE a 
deploye une activite intense dans ce domaine. De nombreuses directives 
temoignent des efforts accomplis. Une directive CEE a egalement ete adoptee 
pour les produits cosmetiques. Cette directive, toutefois, n'a pas ete complete-
ment mise en pratique car jusqu'ä present rien n'indique que les Etats membres 
qui n'ont prevu aucun contröle special dans ce domaine s'efforcent de modifier 
leurs legislations. En ce qui concerne la legislation sur les medicaments, la situa-
tion est problematique. Bien qu'une directiye ait ete prevue dans ce domaine, 
depuis treize ans, trois pays seulement ont adopte une procedure de contröle en 
vue de l'enregistrement des medicaments. Cela est d 'autant plus deplorable que 
les risques que peuvent presenter !es medicaments qui n'ont pas ete suffisam-
ment testes se trouvent accrus du fait de Ja multitude des produits. II serait bon, 
par consequent, de suivre l'exemple du Danemark qui subordonne l'enregistre-
ment d'un medicament au fait que le produit comporte un element de nou-
veaute. Bien qu'une evolution commence ä se faire jour dans Je sens d'une 
harmonisation des legislations quant au renforcement du contröle preventif 
dans les domaines evoques plus haut, Ja situation reste assez confuse en ce qui 
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concerne tous les autres produits dangereux. Bien que les legislateurs nation-
naux, en principe, reconnaissent les dangers que peuvent presenter les produits 
industriels, ils ont ete jusqu 'a present incapables - a l 'exception de la France et 
de l'Angleterre - de prendre une decision quant a l'application d'un contröle 
plus generalise. Une regle imperative serait avant tout necessaire selon laquelle 
les produits doivent etre fabriques dans la mesure seulement ou ils ne compor-
tent pas de risques pour la securite et la sante du consommateur. A long terme, 
l'action des pouvoirs publics dans le domaine de la normalisation doit etre ren-
forcee car, les organismes de normalisation sur lesquels les milieux industriels 
exercent une grande influence ne protegent pas de maniere adequate les interets 
du consommateur. En ce qui concerne les produits dangereux, les denrees 
alimentaires et les medicaments, le principal probleme qui se pose est la mise en 
oeuvre des lois. La plupart du temps, les services de contröle ne disposent pas 
des pouvoirs d 'intervention necessaires et - ce qui est plus grave - des 
moyens financiers et du personnel requis pour accomplir comme il convient les 
täches qui leur ont ete assignees. II s'ensuit que ces services ne peuvent intervenir 
que dans les cas de violation flagrante de la loi, ce qui signifie qu 'ils ne prennent 
des mesures qu'une fois les dommages accomplis. Tant qu'un mecanisme 
d'application des lois n'est pas au point, il est inutile d'exiger de nouvelles lois. 
Les organismes charges de la protection du consommateur doivent donc faire en 
sorte que les lois adoptees soient effectivement appliquees. Pour assurer un 
meilleur respect des lois, il faudrait dans la mesure du possible permettre aux 
consommateurs et aux organisations de consommateurs de veiller a leur applica-
tion. Or, il n'y a guere qu'en droit fran\:ais que l'on voit les organisations de 
consommateurs jouir d'un pouvoir sans restriction a l'endroit de certains 
problemes particuliers, les autorisant ä prendre des mesures chaque fois que des 
risques se revelent prejudiciables pour le consommateur. 

101 III LE CONTRÖLE DE LA SECURITE DES SERVICES 

Lorsqu 'on entreprend de decrire les systemes auxquels on peut avoir recours 
pour contröler Ja securite des Services, Ja question qui vient directement a l 'esprit 
est la suivante: 'Comment peut-on de prime abord contröler la securite d'un 
service?' Apropos d'un service, on peut dire qu'il est bon ou mauvais mais il 
semble difficile d'imaginer qu'il puisse etre dangereux. Ces problemes parais-
sent encore plus evidents si l'on considere la diversite des domaines couverts par 
le contrat de service. Dans la plupart des cas, l'obligation de la partie contrac-
tante consiste simplement ä fournir un service (reparation, contrat de fabrica-
tion). De meme il y a prestation de service lorsque la partie contractante met ä la 
disposition du consommateur tout moyen d'hebergement ou tout objet suscep-
tible d'etre utilise. La plupart des pays membres de la CEE classent les deux cas 
evoques plus haut dans la categorie des contrats de Service. Ce principe toutefois 
ne s 'applique pas ä la distribution de choses telles que l 'energie electrique, le gaz 
et l'eau. Alors que la legislation allemande considere ces contrats comme des 
contrats de vente, les legislations francaise et beige les considerent comme des 
contrats de service. Certes, cette difference ne risque pas d 'influer sur les aspects 
juridiques du prob lerne mais, si l 'on examine la question en la depouillant de son 
enveloppe juridique, on s'apercoit en realite que l'element central du contrat 
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n'est pas un service mais une chose qui est susceptible d'etre dangereuse. 11 
s'ensuit donc que !es contröles de services, envisages sous l'angle juridique, 
equivalent en fait ä des contröles de choses. Ceci est vrai pour tous !es types de 
contrats evoques plus haut par lesquels une chose est mise ä la disposition du 
consommateur en vue de son utilisation par ce dernier. Des risques peuvent etre 
lies a l 'utilisation OU a l 'usage de cette chose (installations de Camping, piscines) 
contre lesquels doivent etre prevus des moyens de protection: une hygiene 
appropriee et des regles de securite. Par contre, si l'objet du contrat n'est qu'un 
service ä proprement parler, c'est la qualite de ce service qui est plus importante 
aux yeux du consommateur. Des dangers peuvent provenir de Ja qualite infä-
rieure du service mais non de conditions de 'securite' defectueuses. II est indubi-
table que !es aspects de la securite et de la qualite ne peuvent etre totalement 
dissocies mais dans le cas des services, c'est la qualite qui a Ja priorite. Le 
Chapitre 6 est consacre au contröle de la qualite des services. 

(i) Conformement ä ce qui vient d'etre dit, nous decrivons ci-apres l'activite 
legislative deployee aussi bien en ce qui concerne le contröle des distributions de 
gaz, d'eau et d'energie electrique qu'en ce qui concerne !es services qui mettent 
une chose ä Ja disposition du consommateur en vue de son utilisation. C'est un 
fait etabli dans tous !es pays membres de la CEE, !es distributions de gaz, d'eau 
et d'energie electrique sont des services publics. Les dispositions reglementaires 
prises par les differents pays membres dans ce domaine varient sensiblement. 
Nous laisserons cette question de cöte car nous ne pouvons etendre Je champ de 
notre etude. II y a lieu de noter que c'est dans le domaine des loisirs que l'activite 
legislative est Ja plus intense. Des lois reglementent !es campings, !es hötels et les 
piscines afin de proteger la sante du consommateur contre certains dangers. 

(ii) II faut signaler un trait particulier de Ja legislation frarn;:aise apropos du 
contröle de Ja securite des services. La loi sur Ja protection et l'information des 
consommateurs votee en 1978 s'applique non seulement aux produits mais aussi 
aux services. Cette loi impose au prestataire de services l'obligation generale de 
fournir des services qui n 'alterent pas Ja sante et la securite du consommateur. 
Des reglementations peuvent etre adoptees dans le cadre de la loi depuis le stade 
de la fabrication jusqu'a celui de la vente. De toute evidence, le systeme de 
l'autorisation prealable a ete con9u pour la production des biens. La loi 
n'aborde pas !es problemes specifiques que pose le contröle d'un service. Un 
article special stipule simplement que la loi s'applique egalement aux services. A 
notre connaissance, aucune reglementation n'a jusqu'a present ete prevue en 
matiere de services. Reste a voir de quelle maniere l'autoritecompetente definira 
le concept de la 'securite' des services. Mais le concept juridique de services est 
suffisamment large pour permettre de couvrir les produits transmis a l' occasion 
des prestations. Signalons enfin que la loi sur les fraudes et falsifications 
s'applique egalement en matiere de services. 

IV RESPONSABILITE CIVILE EN MATIERE DE SECURITE DES 
PRODUITS 

102 1 Dommage et responsabilite du fait des produits - concepts 

Cette section est consacree principalement a la responsabilite du fait des 
produits. Le terme 'responsabilite du fait des produits' designe Ja responsaoilite 
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assumee pour un prejudice corporel ou un dommage materiel cause par un 
produit lors de sa consommation. Chaque fois qu'un dommage du fait des 
produits survient Ja question se pose de savoir si Ja victime peut ou non reclamer 
reparation, ä quelles conditions, dans quelle mesure et ä qui. II est impossible de 
traiter dans cette etude tous les aspects de Ja responsabilite du fait des produits. 
C'est pourquoi nous avons decide de limiter notre sujet ä certains de ses aspects. 

Premierement, une distinction peut s'etablir entre deux categories de pertes 
ou dommages - ceux inherents au marche dans Je cadre duquel Je produit a ete 
acquis (perte sur la transaction) et ceux subis par l 'acheteur ou par un tiers par 
suite d'un prejudice corporel (ayant entraine ou non la mort) ou materiel 
(dommage cause ä des biens autres que Je produit fourni). Notre etude 
concernera cette derniere categorie de pertes ou dommages. Cela signifie qu'en 
principe la responsabilite contractuelle ne sera pas prise en consideration ä 
moins qu 'eile ne concerne Ja perte ou Je dommage causes par Je produit. 
Deuxiemement, notre etude n'evoquera pas !es cas pour lesquels il existe un 
rapport contractuel entre le fabricant et le consommateur. La responsabilite du 
fait des produits couvre avant tout les cas dans Iesquels le fabricant n'a pas 
conclu de contrat avec Je consommateur. Cette evolution resulte de l'etat actuel 
du progres technique. La base est donc un circuit de distribution qui commence 
avec Je fabricant et qui se termine avec le consommateur - le consommateur et 
son fournisseur se trouvant situes ä la fin du circuit. 

103 2 Le produit dangereux 

Ainsi que nous l'avons dejä dit, aucun des pays membres de la CEE n'a 
adopte une legislation speciale detaillee sur la responsabilite du fait des 
produits. On doit donc recourir aux dispositions du droit civil pour resoudre ce 
probleme de responsabilite. Cela signifie que le fabricant n 'est pas automatique-
ment responsable si son produit a cause un dommage d'une fa9on ou d'une 
autre. Le fabricant n'est responsable que dans certaines conditions qui different 
d'un pays ä l'autre. Malgre ces differences, une base commune existe ä partir de 
laquelle les Etats membres s'efforcent de trouver une solution: l'essentiel est 
d'etablir la responsabilite quant au caractere dangereux d'un produit et de 
savoir si ce caractere dangereux est imputable ou non ä la negligence ou ä 
l 'imprudence du consommateur. Aujourd 'hui, le dommage ou le prejudice sont 
la plupart du temps lies ä l'utilisation du produit. Meme si le dommage ou le 
prejudice ne sont pas censes avoir ete directement causes par le produit, ils sont 
presque toujours, d'une maniere ou d'une autre, lies ä son utilisation. Le 
dommage Oll le prejudice causes par le produit n'autorisent pas toujours la 
partie lesee ä reclamer des dommages-interets. Celle-ci ne peut pretendre ä des 
dommages-interets que dans le cas de dommages causes par un produit 
dangereux. Un produit est considere comme dangereux s'il est susceptible de 
porter prejudice au cours d'un processus normal de consommation. Une regle 
imperative s'impose donc au fabricant: celui-ci ne doit fabriquer et commer-
cialiser que des produits non dangereux. La regle fondamentale de la responsa-
bilite du fait des produits est donc que la responsabilite assumee pour le 
dommage du fait d'un produit n'intervient que si un dommage a effectivement 
ete cause. Cette regle fondamentale est appliquee dans tous les Etats membres. 
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3 La responsabilite du fabricant 

Nous examinerons tout d'abord la responsabilite du fabricant; par opposi-
tion a celle du distributeur ou fournisseur (voir infra(4)). 

104 (a) La responsabilite pour faute 

Le caractere dangereux d 'un produit ne suffit pas a donner lieu ä J'application 
de Ja responsabiJite du fabricant. Les eJements de Ja responsabilite doivent etre 
reunis, sinon Je fabricant n'est pas responsable. Ce dernier est responsable si Ie 
caractere dangereux du produit resulte de sa faute. Le fabricant a une obligation 
generaJe de prudence et de diligence ä l'egard du pubJic. Le manquement a 
J'obligation de veiller ä eliminer tout danger inherent au produit donne lieu a 
une responsabilite pour faute (ou, dans Je droit anglo-americaine, 'negligence 
liability'). 

Les fondements IegisJatifs sont: 
- en Allemagne, l'art. 823 du Codecivil; 
- aux Pays-Bas, l'art. 1401 du Codecivil; 
- en France, l'art. 1382 du Code civiJ; 
- en BeJgique, l'art. 1382 du Code civiJ; 
- au Luxembourg, l'art. 1382 du Code civiJ; 
- en ItaJie, l'art. 2043 du Codecivil; 
- au Danemark, RuJes on Court Practice; 
- en Grande-Bretagne, RuJes of Common Law on Torts; 
- en IrJande, RuJes of Common Law on Torts; 
(i) L'obligation de prudence requiert du fabricant qu'iJ ne fabrique que des 

produits ne mettant pas en <langer Je consommateur. Toute substance 
dangereuse dans un produit doit etre eliminee le plus possible par le fabricant. 
Lorsqu'il corn;oit le produit et lorsqu'il decide si celui-ci doit etre accompagne 
d 'instructions ou d'un avertissement, ... 'Je fabricant doit fonder sa decision a 
partir de la situation dans lequelle il y a lieu de s'attendre ä ce que le produit soit 
utilise, compte tenu de sa nature, de sa raison d'etre, ... 

Tandis qu'au Danemark, en France, en Belgique, au Luxembourg, en Italie, 
au Royaume-Uni, en Irlande et en Allemagne (Verkehrssicherungspflicht), 
l'obligation de prudence et de diligence constitue J'element essentiel, cette 
obligation n'est pas jugee suffisante aux Pays-Bas pour donner lieu ä responsa-
bilite. Dans ce pays, une violation de l'obligation de prudence ne constitue pas 
un acte illicite (correktmatig). La Cour Supreme (Hooge Raad) n 'a pas adopte la 
position que le seul fait de mettre sur le marche un produit defectueux est en lui-
meme un acte contraire ä l'obligation de prudence a lequelle il convient de satis-
faire pour ne pas mettre en danger la sante ou la propriete de tiers. Pour que cet 
acte soit etabli, des conditions supplementaires sont necessaires telles qu 'une 
allegation sur le produit concerne, un contröle ou un mode d'emploi 
insuffisants. 

Pour remplir son obligation de prudence et de diligence, le fabricant doit 
habituellement se fier ä ses employes. Dans le cadre d 'une responsabilite du fait 
des produits liee ä une faute, il est important que la responsabilite du fabricant 
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soit etendue aux prejudices causes par ses employes. Les legisJations anglaise, 
irlandaise, danoise, beige, franc;aise, luxembourgeoise et neerlandaise prevoient 
une telle responsabilite eJargie. Avec certaines reserves, ce principe s'applique 
egalement ä la legislation allemande d'apres laquelle le fabricant peut s'exonerer 
de sa responsabilite en apportant la preuve qu'il a choisi ses empJoyes avec 
suffisamment de prudence et de diligence. Dans la pratique toutefois, Ja possi-
bilite d 'exoneration revet une importance tres limitee (voir(iii)). 

(ii) Les juristes danois ont adopte Je systeme allemand qui consiste ä classer 
les produits en differentes categories qui indiquent pourquoi ceux-ci sont 
devenus dangereux et/ou defectueux. Ils distinguent ainsi la conception defec-
tueuse, la production defectueuse, Je mode d'emploi defectueux, et les risques 
de developpement. Lorsqu'une distinction est faite entre production defec-
tueuse et conception defectueuse, le facteur decisif est fourni par le nombre de 
produits qui presentent Je defaut. On juge qu'il y a conception defectueuse 
lorsque toute une serie de produits est atteinte mais qu'il y a production defec-
tueuse lorsqu'un seuJ produit est mis en cause. En etablissant Ja demarcation 
entre Ja conception defectueuse et les risques de developpement, les juristes sem-
bJent avoir utilise un autre critere, ä savoir le principe de la faute. La conception 
n'est jugee defectueuse que s'il y a faute (il y a faute de conception lorsque le 
produit n'est pas conforme aux regles habituelles de la technoJogie et de la 
science) tandis que les risques de developpement n'impliquent aucune faute (Je 
dommage etait imprevu et imprevisible puisque le produit etait conforme aux 
normes et donc considere comme sür). Ces considerations peuvent donner 
au lecteur une idee des difficultes rencontrees Jors de l'etablissement des 
categories. Le fait qu'un produit dangereux et/ou defectueux appartienne ä une 
categorie specifique determine d'autres conditions necessaires pour engager la 
responsabilite. 

- Le systeme allemand de classification existe egalement dans la legisJation 
neerlandaise. Quatre types de defauts detaillent les conditions supplementaires 
efoquees plus haut. 

- Les legisJations fran~aise, beige et luxembourgeoise n'appliquent pas sem-
blable systeme de classification. En general, un produit est juge defectueux 
Jorsque le consommateur ne peut l'utiliser pour les fins auxquelles il etait 
destine. Un defaut rend la marchandise impropre ä l'usage auquel l'acheteur le 
destinait. D'une fac;on generale, on peut dire qu'un produit est defectueux si Je 
defaut est une deficience qui affecte la nature essentielle de l'objet. 

- La legislation anglaise est basee sur les principes ci-apres. Dans une action 
en responsabilite (ou dans une action en reparation, en Ecosse) cinq principaux 
facteurs doivent etre pris en consideration: (1) la probabilite d 'un accident, (2) la 
gravite de cet accident, (3) le caractere manifeste du risque, (4) le coiit de preven-
tion ou de reduction du risque, (5) le risque inherent lie aux biens ou aux activites 
en question. En comparant les differentes attitudes des Etats membres, on 
s'aperc;oit que les legislations frarn;:aise et beige laissent clairement apparaltre 
l'importance de la responsabilite contractuelle dans la definition de la faute 
(voir(b)). Cependant, tout comme les autres systemes juridiques, elles 
n'essayent pas de definir ce qu'il faut entendre par 'defectueux'. La faute est 
subordonnee au fait que le fabricant est tenu de remplir son obligation de 
prudence et de diligence. 
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(iii) Une condition essentielle: Ja victime d'un produit defectueux a Ja charge 
d'apporter la preuve que le dommage subi est du ä une faute de la part du fabri-
cant. L'un des aspects essentiels de la responsabilite du fait des produits est que 
les consommateurs se revelent souvent incapables d'etablir la preuve aux fins 
precitees. Ces difficultes sont imputables au fait que la negligence presuppose 
une faute individuelle. Toutefois, en raison de Ja complexite du processus de 
fabrication, il est presque impossible au consommateur lese de prouver que la 
faute incombe au fabricant - ä cause, par exemple, d'une conception defec-
tueuse - ou ä ses employes. Etant donne que les systemes juridiques nationaux 
ne contiennent pas de regles specifiques, !es tribunaux ont applique des 
methodes concretes pour venir en aide au consommateur. C'est ainsi que 
differentes regles ont ete edictees: 

- Dans !es legislations beige, frani;aise, luxembourgeoise, anglaise et 
irlandaise, le consommate.ur est tenu d'etablir Ja preuve de la faute individuelle. 
Le consommateur anglais, toutefois, n'est pas formellement oblige d'identifier 
J'acte reel de negligence qui a entraine Je dommage, Oll d'exclure toutes !es possi-
bilites de dommages possibles causes sans qu'il y ait faute de Ja part du 
fabricant. La charge de rejeter la faute est mise ä charge du fabricant Iorsque les 
circonstances ne fournissent apparemment aucune autre explication. 

- En Republique federale d' Allemagne, au Danemark, aux Pays-Bas et en 
Italie, !es tribunaux ont transfere sur Je fabricant la charge d'apporter la preuve 
qu 'il n 'y a pas eu negligence de sa part. Sa negligence est presumee ä moins que 
Ja preuve contraire ne soit fournie. Dans Ja legislation allemande, Je renverse-
ment de Ja charge de Ja preuve est applicable non seulement au fabricant mais 
egalement ä ses cadres. Une telle extension doit etre rejetee car contraire au 
principe unaniment reconnu selon lequel Je fabricant est responsable des 
dommages imputables ä Ja chaine de production. 

Dans Ja legislation allemande, Je renversement de Ja presomption de faute 
joue un röle important dans Je cas seulement des defauts qui ne peuvent etre 
evites malgre un contröle rigoureux - ce qui se produit frequemment - et 
dans Je cas de risques de developpement. Ces defauts, en effet, ne sont pas 
imputables ä un comportement reprehensible. II semble qu'il s'agisse lä d'un 
probleme specifique au droit allemand. 

En droit danois, et ce contrairement au droit allemand, Ja responsabilite pour 
!es defauts 'inevitables' revient, en pratique, ä un regime de responsibilite sans 
faute. Cependant, si le fabricant peut etablir que le dommage en question est du 
ä un risque de developpement, c.ä.d. un <langer jusqu'alors inconnu et qui, au 
stade existant de connaissances techniques et scientifiques, ne pouvait pas et 
n'aurait pas du etre connu, il ne sera pas tenu pour responsable. 

(iv) Sous Je regime de la responsabilite pour faute, toute personne lesee par 
un produit defectueux peut pretendre ä reparation. Cette responsabilite decoule 
du fondement juridique general qui impose au fabricant de veiller ä ne fabriquer 
que des biens non dangereux. L 'obligation de prudence et de diligence ä 1 'egard 
du public doit etre respectee. Cette regle s'applique dans !es pays Oll Je manque-
ment ä l'obligation de prudence et de diligence constitue l'element essentiel de la 
responsabilite. Dans la legislation neerlandaise, des conditions supplementaires 
sont requises et dans la loi anglaise, il est egalement tenu campte du fait que le 
consommateur aurait ou n'aurait pas du inspecter Je produit. 
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(v) Etant donne que la responsabilite requiert une negligence ou une faute 
dans le chef de la personne qui cause le dommage, chaque membre de Ja chai'ne 
est susceptibJe d 'etre declare responsable si le dommage cause par le produit est 
imputable a sa negligence ou a sa faute. Toutes les personnes participant a la 
fabrication et a la fourniture des biens (voir infra(4), N° 107) partagent Ja meme 
responsabilite fondamentaJe: prevenir Ja mise sur le marche de produits defec-
tueux. De ce principe decouJent des obligations qui incombent ä chacun des 
membres de Ja chalne et qui different dans une !arge mesure suivant !es diffe-
rentes fonctions qu'ils occupent au sein de Ja chalne. Ces obligations existent 
dans tous les pays qui forment Je sujet de notre etude. II en resulte qu'aussi bien 
le fournisseur que Je fabricant peuvent encourir Ja meme responsabilite. Si !es 
deux personnes ont commis une faute, ils peuvent etre responsables solidaire-
ment. Toutefois, s'il peut etre prouve que le dommage n'est imputabJe qu'a Ja 
faute du fabricant, ce dernier sera seul responsable. 

Considerant le texte resume sur lequel sont basees les contributions ä Ja 
presente analyse comparative, il ne nous est pas possible d'etudier dans Je detail 
!es obligations respectives de tous les membres de Ja chalne et d'en comparer les 
differentes portees. Signalons tout de meme que !es tribunaux allemands parais-
sent avoir etabli le systeme d'obligations le plus sophistique. 

105 (b) La responsabilite objective 

(i) Bien que la responsabilite objective du fabricant n'existe dans aucun des 
pays membres de Ja CEE, certains indices prouvent que dans Je cadre du droit 
existant, la responsabilite du fabricant tend ä evoluer dans ce sens. 

En principe, le fabricant n'est responsable du dommage cause par un produit 
dangereux que lorsque Je caractere dangereux de ce produit est imputable ä une 
faute. En fait, ce principe n'est suivi dans la pratique juridique que de fa<;on 
limitee. Transferer Ja charge de la preuve en matiere de faute prepare Je terrain 
pour la responsabilite objective. De plus, on peut voir se dessiner dans tous les 
pays membres de la CEE une tendance selon laquelle les tribunaux s'abstiennent 
de plus en plus de demander la preuve de la faute individuelle. Car de plus en 
plus Ja faute est objectivee. Les tribunaux acceptent habituellement !es normes 
etablies par !es organismes interesses; des lors que le fabricant ne se conforme 
pas aux normes en question, le produit est considere comme defectueux, ce qui 
entraine la faute du fabricant. 

Des dispositions speciales donnant lieu ä une responsabilite objective du 
fabricant existent en France, en Belgique, et au Luxembourg. 

- France, Art. 1384, Codecivil 
- Belgique, Art. 1384, Code civil 
- Luxembourg, Art. 1384, Codecivil 
L'element essentiel de cette responsabilite peut etre decrit comme suit: toute 

personne exer<;ant un contröle sur un produit est responsable de tous les 
dommages causes par ce produit a moins qu'elle ne prouve la force majeure. On 
peut dire qu 'il existe une sorte de responsabilite objective fondee sur l 'hypothese 
que Ja personne qui est responsable est celle qui possede ou peut exercer 'l'usage, 
Ja direction et Je contröle' du produit. Une teile responsabilite peut etre definie 
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comme une responsabilite objective puisque Ja negligence n'y joue aucun röle. 
Etant donne que cette responsabilite exige l'existence d'une possibilite de 

contröle, Ja disposition parait etre inapplicable aux cas de responsabilite du fait 
des produits. Dans Je domaine de Ja responsabilite du fait des produits en effet, 
Je dommage risque de sur venir lorsque Je fabricant a introduit Je produit defec-
tueux sur Je marche et n'exerce plus son contröle sur lui. En France, Ja Cour de 
Cassation distingue toutefois 'Ja garde de Ja structure' et 'la garde du comporte-
ment ',Ja premiere portant sur l 'etat du produit, Ja seconde sur son fonctionne-
ment. La question n'est pas encore tranchee de savoir si Ja responsabilite du 
gardien peut etre appliquee en matiere de responsabilite du fait des produits. 
Tandis que !es tribunaux du Luxembourg inclinent a suivre l'interpretation 
frarn;aise, les tribunaux belges n 'ont pas adopte la differenciation entre 'la garde 
de la structure' et 'la garde du comportement'. 

(ii) II convient de signaler une particularite de Ja legislation en Republique 
federale d' Allemagne. Dans une loi qui est entree en vigueur le ler janvier 1978, 
Je legislateur introduit Ja responsabilite objective pour les fabricants de mectica-
ments. C'est l'affaire du Contergan qui se trouve a l'origine de cette reforme 
legislative. L 'objectif premier de Ja loi etait d 'introduire dans Ja reglementation 
un regime de responsabilite pour les risques de developpement. Cet objectif a pu 
finalement etre atteint, bien que la protection du consommateur ne soit pas 
entiere pour Ja simple raison qu'en cas de dommage Ie fabricant n'est respon-
sable que jusqu'a concurrence de DM 200 millions. Le dommage cause par le 
medicament Contergan a largement depasse ce montant. 

106 (c) La responsabilite quasi-contractuelle du fabricant 

La responsabilite contractuelle du fabricant qui n'est pas le fournisseur du 
consommateur n'ajamais joue un röle important aux Pays-Bas, au Danemark, 
en Italie, en Republique federale d 'Allemagne et au Royaume-Uni. Tous les 
efforts des legislateurs pour concevoir une forme de responsabilite contractuelle 
dans ce domaine ont ete reduits ä neant par les tribunaux. La Situation juridique 
en Belgique, au Luxembourg et en France est totalement differente. 

(i) La responsabilite est basee sur l'art. 1645 du Codecivil qui stipule que le 
vendeur qui connaissait !es vices de Ja chose est tenu de tous les dommages et 
interets envers l'acheteur. Les tribunaux fram;ais ont elargi considerablement Ia 
responsabilite du vendeur professionnel. Les tribunaux partent du principe que 
le vendeur professionnel est tenu de connaitre !es vices de la chose qu 'il vend. II 
s'ensuit donc que Je vendeur qui, du fait de son activite industrielle, ne pouvait 
ignorer !es vices de Ja chose est assimile au vendeur qui connaissait !es vices de Ja 
chose. En droit fram;ais, la presomption de connaissance du vice ne constitue 
pas un renversement de Ja charge de la preuve. Le vendeur professionnel ne peut 
se decharger de sa responsabilite meme s'il peut prouver qu'il lui etait impossible 
de connaltre Ie vice de Ja chose. Par consequent, cette forme de responsabilite 
contractuelle englobe egalement la responsabilite des risques de developpement 
que le vendeur ne pouvait absolument pas connaltre. En droit beige, Je vendeur 
professionnel n'est pas objectivement responsable. Bien que Ja responsabilite du 
vendeur professionnel ait ete elargie par Ies tribunaux belges, Ja presomption de 
connaissance du vice peut etre refutee. Le droit de Ja garantie lui fournit des 
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moyens de defense specifiques: il peut prouver notamment que le vice n'existait 
pas lors de la conclusion de la vente. En droit beige, la responsabilite contrac-
tuelle est donc basee sur une presomßtion de negligence. Dans la legislation 
luxembourgeoise, aucune decision definitive n'est encore intervenue. Toute-
fois, les tribunaux semblent incliner en faveur de l 'interpretation beige du Code 
civil. 

D'autre part, en droit beige et en droit fran9ais, l'obligation d'indemniser ne 
couvre pas tous les vices. La responsabilite, en effet, est limitee aux vices caches. 
Ce concept a ete le point de depart du systeme d'indemnisation qu'ont elabore 
les tribunaux belges et fran9ais dans le domaine de la responsabilite contrac-
tuelle. Il y a lieu de distinguer les vices caches et les vices apparents. Cette distinc-
tion a son importance car dans le cas de vices apparents le fabricant n'est pas 
responsable. Le vice apparent est celui qu'un homme de diligence moyenne 
aurait decouvert au moment de l'achat de la chose. Le vice est cache et par 
consequent donne lieu ä responsabilite lorsque l'acheteur/consommateur n'.a 
pas remarque le vice du produit en procedant aux verifications elementaires. Ce 
n 'est que dans certaines circonstances (pour l 'achat d 'une maison) que !es juges 
estiment que l'acheteur aurait du faire appel ä un expert. 

(ii) La responsabilite contractuelle decrite ci-dessus reconnait Je droit 
d 'indemnisation au seul consommateur /contractant. La responsabilite contrac-
tuelle n'est pas applicable lorsqu'un membre de la famille de l'acheteur ou une 
tierce personne sont leses du fait d'un produit defectueux. La responsabilite 
objective est donc nettement limitee. Les tiers qui ont ete leses du fait d'un 
produit defectueux ne seront indemnises que si l'existence d'une faute a ete 
prouvee. 

(iii) Examinons maintenant les cas dans lesquels le fabricant n'est pas le 
vendeur. La question est de savoir qui, ä part le vendeur, peut etre tenu pour 
responsable dans le circuit de distribution. Une amelioration indeniable intro-
duite par la conception de la responsabilite contractuelle en droit beige et en 
droit fran9ais, reside dans le fait que l 'acheteur est libre de decider d 'exercer une 
action contre le vendeur final ou les vendeurs intermediaires du circuit de 
distribution, notamment le fabricant. Cette responsabilite est basee sur le 
raisonnement suivant: l'obligation d'etre protege contre les risques de vices 
caches est un accessoire de la marchandise vehdue et se trouve donc transferee ä 
chaque membre du circuit de distribution. 'La garantie est inherente ä l'objet 
meme de la vente et appartient aux acheteurs successifs comme detenteurs de la 
chose en vertu d 'un droit qui est propre ä chacun d 'eux'. Quand la partie adverse 
n'est pas le fabricant, le defendeur dispose d'un droit de recours contre son 
fournisseur. Etant donne que ce dernier peut agir de la meme fa9on, le fabricant 
situe ä la fin du circuit peut en definitive etre responsable du dommage (action 
directe). 

(iv) On assiste aux Pays-Bas ä un autre developpement interessant du droit 
des obligations. Le projet de loi concernant !es ventes au consommateur permet 
ä l'acheteur d'invoquer Ja responsabilite du fabricant lorsque le produit achete 
ne possede pas !es qualites qu'il etait en droit d'attendre. L'etendue des 
dommages est examinee en detail au Chapitre 6, N° 136. 
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107 4 La responsabilite du distributeur et du fournisseur 

Les produits parviennent en grande majorite au consommateur final dans 
l'etat ou ils ont quitte l'usine du fabricant. Le röle du distributeur comme celui 
du fournisseur en la matiere se borne a organiser la distribution des produits. Si 
l'on compare la responsabilite du distributeur et du fournisseur a celle du fabri-
cant, des differences importantes apparaissent qui tiennent a la Situation des 
deux premiers. 

108 (a) La responsabilite delictuelle 

En principe, le distributeur et le fournisseur ne font subir aucune alteration au 
produit. La responsabilite delictuelle requiert cependant, nous l'avons vu, une 
participation effective a la fabrication du produit qui a cause le dommage. C'est 
pourquoi les fournisseurs ne sont responsables que dans un petit nombre de cas: 
par exemple, lorsqu'exceptionnellement, fournisseur et distributeur ont, en 
raison de leur comportement fautif, contribue au caractere dangereux du 
produit (alteration, stockage excessivement long, stockag~ non approprie). Les 
legislations fran~aise, beige et luxembourgeoise revelent a cet egard un aspect 
particulier. En theorie, le consommateur contractant a le droit de fonder sa 
reclamation en dommages-interets sur la garantie (voir(b)) et sur la responsa-
bilite liee a une faute. Mais sur base de la regle du 'non-cumul', il ne pourra 
fonder sa demande en reparation que sur la violation des obligations 
contractuelles. 

109 (b) La responsabi/ite contractuelle du distributeur et dufournisseur 

Dans Ja mesure ou Je distributeur et le fournisseur ne sont pas simultanement 
parties contractantes du consommateur, la responsabilite n'est engagee qu'en 
droit beige et en droit frarn;:ais dans le cadre du principe du vice cache institue 
par la jurisprudence. Gräce a l'action directe, le consommateur contractant 
peut invoquer la responsabilite de toute personne appartenant au circuit de 
distribution. 

Dans tous !es autres pays membres de la CEE, la responsabilite contractuelle, 
s'il en est, n'acquiert de l'importance que si Je distributeur ou le fournisseur sont 
parties contractantes du consommateur. Seul l'acheteur a le droit de demander 
reparation pour le dommage cause, excepte au Danemark et en Republique 
federale d' Allemagne. Conformement au droit des contrats, les membres de la 
famille de l'acheteur Oll une tierce personne qui ont ete leses du fait du produit 
defectueux ne peuvent pretendre a une indemnisation. Selon la rigueur et 
l'etendue des responsabilites, on peut etablir les distinctions ci-apres: 

- Les legislations anglaise et italienne contiennent les dispositions les plus 
detaillees. Conformement a ces dispositions, le consommateur peut reclamer 
des dommages-interets au fournisseur ou au distributeur si le produit achete 
cause un dommage ou une perte en cours d'utilisation normale. En ce qui 
concerne la legislation italienne, cette obligation resulte de l'art. 1490 du Code 
civil (garantie contre les defauts des choses vendues). La legislation anglaise tire 
les memes conclusions. Le vendeur ou le fournisseur sont reputes responsables 
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conformement ä l 'importante disposition de la loi de 1973 sur la vente des biens 
(garanties que le produit est de qualite marchande, voir l 'art. 14, paragraphe 2). 
Malgre ces points communs entre !es deux legislations, on releve deux 
differences essentielles. Premierement, le fournisseur britannique est respon-
sable, sans consideration de l'element de negligence, tandis que le fournisseur 
italien est tenu de reparer les dommages causes au consommateur ä moins qu 'il 
ne puisse prouver que l'ignorance des vices de Ja chose n'etait pas imputable ä un 
comportement fautif de sa part. Les risques de developpement sont de ce fait 
exclus du champ de Ja responsabilite. Deuxiemement, il convient de signaler que 
Ja reglementation italienne n'est appliquee que tres rarement, de sorte qu'elle 
revet peu d'importance en pratique. 

- lrlande: On applique, en principe, !es regles du droit commun et Ja loi 
originale de 1893 sur Ja vente des marchandises. Le projet de loi de 1978 
concernant la vente des biens et la prestation des services est similaire ä l'art. 14 
de Ja loi britannique relative ä la vente des biens. L'Irlande devrait donc ä cet 
egard appliquer SOUS peu les memes principes juridiques que la Grande-
Bretagne. 

- Dans tous !es autres pays membres (Danemark, Pays-Bas, Republique 
federale d 'Allemagne) !es demandes en dommages-interets visant a reparer le 
dommage cause par un produit ne sont en principe recevables que si !es parties 
contractantes ont conclu un accord expres en ce sens. En droit allemand, cet 
accord entre !es parties peut etre dectuit des circonstances du cas d'espece. 
Toutefois, !es tribunaux repugnent a accepter cette interpretation. II va de soi 
que dans les pays ou Je principe de la responsabilite en matiere de dommage est 
plus strictement applique, il est possible de prevoir des accords expres sur 
l'etendue de Ja responsabilite (voir Ja loi italienne, Art. 1512 Code 
civil - garantie de bon fonctionnement). 

110 (c) La responsabilite dufait d'autrui 

Le concept de Ja responsabilite du fait d'autrui designe en pnnc1pe Ja 
responsabilite de l'employeur du fait de ses agents (voir supra). Mais l'on peut 
egalement parler d 'une forme particuliere de responsabilite du fait d 'autrui dans 
!es cas ou le fournisseur ou le distributeur sont responsables des fautes commises 
en amont du circuit de production et de distribution. La responsabilite ci-dessus 
existe en Belgique, au Luxembourg, en France et depuis peu au Danemark. 

- En droit fran~ais, Je distributeur ou Je fournisseur sont responsables en 
principe de tous les vices du produit sans aucune possibilite d'exoneration. 

- Enfin, en droit beige et en droit luxembourgeois, Je distributeur ou Je four-
nisseur sont responsables en principe de tout acte du fabricant ou du sous-
traitant entrainant Ja responsabilite. Ils peuvent toutefois se decharger de leur 
responsabilite s'ils parviennent ä prouver qu'il leur etait impossible d'avoir 
connaissance du vice (par exemple des risques de developpement). 

- La legislation danoise est similaire ä la reglementation beige. Les tribu-
naux danois semblent avoir edicte une regle particuliere selon laquelle Je vendeur 
professionnel, Je distributeur commercial ou Je fournisseur sont tenus pour 
responsables de toute faute commise en amont du circuit de distribution. 
Puisque sa responsabilite est liee ä l'existence d'une faute le fournisseur n'est 
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pas, comme dans le droit belge, responsable des dommages inherents aux 
risques de developpement. Cette forme de responsabilite n'incombe qu'a une 
partie qui gere une entreprise commerciale constituant un lien dans Ja chalne de 
production, de transfert, de distribution et d'approvisionnement que le produit 
a suivie et non, par exemple, a un consommateur prive qui vend un produit. La 
seule condition requise, en l 'occurrence, est que l'offre s'effectue dans l'exercice 
de la profession, le type de contrat n'etant pas mis en cause. L'approvisionne-
ment n'a meme pas besoin d 'etre regi par un contrat du moment qu'il intervient 
dans le contexte professionnel. 

5 Lien de causalite, previsibilite, nature et etendue du dommage, delai 
d'action 

111 (a) Lien de causalite 

Dans tous les domaines du droit, le consommateur lese doit demontrer l'exis-
tence du vice, le dommage, et prouver Ja relation de cause a effet entre les deux, 
qu'il fonde sa demande d'indemnisation sur la responsabilite contractuelle ou 
sur la responsabilite delictuelle, alors meme que le lien de causalite n'a en 
general d'importance que dans le domaine de la responsabilite pour faute. 
Tandis que le vice peut etre prouve au moyen de preuves appropriees, les 
problemes decoulant des particularites de Ja methode de production industrielle 
que souleve l'etablissement du lien de causalite ne sont que trop souvent insur-
montables. Les tribunaux qui, en l'absence de reglementation sont charges de 
trouver des solutions a ces problemes, ont tous tendance, sans exception, a 
assouplir !es conditions dont est assorti l'etablissement de la preuve du lien de 
causalite. 

- En droit beige et en droit fram;ais, le consommateur est cense avoir fourni 
la preuve s 'il elimine les causes impossibles et demontre que !es autres relevent de 
Ja responsabilite du fabricant. 

- Le droit allemand permet au consommateur de fournir les premiers 
elements de preuve. II doit prouver que dans les conditions normales d'un usage 
quotidien, le vice du produit qui a provoque Je dommage resulte d'evenements 
relevant normalement des possibilites de contröle du fabricant. Si Je consom-
mateur l 'emporte, c 'est au fabricant qu 'il incombe d 'infirmer Ja presomption. II 
ne doit cependant pas apporter la preuve contraire et peut se contenter de 
demontrer que Je cours normal des evenements ne peut aboutir au resultat 
pretendu. 

- La legislation danoise est similaire a la legislation allemande. Toutefois, 
s'il apparait que le produit est dangereux et susceptible de causer un dommage 
de la nature evoquee ici, le fabricant ne peut ecarter sa responsabilite en 
alleguant simplement que le dommage est aussi imputable a d'autres causes, a 
moins qu'il y ait des raisons particulieres de penser que le dommage resulte plus 
vraisemblablement de ces autres causes plutöt que du <langer inherent au 
produit en question. 

- La legislation neerlandaise semble etre celle qui facilite le plus la charge de 
la preuve. Dans les cas ou le dommage est cause par des produits, les tribunaux 
acceptent habituellement les faits allegues par le demandeur, a savoir que le 
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produit etait defectueux. Au defendeur de prouver que les faits etaient 
differents et que son produit n'etait pas defectueux. Bien que le demandeur soit 
tenu d'etablir le lien de causalite, les tribunaux souvent le presument. 

- Les tribunaux italiens revelent une tendance de plus en plus certaine a 
renverser la charge de la preuve. Cette evolution est apparue a la suite d'une 
decision de la Cour de Cassation en 1964. 

- En Grande-Bretagne et en Irlande, les tribunaux semblent moins enclins a 
suivre les memes principes que ceux des pays susmentionnes. 

112 (b) La previsibilite 

La previsibilite des dommages constitue une condition de la responsabilite en 
matiere delictuelle et contractuelle ( droit danois ), contractuelle seulement ( droit 
fran9ais) ou delictuelle seulement (droit beige). Le dommage devait etre 
previsible au moment de la conclusion de la vente. Mais qui devait l'avoir prevu? 
La responsabilite exige-t-elle que dans un cas particulier le fabricant doive 
prevoir la possibilite du dommage Oll resulte-t'elle du fait que tout fabricant des 
produits en question devrait tenir compte des risques de dommage. Les tribu-
naux preferent adopter un type plus objectif de previsibilite. La question revient 
donc a se demander ce qu'une personne de diligence moyenne considererait 
comme consequence probable de son comportement s 'il y reflichissait vraiment. 

113 (c) La nature et /'etendue du dommage 

On trouve dans les pays membres de la CEE des dispositions presque identi-
ques en ce qui concerne la nature et l'etendue du dommage. 

Dans le cas de prejudice corporel, l'evaluation des dommages doit tenir 
compte de la perte financiere directe telle que les frais imputables aux soins 
medicaux et de la perte de revenus. Lorsqu'il y a acte fautif, la partie lesee peut 
invoquer les prejudices moraux qu'elle a subis. Pour ce qui est des dommages 
causes aux biens, les objets materiels sont couverts ainsi que tous !es frais 
annexes qui sont supportes. La situation juridique, par contre, est plus compli-
quee en ce qui concerne Ja reparation d'une perte purement economique. Les 
pertes purement economiques ne donnent pas lieu ä reparation si la responsa-
bilite est fondee sur Ja faute. Ce principe ne s'applique pas lorsque Je consom-
mateur peut invoquer la responsabilite du fabricant en s 'appuyant sur le 
contrat. Dans ce cas, !es pertes donnent lieu a reparation. Mais il faut distinguer 
!es pertes purement economiques de celles qui ne sont que la consequence des 
vices du produit et qui sont toujours couvertes par la responsabilite propre du 
fabricant. 

Les Etats membres appliquent le principe commun selon lequel le montant de 
l'indemnisation demande pour le dommage n'est pas limite. Les indemnites 
n'en sont pas moins limitees de facto en ce sens que les tribunaux fondent leurs 
decisions - en ce qui concerne du moins le prejudice corporel - sur les valeurs 
types etablies la plupart du temps par les compagnies d'assurance. La regle 
generale veut qu'a part certaines reserves concernant, par exemple, les nevroses 
traumatiques, l'etat de sante de la victime n'est pas pris en consideration. Le 
droit neerlandais laisse apparaitre queiques divergences particulieres dans le 
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domaine de la responsabilite delictuelle. D'importantes exceptions figurent aux 
arts. 1406 et 1407 du Codecivil neerlandais qui ont trait ä des regles particulieres 
prevues en cas de mort et de prejudices corporels. 

Les modes de paiement prevus par !es Etats membres sont de deux sortes: le 
paiement peut etre effectue en une seule fois ou par versements echelonnes. Les 
droits danois, italien, neerlandais, beige, frarn;ais et anglais stipulent que Ja 
reparation du dommage doit, en principe, etre effectuee en une seule fois tandis 
que le droit allemand prefere un paiement par versements echelonnes. 

114 (d) Le delai d'action 

La question du delai d'action ne joue pas un röle important dans Je domaine 
de Ja responsabilite liee ä Ja faute. Autant que nous puissions en juger, Ja duree 
du delai accorde pour intenter une action court habituellement a partir du 
moment t>u Je dommage et Je responsable de l'acte dommageable sont connus. 
Jusqu'ä present ces delais n'ont pas ete un handicap pour le consommateur. 
Dans Je domaine de Ja responsabilite contractuelle, toutefois, Ja situation 
juridique est totalement differente. L'art. 1648 du Codecivil stipule, en effet, 
que l'action resultant des vices redhibitoires doit etre intentee par l'acquereur 
dans un bref delai. La loi ne precise pas ce qu'elle entend par bref delai. Les 
tribunaux sont souverains dans l'appreciation de la duree de ce delai. A cet 
egard, !es appreciations des tribunaux belges, luxembourgeois et fran~ais 
different totalement. 

- En Belgique, !es tribunaux partent du principe que Je consommateur peut 
intenter une action dans l'annee qui suit Ja date de conclusion du contrat. Dans 
certains cas, !es tribunaux font preuve d'une attitude plus favorable envers le 
consommateur: (a) Je delai ne court qu'a partir du moment de Ja decouverte du 
defaut par l 'acheteur; (b) !es reclamations introduites ou !es pourparlers engages 
par l 'acheteur aupres du vendeur ont pour effet de suspendre le delai d'action. 

- Au Luxembourg, Ja jurisprudence est encore plus favorable au consom-
mateur. La duree du delai ne court qu 'a dater de l 'echec des pourparlers entre les 
parties. L'avant-projet de loi N° 2217 qui doit amender l'art. 1648 du Code 
civil stipule que le delai court ä partir du moment ou le defaut est connu ou ä 
partir du moment ou l'acquereur devrait avoir decele le defaut. Le legislateur se 
propose aussi d'incorporer dans Ja nouvelle loi Ja suspension du delai d'action 
pendant !es pourparlers entre les parties. 

- En France, l'action doit etre introduite dans le mois qui suit Je moment de 
la decouverte du defaut par l'acquereur. D'autre part, Je juge se preoccupe de 
savoir si le vendeur a trompe l'acquereur par des promesses et s'il lui a donne 
tout le temps necessaire pour examiner Je defä.ut. 

Ces interpretations differentes creent une grande incertitude juridique pour le 
consommateur. Si, comme en Belgique, Je delai octroye est d 'un an, !es reclama-
tions introduites par le consommateur, si tant est qu 'il y en ait, ne rimeraient la 
plupart du temps ä rien etant donne que !es defauts du produit n'apparaitront 
souvent que beaucoup plus tard. 

115 6 Les moyens de defense 

Lorsqu'un defendeur est responsable sur base des regles decrites ci-dessus, le 
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comportement du demandeur peut constituer un moyen de defense. Les 
tribunaux retiennent generalement comme moyens de defense dans le cadre de la 
responsabilite du fait des produits ·1a faute contributive et l'acceptation du 
risque pour qu 'ils s'agisse de la responsabilite sans faute, de la responsabilite 
fondee sur la negligence ou sur la garantie. L'acceptation du risque est un 
empechement total ä la reparation tandis que la faute contributive entraine un 
partage de responsabilite qui depend du degre de negligence dont a fait preuve 
chaque partie ou, dans le cas de la responsabilite sans faute, dont a fait preuve le 
demandeur. 

Une autre maniere possible d'entraver l'action de la partie lesee consiste a se 
decharger de la responsabilite du fait des produits en utilisant des clauses 
exoneratoires appropriees. Deux cas sont a distinguer: (a) la responsabilite peut 
etre exclue par contrat si, exceptionnellement, un contrat existe entre le 
fabricant et l'utilisateur final. On renvoie au Chapitre 6 qui est consacre aux 
clauses exoneratoires; (b) les clauses exoneratoires peuvent etre imprimees sur 
l'emballage. La question est alors de savoir ci ces clauses peuvent avoir un e'ffet 
juridique meme en l'absence de relations contractuelles. Il semble que le 
probleme ne se posequ'en Grande-Bretagne. En tout etat de cause, laloi de 1977 
sur les clauses contractuelles abusives restreint l'usage de ce genre de clauses 
(voir Chapitre 6, N° 141). 

116 7 La responsabilite de l'Etat 

La question de la responsabilite de l'Etat est mise en cause lorsque celui-ci 
assume des fonctions de contröle dans Ja chaine de production, a savoir dans le 
cadre de la legislation sur Ies produits alimentaires et les medicaments et dans le 
domaine de la normalisation lorsque des organismes gouvernementaux par-
ticipent a la procedure de normalisation. Si les consommateurs ont subi un 
prejudice du fait de l'utilisation de medicaments, de denrees alimentaires ou de 
produits convenablement testes, il s'avere normal de verifier s'il n'aurait pas ete 
possible d 'empecher le dommage en faisant intervenir des le deb.ut les services et 
les organismes de contröle. 

En ce qui concerne la responsabilite de !'Etat, le droit allemand utilise le 
critere selon lequel !es pouvoirs publics remplissent les obligations que leur 
impose le legislateur exclusivement dans l'interet du public en general. Le 
manquement a ces obligations n'engage pas leur responsabilite vis-ä-vis des tiers 
si ces derniers subissent un prejudice dans l'exercice de leurs activites officielles. 
Par contre, si en plus de la sauvegarde de l'interet general, ces activites officielles 
visent directement la protection de l 'individu, ce dernier est en droit d'attendre 
des dommages-interets. Les tribunaux n'ont pas encore statue sur la question de 
savoir Si }es Services et organismes de contröJe etablis par Ja loi agissent egale-
ment dans l'interet du consommateur individuel. Certaines decisions inter-
venues dans le domaine de l'assurance et du droit bancaire semblent indiquer 
que le consommateur ne jouit en la matiere que d'une protection limitee. 

- En droit beige, la situation est totalement differente. Les tribunaux 
imposent aux organismes et services de contröle competents l'obligation de 
prudence et de diligence applicable aux fabricants. Une correlation est meme 
etablie entre les privileges dont jouissent certaines organismes et leur obligation 
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d'agir avec prudence et diligence en vue d'assurer Ja protection du consom-
mateur contre toute atteinte. De ce tout autre fondement de responsabilite, il 
resulte donc que les organismes publics de contröle sont responsables des 
dommages vis-ä-vis du consommateur s'ils manquent a leurs obligations. Un 
principe commun apparait toutefois, a savoir que ce regime de responsabilite 
suppose l'existence d'une faute. 

- En France, bien que la responsabilite de l'Etat soit possible sur le plan 
juridique, dans Ja pratique la jurisprudence n'en fait pas etat. 

- En Grande-Bretagne et en Irlande, tout comme en France, la respon-
sabilite de l'Etat peut etre regie par les regles du droit commun. Aucune 
decision, toutefois, n'est intervenue dans ce domaine. 

- Aux Pays-Bas, la question de la responsabilite civile des organismes 
publics de contröle en ce qui concerne les problemes interessant le consom-
mateur n'a jamais ete soulevee en droit neerlandais. 

- Au Luxembourg, tout comme en Belgique, il n'existe aucune legislation 
particuliere. On y applique toutefois les memes regles que celles edictees par les 
tribunaux belges. 

- En Italie, Ja question de la responsabilite de l'Etat ne s'est jamais posee 
jusqu'ä present. Elle pourrait toutefois etre mise en cause dans le cas 
d'omissions ou d'actes officiels lorsque, par exemple un produit a ete introduit 
sur le marche sans avoir rec;:u l'autorisation prealable de l'administration 
publique. S'il s'avere qu'un produit dangereux circule sur le marcbe, le 
ministere competent pourrait etre tenu pour responsable, conformement a 
l'art. 28 de la Constitution italienne. 

117 8 Repartition de Ja perte par Ja voie de l'assurance du fabricant, du distri-
buteur ou du prestataire de services 

L'obligation de s'assurer contre !es dommages causes par les produits 
n'existent dans !es pays membres de la CEE que pour certains secteurs par-
ticuliers tels que les agences de voyages (Belgique), les medicaments (Republique 
federale d' Allemagne), les ventes par correspondance (Italie). Dans les autres 
secteurs, les personnes responsables sont libres de contracter une assurance 
contre les risques qui peuvent resulter de la production. Les pratiques constatees 
dans les pays membres en ce qui concerne la souscription d'une assurance par les 
milieux professionnels different sensiblement: 

- En France et en Italie, Ia pratique de l'assurance n'est pas courante 
-Au Luxembourg, la pratique de l'assurance n'est pas courante, mais une 

tendance commence a se dessiner en ce sens 
- Par contre, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Irlande et en Belgique, 

c'est une pratique courante parmi les fabricants de contracter une assurance 
contre les consequences de la responsabilite du fait des produits. Les prestataires 
de services belges, toutefois, ne sont pas assures contres ces risques a l'exception 
de certaines professions liberales, par exemple les pharmaciens d'officines, les 
pharmaciens en gros. 

- Au Danemark et en RepubJique federale d' Allemagne, la situation 
presente un aspect particulier. Au Danemark, Ja responsabilite du fait des 
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produits dans le chef du detaillant se trouve incluse depuis 1964 dans l 'assurance 
generale en responsabilite commerciale qui est contractee pratiquement par 
toutes les entreprises. Ce type d'assurance toutefois ne couvre pas Ja respon-
sabilite du fait des produits du fabricant, de l'importateur ou du grossiste. En 
vue de satisfaire les demandes d 'assurances de ces groupes pour Ja responsabilite 
du fait des produits, l'industrie des assurances a mis au point en collaboration 
avec les milieux commerciaux un type d'assurance qui couvre ä la fois Ja respon-
sabilite commerciale et la responsabilite du fait des produits. Ce type d'assur-
ance commence ä devenir populaire. 

En Republique federale d' Allemagne, un doute subsiste quant ä Ja question 
de savoir si Ja police d'assurance ordinaire en responsabilite couvre effective-
ment tous les aspects de la responsabilite du fait des produits. Les assureurs ont 
donc rnis au point ce qu'ils appellent un 'concept du produit', ä savoir un 
ensemble de clauses complementaires ä l'assurance ordinaire en responsabilite. 
Pour l'instant, nous pouvons dire que l'assurance en responsabilite couvre 
egalernent la responsabilite du fait des produits. II y a lieu de noter que les droits 
de l'assure sont transferes ä l'assureur dans la mesure ou ce dernier a indemnise 
l'assure pour un dommage specifique. 

118 9 Evaluation et analyse critique 

L'analyse cornparative a montre les differences qui existaient entre les 
systemes de responsabilite et les conditions qui regissaient cette responsabilite. 
Notre etude nous a appris que l'ampleur des mesures de protection du consom-
mateur dans !es pays membres de la CEE varie dans une large mesure. Les droits 
francais et beige semblent assurer une meilleure protection du consommateur 
sous le regime de la responsabilite contractuelle, mais presentent encore des 
lacunes qui portent prejudice aux droits du consommateur. Rappelons ä cet 
egard la limitation de la responsabilite contractuelle au seul consommateur 
contractant, les problemes qui decoulent de la differentiation entre les vices 
caches et les vices apparents et, dernier exemple et non le moindre, les points 
obscurs et incertains qui entourent la determination du delai d'action. De lege 
lata, meme les droits francais, beige et luxembourgeois ne protegent pas entiere-
ment le consommateur contre les dangers que peuvent presenter les produits. 

C'est surtout la responsabilite delictuelle qui presente des lacunes empechant 
d'assurer une entiere protection du consommateur. Nous ne parlerons pas des 
differences qui existent entre le renversement de la charge de la preuve de la 
faute et la presomption de faute sur base des seuls elements de preuve. Ces 
dispositions risquent toutes deux de priver le consommateur de son droit de 
recours lorsque le dommage cause par le produit est du ä un defaut inevitable ou 
ä un risque de developpement et que la faute du fabricant n'est pas ä exclure. 
D'autres problemes se posent ä propos de Ja charge de la preuve quant aux 
defauts et au lien de causalite. Certes, les tribunaux ont pris conscience des diffi-
cultes auxquelles se heurte le consommateur et en ont tenu campte de diverses 
manieres. Nous n'ignorons pas, par ailleurs, que la tendance generale est 
d'objectiver le concept de defaut et d'inferer Ja faute ä partir du defaut existant. 
Les tribunaux, enfin, retiennent la relation de cause ä effet entre le vice et le 
dommage lorsque Je dommage est le resultat normal d 'un tel defaut. La question 

122 



principale, en Ja matiere, n'est pas Je renversement de la charge de Ja preuve en 
foveur de Ja victime mais plutöt l 'impossibilite croissante dans laquelle se trouve 
Je fabricant de s'exonerer de sa responsabilite. Tous les efforts deployes par les 
tribunaux ne sauraient cependant masquer l'entreprise incertaine que constitue 
pour le consommateur lese le fait d'aller en justice pour obtenir indemnisation, 
puisqu'il ne peut prevoir l'issue du litige. C'est pourquoi les milieux interesses 
ont pris conscience du fait qu 'ils ne pouvaient aller au fond des problemes 
multipies que posait la responsabilite du fabricant qu'au moyen de nouvelles 
reglementations. Le Royaume-Uni et !es Pays-Bas ont cree des commissions 
pour elaborer des projets de loi concernant ces questions. Le projet de loi sur le 
volume 6 du nouveau Codecivil neerlandais, qui a ete publie en 1960, contenait 
une disposition particuliere concernant la responsabilite du fait des produits. 
Mais le gouvernement a laisse de cöte cette disposition parce qu'il desirait 
attendre les resultats des travaux de la Commission des CE et du Conseil de 
l'Europe. Pareillement, le gouvernement allemand a decide d'oeuvrer dans le 
sens de la reforme europeenne. En Grande-Bretagne egalement, des projets 
similaires sont en train de se dessiner. Dans un rapport qu'elle a redige en 1978, 
la Commission royale britannique chargee de la question de Ja responsabilite 
civile et de la reparation des prejudices corporels s'est prononcee en faveur de 
regles concernant Ja responsabilite du fait des produits. 

119 10 Les projets europeens sur l'harmonisation de la responsabilite du fait des 
produits 

On commence a entrevoir des solutions europeennes a ces problemes. Le 
Conseil de l'Europe et la Clmmission des CE ont presente des projets 
d'harmonisation de Ja responsabilite du fait des produits. Ces deux projets 
preconisent l'introduction de la responsabilite objective. La rupture avec le 
principe de Ja responsabilite pour faute repond avant tout au desir d'inclure 
dans la responsabilite Je risque inherent aux defauts de developpement. Toute-
fois, Je Conseil et Ja Commission n'ont pu se prononcer en faveur d'une respon-
sabilite absolue pour le dommage cause. Pour engager la responsabiJite du 
fabricant, la partie lesee ne doit pas seulement prouver Je vice et Je dommage 
mais egalement Ja relation de cause a effet entre !es deux. Sur ce point, !es projets 
ne different pas des positions juridiques adoptees par !es pays membres de la 
CEE. En ce qui concerne ces exigences de preuve, les regles nationales con-
tinuent d'etre applicables. Malheureusement, les deux projets se proposent de 
definir des limites a Ja responsabilite. Une preference devrait etre donnee a la 
proposition de Ja Commission puisque ce projet prevoit Ja reparation des 
dommages causes aux biens alors que celui du Conseil de l'Europe n'envisage la 
reparation qu'en cas de prejudice corporel. 

II est indeniable que si ces projets devenaient lois, ils amelioreraient con-
siderablement la protection des droits du consommateur. 11 n'empeche qu'ils 
ont aussi leurs points faibles. Les deux projets entendent abandonner Je principe 
de la faute en tant qu'element de base de Ja responsabilite. Pour qu'il n'y ait pas 
d'echappatoire au principe de la faute par l'intermediaire du concept du defaut, 
les deux projets partent d'un concept objectif du defaut. Cependant, Je fait que 
l 'on se soit arrete si longtemps ä ce concept revele que l'on continue ä mettre en 
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evidence le comportement fautif du fabricant pour fonder la responsabilite suite 
aux dommages causes. Pourtant, ce n'est pas la responsabilite personnelle du 
fabricant qui se trouve mise en cause mais le processus de production generateur 
de dangers. C'est pourquoi il vaudrait mieux ne plus considerer le produit et se 
concentrer uniquement sur le processus de production. Si les methodes de 
fabrication sont mises en cause, le fabricant devra reparer tous les dommages 
causes par ses produits ä condition toutefois que l'acheteur n'en ait pas fait un 
usage anormal ou fautif. Seule une responsabilite absolue pour le dommage 
cause peut resoudre les problemes que pose la production industrielle. Mais 
meme la meilleure reglementation qui soit en matiere de responsabilite ne 
saurait faire oublier qu'elle ne peut avoir pour objet que la repartition du risque 
et la reparation du dommage. La protection contre les produits dangereux 
s'avererait tres efficaces si l'on prenait toutes les precautions necessaires pour 
eviter le dommage en appliquant aux processus de production des regles impera-
tives de securite dont le respect serait assure par l'Etat. 

V RESPONSABILITE CIVILE EN MATIERE DE SECURITE DES 
SERVICES 

120 1 La securite des Services 

La question de la responsabilite en matiere de securite de services pose des 
problemes qui ont dejä ete evoques ä propos du contröle de la securite des 
services. On a souligne, en ce qui concerne les services, que la qualite a lapriorite 
sur la securite. Quoique l'objectif soit legerement different, ce qui a ete dit 
s'applique egalement aux problemes de responsabilite. 

Cela est du aux 'methodes de production' differentes des biens et des services. 
La production des biens est totalement industrialisee. Le processus de produc-
tion industrielle a engendre des risques pour le consommateur qui n'existaient 
pas autrefois. Sa situation juridique se trouve encore affaiblie du fait que le 
fabricant et le vendeur ne sont pas identiques. Le consommateur est le dernier 
maillon de la chaine de distribution. Et bien que le produit soit passe en de 
nombreuses mains, il parvient generalement au consommateur dans le meme 
etat qu'en quittant l'usine. La seule personne directement responsable vis-ä-vis 
du consommateur est le vendeur, lequel ne peut agir de quelque maniere que ce 
soit sur la fabrication du produit vendu. Cette situation est caracteristique de la 
position juridique du consommateur en ce qui concerne la responsabilite du 
fabricant: sa partie contractante n 'est pas celle ä laquelle il doit s 'adresser et il 
est difficile voire impossible de poursuivre la personne responsable de la fabrica-
tion nuisible. 

Dans le domaine des services, la situation est differente. L'industrialisation 
du secteur tertiaire est restee jusqu'ä present negligeable. Mais les premiers 
signes de l 'industrialisation commencent ä apparaitre dans certains secteurs de 
l'economie, par exemple, dans l'ensemble du secteur des reparations ou la 
fabrication de maisons prefabriquees. Etant donne ce manque d'industrialisa-
ti~n. le consommateur ne doit pas faire face pour l'instant aux dangers bien 
connus qu'a engendres la production des biens. Les services ne menacent pas la 
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securite personnelle du consommateur dans Ja meme mesure que !es biens. Le 
niveau de developpement industriel fait que Ja production et la distribution des 
services sont contröles par une seule partie ä savoir le prestataire direct. On 
pourrait concevoir de separer Ja fonction economique Jorsque Je Service - par 
exemple, une reparation - est rendu par une grande entreprise et que le 
consommateur conclut un contrat uniquement avec la partie qui fournit le 
service. 

Etant donne qu'un tel developpement ne peut encore etre observe sur une 
large echelle dans le secteur des services, la position du consommateur reste la 
suivante: la partie qui contracte avec le consommateur est la personne qui 
fournit et vend Je service; les dangers particuliers semblables ä ceux qui se 
trouvent lies ä Ja production des biens menacant la securite du consommateur 
n'ont pas acquis beaucoup d'importance sur le plan juridique. Les risques 
auxquels est expose Je consommateur sont generalement imputables ä une 
qualite inferieure; c'est Ja raison pour laquelle Ja responsabilite du prestataire 
est etudiee au Chapitre 6. 

121 2 La responsabilite du fabricant du fait du prestataire de services 

Le developpement economique est lie a celui de l'arsenal des instruments de 
contröle juridique. On ne releve cependant aucun signe de grande envergure 
dans Ies Etats membres qui indique un elargissement des principes de respon-
sabilite du fabricant aux prestataires de services. La responsabilite du presta-
taire de services en ce qui concerne les prejudices corporels causes au consom-
mateur, si tant est qu'il en existe une, est generalement consideree comme 
relevant de la responsabilite contractuelle. Bien que dans de nombreux cas, la 
Situation soit assurement semblable a celle qui predomine pour la production 
des biens,. les tribunaux nationaux ne recourent pas, en matiere de services, aux 
principes elabores en ce qui concerne Ja responsabilite du fabricant. Ce 
probleme, si tant est qu'il y en ait un, releve du domaine scientifique. II faut 
cependant mentionner une exception au Danemark. Le type particulier de 
responsabilite du fait d 'autrui (voir N° 110) assumee par le distributeur 
commercial ou Je prestataire professionnel ou commercial pour !es fautes 
commises en amont du circuit de production et de distribution et tel qu'il a ete 
conc;u par les tribunaux danois s'applique ä tous les contrats de services. La 
responsabilite similaire que l'on trouve en droits beige, francais et luxem-
bourgeois est limitee aux contrats de vente. On peut s'attendre, avec le 
developpement de l'industrialisation, ä ce que le fondement de Ja responsabilite 
dans le domaine du droit des services s'harmonise avec les regles applicables aux 
produits. 
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CHAPITRE6 

La Qualite des Produits et des 
Services 

1 OBSERVATIONS GENERALES 

122 Outre la securite des produits, ce qui importe le plus au consommateur 
lorsqu'il achete un produit ou utilise un service, c'est la qualite. Un produit de 
qualite irreprochable, un service rendu dans les regles de l'art, voila ce qui 
interesse le consommateur. Les mesures de contröle preventif sont la pour 
sauvegarder au mieux et de la maniere Ja plus efficace les interets du consom-
mateur. Les mesures de contröle preventif garantissent la protection du 
consommateur contre toute atteinte ä sa propriete et contre tout litige fächeux 
avec Je vendeur (voir Sections II et III). Si Je produit ou Je service restent 
defectueux malgre un contröle adequat ou par manque de contröle, il est 
essentiel que le consommateur dispose de certains droits ä l 'encontre du vendeur 
(voir Section IV). 

La qualite des produits ou des services, contrairement a leur securite, n'est 
pratiquement pas assujettie au contröle de !'Etat. Les legislations ayant pour 
objectif Je contröle de la qualite n 'existent que dans des cas isoles. II faut signaler 
ä ce propos les lois allemande et fran~aise visant Ja protection de l'enseignement 
a distance qui permettent de verifier l 'utilite des cours par correspondance pour 
Je consommateur (voir N° 127). C'est pourquoi, en derniere analyse, Je fabri-
cant ou le prestataire de services sont uniquement responsables du degre de 
qualite. Grace aux normes de qualite largement developees par l'industrie elle-
meme, celle-ci etablit un ensemble d'exigences moyennes ou minima destinees ä 
un large secteur de la production industrielle. Un certain contröle de la qualite 
des biens et, de plus en plus, des Services est assure gräce a la pubJication des 
resultats des tests realises par !es laboratoires d'essais nationaux (voir Chapitre 
2, N° 36). En effet, si un produit ou un service reagit mal au test, le fabri-
cant/prestataire de services se verra sans doute contraint a reparer les defauts de 
qualite releves, tenant campte du fait que Ja majorite des consommateurs 
refusera d'acheter le produit ou d'utiliser le service. Par la meme occasion, les 
resultats de ces tests, dont certains sont egalement publies dans la presse 
quotidienne, apportent au consommateur une information tres !arge. 

Etant donne que le contröle officiel de la qualite n'existe que dans une mesure 
tres limitee, Ja responsabilite de la personne qui a vendu et fourni le produit ou 
rendu le service au consommateur final constitue la question principale a 
aborder. La responsabilite de Ja qualite des produits et des services releve du 
droit des obligations. C'est pourquoi, en cas de reclamations et de litige, la 
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partie tenue pour responsable est la partie contractante et non le fabricant 
comme dans Je cas d'un manque de securite. Des perspectives surprenantes 
commencent äse faire jour en droit neerlandais ou le projet de loi sur les ventes 
au consommateur prevoit une action directe de l 'acheteur contre le fabricant. Le 
fait que, dans le domaine des ventes d'appareils techniques, la responsabilite du 
vendeur soit rempJacee par une promesse de garantie de la part du fabricant 
indique un transfert de responsabilite sur le fabricant. Le principe de la 
responsabilite de la partie contractante n'est toutefois pas defini par les 
reglementations nationales sur Ja garantie; la responsabilite contractuelle 
contient en effet des dispositions non imperatives (ne liant pas les parties au 
contrat) dont !es entreprises s'ecartent dans les conditions de Ieurs contrats-
types, et cela aux depens du consommateur. La responsabilite de Ja qualite des 
produits ou des services est donc determinee dans une large mesure par les 
dispositions des clauses exoneratoires contenues dans !es contrats-types. La 
question qui se pose n'est pas de savoir quels droits legaux possede Je consom-
mateur mais plutöt quels droits il lui reste du fait de l'application unilaterale 
d'exonerations contractuelles prevues par !es entreprises dont Ja puissance 
economique est plus grande. Les legislateurs s'efforcent de maitriser cette 
tendance en mettant en oeuvre des mesures dont !es objectifs sont tres 
differents: 

- Des lois sont elaborees qui Iimitent la possibilite d'exoneration de la 
responsabilite dans les contrats-types et/ou !es contrats individuels. 

- Des lois speciales reglementent de maniere imperative Je contenu de 
certains types de contrats qui se revelent etre d'une importance particuliere pour 
le consommateur (contrats concernant l'enseignement ä distance, contrats de 
voyage). 

- Au Danemark et aux Pays-Bas, les projets visant ä reglementer de maniere 
imperative tout le domaine des achats de consommation en sont ä un stade tres 
avance. 

II LE CONTRÖLE DES PRODUITS 

123 11 n'y a pas de contröle public de la qualite des produits. II n'existe aucune loi 
generale ou particuliere ayant pour but de contröler la qualite. On a dejä evoque 
au Chapitre 5 ces progres importants que constituent la loi danoise sur les 
produits alimentaires et le projet de loi neerlandais qui doit amender la 
Warenwet. Un contröle sommaire est effectue dans la mesure ou les produits 
assujettis ä un contrOle de securite sont par la meme occasion testes pour leur 
qualite lorsque la securite et la qualite sont inseparablement liees, ce qui est 
souvent le cas pour les medicaments et les produits alimentaires. Dans ces lois, le 
contröle de qualite n'est qu 'un element secondaire qui ne doit pas faire oublier Ie 
fait que l 'objectif premier du legislateur etait et est toujours d'ameliorer la 
securite et la protection de la sante, bien que dans les pays ou la preuve de 
l'efficacite therapeutique du medicament est requise !es limites comrnencent 
ä s'estornper plus ou moins (France, Danemark, Republique federale 
d 'Allemagne). On ne peut esperer dans un proche avenir que !es legislateurs 
interviennent dans le processus de production par une action imperative de large 
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envergure allant au-delä des effets secondaires imprevus qui ont ete atteints par 
les lois susmentionnees. La raison en est que tous les pays membres de la CEE 
connaissent un systeme economique identique dans lequel le fabricant est lui-
meme responsable de la qualite du produit. Si l'on suit l 'avis des pariisans de la 
theorie ecoqomique liberale, un contröle plus approfondi n'est pas necessaire, 
celui-ci s 'effectuant de lui-meme sur un marche ou le consommateur n'achetera 
pas le produit inferieur et forcera le fabricant mis en cause ä fabriquer des 
produits de meilleure qualite. Reste ä voir dans quelle mesure la concurrence 
remplira les fonctions qui lui sont assignees! D'un autre cöte, les milieux scien-
tifiques et politiques se preoccupent de plus en plus de la question de savoir si les 
produits continuent a se deteriorer. Le point de depart de la discussion est ce que 
l'on a defini comme l'obsolescence planifiee. La question est de savoir si les 
grandes societes poursuivent une strategie specifique de commercialisation qui a 
pour but de produire des biens n'ayant pas une vie utile optima et qui, par 
consequent, precipite les achats de substitution. La discussion de ces problemes 
ne laisse entrevoir aucune solution en ce qui concerne les possibilites de contröle". 
La question de l'existence elle-meme de l'obsolescence planifiee reste d'ailleurs 
en suspens. 

Un contröle public de la qualite n'est pas davantage assure par le fait que le 
fabricant, dans tous les pays membres de la CEE, est souvent tenu de fournir la 
preuve de ses qualifications professionnelles avant tout debut d'activite liee ä la 
production de biens de consommation. Alors que le contenu et le nombre de 
conditions requises pour l'autorisation prealable varient considerablement, on 
peut souligner, sans avoir ä preciser davantage, que les t:onditions posees pour 
l 'obtention de cette autorisation n' influent que tres indirectement sur la qualite 
d'un produit si tant est que cela soit. D'une part, la preuve des qualifications 
professionnelles ne garantit pas que le proprietaire en question fera le meilleur 
usage de ses connaissances techniques et d'autre part, le detenteur de l'autorisa-
tion ne fabrique pas lui-meme les produits mais les fait fabriquer par ses ouvriers 
et ses machines. Enfin, d'une maniere generale, on peut mettre en doute le fait 
qu 'une telle reglementation de l 'autorisation prealable soit de nature a proteger 
le consommateur. Nous sommes portes ä croire que cette reglementation sert 
plutöt les interets des chefs d'entreprise dans Ja protection de Jeur clientele. Afin 
d'evaJuer la procedure d'autorisation dans J'optique de Ja protection du con-
sommateur, il serait, bien sür, necessaire de savoir dans quels cas et pour quelles 
raisons l'autorisation a ete refusee. 

III LE CONTRÖLE DES SERVICES 

124 1 Possibilites generales de contröle 

Un systeme de contröJe des services doit tenir campte du fait que J'objet du 
contröle n'est pas un produit industrieJ mais une activite humaine. Ce n'est pas 
seuJement le resultat du travail effectue qui doit etre soumis ä un contröJe de 
qualite mais aussi le travaiJ preste lui-meme. 

La qualite d 'un produit peut, du moins en theorie, etre contrölee avant que le 
produit ne soit mis en vente. La qualite d'une activite humaine ne peut etre 
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soumise a un contröle similaire. Pour contröler les services, Je seul systeme qui 
puisse convenir est celui qui tienne compte des particularites du service en 
question. En ce qui concerne Je contrat de services ou Je contrat d'entreprise le 
contröle peut debuter avec la formation des personnes interessees ou avec la 
delivrance d'une autorisation d'exercer l'activite commerciaJe. Puisque, con-
trairement au vendeur de produits, Je prestataire de services fabrique Iui-meme 
son produit ou le fait fabriquer sous sa propre surveillance, Ia reglementation de 
l'acces a Ia profession peut avoir une certaine influence sur Ja qualite. D'un 
autre cöte, un tel systeme de contröle ne permet de verifier !es qualifications 
professionnelles que de maniere tres generale et ne saurait garantir Ja perfection 
du Service specifique rendu. IJ faudrait pour cela qu'une reglementation 
adequate definisse dans Je detaiJ Ja fai;:on dont Je Service doit etre rendu. Lorsque 
les services ne sont pas prestes par des individus mais dans Je cadre de grandes 
entreprises, il existe dejä maintenant des definitions de fonction. L'indus-
trialisation du secteur tertiaire rend inevitable Ja standardisation des modes 
d'operation. Seule une standardisation rend le contröle possible. L'industrial-
isation fait evoluer les Valeurs de la qualite et de la securite car eile seuJe engendre 
des dangers specifiques directement lies a la consommation (voir Chapitre 5). 

125 2 Mesures de contröle reglementaires 

En ce qui concerne l'activite reglementaire, deux types de mesures sont ä 
distinguer: des lois ayant pour objet le contröle de la qualite n'existent que pour 
une subdivision du secteur tertiaire; par contre, beaucoup plus vastes sont les 
possibilites de contröle resultant de Jois qui ont pour objet un contröle de 
securite mais qui, en realite, exercent une influence sur la qualite. 

126 (a) Genera/ites 

Un tel contröle indirect de la qualite est assure en droit fran~ais par la loi du 10 
janvier 1978 sur la protection et l 'information des consommateurs de produits et 
de services. En ce qui concerne le contröle des services, en effet l'aspect de la 
qualite est tres important meme si le JegisJateur ne se preoccupe que du contröle 
de la securite. La nouvelle loi devrait souJever des problemes de champ 
d'application. 

En droit fran~ais et en droit beige, Ie contröle indirect de Ja qualite est possible 
egalement dans Ja mesure ou !es instituts nationaux de normalisation peuvent 
elaborer des regles non seulement pour !es produits mais egalement pour la 
fourniture des Services. Chaque norme etant soumise a une procedure 
d 'homologation gouvernementale, on pourrait calquer l'organisation du 
contröle des services sur celle du contröle des produits. 

127 (b) L 'enseignement a distance 

Un contröle public direct de la qualite est en premier lieu exerce dans le 
domaine de l'enseignement a distance. 

- Au Danemark et en Grande-Bretagne, l 'enseignement a distance peut etre 
soumis au contröle de l'autorite publique. 11 va de soi que de cette fai;on seuls les 
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participants suivant des cours soumis au contröle public sont proteges, et non les 
participants inscrits ä d'autres cours. 

- En Republique federale d' Allemagne, le contröle prealable est obligatoire 
conformement ä la loi de 1976 sur la protection de l'enseignement ä distance 
(Fernunterrichtsschutzgesetz). 

En vigueur depuis moins de deux ans, cette loi n'a pas reussi ä abolir les 
pratiques illicites des etablissements d'enseignement ä distance. La raison en est 
que Je champ de Ja loi se revele tres limite. Seul l'enseignement ä distance dont 
50% est diffuse par ecrit est concerne par la loi. Les prescriptions legales incitent 
d'ailleurs !es proprietaires des etablissements d'enseignement ä distance ä 
detourner la loi. Le contröle consiste ä inspecter le materiel pedagogique ecrit. 
Les livres et autres moyens educatifs doivent permettre a l'etudiant de pour-
suivre son objectif. L'encadrement pedagogique et professionnel fait egalement 
l'objet d 'une inspection. D'autre part, Ja partie organisatrice doit prouver 
qu'elle a fourni a1'etudiant une information complete sur les cours que celui-ci 
desirait poursuivre avant la conclusion du contrat. Elle est ainsi tenue de 
divulguer sa documentation et Ja procedure qu'elle entend suivre en matiere de 
promotion des ventes et de publicite (voir Chapitre 3, N° 48). 

- En France, Ja loi de 1971 sur l'enseignement ä distance prevoit que Je 
Ministre exerce un contröle pedagogique sur l'etablissement d'enseignement. Le 
champ et !es methodes d'application de Ja loi franc;aise sont les memes que pour 
la loi allemande. 

- En Belgique, Ja loi du 5 mars 1965 soumet les cours par correspondance 
organises, subventionnes et approuves par !'Etat ä un contröle rigoureux. Les 
autres cours ne sont pas assujettis ä un contröle de qualite mais seulement ä des 
prescriptions regissant la formation du contrat, les modes de paiement et les 
pratiques publicitaires (voir N° 148). 

- En ltalie, un projet de loi est actuellement en discussion au Parlement. 
- En lrlande, au Luxembourg et aux Pays-Bas, il n'existe ni contröle 

reglementaire ni volontaire. 

128 (c} Les organisateurs de voyages 

Un certain contröle de la qualite a ete instaure recemment dans le secteur de 
l'industrie touristique. La faillite d'un grand nombre d'agences de voyages, ces 
dernieres annees, a incite le legislateur ä agir. Les consommateurs ayant subi des 
pertes, tout comme l'industrie touristique, ont encourage la recherche d'une 
solution reglementaire ä ces problemes. 

- La Belgique (arrete royal du 30.6.66 modifie par les arretes royaux du 
30.4.68 et du 1.2. 75), Ja France (loi N° 75-627 du 11. 7. 75), la Grande-Bretagne 
(loi de 1975 sur le fonds de reserve des voyages aeriens) et l'Italie (<leeret N° 2523 
du 23.11.36 et <leeret N° 6 du 14.1.72) ont pris conscience de la menace qui 
planait sur le secteur des agences de tourisme et ont elabore une Jegislation 
pertinente qui fixe les conditions d'etablissement, la solvabilite de l'agence de 
tourisme, etc. 

- Au Danemark, une loi sur le fonds de garantie touristique a ete edictee en 
1979. Elle protege les voyageurs contre Ja defaillance de l'organisateur ou de 
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l'agence de voyages mais ne requiert pas d'autorisation prealable ou autre 
exigence similaire. 

- Bien que l'Irlande, le Luxembourg et les Pays-Bas connaissent le meme 
probleme aucune legislation n'a ete prevue dans ce domaine. 

La France et la Belgique ont adopte des reglementations pratiquement 
identiques. Pour obtenir la licence qui permet de creer une agence de voyages, il 
faut satisfaire a plusieurs conditions qui concernent: (a) la personne de l'agent 
de tourisme (äge, nationalite, qualifications professionnelles) et (b) l'entreprise 
elle-meme (securite des installations de bureau, installations materielles suf-
fisantes, equipement technique). La futureagence doit presenter avant tout des 
garanties financieres, posseder un capital minimum et offrir une caution. Les 
montants de ces derniers peuvent varier suivant les types d'agences et l'impor-
tance de l'organisation. 

En Grande-Bretagne, la reglementation differe quelque peu. L'organisme 
competent pour la delivrance d'une Iicence est l' Autorite de l'aviation civile. 
L' Autorite subordonne l'octroi de la licence au versement d'une caution qui est 
destinee a dectommager les touristes en cas d'insolvabilite de l'organisateur de 
voyages. En elaborant la loi sur le fonds de reserve des voyages aeriens, qui fait 
suite a Ja cascade de faillites de certains organismes de voyages, Je legislateur a 
reconnu que la caution n 'etait pas necessairement suffisante. Le fonds de 
reserve est finance par une contribution des organismes de voyages collectee par 
l'Autorite de l'aviation civile et fut a l'origine garanti par un emprunt public. 

En droit italien, la creation d'une agence de voyages est soumise a l'autorisa-
tion prealable de !'Office provincial du tourisme dont l'activite de contröle est 
regie par !es directives generales du Ministre du Tourisme. Cette autorisation est 
octroyee a l'agence qui en a fait Ja demandeune fois que l'on a verifieque celle-ci 
remplit toutes !es conditions techniques voulues et qu'elle est donc a meme 
d'assurer les services d'un bureau de voyages. Des garanties financieres ne sont 
toutefois pas exigees. 

129 IV LA RESPONSABILITE CIVILE EN CE QUI CONCERNE LA 
QUALITE DES PRODUITS ET DES SERVICES 

Cette section est consacree a la responsabilite contractuelle et non a la respon-
sabilite pour non-delivrance ou non-execution. En comparant les differents 
systemes de garantie, nous devons tenir compte du fait que celle-ci ne constitue 
une branche particuliere du droit civil que pour les juristes continentaux. En 
droit anglo-americain, Ja garantie est integree dans les obligations generales teile 
que l'obligation d'executer un contrat. 

1 Reglementation de la garantie et utilisation pratique 

130 (a) Contrats de vente de biens 

En droit continental, la garantie de l'acheteur est regie par Ja loi. Dans les 
droits anglais et irlandais, la situation est legerement differente. Pour permettre 
d 'evaluer la responsabilite contractuelle il est necessaire de savoir que celle-ci est 
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fondee sur les intentions de la partie contractante. Ce sont ces intentions et non 
une reglementation qui se trouvent a la base des obligations contractuelles. Ce 
type de garantie repose sur une condition expresse ou tacite. Cette notion et son 
fondement juridique sont encore importants pour la comprehension du systeme 
juridique anglais meme si la Grande-Bretagne a, en 1973, incorpore dans sa 
legislation des dispositions similaires a celle du droit continental de Ja garantie. 

Une reglementation de Ja garantie existe: 

- Au Danemark, loi sur Ja vente des biens 
- En Belgique, Code civil, 1643 
-En France, Codecivil, 1643 
-Au Luxembourg, Code civil, 1643 
-Aux Pays-Bas, Burgerlijk Wetboek 
-En Republique federale d' Allemagne, Codecivil, 1900 
- En Grande-Bretagne, loi de 1893 sur la vente des biens, teile qu 'amendee 

en 1973 
- En Irlande, Ja loi de 1893 sur la vente des biens continue d'etre appliquee 

mais sera bientöt amendee 
- En Italie, Code ci vil, 1941. 
Certes, le present rapport n 'a pas pour objet de comparer les garanties legales 

des pays membres de Ja CEE. D'une part, parce que cela a deja ete fait par Ernst 
Rabe!, autorite en la matiere, dans une etude approfondie intitu!ee Recht des 
Warenkaufs et d'autre part, parce que cette comparaison ne s'avererait 
fructueuse que si on y integrait une description du fonctionnement effectif des 
droits de garantie dans chacune des legislations. Notre etude se bornera donc a 
evoquer !es caracteristiques essentielles des garanties legales. Selon !es origines 
des legislations, on peut etablir la distinction ci-apres: 

- Le systeme juridique romain (Belgique, France, Pays-Bas, Luxembourg, 
ltalie) et !es systemes juridiques allemand et danois ont beaucoup de points 
communs en ce qui concerne la conception du droit de Ja garantie: !es 
reclamations du consommateur n 'interviennent que si un defaut est cense 
exister. Les recours varient suivant qu'il s'agit de corps certains (choses non 
fongibles) ou de choses de genre (choses fongibles). Dans Je cas de corps 
certains, le consommateur peut exiger l'annulation de la vente (droit d'exiger le 
remboursement du prix d'achat en echange de la restitution du produit), un 
abattement (droit de reduire le prix d'achat) et parfois une indemnisation; dans 
Je cas de choses de genre, existe en outre le droit ol'exiger le remplacement des 
biens. 

- Au Danemark, la legislation sur la vente au consommateur de 1979 a 
egalement reconnu a celui-ci le droit d'exiger une reparation. II n'existe pas de 
droit reglementaire permettant d'exiger la reparation des defauts de Ja chose 
livree dans !es autres pays. 

- Le droit britannique revele une conception differente. Les seuls recours 
existants en droit britannique sont ceux de Ja denonciation (l'acheteur, par 
exemple, refuse de payer ou exige le remboursement de l'argent) et/ou de la 
demande d'indemnisation. L'acheteur peut user du droit de denonciation 
comme moyen de defense ou comme demande reconventionnelle alors que dans 
!es droits continentaux l'acheteur peut lui-meme demander l'annulation du 
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contrat et les retrocessions respectives de l'argent et de Ja chose. C'est suivant 
l'importance de la rupture du contrat que l'acheteur peut soit denoncer celui-ci 
soit doit payer la marchandise qu'il a re~ue ou encore peut reclamer une 
indemnisation pour tout vice de la chose. 

- En lrlande, les recours de l'acheteur en cas de violation de la garantie 
seront amen des dans une !arge mesure par la clause 21 du projet de loi 1978 sur la 
vente de biens et les prestations de services. Ce projet d'amendement prevoit de 
nouveaux droits pour l 'acheteur: celui-ci peut refuser les marchandises 
defectueuses et denoncer le contrat, ou peut demander ä un tiers de reparer le 
defaut faisant l'objet de la vioJation. L'acheteur peut merne intenter une action 
contre Je vendeur pour !es frais occasionnes par cette reparation. 

On peut avoir l'impression, lorsque I'on examine superficiellement les droits 
civils nationaux, que Ja position juridique de 1 'acheteur est beaucoup plus forte 
que celle du vendeur. Les apparences sont trompeuses. Au Danemark, la 
legislation sur Ja vente au consommateur de 1979 a rendu imperatifs !es droits du 
consommateur en cas de defauts !es dispositions legales ne pouvant etre 
modifiees dans un sens defavorable ä ce dernier. Tous !es autres pays membres 
de la CEE ont en commun que Ja branche du droit de la garantie repose sur des 
principes non imperatifs qui peuvent etre supprimes par contrat. L'objectif 
premier des droits civils nationaux n'est pas de proteger !es interets du consom-
mateur mais plutöt d'edicter des regles a l'intention du fabricant, du vendeur et 
du consommateur en cas de defauts de Ja chose vendue. 

Les legislations civilistes forgent une certaine image du vendeur: celui-ci est 
cense conseiller J'acheteur avec di!igence, et fournir des garanties de par ses 
competences techniques pour lesquelles il engage sa responsabilite. Tel etait 
peut-etre le modele du temps ou !es legislateurs oeuvraient pour l'edification du 
droit civil. Cette image d 'Epinal est tombee en desuetude; !es systemes 
juridiques actuels portent la marque de l'ere industrielle. La fonction du 
fournisseur - lien entre le fabricant et le consommateur - a subi une grande 
evolution: eile est devenue essentiellement une fonction de distribution. Al 'avis 
personnel a succede la promesse publicitaire du fabricant. Dans !es structures 
economiques d'aujourd'hui, Je vendeur est souvent !'egal du fabricant par son 
pouvoir economique. II en use pour imposer des conditions contractuelles ä 
l'acheteur, se reclamant en cela du principe de l'autonomie de la volonte, 
fondement du droit civil. La liberte de l'acheteur se limite a la liberte de 
contracter; il n'a aucune influence sur Je contenu du Iien contractuel. En regle 
generale, !es contrats sont elabores en fonction des conditions de contrats-types 
visant ä mettre autant que possible a la charge de l'acheteur le risque de 
responsabilite Iie ä 1 'offre d 'une qualite infärieure. S?iJ n 'existe pas de contrats-
types, !es parties s'efforcent d'atteindre Je meme objectif en concluant des 
accords individuels. La question de Ja responsabilite du vendeur est donc 
devenue celle de l'efficacite des clauses exoneratoires en tant que partie des 
accords individuels ou des conditions des contrats-types. Les clauses exonera-
toires determinent Je regime juridique reel et non !es dispositions du droit civil de 
Ja garantie. Etant donne !es changements intervenus au sein des structures eco-
nomiques, Je champ d'application du droit civil demeure restreint. Ce n'est que 
dans !es operations au comptant de la vie quotidienne - I'achat de denrees 
alimentaires, de produits cosmetiques, de textiles, de Iivres et de jour-
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naux - que le droit de la garantie continue de jouer un röle. Cet avantage 
cependant est une fois encore reduit aneant par le fait que le dient aura souvent 
des difficultes ä fournir une preuve car il s 'agit la plupart du temps de contrats 
verbaux. Le principe ne s'applique pas aux biens de consommation durables et 
de valeur comme les vehicules automobiles neufs ou les voitures d'occasion, les 
meubles, les machines ä laver, les lave-vaisselle, les machines ä coudre, 'les 
radiateurs electriques, les postes de radio, les appareils de television. Dans ces 
domaines, l'etendue de la protection juridique du dient depend du degre de 
recevabilite des clauses exoneratoires et de l'evolution des garanties des 
contrats. 

131 (b) Contrats relatijs a la prestation de Services 

Les contrats de service ne sont pas reglementes de la meme maniere ou dans la 
meme mesure que les contrats concernant la fourniture de biens. 

- Au Danemark, au Royaume-Uni et en Irlande, il n'existe aucune 
reglementation qui encadre les contrats de service. La responsabilite en incombe 
souverainement aux tribunaux qui degageront les conditions d'une 'conformite 
raisonnable'. En Irlande, le projet de loi sur la fourniture des biens et les 
prestations de services vise ä modifier cette situation du droit. Certaines obliga-
tions essentielles seront fixees qui seront similaires ä celles rendues applicables ä 
la vente de biens. 

- En Belgique (Codecivil), en France (Codecivil), aux Pays-Bas (Burgerlijk 
Wetboek), en Republique federale d' Allemagne (Bürgerliches Gesetzbuch), des 
reglementations n'existent que pour certains types specifiques de contrats de 
service. Des lois regissent les droits et Obligations des parties dans les hypotheses 
d'un contrat d 'entreprise, d'une commande d 'un pret, d 'un contrat de transport 
(saufen Republique federale d'allemagne) et d'un contrat d'assurance (encadre 
par une loi speciale en Republique federale d' Allemagne et au Danemark). 

- En Italie (Code civil), il existe une reglementation uniquement pour !es 
contrats d'entreprise. Les regles edictees concernent cependant l'execution du 
travail dans le seul cadre de ces contrats et ne sont qu'en partie applicables aux 
contrats de services. 

La reglementation relative au contrat d'entreprise est relativement homo-
gene, m@me si les obligations du prestataire sont concues de maniere differente. 
Tandis que les droits beige, fran9ais et neerlandais n'imposent au prestataire 
gue l'obligation assez generale d'accomplir un travail convenable, les droits 
allemand et italien contiennent des regles detaillees de garantie qui coi'ncident 
dans une large mesure avec celles des contrats de vente. Les droits octroyes au 
consommateur sur base de la garantie ne different pas beaucoup de ceux prevus 
par la legislation sur les contrats de vente. Un element qui peut se reveler 
d'importance: le consommateur est toujours autorise ä demander Ja remise en 
etat des defauts. 

Etant donne que le droit de la garantie, si tant est qu'il existe des dispositions 
en la matiere, ne revet pas un caractere imperatif, les conditions des contrats 
d'entreprise et de prestation de services pourraient etre calquees sur celles qui 
ont ete introduites dans les contrats de vente. Les clauses exoneratoires des 
contrats-types ou des contrats individuels ont ainsi remplace les garanties 
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legales. Le fait que le consommateur ait ete prive de ses droits est imputable, ici 
encore, a la difference de pouvoir entre le prestataire de services et Je consom-
mateur. Le prestataire de services aujourd'hui n'est plus le petit artisan, 
commen;ant ou industriel qui vit et travaille au meme endroit, mais de plus en 
plus une entreprise industrialisee. L 'etendue de sa responsabilite est, dans cette 
perspective' determinee egalement par !es limites de l 'efficacite des clauses de 
non-garantie. A !'heure actuelle, le droit de Ja garantie continue d'etre 
applicable dans son cadre legal aux contrats concernant Ia remise en etat des 
articles d 'utilisation journaliere tels que Ies chaussures' les vetements, !es petits 
travaux de peinture, d'electricite ou de plomberie. On doit reconnaitre toutefois 
que les clauses exoneratoires n'ont pas pris jusqu'a present autant d'importance 
dans les contrats de service que dans les contrats de vente. 

2 Limitation des clauses exoneratoires dans Ies contrats de vente 

132 (a) Les limites imposees par /e droit civil 

Les droits civils susmentionnes contiennent certaines dispositions qui fixent 
Ies limites de l'exoneration de la responsabilite. 

(i) Les droits continentaux s'accordent sur un point: l'acheteur ne peut 
beneficier de Ia garantie lorsqu'il a connaissance du defaut de la chose livree. 
Mais, tandis que Je droit romain n'exclut que Ies defauts apparents, !es disposi-
tions allemande et, en principe, danoise font preuve d'une attitude plus 
favorable envers l'acheteur. L'acheteur doit non seulement avoir eu connais-
sance du fait dommageable mais aussi de l'impossibilite de fonctionner qui en 
decoule pour Ia chose livree; seule l'ignorance resultant d'une negligence 
impardonnable dans le chef de l'acheteur est assimilee a une connaissance du 
defaut. L'acheteur n'est donc pas tenu d'examiner la chose avant la conclusion 
du contrat. 

Conformement a Ja Ioi britannique sur Ja vente des biens, Ja responsabilite 
n'est ecartee que si l'acheteur a procede a un examen du bien et seulement pour 
Ies defauts qu'un tel examen aurait du reveler - sauf fraude du vendeur. 

(ii) Dans tous !es pays membres de la CEE, le vendeur qui a connaissance du 
defaut de la chose livree, cache /e defaut en question et s'exonere de sa respon-
sabilite est repute responsable nonobstant toute exoneration (France et 
Belgique, Codecivil 1643; Republique federale d' Allemagne, Codecivil 476; 
Pays-Bas, BW 1542). Pour la Republique fäderaJe d 'Allemagne, Codecivil 476, 
l'ltalie, CC 1490 et Je Danemark, art. 48, une dissimulation frauduleuse est 
requise tandis que pour la France Ja simple connaissance du defaut est suf-
fisante. En pratique, le vendeur est presume agir frauduleusement s'il a connais-
sance du defaut. 

11 incombe au consommateur d'etablir Ja charge de la preuve quant ä Ja con-
naissance ou a dissimulation frauduleuse du defaut. S'il doit seulement prouver 
la connaissance du defaut, i1 a bien-entendu plus de chances de gagner son 
proces. Cette regle ne peut faire oublier que Ja charge de Ja preuve est tres pre-
judiciabJe au consommateur. 
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133 (b) Les limites imposees par la jurisprudence ou par une legislation speciale 

Etant donne que !es droits civils ne prescrivent aucune limite en matiere de 
garantie, les tribunaux sont charges de corriger les pires abus de la pratique. Ces 
dernieres annees, les tribunaux ont mis en oeuvre un systeme de contröle en trois 
phases qui permet de tester la recevabilite des clauses exoneratories (voir 
Chapitre 8). Malgre l'evolution de la jurisprudence, les decisions des tribunaux 
conservent un caractere disparate. De par la maniere dont ils corn;oivent leur 
röle et de par leurs fonctions, les tribunaux ne peuvent que dans une certaine 
mesure elaborer des regles nouvelles. Lorsqu'ils l'ont fait, ! 'initiative a ete mise 
en evidence. Dans l'ensemble, les pays membres de la CEE se sont rendu compte 
que les instruments juridiques disponsibles n'etaient pas en mesure de maitriser 
les clauses exoneratoires. En consequence, ä 1 'exception de l 'Italie et de l 'Irlande 
tous les pays ont soit adopte des Jois qui ont pour objet specifique de battre en 
breche les clauses exoneratoires abusives, soit, ä tout le moins, prepare Je terrain 
ä une reglementation obligatoire. 

134 (aa) Les dispositions obligatoires du droit civil. Certaines dispositions du droit 
civil qui en soi ne sont pas imperatives sont reputees obligatoires. 

- Grande-Bretagne. Le legislateur britannique a choisi cette solution en 
adoptant la loi de 1973 sur la fourniture des biens (loi sur les clauses tacites) qui a 
introduit des changements importants dans la loi sur la vente des biens. Un 
certain nombre de dispositions y ont ete incorporees en ce qui concerne le droit 
de resolution exerce par l 'acheteur ou le droit ä la reparation qui ne peuvent etre 
contestes dans le domaine des ventes au consommateur. A cet egard, la loi sur la 
vente des biens contient des dispositions speciales concernant les contrats de 
vente au consommateur. Ces dispositions ont ete reprises dans legislation sur les 
clauses abusives de 1977. 

- Irlande. Le projet de loi relatif a la fourniture des biens et a la prestation de 
services contient une disposition identique sur le fond ä la legislation britan-
nique de 1973. 

- Danemark. Une legislation sur la vente au consommateur a ete adoptee en 
1979. Tout comme les lois britannique et irlandaise, elle reconnait au consom-
mateur des droits essentiels qui ne peuvent lui etre contestes par contrat. Elle 
comprend une definition du defaut vaste et obligatoire selon laquelle un produit 
est repute defectueux meme si ce n'est pas le vendeur mais une autre personne 
situee en aval du circuit de distribution qui a donne des renseignements 
fallacieux ou trompeurs susceptibles d'avoir influence la perception que le 
consommateur se faisait du produit. 

- Belgique, France et Luxembourg. Puisqu'il n'existe aucune loi ou aucun 
projet de loi dans ces pays, les tribunaux suivent l'attitude susmentionnee en ce 
qui concerne la responsabilite professionnelle en matiere de vices caches. 

- Les tribunaux allemands ont rendu une decision d'importance analogue 
selon laquelle l'exclusion des droits legaux de redhibition ou de reduction du 
prix dans les conditions des contrats-types est irrecevable. L'acheteur doit au 
moins avoir le droit (meme si la loi ne prevoit aucune disposition ä cet effet) 
d'exiger la remise en etat de la chose livree; en cas de refus, il peut exercer ses 
autres droits, ä savoir la reduction de prix ou la recthibition. 

136 



135 (bb) Les lois sur /es clauses contractuelles abusives. A l'heure actuelle, il 
semble que la maniere Ja plus courante de resoudre la question des clauses 
exoneratoires abusives soit d'adopter des Jois qui, entre autres, traitent 
specifiquement des clauses exoneratoires (voir Chapitre 8). 

- Republique fäderale d' Allemagne. Gesetz zur Regelung des Rechts der 
Allgemeinen Geschäftsbedingungen (loi de 1976 sur !es clauses types 
abusives) 

- Grande-Bretagne. Loi de 1977 sur !es clauses contractuelles abusives 
- France. Loi de 1978 sur Ja protection et 1 'information des consommateurs 

de produits et de services 
- Danemark. Loi de 197 4 sur !es pratiques du commerce, loi sur !es contrats 

(teile qu 'amendee en 1975) 
- En Belgique, au Luxembourg et aux Pays-Bas, des projets sont actuelle-

ment a l'etude au sein du Parlement. On ne peut savoir ä l'avance si ces 
projets seront adoptes et quand ils le seront. 

Bien que ces projets et ces Jois aient pour meme objectif Ja lutte contre les 
clauses exoneratoires abusives, ils different dans une large mesure en ce qui 
concerne la procedure utilisee ratione personae (seuls contrats de vente au 
consommateur, tous !es contrats de vente, etc.) et ratione materiae (clauses 
exoneratoires inserees dans les conditions des contrats-types et/ou des contrats 
individuels). Ces prob!emes sont abordes en detail au Chapitre 8. · 

Pour permettre Ja suite de l'etude, precisons dejä que !es ventes au consom-
mateur sont toujours soumises aux legislations citees et qu'ä l'exception de Ja loi 
allemande sur les contrats-types, toutes !es clauses exoneratoires inclues dans les 
conditions des contrats-types ainsi que dans !es contrats individuels entrent dans 
Je champ d'application des Jois et projets. 

136 (cc) Les lois sur /es contrats de vente au consommateur. Une troisieme 
solution consisterait ä reglementer de maniere detaillee tout le droit de la vente 
au consommateur par une loi nouvelle qui se limiterait aux contrats de vente au 
consommateur. Les pays membres de Ja CEE n 'ont prevu aucune loi de ce genre. 
On peut noter cependant quelques tentatives de reforme aux Pays-Bas. II existe 
dejä un projet de loi sur !es ventes au consommateur. La structure de la loi se 
presente de la maniere suivante: tout d'abord, elle reglemente !es droits et !es 
obligations des parties; une disposition speciale stipule ensuite que Je vendeur ne 
peut s'exonerer de certaines obligations. 

Pour etre ä meme de mieux apprecier ce projet de loi, il faut savoir que le droit 
civil neerlandais actuellement en vigueur est base sur le Codecivil. La respon-
sabilite du vendeur est toujours encadree par Ja disposition relative au vice 
cache. Dejä le projet de loi qui doit amender Je Codecivil prevoyait l 'abrogation 
de cette disposition. Le projet de loi sur !es ventes au consommateur ameliore 
considerablement Ja situation juridique du consommateur. Ainsi, Je delai 
octroye pour notifier au vendeur l'existence d'un defaut court ä partir du 
moment ou l'acheteur a effectivement decele Je defaut. Si ces conditions sont 
censees etre reunies, l'acheteur possede certains droits qui ne peuvent lui etre 
contestes par contrat. La demande d'indemnisation ne couvre pas en principe 
!es consequences dommageables qui resultent des defauts ä moins que: (i) la 
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non-conformite du produit livre ne concerne des faits dont le vendeur a ou 
aurait du avoir connaissance, (ii) le vendeur n'ait fabrique lui-meme ou importe 
le produit aux Pays-Bas, (iii) le produit livre ne possede pas une qualite qu'il 
aurait du avoir selon le vendeur, (iv) l'objet de la vente ne soit un produit 
d'occasion ou un animal. La partie responsable ä l'egard de l'acheteur en vertu 
des droits qui lui sont octroyes est en premier lieu le vendeur. L 'acheteur peut en 
outre invoquer la responsabilite du fabricant. A cet egard, le projet de loi 
prevoit un elargissement important des droits de l'acheteur. Outre l'indemnisa-
tion susmentionnee, celui-ci peut exiger du fabricant: (i) la remise en etat du 
produit livre ä condition que le fabricant soit raisonnablement ä meme de 
rencontrer cette demande, (ii) le remplacement du produit livre ou le rem-
boursement du paiement effectue, a moins que la non-conformite du produit ne 
soit pas grave au point de justifier ce recours„on a moins que le produit livre 
n 'ait peri ou ne se soit deteriore par la faute de l'acheteur. Le projet de loi, enfin, 
contient des dispositions concernant les recours du vendeur. 

137 3 Limitation des clauses exoneratoires dans les contrats de services 

Les dispositions du droit civil qui ont ete evoquees plus haut et qui limitent !es 
possibilites d'exoneration de la responsabilite s'appliquent de maniere analogue 
aux contrats de services, dans la mesure ou Je type de service s'y prete. 

Pour combattre !es clauses exoneratoires abusives, la jurisprudence et la 
legislation ont adopte des techniques legerement differentes en matiere de 
contrats de services. Les tendances existantes manquent d'uniformite, ce qui 
ä notre avis, est imputable ä Ja diversite des contrats de services. On peut 
neanmoins relever quatre modes d 'intervention. 

- Ainsi que nous l'avons dejä explique dans le droit des contrats de vente, la 
premiere solution consiste ä rendre obligatoires les dispositions du droit civil qui 
ne sont pas imperatives. Ainsi, en ce qui concerne les contrats d'entreprise, les 
tribunaux allemands refusent au fabricant l'entiere exoneration de la responsa-
bilite dans les conditions des contrats-types. Le dient doit au moins se voir 
reconnaitre un droit ä Ja remise en etat du produit livre. Les tribunaux frarn;ais 
n'ont etendu les regles relatives ä la responsabilite professionnelle du vendeur 
qu 'aux contrats de reparation, tandis que la jurisprudence comparable beige se 
limite au droit des contrats de vente. 

- Lorsqu'il existe des lois ou des projets qui traitent specifiquement de la 
portee des clauses exoneratoires, les regles edictees s'appliquent ä tous les types 
de contrats de services. 

- La troisieme Solution pour venir a bout des clauses exoneratoires consiste 
ä fixer de maniere imperative les droits et obligations des parties contractantes 
en elaborant des lois speciales sur certains types de contrats. Plusieurs pays ont 
eu recours a cette solution pour les contrats de voyages et les contrats visant a 
encadrer l'enseignement ä distance - contrats qui portent particulierement 
atteinte aux droits du consommateur (voir N° 147). 

- Aucune loi sur !es services au consommateur visant a une modification 
complete de la legislation sur les contrats de services n'est actuellement ä l'etude 
dans !es pays membres de Ia CEE, malgre le fait qu'un Comite charge des 
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Services au consommateur ait ete cree en 1976 au Danemark. Ce Comite elabore 
un projet de loi detaille sur les services rendus au consommateur. 

138 4 Clauses exoneratoires types dans les contrats de vente 

Les clauses exoneratoires sont elaborees en fonction du type de ventes 
concernees. Elles varient en meme temps selon l'objet de la vente. Ces deux 
elements sont bien souvent lies, notamment lorsque certains produits ne sont 
vendus que sous une forme particuliere. L 'etude ci-apres essaie de tenir compte 
de ces differences en decrivant !es clauses exoneratoires les plus importantes 
pour les operations de vente classiques. 

139 (a) Les contrats de vente de produits nouveaux 

Des clauses exoneratoires, notamment celles inclues dans les conditions des 
contrats-types, figurent toujours dans les contrats de vente concernant les biens 
de consommation durables tels que les automobiles, less meubles, les appareils 
electriques. Ces clauses exoneratoires visent ä mettre les risques lies ä laqualite 
inferieure du produit vendu a la charge de l'acheteur. On procede souvent de 
maniere telle que les droits legaux (dans la mesure ou ceux-ci existent, notam-
ment la redhibition ou la diminution de prix) soient totalement supprimes ou 
remplace~ par le droit ä la reparation qui n'est pas prevu par la legislation. Le 
vendeur donc se reserve le droit d'executer une remise en etat de lachose vendue, 
sans devoir en rembourser ou en diminuer le prix. Si l'on se placedu point de vue 
du vendeur, l'obligation de reparation constitue un moindre mal. L'acheteur 
n'est pas pour autant libere du contrat, il doit s'assurer de la remise en etat de la 
chose vendue et, malgre les ennuis occasionnes, est tenu d'en payer le prix. 

Du fait que l'application de la garantie est laissee ä l'acheteur, des disposi-
tions sont toujours prevues qui limitent ou meme suppriment l'obligation 
d'indemnisation pour le vendeur. Deux types de clauses exoneratoires revetent 
une egale importance dans tous les pays de la CEE. 

140 (aa) Limites imposees a l'exoneration de responsabilite. En Republique 
federale d'Allemagne, l'art. 11, N° 10 de la loi de 1976 sur les conditions 
generales (Gesetz zur Regelung der Allgemeinen Geschäftsbedingungen) est 
libelle comme suit: 

Dans les conditions des contrats types est sans effet la clause selon laquelle 
pour les contrats relatifs ä la fourniture des articles neufs et ä la prestation des 
services 
(a) (exoneration et mention des tiers) 

les recours en garantie exerces contre la partie appliquant les conditions 
des contrats types, y compris ceux en reparation et en remplacement du 
produit livre, s'il en est, sont exclus en tout ou en partie, limites ä la 
reconnaissance de recours contre des tiers, ou assujettis a une action 
prealable en justice contre des tiers; 

(b) (restriction ä la reparation du produit livre) 
les recours en garantie exerces contre la partie appliquant les conditions 

139 



des contrats-types sont limites en tout ou en partie ä la reparation ou au 
remplacement du produit livre, lorsque n'ayant pu faire reparer ou 
remplacer le produit livre le co-contractant s'est expressement reserv~ le 
droit de diminuer le prix ou, ä moins que l'objet du paiement ne releve 
des travaux de conception, a prefere la resolution du contrat. 

L'art 11, N° 10 (a) et (b) interdit l'entiere exoneration de la garantie dans les 
contrats types. Le vendeur est au moins tenu de reparer le produit defectueux ä 
ses propres frais. Si la reparation se revele impossible, l 'acheteur peut demander 
la diminution du prix Oll la resolution du contrat. 

- En droit britannique, les limites d'exoneration de la garantie sont 
desormais definies par 1 'art. 6 de la loi sur les clauses contractuelles abusives qui 
est libelle comme ci-apres dans les sections concernant les ventes au consom-
mateur: 

6. (1) 
(2) vis-ä-vis d'une personne agissant en tant que consommateur, la 

responsabilite assumee pour manquement aux obligations resultant 
des 
(a) Arts. 13, 14 ou 15 de la loi de 1893 (engagements tacites du 

vendeur quant ä la conformite des biens avec la description ou 
l'echantillon presentes dans sa publicite ou quant ä leur qualite 
ou ä leur aptitude ä un usage special); 

(b) Arts. 9, 10 ou 11 de Ja loi de 1973 (idem en matiere de location-
vente) 

ne saurait etre ecartee ou limitee au regard de toute clause contrac-
tuelle. 

Cette disposition n'a besoin d'aucun commentaire. L'art. 6 ne fait que 
reprendre ä son compte la loi sur la fourniture des biens (loi de 1973 sur !es 
clauses tacites) notamment l'amendement de l'art. 55 de la loi sur Ja vente des 
biens. 

- lrlande. Le projet de loi susmentionne contient une disposition similaire ä 
celle de la loi britannique sur les clauses contractuelles abusives. 

- En France, les arts. 2 et 4 du <leeret du 24 mars 1978 portant amendement 
de la loi de 1978 sur Ja protection et l'information des consommateurs de 
produits et de services stipulent que: 

Art. 2: Dans les contrats de vente conclus entre professionnels, d 'une part, et, 
d'autre part, des non-professionnels ou des consommateurs, est interdite, 
comme abusive au sens de l'alinea 1 de l'article 35, de la loi susvisee, Ja clause 
ayant pour objet OU pour effet de supprimer Oll de reduire le droit ä reparation 
du non-professionnel ou consommateur en cas de manquement par le profes-
sionnel ä l'une quelconque de ses obligations. 

Art. 4: Dans les contrats conclus entre des professionnels, d'une part, et, 
d'autre part, des non-professionnels ou des consommateurs, le professionnel ne 
peut garantir la chose ä livrer ou le service ä rendre sans mentionner clairement 
que s'applique, en tout etat de cause, Ja garantie legale qui oblige le vendeur 
professionnel ä garantir l 'acheteur contre toutes les consequences des defauts ou 
vices caches de la chose vendue ou du service rendu. 
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Sera puni d 'une amen de de 1000 Fa 2000 F tout professionnel qui aura insere 
dans un contrat conclu avec un non-professionnel ou consommateur une clause 
etablie en contravention aux dispositions de l'alinea precedent. 

L'art. 2 du <leeret confirme Ja procedure adoptee par !es tribunaux dans le 
passe en ce qui concerne Ja responsabilite professionnelle du vendeur en matiere 
de vices caches. L'article 4 requiert de tous !es vendeurs professionnels qu'ils 
mentionnent clairement leur obligation legale d'indemniser l'acheteur dans Je 
cadre de la garantie en cas de perte ou de dommages physiques. 

- En Belgique, l'avant-projet modifiant Ja loi du 14 juillet 1971 sur !es prati-
ques du commerce interdit l'exoneration ou Ja limitation de la garantie legale. 

L'art. 53 novem est libelle comme suit: 
Sont considerees comme deloyales vis-ä-vis du consommateur !es clauses qui 
limitent Ja garantie legale dans Je domaine des vices caches. 
Le projet va plus loin que Ja jurisprudence car habituellement Je vendeur profes-
sionnel peut ecarter sa responsabilite pour !es vices caches du moins en ce qui 
concerne !es defauts dont il ne pouvait avoir connaissance (risques de 
developpement). 

- Au Luxembourg, l 'avant-projet de loi N° 2217 prevoit d'amender l'art. 
1645 du Codecivil en s'inspirant de la jurisprudence applicable en matiere de 
vices caches. 11 est suggere d 'interdire toutes !es clauses qui visent ä Iimiter ou a 
ecarter Ja garantie legale du vendeur professionnel vis-a-vis du consommateur 
final prive. 

- Aux Pays-Bas, Je projet de loi sur !es ventes au consommateur introduit 
une modification sensible de la situation juridique du consommateur. Si le 
produit est defectueux, l'acheteur peut jouir de certains droits qui ne peuvent lui 
etre retires par contrat. 

- Au Danemark, !es droits reconnus ä l'acheteur en cas de defauts {N° 130) 
ne peuvent lui etre enleves; 

- En Italie non plus il n'existe aucune legislation particuliere dans ce 
domaine. Toutefois, l'article 1341 §2 du Code civil revet une certaine impor-
tance pour Ja limitation de la responsabilite contractuelle. Cet article est libelle 
comme suit: 

En tout etat de cause, sont sans effet ä moins qu'elles n'aient ete specifique-
ment approuvees par ecrit !es clauses qui, au benefice de Ja partie qui !es a 
redigees, prevoient l'exoneration de sa responsabilite, Ja faculte de resilier le 
contrat ou de surseoir a son execution, ou encore d' arreter des dates 
d 'expiration qui sont prejudiciables ä l'autre partie, des limitations pour cette 
derniere quant ä sa faculte d'invoquer des moyens de defense et quant a sa 
liberte de contracter avec des tiers, Ja prolongation tacite ou Je renouvelle-
ment du contrat, !es clauses d 'arbitrage ou les clauses qui derogent a la 
competence des autorites judiciaires. 

Cette disposition qui, soit dit en passant, ne s'applique qu'aux clauses 
exoneratoires inserees dans !es conditions des contrats-types, considere que les 
clauses susmentionnees sont sans effet ä moins qu'elles ne soient dument con-
firmees par ecrit. Contrairement aux Jois susmentionnees, le contröle, quand il 
en existe un, est exerce de maniere indirecte. L'application de cette disposition 
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a donne lieu sur tous les points a de nombreuses interpretations de la part des 
tribunaux. II regne par consequent une grande incertitude qui contribue a 
donner une relative inefficacite au systeme de contröle. 

En comparant les dispositions susmentionnees, on s'aper~oit que les droits 
britannique et danois procurent la meilleure protection au consommateur. Le 
champ d'application du droit britannique est plus etendu que celui du droit 
fran~ais puisque la responsabilite du vendeur n'est pas limitee aux vices caches. 
II est egalement plus etendu que celui du droit allemand car, en cas de defaut, 
l'acheteur peut utiliser tous les recours legaux rnis a sa disposition. En droit 
allemand, au contraire, l'acheteur doit attendre que le vendeur ait procede a la 
remise en etat du produit livre, avant de pouvoir utiliser ses autres recours 
(resolution, diminution de prix). Ces deux legislations toutefois devraient 
aboutir au merne resultat. 

141 (bb) Les clauses restrictives de la responsabilite du vendeur. L'art. 11 N° 7 de 
la loi allemande sur les contrats-types contient la disposition ci-apres: 

Est consideree sans effet dans les contrats-types toute exoneration ou restric-
tion de la responsabilite en matiere de domrnages imputables a une violation 
du contrat due a la faute lourde de la partie appliquant les conditions des con-
trats-types OU a une Violation du contrat due a la faute lourde Oll au dol de 
n'irnporte lequel de ses representants ou agents. Ceci vaut egalement pour les 
dornmages resultant de la Violation des Obligations Jiees aUX negociations du 
contrat. 

La loi britannique sur !es clauses contractuelles abusives (UCT A) stipule que: 
2. ( 1) Aucune personne ne peut en vertu d 'une clause contractuelle ou d 'un 

avis cornrnuniques d'une rnaniere generale ou a titre individuel 
exclure ou restreindre sa responsabilite pour cause de deces ou de 
prejudice corporel resultant de sa negligence. 

(2) Dans le cas d'autres pertes ou dornrnages, aucune personne ne peut 
exclure ou restreindre sa responsabilite du fait de sa negligence sauf 
dans la rnesure ou la clause ou l'avis satisfont au principe de 
prudence et de diligence. 

(3) Lorsque Je but d'une clause ou d'un avis est d'exclure ou de 
restreindre la responsabili te du fait de Ja negligence' 1 'acceptation ou 
la connaissance par l 'interesse de ce fait ne doit pas etre interpretee 
cornme une acceptation de plein gre de quelque risque que ce soit. 

Cette disposition interdit !es clauses exoneratoires lorsqu 'elles font partie 
d'un contrat. Ceci est d'autant plus surprenant qu'en droit britannique, Ja 
responsabilite contractuelle existe independarnrnent de Ja faute. Toutefois, Ja 
responsabilite contractuelle ne concerne que Je resultat auquel le contrat perrnet 
de s'attendre. Cette responsabilite contractuelle donc ne couvre pas tous les 
types de perte ou de domrnage que peut subir Ja partie contractante. Dans Ja 
rnesure ou l'acheteur subit un dommage du fait d'une violation de l'obligation 
de prudence et de diligence, il peut aussi, conforrnement a la loi britannique, 
reclamer des dommages-interets mais dans Je cas seulernent ou il peut prouver 
que Je vendeur a cornmis une faute. A cet egard, Ja loi precise maintenant que Je 
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vendeur ne peut Iimiter sa responsabilite. Un fait surprenant est que la loi 
interdit ega}ement les clauses exoneratoires qui sont communiquees SOUS forme 
d'avis a des tiers. II n'est donc pas admis de faire figurer des clauses 
exoneratoires en matiere de responsabilite sur les emballages et les modes 
d 'emploi, sans que soit requise pour autant Ja conclusion prealabJe d'un contrat 
entre la partie communiquant J 'avis et celle ayant subi Je dommage. Soulignons 
enfin que le vendeur est responsable, comme toute autre personne, de sa propre 
faute comme de celle de ses employes (Art. 1(4)). 

- L'Italie applique l'art. 12291 du Codecivil qui interdit l'exoneration de la 
responsabilite en cas de faute lourde et de dol. La disposition ne precise pas si 
eile couvre Ja responsabilite du fait d 'autrui. 

- En regle generale, au Danemark, !es responsabilites pour garantie et pour 
negligence ne peuvent etre ecartees conformement a l'art. 36 de Ja Ioi sur les 
contrats (dommages causes au produit) et de l'art. 80 de la legislation sur la 
vente des biens (pertes contractuelles). 

- Le projet beige permet les clauses prejudiciables au consommateur par 
lesquelles le fournisseur s 'exonere de toute responsabilite resultant de la faute de 
son employe ou agent. On ne precise pas exactement ce que l'on entend par 
'toute responsabilite'. II semble que Je legisJateur ait pour intention d 'inter-
preter Je terme de fa<;on a ne permettre que l'exoneration de responsabilite en cas 
de faute minime. 

- Dans tous !es autres pays, il n'existe pas de dispositions speciales du droit 
civil ou de Iegislation particuliere sur les clauses exoneratoires. Les tribunaux 
exercent donc leur contröle sur base des regles generales du droit civil, comme 
celles de l'interet public et de la bonne foi. 

Dans !es droits fran~ais, beige et neerlandais, Ja responsabilite pour faute 
Iourde et dol ne peut etre ecartee ou limitee. Bien que la Cour de Cassation beige 
admette l'exoneration de la responsabilite en cas de faute lourde, cette juris-
prudence ne joue pas un röle important car les juridictions infedeures ont trouve 
d'autres moyens pour eliminer ces clauses. D'ailleurs, et il y a Ja une autre 
restriction, Ies limitations de la responsabilite ne s'appliquent qu'a un acte 
commis par Ia partie contractante elle-meme, et non par ses agents. 

Dans Je domaine des clauses exoneratoires concernant la faute, Ja protection 
assuree par les droits britannique et danois apparait egalement Ja plus complete. 
Au moins dans la sphere du dommage corporel, le vendeur est tenu pour 
responsable independamment du degre de negligence, alors que dans tous les 
autres pays la responsabilite pour faute minime peut etre exclue. En fin de 
compte, ce sont bien lä les situations dommageables les plus frequentes. 

142 (b) Les contrats de vente des biens d'occasion 

L 'achat d'articles d'occasion occupe une place importante dans Je secteur des 
biens de consommation durables. Un marche autonome de voitures d'occasion 
s'est meme developpe. Les articles d'occasion ne sont pas sans defaut, c'est 
evident - l 'acheteur en a bien conscience. Apres tout, un article d'occasion lui 
cofite moins eher qu'un article neuf. Les vendeurs de leur cöte essaient de tirer 
parti de Ja situation en s'exonerant de toute responsabilite. Cela est comprehen-
sible du fait qu'en finde compte nul n'est en mesure de predire de maniere sure 
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la dun~e de vie et la qualite des articles d'occasion. D'un autre cöte, il faut tenir 
compte de l'interet de l'acheteur qui projette d'utiliser l'article. Compte tenu 
des circonstances, on peut s'attendre ä ce que le Iegislateur et les tribunaux 
acceptent une plus !arge exoneration de la responsabilite pour !es articles 
d'occasion que pour les articles neufs. 

- En Republique federale d' Allemagne, l'art. 11, N° 10 de la loi sur les 
contrats-types ne s'applique pas aux articles d'occasion. Enprincipe, Je vendeur 
peut s'exonerer de toute responsabilite contractuelle. Le contröle des contrats-
types peut toutefois etre assure dans une certaine mesure par la voie de Ja clause 
generale (Art. 9: on peut, si besoin est, se reporter au Chapitre 8). Bien plus 
important est le fait que conformement ä l'art. 11, N° 11 de la loi sur !es 
contrats-types, le vendeur est responsable des qualites garanties meme s'il se 
decharge de sa responsabilite contractuelle dans les conditions des contrats-
types. Le but de cette disposition est de rendre Je vendeur responsable, dans tous 
les cas, des affirmations faites quant aux proprietes d'un article. 

- l'UCTA britannique s'applique aussi bien aux articles neufs qu'aux 
articles d'occasion. Le vendeur ne peut s'exonerer de sa responsabilite 
conformement ä l'art. 14, paragraphe 2de la loi sur la vente des biens et äl'art. 6 
de l'UCTA. Cela ne signifie pas, bien siir, que l'acheteur est en droit d'attendre 
les memes qualites pour les articles d'occasion que pour les articles neufs. On 
doit tenir compte de la difference des produits dans la portee du terme 'qualite 
marchande'. 

- En Belgique, au Luxembourg et en France, la regle de Ja garantie legale 
(vice cache) s'applique de maniere egale aux articles neufs et aux articles 
d'occasion. Conformement ä la pratique suivie en Grande-Bretagne, !es distinc-
tions sont etablies par rapport au concept du defaut. 

- Aux Pays-Bas, les articles d'occasion entrent dans le champ du projet de 
loi sur les ventes au consommateur: contrairement ä Ja pratique prescrite par le 
droit allemand, aucune distinction n 'est etablie entre les articles neufs et les 
articles d 'occasion. 

- Conformement au projet de loi sur la fourniture des biens et la prestation 
des services, l'Irlande introduit les memes dispositions obligatoires en matiere 
de responsabilite qu'en Grande-Bretagne. Le projet de loi contient une disposi-
tion concernant la responsabilite du fait des defauts dans le domaine des 
vehicules ä moteur. Aux termes de la clause 13, tout contrat de vente de 
vehicules ä moteur ä usage commercial ordinaire doit garantir que ces vehicules 
conviennent bien ä l'usage envisage. La garantie peut etre invoquee par toute 
personne qui utilise le vehicule et subit une perte du fait de la violation de cette 
garantie. Le contrat pose comme condition que Je vendeur doit certifier par ecrit 
le bon etat de marche du vehicule ä moins que l'acheteur ne declare par ecrit 
qu'il n'a pas l'intention d'utiliser Je vehicu]e sans Je faire transformer Oll 
reparer. L'exclusion de cette condition est consideree comme nulle dans une 
vente au consommateur. Le Ministre peut prescrire des normes minima pour un 
certificat de bonne tenue de route. 

- En Italie, le Codecivil ne prevoit pas de regle particuliere pour les contrats 
de vente concernant les articles d'occasion. On applique donc les regles de la 
garantie generale. Conformement ä l'art. 1497, Je vendeur est responsable du 
manque de qualite de l'article vendu si !es conditions d'utilisation sont pires que 
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celles qui avaient ete portees a Ia connaissance de I 'acheteur. A cet egard, le droit 
italien se rapproche assez des droits britannique, irlandais, fram;:ais, beige et 
luxembourgeois. 

- Dans tous !es pays membres de la CEE, Je vendeur est generalement repute 
responsable, dans tous Ies cas lorsqu 'il cache deliberement Ie defaut. La preuve 
est toujours ä Ja charge du consommateur, ce qui dans la pratique constitue une 
täche tres difficile pour ce dernier. Question tres controversee que celle qui vise 
ä etablir dans quelle mesure Ie vendeur de I'article d'occasion est tenu de 
l'examiner avant de Je vendre. II semble qu'une tendance generale se dessine a 
l'etablissement de normes plus rigoureuses dans Je cas du vendeur profession-
nel. L'obligation d'examen revet une grande importance notamment en ce qui 
concerne !es ventes de voitures d'occasion. Cette etude explique !es differences 
considerables qui existent au sein des pays membres de la CEE. Cela va de 
l 'admissibilite du principe d 'exoneration de Ja garantie au traitement equivalent 
des articles neufs et d'occasion, et aux mouvements de reforme, comme en 
Irlande, qui prevoient d'octroyer certains droits legaux au consommateur. 

143 5 Clauses exoneratoires dans les contrats de service 

Le but de cette etude n'est pas d'examiner !es clauses exoneratoires de tous les 
types de contrats de services. Notre examen se bornera donc aux contrats 
d'entreprise. D'une part, cette restriction du sujet se trouve facilitee du fait qu 'il 
existe une reglementation pour !es contrats d'entreprise dans !es pays qui ont 
prevu des dispositions en matiere de contrats de services. D'autre part, dans Ies 
contrats de fabrication comme dans !es contrats de vente, Je fait de fournir un 
produit ne presentant aucun vice sur Je plan de Ja qualite est tres important de 
sorte qu'il existe un denominateur commun entre ces deux types de contrats; de 
meme, Je principal souci de Ja partie contractante du consommateur est de 
mettre Je risque inherent a Ja defectuosite ä Ja charge du consommateur. Les 
Iimites d'exoneration de Ja garantie sont fixees dans !es pays membres de Ja CEE 
de Ja maniere ci-apres: 

- En Grande-Bretagne, l'art. 7 de la loi sur les clauses contractuelles 
abusives precise que l'art 6 s 'applique aux biens qui sont laues ou fournis dans Je 
cadre des contrats de service, par exemple, !es reparations. Entre !es arts. 6 et 7 la 
seule difference est celle-ci: l 'art. 7 stipule que Je prestataire peut s'exonerer de 
sa responsabilite en matiere de defaut de titre, toujours saus reserve du critere de 
prudence et de diligence. 

- En lrlande, !es obligations fondamentales du prestataire, telles qu'elles 
figurent dans Je projet de loi sur la fourniture des biens et la prestation des 
services peuvent etre exclues ou modifiees par accord ou suivant Ja pratique si 
l'exclusion ou Ja modification sont loyales ou raisonnables. Une disposition 
comparable ä celle de l'art. 7 de la loi sur !es clauses contractuelles abusives 
n'existe pas en droit irlandais. 

- L'art. 11, N° 10 de la loi allemande sur les contrats-types s'applique aussi 
bien aux contrats d'entreprise qu'aux contrats de services. 

- En France, l'art. 4 de l'arrete portant amendement de Ia loi de 1978 
s'applique egalement sans restriction aux contrats de services. Les tribunaux ont 
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etendu les principes etablis pour la responsabilite professionnelle du vendeur 
aux contrats de reparation. 

- Le projet de loi beige amendant la loi sur les pratiques du commerce met les 
clauses de non-garantie (restriction de la responsabilite pour les vices caches) des 
contrats de vente sur un pied d'egalite avec celles des contrats de services. Par 
rapport a la jurisprudence actuelle, cela constituerait un changement important. 
Dans les contrats d'entreprise, en effet, !es tribunaux n'ont pas etendu la 
responsabilite en matiere de vice cache au prestataire. Le droit beige differencie 
suivant le contenu des obligations assumees par le prestataire: l'obligation de 
moyen - le vendeur promet seulement d 'executer le contrat avec la plus grande 
diligence, et l'obligation de resultat - le vendeur garantit la bonne fin. En cas 
de defaut d'execution, cette difference revet de l'importance: si Je vendeur a 
garanti la bonne fin, il est responsable des lors que le dient prouve que le produit 
n'est pas conforme ä Ja commande, tandis que dans Je cas d'une obligation de 
moyen le dient doit prouver que le vendeur est en faute. Dans le domaine des 
contrats de reparation, Ja jurisprudence, suivant l'objet du contrat, conclut ä 
une responsabilite differenciee dans le chef du reparateur. 

- Le projet de loi Luxembourgeois s'applique aussi bien aux contrats de 
vente qu'aux contrats de services. Comme en droit beige, la responsabilite du 
prestataire de services est renforcee. De plus, des dispositions particulieres 
s'appliquent au domaine des contrats de reparation (Art. 11 et 12). La respon-
sabilite contractuelle legale du vendeur est etendue aux services de Ja partie 
executant les reparations qui figurent sur la facture. En outre, il est interdit ä la 
partie effectuant reparations de limiter Oll d'exclure Ja responsabilite resultant 
de la garde de l'objet et de l'obligation de Ja restituer une fois !es travaux 
accomplis. 

- Dans !es projets danois et neerlandais, Je contröle des clauses exonera-
toires n'est possible que dans le cadre de la clause generale. 

- Cette section de l'etude revele Je manque d'uniformite au sein des pays 
membres de Ja CEE notamment sur le plan des contrats de services. Les 
reglementations et !es projets de loi souffrent du fait que le developpement du 
droit des contrats de services n'est pas pris en consideration. Au lieu de definir 
!es droits et obligations des parties ä un contrat de service pour tracer sur cette 
base la limite des exonerations, le legislateur declare applicable dans sa totalite 
aux contrats de services la loi corn;:ue pour les contrats de vente. II appartient aux 
tribunaux de decider si cette legislation est ou non applicable aux contrats de 
services dans chaque cas d'espece. 

144 6 L'obligation de prester des services complementaires 

L'objet de cette partie de l'etude concerne toutes les obligations mises ä 
charge de la partie contractant avec le consommateur ou du prestataire de 
services qui vont au-delä de la resolution, de la diminution de prix, de 
l'indemnisation, et de Ja reparation de la chose defectueuse. 

145 (a) Frais lies a la reparation du dejaut 

Un type courant de clauses defavorisant Je consommateur est constitue par Je 
fait que tandis que Je vendeur reconnait au consommateur le droit ä Ja repara-
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tion, iI lui impose en meme temps Ia Charge des frais d'execution (frais de 
transport, frais de voyage, salaires et coiits des materiaux). La position 
juridique est ainsi fortement modifiee au detriment du consommateur. Le droit 
ä la reparation peut avoir un effet boomerang si, par exemple, les frais occasion-
nels depassent Je dommage reel cause au produit achete OU au Service 
commande. 

- La loi allemande sur les contrats-types ameliore considerablement la 
protection juridique du consommateur. 

Conformement ä l'art. 11, N° lüc, est sans effet la clause du contrat-type 
'selon laquelle pour les contrats relatifs ä Ja fourniture des articles neufs et ä la 
prestation des Services est exclue OU limitee J 'obJigation imposee par Ja garantie a 
la partie appliquant les conditions des contrats-types de prendre ä sa charge tous 
les frais occasionnels entrafnes par la remise en etat de la chose livree, notam-
ment les frais de transport, frais de voyage, salaires et coiit des materiaux'. 

Cette disposition s'applique de maniere equivalente aux conditions des 
contrats-types de vente et aux conditions des contrats-types de services. Une 
disposition ayant ä peu pres la meme teneur a ete introduite ä l 'art. 476a du Code 
civil allemand de sorte que Ies clauses y afferentes ont, a proprement parler, ete 
aussi interdites dans !es contrats individuels. Toutefois, Ja disposition n'ayant 
pas un caractere imperatif, eile devrait n'avoir qu'une importance mineure. 

- En Grande-Bretagne, l'art. 6 de la loi sur les clauses contractuelles 
abusives interdit au vendeur d'ecarter ou de Iimiter sa responsabilite pour Ie 
produit vendu. Si le vendeur met Je coiit de la reparation ä Ja charge du consom-
mateur, il limite sa responsabilite; de telles clauses se trouvent donc interdites. 

- La meme interpretation de la disposition legale peut s 'appliquer ä l 'lrlande 
si le projet de loi de 1978, qui est similaire ä cet egard, devient loi. 

- En France, !es tribunaux fondent leur decision sur l'art. 1641 du Codecivil 
qui oblige Ie vendeur ä prendre en charge les frais occasionnels. 

- Au Danemark, l'utilisation de la clause susmentionnee peut etre interdite 
conformement ä la loi sur les pratiques du commerce. La clause peut ainsi etre 
ecartee conformement a l'art. 36 de Ja loi sur !es contrats (voir Chapitre 8). 
Lorsqu'il negocie avec !es groupements professionnels les clauses des contrats-
types, l'Ombudsman des consommateurs adopte la position selon laquelle 
l'auteur de la garantie doit assumer les frais occasionnels. Le projet de loi con-
cernant !es ventes au consommateur donne au consommateur Je droit a la 
reparation sans avoir a en supporter les coiits. 

- Le projet de loi neerlandais concernant !es ventes au consommateur 
interdit au vendeur d'imposer au consommateur les coiits de Ja reparation; ces 
coilts ne sont pas autrement precises. 

- Dans les autres pays membres de la CEE, il n 'existe aucune reglementation 
et aucun effort n 'est tente pour corriger !es abus. 

146 (b) La garantie 

La pratique des certificats de garantie existe dans beaucoup de secteurs, 
notamment ceux des appareils electriques et des voitures. II convient tout 
d'abord de faire une distinction entre la garantie du vendeur et celle du fabri-
cant. La garantie du vendeur concerne simplement la relation legale entre le 
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dient et le distributeur. En introduisant un certificat de garantie dans Je contrat 
de vente, le vendeur entend exclure la garantie legale et conceder ä sa place le 
contenu du certificat. L'admissibilite de ces regles depend des droits minimaux 
accordes au consommateur par la legislation nationale. On a dejä consacre un 
examen a ces questions. On n'a toutefois pas evoque les cas dans lesquels c'est Je 
fabricant qui promet des garanties au consommateur (garantie du fabricant). 
Cette garantie est censee exister lorsque le fabricant d 'un produit garantit 
certains travaux d'entretien et la reparation des defectuosites du produit qui ne 
sont pas effectues par Je vendeur mais par le service apres-vente du fabricant. 
Une telle garantie du fabricant, qui devient de plus en plus courante, reflete les 
changements intervenus dans !es fonctions du distributeur qui ont ete evoques 
plus haut. Agissant comme un simple intermectiaire, celui-ci n'est generalement 
pas ä meme d'offrir une garantie. De plus, le systeme des certificats de garantie 
sert l'interet du fabricant dans le cadre de la publicite des produits de marque. 
C'est le service specialise du fabricant, qui existe independamment de celui du 
distributeur, qui met au point l'image du produit ä vendre. Ce type de garantie 
ne defavorise pas necessairement le consommateur. Les legislateurs des pays 
membres de Ja CEE s'interessent de plus en plus ä Ja question de Ja garantie du 
fabricant. Pour qu 'eile soit favorable au consommateur, taute reglementation 
devrait satisfaire ä trois conditions: (1) faire en sorte que Je consommateur 
dispose d 'un recours contre Je fabricant par l'intermediaire du certificat de 
garantie ou de toute autre forme de garantie; (2) prevenir les tentatives faites 
par Je fabricant pour limiter, par Je biais de Ja garantie, !es droits legaux minima 
(3) reglementer la presence simultanee d'une garantie du fabricant et d'une 
garantie du distributeur. 

- La loi allemande sur les contrats-types n'intervient que si Je distributeur 
exclut la responsabilite dans ses contrats-types et instaure a sa place la responsa-
bilite du fabricant par Je biais de la garantie. Cette pratique bien souvent utilisee 
est interdite par l'art. 11, N° lOa, de la loi sur !es contrats-types. Conformement 
ä cet article, il est inadmissible de limiter la responsabilite contractuelle au droit 
de recourir contre des tiers. Dans ses conditions generales toutefois, Je distri-
buteur peut demander ä l'acheteur d'avoir recours au fabricant en premier lieu, 
ce qui ne veut pas dire pour autant que l 'acheteur doit intenter une action contre 
Je fabricant. 

- On trouve ä l'art. 5 de l'UCT A britannique une disposition adaptee ä la 
garantie du fabricant. Le legislateur ici a surtout ete preoccupe par la question 
des clauses exoneratoires que !es fabricants et !es grossistes introduisaient dans 
leurs garanties. La legislation nouvelle interdit d'exclure sa responsabilite pour 
Ja perte ou les dommages resultant de Ja fabrication fautive des biens de consom-
mation. La disposition empeche donc le fabricant de se prevaloir de clauses qui, 
en echange de la reparation des pieces defectueuses, visent en meme temps a 
ecarter toute responsabilite pour les dommages complementaires meme dus 
ä sa propre faute. En revanche, les recours du consommateur dans Je cadre 
de Ja garantie du fabricant ne sont pas reglementes. Les codes de pratique 
elabores par le Directeur general de ! 'Office des pratiques commerciales 
loyales - OFT - (voir N° 8) poµr les vehicules ä moteur et les garanties du 
fabricant de voitures traitent egalement des questions de la responsabilite du 
fabricant. 
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- La loi danoise sur les pratiques du commerce s'applique aux garanties 
donnees par le fabricant/importateur. L'art. 4 de la loi 'prescrit que l'octroi 
d'une garantie (ou d'une disposition comparable) ne peut etre annonce que s'il 
confere au beneficiaire de meilleures conditions juridiques que celles prevues 
par la loi'. A cet egard, la Situation juridique au Danemark est Ja meme qu'en 
Grande-Bretagne. De plus, les clauses qui ne sont pas conformes aux disposi-
tions generales de Ja Ioi peuvent etre rejetees conformement ä l'art. 36 de Ja loi 
sur les contrats (voir Chapitre 8, N° 178). Lorsqu'il negocie avec !es groupe-
ments professionnels l'Ombudsman veille a ce que le consommateur beneficie 
d'un droit de recours ä l'encontre du fabricant ou meme de l'importateur. 

- Le projet de loi irlandais contient deux dispositions relatives a Ja garantie. 
La clause 12 permet au Ministre de l'Industrie, du Commerce et de !'Energie de 
prendre des arretes applicables ä certaines categories de produits et en vertu 
desquels taute publicite du vendeur sur !es pieces de rechange et le service apres-
vente deviendrait une garantie tacite dans un contrat de vente concernant ces 
produits. Les clauses 15 - 19 concernent directement Ies garanties du fabricant. 
Les garanties peuvent se presenter sous forme de documents, avis ou autres 
communications indiquant qu'un fabricant ou distributeur autre que le detail-
lant entretient, repare ou verifie les produits apres l 'achat. Ces garanties doivent 
etre clairement lisibles, definir les produits en question, mentionner Je nom et 
l'adresse de leurs offreurs, specifier leur duree et leurs conditions, tous !es frais 
que peut encourir l'acheteur et Ja procedure qu'il doit suivre en cas de 
recours - cette procedure ne pouvant etre plus difficile que !es procedures 
commerciales normales. Si un vendeur remet la garantie du fabricant a 
1 'acheteur, iI est responsable au meme titre que l'auteur de la garantie ä moins 
qu'il ne declarea l'acheteur qu'il n'est pasresponsable ou ne lui donne sa propre 
garantie. Les droits de recours octroyes par Ja garantie ne doivent pas exclure ou 
limiter !es droits Iegaux de l'acheteur; d'autre part, est nulle toute disposition 
imposant d'autres obligations ä l'acheteur ou permettant ä l'auteur de la 
garantie ou a son agent d'etre seuls juges de l'application des droits de 
l 'acheteur. La clause 19 stipule que l'acheteur peut intenter une action contre un 
fabricant ou un autre distributeur qui ne se conforme pas ä 1 'une quelconque des 
clauses de la garantie comme si ce fabricant ou ce distributeur avait vendu le 
produit ä l'acheteur sans avoir respecte Ja garantie. 

- Le projet de loi neerlandais des ventes au consommateur contient deux 
dispositions qui ont de l'importance dans le present contexte: la premiere 
interdit, tout comme Ja loi allemande sur !es contrats-types, Ja clause selon 
laquelle l'acheteur ne peut düment poursuivre le vendeur que Iorsque ses 
poursuites contre un tiers se sont revelees sans effet. La seconde, beaucoup plus 
important ä notre avis, prevoit, en plus de l'action redhibitoire (resolution de la 
vente) et de l'action estimatoire (diminution du prix paye), l'exercice d'une 
action directe contre Je fabricant (voir N° 136). 

- En France, en Belgique et au Luxembourg, la Situation juridique doit etre 
examinee dans le cadre de la garantie legale (vice cache). Le vendeur est respon-
sable de la garantie du fabricant meme si en substance celle-ci va au-delä de ses 
propres obligations. Inversement, le fabricant n'est pas responsable (action 
directe, voir Chapitre 5) des declarations du vendeur qui vont au-delä de sa 
propre garantie. Ces principes ont ete elabores par les tribunaux. 
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147 7 Dispositions reglementaires speciales concernant certains services 

Dans Je domaine des contrats de service, deux types de contrats ont ete 
elabores qui revetent une importance particuliere pour Je consommateur: 
le contrat concernant l'enseignement ä distance et le contrat de voyage. Les 
clauses contractuelles dictees unilateralement par le professionnel etaient si 
defavorables au consommateur que le legislateur s'est vu force d'intervenir. Les 
legislations en vigueur prevoient une reglementation imperative des droits et 
obligations des parties contractantes. 

148 (a) L 'enseignement a distance 

Jusqu'a present le contrat relatif ä l'enseignement ä distance a fait l'objet de 
reglementations en Republique federale d 'Allemagne, en France et en Belgique. 

- Republique federale d'Allemagne: loi du 24 aofü 1976 sur la protection 
de l'enseignement ä distance (Fernunterrichtsschutzgesetz). D'apres le droit 
allemand, Je contrat ä soumettre au participant doit contenir les elements 
essentiels ci-apres: (1) le nom et l'adresse des parties, (2) l'objet, le but, le 
commencement et la duree du cycle ainsi que le type et/ou l'homologation de 
l'examen de fin d'etudes, (3) le montant total des frais de scolarite, (4) des 
renseignements clairement indiques en caracteres typographiques sur le droit de 
revocation, (5) les clauses de resiliation. Si ces obligations ne sont pas respectees 
dans le contrat, ce dernier est sans effet. Le participant dispose du droit de 
resilier son contrat dans un delai de deux semaines. 

- France: loi N° 56 du 12 juillet 1971; decrets N° 1218 et 1219 du 22 
decembre 1972. La structure de la loi frani;aise ressemble ä celle de la loi 
allemande. Le contrat doit contenir des clauses concernant le service, le travail, 
la correction, le programme, le niveau requis des connaissances anterieures, Ja 
duree du cycle et son but. Contrairement ä la loi allemande, la loi frani;aise 
s 'efforce d 'assurer Ja protection du participant en stipulant que Je contrat prend 
effet au plus töt six jours apres reception du dossier. 

- Belgique: loi du 5 mars 1965 sur l'enseignement par correspondance. Alors 
qu'un contrat ecrit est obligatoire, aucune disposition imperative ne fixe Je 
programme, la duree, la periodicite, le mode de correction, les coiits des cours 
par correspondance. Sont expressement interdites les clauses qui obligent 
l'etudiant ä participer au cours plus d'un an et ä effectuer un paiement anticipe 
pour une periode de plus de trois mois. 

- Pour le Danemark, on renvoie au N° 127. 
- Dans tous les autres pays, il n'existe ni Jois ou projets de Jois dans Je 

domaine de l'enseignement ä distance. 

149 (b) Les contrats de voyage 

L'etude de Ja Situation dans le domaine des contrats de voyage se revele 
beaucoup plus compliquee. Des dispositions regJementaires fixant Je contenu 
du contrat n'existent qu'en France en BeJgique et en Republique federaJe 
d' AIJemagne; une reforme est envisagee au Danemark et aux Pays-Bas. 
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L 'Angleterre a simpJement adopte un projet de Joi qui est cense avoir llll effet 
indirect sur !es contrats de voyage. 

La sitllation des legislations nationales est Ja suivante: 
- en France, Ja loi de 197 5 sllr Jes agences de voyages regJemente principaJe-

ment la creation d'llne agence de voyages. Cette loi contient en olltre plusieurs 
dispositions sur !es questions de Ja responsabilite et de la securite. 

- C'est en Belgique que l 'on trouve Ja reglementation Ja plus detaillee. En 
1970, Ja Be1gique a ratifie Ja Convention internationale relative au contrat de 
voyages (CCV) et a approuve cette convention par Ja loi du 30 mars 1973. La 
responsabilite de l'agent de voyages varie selon Ja nature des prestations qu 'il 
fournit. 

(a) S 'iJ est simple intermediaire et se limite donc ä procurer ä son dient soit un 
voyage fabrique par alltrui soit llne ou plusieurs prestations isolees permettant 
d'accomplir lln voyage ou un sejour (reservation d'h6tel, delivrance d'lln titre 
de transport, ... ) son obligation reste une obJigation de moyen (Art. 22). I1 ne 
repond pas de J'inexecution Oll de Ja mallvaise exeClltion des prestations, 
voyages ou sejours faisant 1 'objet du contrat (Arts. 22, 3). 

(b) S'il exerce une activite propre et agit comme un organisateur de voyages 
en procurant ä son client un ensemble de prestations combinees de transport, de 
sejour, de fournitllre de repas, de logement Oll autres Servicesannexes, iJ repond 
'de tout prejudice cause au voyageur en raison de i'inexeclltion, totale ou 
partielle, de ses obligations d 'organisation telles qu 'elles resultent du contrat ou 
de Ja CCV' (Art. 13). II repond des dommages causes par ses preposes et 
representants (Art. 12) ou par !es tiers ä qui il confie l'exercice de certaines 
prestations (Art. 15, I). Si 1 'organisateur est en principe responsable des que le 
resultat promis n'est pas atteint, cette presomption de fallte peut etre renversee 
par Ja preuve d'lln 'comportement professionnel diligent' (Art. 13, 1). La jllris-
prudence beige en vigueur au moment de l'entree en application de Ja CCV 
S 'averait pi US severe a J 'egard de J 'organisatellr de voyages puisqu 'eile etabJissait 
dans son chef llne obligation de resllltat dont il ne pollvait se liberer qll'en 
invoqllant soit llne callse etrangere exoneratoire soit une dallse de non responsa-
bilite valable. Une jllrisprudence recente parait confirmer l'intention des jllges 
beJges de maintenir cette rigueur. Les parties contractantes ne pellvent en aucun 
cas deroger aux dispositions de Ja Convention en vue de restreindre davantage 
leur responsabilite (Art. 31). En outre !es agences ne pellvent se prevaloir des 
dispositions de Ja Convention qlli exclllent lellr responsabilite Oll limitent les 
indemnites dlleS par elles lorsqlle les voyagellrS prouvent qu'llne fällte a ete 
commise 'avec l'intention de provoqller Je dommage (dol) Oll d'llne fa9on 
impliquant soit llll mepris delibere des conseqllences dommageables pollvant 
resulter de la conduite tenue soit llne ignorance inexcusable de ces conseqllences 
(fallte lourde)' (Art. 27, 1). 

- En Republique federale d' Allemagne, il existe une loi amendant le Code 
civil (loi sur les contrats de voyages) qui date du 4 mai 1979 et est entree en 
vigueur Je ler octobre 1979. Cette legislation introduit des dispositions speciales 
concernant les contrats de voyages dans la reglementation relative allx contrats 
d'entreprise. Contrairement ä la loi beige, la loi allemande reglemente simple-
ment le contrat entre J'organisateur de voyages et le dient. Le contenu du 
projet de loi s'harmonise avec !es principes elabores par Ja jllrisprudence. 
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L'organisateur de voyages qui procure ä son client un ensemble de prestations 
combinees (transport, sejour, repas logement ou autres services annexes) 
repond de la bonne execution du contrat. A cet egard, le projet de loi adopte les 
regles de garantie telles qu'elles resultent du contrat de vente. Un tres important 
avantage pour le consommateur consiste dans le fait que le legislateur n'a prevu 
aucune derogation qui soit ä son detriment. Le projet de loi presente toutefois 
quelques lacunes. Nous n'entrevoyons pas de nouvelles solutions pour !es cas 
litigieux qui n'ont pas ete tranches par les tribunaux. II convient enfin de 
signaler quelques imperfections en ce qui concerne la reglementation de la 
responsabilite. 

II existe deux cas particuliers dans lesquels la responsabilite de l 'organisateur 
de voyages peut etre limitee au paiement d'indemnites equivalant ä trois fois le 
prix du voyage: dans le premier cas, lorsque l'organisateur de voyages ou ses 
preposes et representants ont fait preuve de negligence legere et dans le second 
cas, lorsque l'organisateur de voyages repond d'un dommage cause ä un 
passager uniquement du fait de la negligence d'un tiers (hötel, compagnie 
aerienne, compagnie maritime). La limitation de la responsabilite ne sert en 
aucun cas les interets du consommateur. Des objections ont ete soulevees 
notamment quant ä la possibilite de transferer la responsabilite ä des tiers. Le 
principe de l'entiere responsabilite pour tout dommage resultant de l'intention 
premeditee ou de la negligence et tel qu 'il figure dans la loi sur les contrats-types, 
est limite pour des raisons inexplicables, et ce au detriment du consommateur. 
Reste ä voir comment !es tribunaux reagiront. Ce n'est que si les tribunaux inter-
pretent la responsabilite de l'organisateur de voyages dans un sens !arge que l'on 
peut trouver une solution acceptable pour le consommateur. 

- Aux Pays-Bas, un projet de loi existe depuis 1972 qui revele de profondes 
lacunes. Le projet de loi ne tient pas compte de la difference existant entre les 
deux types de contrats mais donne sa propre definition du contrat de voyage qui 
souleve un grand nombre de questions. 

- Au Danemark, une loi sur le Fonds de garantie a ete adoptee en 1979. 
- En Grande-Bretagne, la loi de 1969 sur le developpement du tourisme 

devrait exercer des effets indirects sur le contrat de voyage. Cette loi permet au 
Ministre de !'Industrie d'introduire un systeme d'enregistrement des possibilites 
d 'hebergement touristique. Elle permet egalement d 'edicter des regles imposant 
aux höteliers d'afficher les prix de l'hebergement. Jusqu'ä present, le Ministere 
n'a elabore qu'un seul reglement en matiere d'affichage des prix. Signalons 
enfin !es codes de pratiques rediges d 'un commun accord par l 'Association des 
agences de voyages britanniques et l'OFT, ! 'Office des pratiques commerciales 
loyales. 

- En Irlande, au Luxembourg et en Italie, aucun projet de reforme n'est 
envisage. 

150 8 Evaluation et analyse critique 

L'examen des clauses exoneratoires a montre dans quelle mesure la protection 
du consommateur peut varier dans chaque pays. 11 y a plusieurs raisons ä cela. 
Certains pays connaissent des dispositions reglementaires et d'autres pas. Par 
ailleurs, des dispositions reglementaires speciales sont con9ues en fonction des 
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particularites nationales de la Iegislation et de Ja situation economique de 
maniere ä trouver des solutions adaptees aux problemes qui ont ete evoques. On 
peut simplement souligner la tendance commune dans tous les pays ä prendre 
conscience qu'il etait necessaire de freiner l'abus de pouvoir du vendeur / 
prestataire de Services en elaborant des regles nouvelles. Si l'on fait abstraction 
de cette consideration tres generale, il est evident que l'harmonisation des 
systemes de protection du consommateur est encore loin d'etre realisee. 

Pour ce qui est des propositions visant ä ameliorer le systeme actuel, il est 
necessaire de distinguer entre les contrats de vente et les contrats de services, leur 
Stade de deveJoppement Se revelant different. 

Comparee a Ja legislation sur !es contrats de service, celle qui regit !es contrats 
de vente est assez uniforme. Dans Ja mesure ou des lois existent, leurs disposi-
tions sont corn;ues en fonction des problemes mis en cause dans Ja legisJation sur 
!es contrats de vente. Cependant, Je consommateur ne beneficie que d'une 
protection minimale du fait que l 'on interdit certaines clauses au lieu de preciser 
le contenu du contrat. A long terme, il serait souhaitable d'edicter des regles 
imperatives qui regiraient les droits et Obligations des parties du contrat de 
vente. C'est la seule maniere, sinon de compenser le desequilibre entre le 
vendeur et le consommateur, du moins de faire pencher la balance en faveur de 
ce dernier. A court terme, il convient de relever !es lacunes qui existent dans les 
differentes legislations nationales dans deux domaines particuliers: d'une part, 
le service apres-vente que !es Jois actuelles n'encadrent pas de maniere satis-
faisante, d'autre part, la vente des articles d'occasion (principalement des 
voitures d 'occasion). A cet egard, la Nouvelle-Zelande, le Canada et l' Australie, 
ont prevu des dispositions de plus large portee qui peuvent servir de base de 
discussion. Au Canada, certaines provinces imposent au vendeur de fournir un 
certificat de bon etat de marche avant la conclusion de la vente. L'Australie et la 
Nouvelle-Zelande obligent le vendeur a fournir des garanties expresses ou un 
avis de declaration des defectuosites. II se pourrait que la reglementation de ces 
deux derniers pays influence !es travaux de reforme entrepris par Je Jegislateur 
irlandais. 

La situation en ce qui concerne la legislation sur les contrats de services est 
beaucoup plus compliquee. Dans ce domaine, il s'avererait imperatif de definir, 
en premier Iieu, !es droits et obligations des parties contractantes au moyen de 
Jois appropriees. Dans !es Etats membres, en effet, les contrats de services n'ont 
fait l'objet d'aucune reglementation ou sont regis par une reglementation insuf-
fisante. Ainsi, le prestataire de services determine lui-meme ses obligations, ce 
qui met Jes tribunaUX dans UOe Situation d'incertitude etant donne que Ja Joi Oe 
contient pas de criteres sur lesquels ils puissent s'appuyer. Jusqu'ä present, on 
n'entrevoit pas de solution ä ce probleme. En revanche, les Jois dont l'objet est la 
lutte contre les clauses abusives sont declarees applicables aux cdntrats de 
services de sorte que l'on aboutit a une situation assez ridicule dans laquelle 
certaines clauses sont interdites sans que la teneur meme du contrat ait ete fixee 
en droit. 
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CHAPITRE 7 

Le Credit ä la Consommation 

151 1 OBSERVATIONS PRELIMINAIRES 

Depuis l'etablissement de Ja Communaute economique europeenne, Je credit 
ä Ja consommation a connu une expansion tres rapide dans tous !es Etats 
membres. Les consommateurs trouvent tres commode de faire leurs achats en 
recourant aux differentes formules de credit ä Ja consommation qu'offrent !es 
entreprises commerciales, notamment les banques et autres etablissements de 
credit. Le crectit ä Ja consommation presente des avantages evidents pour Je 
consommateur europeen. Celui-ci, en effet, peut profiter d'un article ou d'un 
Service a vant d 'a voir constitue une epargne pour !es payer. Mais toute medaille 
ayant un revers, Je crectit ä la consommation comporte des dangers tout aussi 
evidents que ses avantages. Le consommateur peut depenser plus d'argent qu'il 
n'en possede, s'engager pour une longue periode et des lors n 'est plus aussi libre 
d'utiliser d'autres biens Oll d'autres Services. En cas de chömage, de reduction 
de salaires, de maladie, Je consommateur, et plus particulierement le consom-
mateur modeste, peut se trouver accule ä Ja ruine s'il doit faire face ä un taux 
eleve de Ja dette. On Je voit, de graves problemes sociaux peuvent surgir ä propos 
du credit a Ja consommation, surtout lorsque sevit Ja crise economique. 
D'autres problemes plus specifiques peuvent encore se poser en ce qui concerne 
Ja protection du consommateur contre !es clauses contractuelles abusives dans Je 
cadre du crectit ä Ja consommation, par exemple: !es clauses penales, l'aide au 
consommateur en cas d'usure, Ja protection du consommateur contre Ja pu-
blicite trompeuse, !es pratiques commerciales deloyales, !es promesses fallacieu-
ses, Ja lutte contre Ja 'bete noire' du commerce ä credit, par exemple, Je courtage 
en credit et Je recouvrement de Ja dette. Nous verrons quelles solutions offre, 
dans ce domaine, Je legislateur europeen au consommateur. 

En abordant Ja question du credit ä Ja consommation, il convient bien silr, de 
ne pas oublier ceux qui favorisent Je credit et qui l'octroient. Dans !es economies 
de marche, ce n'est pas Je bon sentiment qui motive l'ouverture d'un crectit mais 
Je souci de faire des affaires. Les industriels et !es commen;ants ont parfaitement 
compris qu 'un grand nombre de biens et de services de grande valeur, comme !es 
voitures, !es voyages touristiques, les cours par correspondance, ne peuvent etre 
commercialises avec succes si l'on ne met pas ä Ja disposition du consommateur 
un systeme de credit bien organise. L'ouverture du credit pour une vente ou un 
Service fait partie du processus meme de commercialisation. Un double profit 
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peut resulter de ces operations: premierement, de la vente des biens ou de la 
prestation des Services, et deuxiemement de J'ouverture du credit. 

Signalons, enfin, qu'un grand nombre d'etablissements financiers, les 
banques notamment, et bien d'autres encore specialises dans le courtage, les 
cartes de credit, Je credit-bail, font des benefices en ouvrant un credit au 
consommateur. Ces etablissements ont decouvert que Je credit ouvert aux 
consommateurs peut se reveler tout aussi rentable et moins risque que celui 
ouvert aux commen;ants. Ils mettent au point de nouvelles formes de credit. 
Ainsi, le consommateur - et en particulier, le consommateur moyen - a 
devant lui tout un eventail de possibilites mais iI lui est difficile de comparer ces 
offres. D'un autre cöte, Je consommateur qui est socialement defavorise et fait 
l 'objet d'une discrimination a beaucoup de difficultes a obtenir J 'ouverture d 'un 
credit. 

152 II TENDANCES GENERALES DE LA LEGISLATION 

Depuis que Je credit ä la consommation existe, le legislateur et !es tribunaux 
Ollt toujours senti Ja necessite de reglementer cette pratique. A cette intervention 
Oll peut trouver diverses raisons: la politique molletaire surtout, et Je souci de 
servir !es illterets economiques, sociaux et juridiques du collsommateur. Ell ce 
qui concerne Ja protection du consommateur, l'illtervention legislative a Iieu 
habituellement apres que des formes de credit particulieres se sont developpees 
et que le legislateur a eu collnaissance de certains abus. II semble que Je droit ne 
soit pas adapte a la realite sociale. C'est ce qui explique les nombreuses lacunes 
que nous decouvrirons dans Ja plupart des pays membres de la CEE. · 

L 'intervention legislative dans le domaine du credit ä la consommation porte 
sur un !arge eventail de sujets qu'il nous est impossible d'evoquer ici dans le 
detail. II nous faudra exclure du champ de notre etude toutes les questions qui 
concernent les biens immobiliers et !es prets hypothecaires. 

Dans Je domaine du credit a la consommation, l 'intervention legislative des 
pays membres de la CEE presente un melange de differents principes des droits 
civil, administratif et penal qui, nous le savons, sont tres heterogenes. Faire une 
allalyse comparative du fonctionnement du droit du credit ä Ja consommation 
s 'avere etre une entreprise compJiquee car, pour que la comparaison soit bonne, 
il faut examiner Je droit de fond en combJe. Comme iJ ne nous est pas loisible 
d'accomplir cette demarche, nous aurons donc recours a une autre methode 
d'analyse. Si J'on considere l'histoire du droit du credit a Ja consommation, oll 
peut reJever deux types d 'intervention legislative: le premier vise a assujettir a 
des prescriptions legales certaines formes particulieres de credit a la consom-
mation en faisant entrer Ies accords non reglementes dans le champ des principes 
generaux de Ja liberte du contrat; le second couvre toutes les formes de credit a la 
consommation et etablit une sorte de limitation discriminatoire ou 'numerus 
clausus' du credit a la consommation. 

1 L'approche fragmentaire de la legislation 

153 La methode d 'approche traditionnelle du credit a Ja consommation vise seule-
ment a regJementer les conditions des contrats de vente a temperament et de 
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location-vente. Le Iegislateur pourra etendre progressivement ces reglementa-
tions aux operations modernes du credit a la consommation mais tiendra tou-
jours campte dans son intervention de l'interdependance juridique qui existe 
entre la vente/achat des biens et la prestation des services, respectivement, et 
l'ouverture du credit. Sur le continent, !es ventes ä temperament (Abzahlungs-
geschäfte, ventes a credit) sont reglementees, l'acheteur se voyant transferer Ja 
propriete, en principe, des la conclusion du contrat. Le systeme du droit 
commun s 'est developpe sur Ja base du contrat de location selon lequel Je trans-
fert de propriete ne se realise qu'apres option d'achat. 

Historiquement, l'intervention legislative s'est accomplie en trois etapes: 
(i) Au cours de Ja premiere etape, Je legislateur a reglemente la garantie 

offerte par le vendeur, !es droits de l 'acheteur et des tiers auxquels Ja marchan-
dise a ete transferee de bonne foi. Cette tendance se retrouve surtout dans Ja 
legislation et Ja jurisprudence frarn;:aises du debut du siede et dans Ja premiere 
loi britannique sur Ja location-vente. Etant donne qu'aucun des problemes 
interessant Je consommateur n'y est mis en cause, nous n'entrerons pas ici dans 
le detail. 

(ii) Au cours de Ja deuxieme etape, Je legislateur s'est efforce de proteger Je 
consommateur en cas de def aillance. Cela est surtout vrai pour l 'Abzahlungs-
gesetz de 1894 (N° 156) qui a servi de modele depuis lors a bon nombre de pays 
pour elaborer des legislations similaires. 

(iii) Dans une troisieme methode de protection du consommateur, Je legis-
lateur s'efforce de reglementer la conclusion du contrat. Des dispositions sont 
prevues qui concernent la forme du contrat, l'information que doivent fournir 
au consommateur Je vendeur ou l'etablissement de credit, le delai de reflexion 
qui peut etre concede au consommateur avant l'execution du contrat. Signalons 
au passage que l'on s'ecarte ici totalement des principes traditionnels du droit 
des obligations. Cette legislation presentant un grand interet pour notre etude, 
nous lui consacrerons un examen detaille dans une section ulterieure. 

(iv) D'autres formes de credit a la consommation, notamment les creditsper-
sonnels et les prets, ne font generalement pas l'objet de reglementations particu-
lieres telles qu'elles resultent du type d'intervention legislative susmentionne. 
Ces formes de credit sont assujetties a un ensemble de dispositions, certaines 
relevant du droit administratif et concernant, par exemple, l'agreation des 
activites bancaires, d'autres relevant du droit penal et concernant, par exemple, 
Je delit d'usure. 

154 2 Les approches modernes globales 

Un systeme de legislation et de reglementation totalement different existe en 
Grande-Bretagne et en France, et se trouve ä l'etat de projet en Belgique et au 
Danemark. En passant rapidement en revue ces lois nouvelles, nous avons releve 
!es principes ci-apres: 

(i) En Grande-Bretagne, la loi de 1974 sur Je credit ä Ja consommation (CCA) 
tend ä couvrir toutes !es formes de credit ä la consommation. Sortent du champ 
d'application de la loi: 

- les contrats avec les societes; 
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- les contrats portant sur un montant superieur ä f5000 (ceux-ci sont seule-
ment soumis aux dispositions concernant les operations ä taux excessif, 
N° 169); ce montant est calcule sur base d'un emprunt sans frais et sans 
interets; 

- les contrats portant sur un montant inferieur ä $30; les contrats de loca-
tion-vente et relatifs ä une vente conditionnelle sont couverts par la loi, 
quel que soit Je montant mis en jeu; 

- les prets hypothecaires; 
- les accords de credit acheteur-vendeur-financeur ne requerant pas plus de 

quatre versements; 
- !es accords comportant un faible taux d'interet (jusqu'ä 13% ou le taux 

d'interet minimum de Ja Banque d'Angleterre plus 1 %); 
- location d'installations de telephones et de compteurs. 
Conformement ä Ja loi susmentionnee, un systeme de licence a ete instaure 

pour toutes les formes de credit ä la consommation. L 'OFT (N° 8) est charge de 
faire fonctionner ce systeme. A cause du volume de travail administratif que 
cela implique; ce systeme de licence ne sera applique que progressivement. La 
CCA contient des dispositions administratives, civiles et penales. Outre le fait 
qu 'eil es regissent Je systeme de licence, !es dispositions administratives investis-
sent l 'autorite publique de pouvoirs reglementaires en ce qui concerne, par 
exemple, le type et Je volume d'information que l'etablissement de credit doit 
fournir au consommateur. Les regles du droit civil concernent surtout ce que 
l 'on appelle !es accords reg/ementes dont on a parle plus haut. La loi etablit une 
distinction entre !es accords de credit ä Ja consommation, Art. 8 de Ja CCA, et 
!es accords de Iocation au consommateur, Art. 15. Nous entrerons dans Je detail 
de l'analyse comparative de cette loi dans une section ulterieure. 

(ii) En France, Ja loi du 10 janvier 1978 relative ä l 'information et ä Ja protec-
tion des consommateurs dans Je domaine de certaines operations de credit a 
prevu de nouvelles bases pour l'encadrement du credit ä Ja consommation sans 
toutefois rompre totalement avec l'ancienne legislation sur !es ventes ä tempera-
ment. Cette loi offre une approche nouvelle dans ses dispositions detaillees 
concernant !es credits personnels et !es prets lies (accords de credit acheteur-
vendeur-financeur). Elle est egalement applicable ä certaines operations de 
credit-bail et aux cartes de credit. Elle s'efforce de repondre aux exigences de la 
politique moderne du consommateur telles que Je devoir d'information vis-ä-vis 
du consommateur, notamment sur Je cofit reel du credit, et l'octroi d'un de!ai de 
reflexion au consommateur, etc. Ses dispositions concernant Je droit adminis-
tratif et Ja publicite ont une portee moindre que celles de la CCA britannique. 

(iii) En Belgique, ou il existe une legislation detaillee sur la plupart des opera-
tions de crectit ä la consommation {N° 156, 163), un projet global a ete propose 
au Parlement en 1977. Ce projet tend ä couvrir toutes les operations de credit ä 
la consommation, distinguant les ventes ä temperament, !es contrats de location 
et les prets personnels. II existe egalement des dispositions concernant les cartes 
de credit, Je courtage en credit, l'information du consommateur, Ja protection 
du consommateur en cas de defaillance, Ja reglementation des taux d'interet et 
un systeme d'agreation. 

(iv) Au Danemark, une reforme de Ja legislation sur Je crectit ä Ja consomma-
tion est en cours. Un Comite des ventes ä credit a ete cree en 1973 qui a propose 
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dans son rapport de 1978 une reglementation assez complete de l'achat a credit. 
On prevoit qu'un projet de loi sur les ventes a credit sera propose au gouverne-
ment vers la finde l'annee 1979. 

(v) Autant que nous puissions en juger, les legislateurs des autres pays 
membres de la CEE n'ont pas prevu de lois globales sur le credit a la consomma-
tion ni de reforme generale des legislations nationales se rapportant a cette 
question. Un changement peut intervenir toutefois si les travaux du projet de 
directive CEE sont menes a bonne fin. Mais nous n'aborderons pas ce sujet ici. 
La plupart des Etats membres devraient modifier leur legislation dans une large 
mesure pour se conformer au projet de directive susmentionne. 

III LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

155 1 Les ventes a temperament 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la legislation sur les ventes a tempera-
ment a ete le point de depart de la protection du consommateur dans les opera-
tions de credit. Nous avons deja parle des differentes operations de ventes a 
temperament et des diverses demarches accomplies par le legislateur pour les 
reglementer. Dans ce domaine, le consommateur se heurte a un probleme 
fondamental identique dans toutes les legislations des pays membres de la CEE: 
la technique meme du contrat de vente, sekm laquelle il re<;oit la marchandise 
immectiatement et paie plus tard, peut l'amener a surestimer ses possibilites 
financieres et risque de le placer dans une situation difficile en cas de defaillance. 
Le legislateur s'efforce de proteger le consommateur contre 'lui-meme' et contre 
les pratiques commerciales utilisees par le vendeur professionnel. Cette protec-

. tion intervient a deux niveaux: lors de la conclusion de la vente et en cas de 
defaillance. Avant de comparer les regles edictees pour faire face a ces situa-
tions, il convient d'examiner les lois qui ont ete elaborees dans ce domaine. 

156 (a) Le champ d'application 

Les differentes legislations nationales des pays membres de la CEE ne s'appli-
quent qu'a certaines Operations de vente a temperament. Leur principe fonda-
mental est le meme: il doit y avoir un contrat de vente, le prix d'achat doit etre 
paye non pas au comptant mais par versements echelonnes, et l'affaire conclue 
non pas entre des commen;ants mais entre un vendeur professionnel et un 
acheteur prive. Le champ d'application de leurs dispositions respectives differe 
dans une large mesure. Nous mentionnerons !es legislations ci-apres: 

- En Republique federale d' Allemagne, l 'article 1 de l 'Abzahlungsgesetz de 
1894 ne concerne que les contrats de vente pour les biens mobiliers aux termes 
desquels l'acheteur doit acquitter le prix en deux versements au moins. Les 
accords de vente au comptant ne sont pas couverts par la loi. Un accord de vente 
au comptant est cense exister lorsque l 'acheteur verse un acompte et regle le reste 
de la somme due en un seul versement. Le vendeur n'est pas tenu de prevoir une 
clause de reserve de propriete. Si l'acheteur est un commen;:ant inscrit au 
Registre du Commerce, il n 'est pas protege par la reglementation. 11 est protege 
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Jorsqu'iJ n'est pas inscrit au Registre du Commerce - ce qui constitue evidem-
ment une Jacune de la loi. L'acheteur est egalement protege si le vendeur est une 
personne privee - ce qui n'est evidemment pas un critere rationnel. L'article 6 
de Ja loi susmentionnee etend Je champ d'application aux Operations visant a 
tourner la Joi (Umgehungsgeschäfte), par exemple, les contrats de location-
vente (Mietkauf) et Je financement par un tiers (N° 159). 

- Au Danemark, la loi de 1918 reglemente les ventes ä temperament. Le 
champ d'appJication de cette loi n'est pas limite aux ventes au consommateur: la 
loi s 'applique ä tous les types de ventes ä temperament pourvu que le vendeur ait 
reserve le transfert de propriete avant ou au moment de Ja livraison, et que le 
prix soit acquitte en deux ou pJusieurs versements, dont un effectue lors de la 
livraison. Un paiement equivalent ä 20% du prix est exige pour que Je transfert 
de propriete soit realise. 

- Aux Pays-Bas, !es articles 1576 ä 1576x du Burgerlijk Wetboek, adopte en 
1936, contiennent une reglementation detaillee des ventes ä temperament. Cette 
loi ne couvre que les biens mobiliers mais n'est pas necessairement limitee aux 
operations de credit ä la consommation. II existe des dispositions concernant 
tous les types de ventes ä temperament et d'autres dispositions ne concernant 
que les contrats de location-vente. 

- En Italie, l'article 1523 du Codecivil s'applique uniquement aux ventes 
pour lesquelles est prevue une clause de reserve de propriete. Les juristes ont 
critique cette disposition parce qu'elle ne couvre pas les conventions qui sont 
effectivement des ventes a temperament mais pour lesquels le vendeur n'a pas 
prevu une clause de reserve de propriete. La loi italienne du 15 septembre 1964 
sur le credit ä Ja consommation a ete abrogee ä la fin de l'annee 1973. Son but 
veritable n 'etait pas de proteger Je consommateur mais de maltriser l 'inflation et 
Ja demande de credit. Aux termes de cette loi, certains biens de consommation 
particuliers - ä l'exception, depuis 1965, des meubles, des vehicules auto-
mobiles et des appareils menagers - ne pouvaient etre vendus que si un paie-
ment partiel etait effectue. Le contrat devait etre ecrit et limite ä une certaine 
duree. Cette loi n'a pas eu beaucoup d'effets sur le plan pratique. 

- En France, le <leeret du 20 mai 1955 est toujours en vigueur. II couvre les 
ventes ä credit. II exclut les transactions entre commen;ants et entre personnes 
privees. 11 ne s'applique pas aux contrats concernant l'equipement ni aux 
transactions concernant les biens immobiliers. 

- En Belgiquc, la loi du 9 juillet 1957 sur !es ventes ä temperament prevoit 
une reglementation detaillee des ventes ä temperament. Cette loi couvre les 
contrats de vente. Le contrat de location-vente et le contrat de location avec 
option d'achat sont assujettis ä Ja Joi si !es tribunaux estiment qu'il s'agit de 
ventes ä temperament deguisees. Cette loi peut etre etendue, par arrete royal, a 
la prestation de certains services. C 'est ainsi que l' arrete royal du 9 mars 197 8 
soumet ä la loi: I'organisation de voyages, la reparation de vehicules auto-
mobiles de toute espece, les cours par correspondance, les cours oraux de coupe 
et de couture, de stenographie, de dactylographie, de conduite automobile et les 
cours oraux relatifs ä l'informatique. La loi ne s'applique que si Je prix est 
acquitte en quatre paiements ou par un acompte et trois versements au moins. 
Une serie d'exceptions est prevue a l'application de la loi: les ventes ä tempera-
ment ä des commer~ants, les ventes ä temperament dont le montant est inferieur 
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a FB 5500 et les ventes a temperament dont le montant est superieur a 
FB 500 000 (arrete royal du 10 juillet 1978). 

- Au Luxembourg, la loi du 19 mai 1961 sur les ventes a temperament est 
similaire ä. la loi beige. La loi est applicable au contrat de vente a temperament 
conclu, avec effet translatii' de propriete, par le vendeur professionnel dans le 
domaine des biens mobiliers. 

- En Grande-Bretagne, la loi de 1965 sur la location-vente est toujours en 
vigueur mais sera remplacee par la loi de 1974 sur le credit ä. la consommation. 
L'article 189 definit trois types de ventes a temperament: Ja location-vente, Ja 
vente conditionnelle, la vente a credit. La location-vente comporte une option 
d'achat tandis que !es autres accords sont consideres comme des contrats de 
vente. Tous ces accords sont reglementes dans le sens expose plus haut, meme 
s'il s'agit d'accords de faible envergure. Ils entrent dans Je champ de la CCA a 
condition de ne pas exceder la somme de f5000. 

- En Irlande, les Jois de 1946 et de 1960 sur Ja location-vente constituent la 
base de la legislation fragmentaire qui existait avant que la loi britannique de 
1974 ne soit adoptee. Les Jois irlandaises s 'appliquent quelle que soit Ja valeur de 
Ja chose. Ces Jois sont modifiees par la III eme partie du projet de loi de 1978 sur 
Ja vente des biens et Ja prestation des services (Chapitre 8 N° 130) qui concerne 
pour l'essentiel l'aspect qualitatif du contrat. 

157 (b) La forme du contrat, sa conclusion, /es mentions obligatoires, le de/ai de 
reflexion 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la nouvelle legislation se preoccupe sur-
tout de proteger le consommateur lorsqu'il conclut un accord de credit sous 
forme de vente a temperament. Dans certains pays le legislateur a elabore des 
regles detaillees et complexes tandis que dans d'autres, il semble ignorer la ques-
tion. Le decret frarn;ais de 1955 et la loi beige de 1957 ont ete !es premieres regle-
mentations prevues dans ce domaine. Les autres pays ont suivi cet exemple. 

- En application du <leeret fran~ais de 1955, l'arrete du 8 juillet 1955 exige 
que Je vendeur informe l'acheteur du montant total des frais et des interets qu'il 
devra acquitter. Le non-respect de cette obligation entralne la nullite du contrat. 
La reglementation impose en outre plusieurs limites concernant l'acompte, la 
duree du credit et le montant du credit, conformement a la politique du Conseil 
national du Crectit (N° 170). A !'heure actuelle, la loi de 1978 s'applique aux 
ventes a temperament (N° 163) pour lesquelles sont prevus une offre prealable 
et un delai de reflexion. La loi couvre egalement la location-vente et donne une 
option d'achat au consommateur. 

- La loi beige exige que le contrat ecrit soit revetu de la signature du consom-
mateur et remis a ce dernier. En vue d 'informer le consommateur, le contrat doit 
comporter les mentions obligatoires suivantes: tous !es frais de 'chargement', le 
prix au comptant, le prix a temperament, le montant total des versements. 

La loi beige du 9 juillet 1957 contient une disposition specifique exigeant Je 
paiement d'un acompte. D'apres l'article 5 §I aucune vente ä. temperament n'est 
parfaite tant qu'il n'y a pas paiement d'un acompte qui ne peut etre inferieur 
a 15% du prix d'achat au comptant. L'article 6 permet au Roi d'imposer un 
pourcentage superieur aux 15% de l'article 5. Cette reglementation vise plus a 
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assurer une stabilite economique que la protection du consommateur. Le verse-
ment de l'acompte constitue une condition essentielle de la formation du 
contrat. Les tribunaux condamnent les entorses a la loi, telles que celles qui 
consistent ä accepter une remise pour acompte ou a utiliser des lettres de change. 

Tel qu'il a ete modifie par Ja loi du 8 juillet 1970, l'article 5 §2 de la loi du 9 
juillet 1957 octroie un droit de renonciation au consommateur. Au cas oti la 
vente a ete conclue en dehors de l'entreprise du vendeur, l'acheteur dispose d'un 
delai de reflexion de sept jours pendant lequel il peut faire savoir par lettre 
recommandee au vendeur qu'il renonce ä l'achat. Le consommateur doit etre 
informe de ses droits. Le manquement ä l'obligation de renseignement vis-ä-vis 
du consommateur entralne la nullite du contrat. D'apres la loi, Je delai de 
reflexion COUft a dater du jour Oll l'acompte a ete Verse. 

- La loi luxembourgeoise stipule que le contrat doit etre constate par ecrit. 
Si le credit est octroye ä des couples maries, les deux epoux sont tenus de signer le 
contrat. Un delai de reflexion de deux jours est consenti pour toutes les ventes ä 
temperament, et non pas seulement pour celles conclues ä l'exterieur de l'entre-
prise du vendeur. Aucune sanction penale n'est prevue en cas de renonciation. 
La loi exige le paiement d 'un acompte equivalent a 20% du prix d 'achat mais ne 
prevoit pas de sanctions civiles en cas de defaut de paiement. 

- Aux Pays-Bas, !es articles susmentionnes du Burgerlijk Wetboek exigent 
que Je contrat ecrit soit revetu de la signature des deux epoux, lorsque le credit 
est octroye ä un couple marie. Le consommateur a le droit d'exiger !es renseigne-
ments qui lui sont necessaires sur Je prix au comptant, le prix du credit, le 
montant total des paiements, Je maintien de la clause de propriete. Cependant, 
Ja mention des cofits effectifs du credit n'est pas obligatoire. Un projet de 
reforme s'efforce de modifier Ja Ioi actuelle. L'article 25 de la Colportagewet 
(Chapitre 4, N° 69) prevoit un deiai de reflexion de sept jours lorsque Je contrat 
a ete conclu au domicile de l 'acheteur. Aucun delai de reflexion n 'est prevu pour 
les autres ventes ä temperament. 

- En Republique federale d' Allemagne, les Jois de reforme de 1969 et de 
197 4 qui ont amen de l' Abzahlungsgesetz ont ameliore dans une large mesure la 
protection du consommateur lors de la conclusion de la vente. Le contrat ecrit 
est obligatoire. Le vendeur est tenu de specifier le prix au comptant, Je montant 
du credit, Je montant des paiements ä acquiter, et, depuis 1974, les cofits reels du 
credit. Depuis 1974, le consommateur dispose du droit de revocation (Wider-
rufsrecht). Le contrat doit comporter une mention obligatoire sur ce droit. Le 
delai de reflexion de sept jours ne court qu'ä dater du jour ou le consommateur a 
rec;u une copie du contrat l 'informant de ses droits. Contrairement a Ja pratique 
suivie en Belgique et aux Pays-Bas, l'octroi du delai de reflexion n'est pas su-
bordonne a la conclusion du contrat au domicile du consommateur. Le droit de 
revocation a ete etendu aux contrats de livraison permanente de biens, notam-
ment aux livres et aux journaux faisant l'objet d'abonnements. 

- La nouvelle CCA britannique soumet les ventes a temperament telles 
qu'elles sont definies a l'article 189 aux memes dispositions que les autres 
accords reglementes, notamment en ce qui concerne la forme, !es mentions 
obligatoires du contrat, et le delai de reflexion (Section IV). 

- La loi irlandaise exige qu'une copie du contrat de vente soit remise a 
I'acheteur dans !es quatorze jours qui suivent sa signature. La loi n'a pas prevu 
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de delai de reflexion. Commet une infraction tout vendeur qui ne mentionne pas 
le prix au comptant ou ne donne pas tous les renseignements utiles au consom-
mateur sur l'accord du credit. Ne sont pas exiges toutefois le montant total des 
frais d'obtention du credit, ni son taux d'interet. Le projet de loi de 1978 ne 
prevoit pas de delai de reflexion; il ne permet au Ministre de prendre des decrets 
que pour les contrats de location-vente qui n'ont pas ete conclus sur Je lieu de 
l 'entreprise. 

- En droit italien, il n'existe pas de dispositions similaires dans ce domaine. 
La loi speciale du 28 novembre 1965 sur le credit-bail relatif aux machines-outils 
contient un certain nombre de dispositions sur Ja forme et les mentions obliga-
toires du contrat mais ne s'applique generalement pas aux contrats conclus avec 
Je consommateur. 

- Au Danemark, lorsque Je consommateur a manque a ses obligations, Je 
vendeur peut exiger Ja restitution de ses biens en ayant recours ä une procedure 
acceleree, a condition que le contrat de vente a temperament soit ecrit - c'est la 
raison pour laquelle, dans Ja pratique, ce genre de contrat est toujours ecrit. 

158 (c) Protection du consommateur en cas de defaillance 

Dans Ja plupart des pays membres de Ja CEE, Ja legislation et Ja jurisprudence 
ont edicte des regles qui protegent le consommateur dans des mesures diverses 
lorsque ce dernier ne peut acquitter ses versements ä temps. Le legislateur a 
generalement tendance ä empecher la restitution des biens au vendeur et, dans Je 
meme temps, ä obliger l'acheteur ä payer le prix d'achat, y compris !es taux 
d'interet. II existe aussi des dispositions relatives aux clauses penales qui visent ä 
restreindre l'utilisation de celles-ci et ä attenuer !es peines infligees au consom-
mateur. Les clauses de resolution expresse sont limitees si l'acheteur a dejä 
acquitte plusieurs paiements - les details de ces regles variant dans une large 
mesure. Nous mentionnerons les reglementations ci-apres: 

- En Grande-Bretagne et en France, les problemes causes en cas de defaut de 
paiement de Ja part de l'acheteur/locataire et !es regles prevoyant des restric-
tions ä l 'application des clauses penales font l 'objet d 'une approche gobale dans 
!es Jois nouvelles et seront examines dans une section ulterieure (N° 163). 

- En Republique federale d' Allemagne, ces questions font l'objet d'une 
reglementation detaillee dans le cadre de !'Abzahlungsgesetz. Cette loi 
n'autorise la clause de resolution expresse en cas de defaut de paiement (Verfall-
klausel) que si l'acheteur est en defaut de paiement (Verzug) d'au moins deux 
echeances et que si Je montant dil est superieur au dixieme du prix d'achat. Les 
clauses penales peuvent etre reduites par decision du tribunal. Le vendeur doit 
rendre la somme versee ä l'acheteur si ce dernier lui restitue les biens livres mais 
est en droit de reclamer une indemnisation qui, dans la pratique, se revele 
toujours plus elevee que Ja somme a rembourser. 

- Au Danemark et aux Pays-Bas, Ja clause de resolution expresse ne peut 
etre appliquee que si l'acheteur est en defaut de paiement d'une seule echeance 
dont Je montant represente 10% du prix d'achat ou de plus d'une echeance dont 
Je montant represente 5% du prix d'achat. Les clauses penales peuvent etre 
reduites par decision du tribunal. Les consequences de la restitution des biens 
sont !es memes qu'en droit allemand. 
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- En Belgique, la clause de resolution expresse n'est permise que dans cer-
taines limites: deux paiements consecutifs Oll 20% du prix d'achat doivent etre 
dus. La clause ne prend effet qu'un mois apres qu'une lettre recommandee ait 
ete expediee ä l'acheteur. Les clauses penales sont soumises ä I'interpretation 
restrictive des tribunaux. 

- La legislation luxembourgeoise suit la reglementation beige. 
- En Italie, le consommateur est beaucoup moins protege en cas de defaut 

de paiement. L'article 1525 du Code civil autorise la clause de resolution 
expresse si le montant des paiements dus est superieur au huitieme du prix 
d'achat. Les clauses penales ne font pas J'objet d'une reglementation particu-
liere et sont seulement soumises aux principes generaux des clauses contrac-
tuelles abusives (Chapitre 8, N° 181). 

159 2 La protection du consommateur dans les accords de credit acheteur-vendeur-
financeur 

Un probleme particulier de politique de consommation se pose lorsque le 
financement du contrat de vente est assure par un tiers (cessionnaire). Les pays 
membres de la CEE ont recours ä differents systemes de financement. Nous en 
citerons deux qui sont couramment utilises. Dans le premier systeme de finance-
ment, l'organisme de credit, notamment la banque, finance le vendeur. Le 
vendeur est tenu vis-ä-vis de la banque par un contrat de pret special. Pour 
obtenir le pret, le vendeur doit ceder ses droits ä la banque dans le contrat de 
vente qui a ete conclu avec l 'acheteur. En cas de non-execution du contrat le 
vendeur peut interdire a l'acheteur d'opposer a la banque les exceptions du 
contrat de vente. Sauf au Danemark, il semble que cette forme de financement 
par un tiers soit utilisee pour les operations commerciales et tres rarement pour 
les Operations de credit a la consommation. Nous Iaisserons donc cette question 
de cöte. Dans une autre forme de financement par un tiers, le contrat de vente est 
distinct du contract de pret. L 'acheteur s'adresse directement ä une banque pour 
obtenir le pret qu'il doit rembourser quoiqu'il arrive au contrat de vente. En 
regle generale, Ja banque considere le vendeur comme son representant dans la 
conclusion du contrat de pret et verse directement la valeur du pret au vendeur. 
Cette forme de financement est encore largement utilisee dans les Etats membres 
bien qu'elle soit en train de perdre de l'importance. Nous designerons ci-apres 
cette forme de financement par le terme 'accord de credit acheteur-vendeur-
financeur'. 

Dans le domaine du droit de la consommation, !es accords de credit acheteur-
vendeur-financeur ont souleve deux problemes principaux. Pour ce qui est du 
premier probleme, la question est de savoir s 'il s 'agit d 'une vente ä temperament 
ou d'une operation au comptant - dans ce cas, l'operation sort du champ des 
Jois specifiques sur !es ventes ä temperament. Le second probleme decoule de 
l'interdependance juridique qui existe entre le contrat de pret et Je contrat de 
vente: de quelle maniere la non-execution du contrat, le manquement a ses 
obligations, l'absence de livraison ou la Iivraison defectueuse influent-ils sur 
l 'operation de crectit? Le consommateur peut-il suspendre le remboursement du 
pret en invoquant certains manquements du vendeur a I'egard du contrat de 
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vente? L'organisme de financement peut-il refuser ce droit au consommateur 
dans les clauses contractuelles? 

Le legislateur et lajurisprudence ont traite !es deux problemes en profondeur. 
Les solutions que les pays membres de la CEE ont trouvees aux questions posees 
sont fort differentes. Nous retenons les dispositions ci-apres: 

- Les problemes evoques plus haut ont fait l'objet pour Ja premiere fois 
d'un examen approfondi dans Je cadre de Ja loi beige de 1957. L'article I §2 
stipule clairement que Ja loi s'applique aussi aux prets a temperament (accords 
de crectit vendeur-acheteur-financeur). La loi ne vise pas specifiquement a 
proteger l'acheteur en cas de non-execution ou de mauvaise execution du 
contrat de vente. En fait, il ne beneficie dans ce cas d'aucune protection particu-
liere. D'un autre cöte, la loi veille a etendre ses dispositions relatives a Ja conclu-
sion du contrat, aux mentions obligatoires, au paiement de l'acompte et a 
l'octroi du delai de reflexion aux prets ä temperament. La loi considere comme 
prets a temperament tout crectit utilise pour financer la vente des meubles cor-
porels pour laquelle le remboursement doit s'effectuer en trois paiements au 
moins. L'acheteur-debiteur doit verser un acompte equivalent a 15% du prix 
d'achat. En cas d'omission de cette mention, les obligations de l'acheteur sont 
reduites de plein droit au montant du pret demande. Le contrat doit etre rectige 
par ecrit et comporter !es mentions obligatoires decrites au N° 157. Lorsque le 
contrat est conclu a l'exterieur de l'entreprise du vendeur, le consommateur 
dispose d 'un delai de reflexion. Le but poursuivi par le legislateur en instaurant 
cette reglementation est de favoriser une politique conjoncturelle tant dans le 
domaine des simples ventes a temperament que dans celui du financement par 
un tiers. 

- En Republique fCderale d' Allemagne, la legislation n'apporte aucune 
reponse definitive aux questions que pose la protection du consommateur dans 
!es accords de crectit acheteur-vendeur-financeur. Les dispositions de l'article 6 
de !'Abzahlungsgesetz s'appliquent a ce que l'on appelle les Umgehungs-
geschäfte qui, conformement a la jurisprudence, sont classees parmi les accords 
reglementes. II doit exister une interdependance economique entre le contrat de 
vente et le contrat de pret. L'acheteur beneficie de la protection prevue par 
l' Abzahlungsgesetz, notamment en ce qui concerne la forme du contrat, 
l'information obligatoire et le delai de reflexion. L' Abzahlungsgesetz ne couvre 
pas Je deuxieme probleme ne des accords de credit acheteur-vendeur-financeur 
et qui concerne les recours de l'acheteur contre la banque en cas de non-execu-
tion du contrat, de defaut de livraison ou de livraison defectueuse. Les tribu-
naux repugnent a reconnaltre a l'acheteur les moyens de recours qui lui sont 
consentis par le contrat de vente et imposent deux conditions: il faut que la 
banque ait imprudemment omis d'informer l'acheteur sur !es risques que 
comporte la transaction ou que l'acheteur soit en faillite. Un projet de reforme 
de la legislation allemande est actuellement a l'etude qui vise a modifier lajuris-
prudence. Le nouvel article 607a Bürgerliches Gesetzbuch est cense etendre les 
moyens de recours du consommateur contre Ja banque tels qu'ils sont consentis 
par le contrat de vente. 

- Aux Pays-Bas, ces accords n'apportent la protection au consommateur 
que dans la mesure ou !es principes fondamentaux de la legislation sur les ventes 
a temperament sont egalement applicables. Le contrat doit etre stipule par ecrit 
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et enoncer le prix au comptant et l'echeancier mais non les coiits reels du credit. 
Les problemes nes de l 'interdependance existant entre le contrat de vente et le 
contrat de pret sont soumis a Ja jurisprudence qui ne trouve pas de solu-
tions satisfaisantes pour le consommateur. D'un autre cöte, l'adoption du 
nouveau projet de Code civil ne contribuera pas a ameliorer la situation du 
consommateur. 

- Au Danemark, il n 'existe pas de dispositions expresses couvrant !es 
problemes qui ont ete evoques plus haut. Certaines clauses resolutoires sont 
restreintes par Ja loi de 1974 sur !es pratiques du commerce. Elles peuvent etre 
contraires aux bons usages commerciaux et par consequent ne pas figurer dans 
Je contrat individuel conformement a Ja clause generale de l'article 36 de Ja loi 
sur les contrats. 

- Toujours dans Ja ligne de Ja tradition juridique qui lui est propre, Je droit 
britannique tel qu 'il resulte de la loi sur Je credit ä Ja consommation apporte a 
cette question une solution totalement differente. Le contrat de location-vente 
mettant en cause un organisme de credit est considere comme un contrat conclu 
entre Je consommateur et l'organisme de credit. D'apres Ja loi, le preteur est 
cense savoir que Ie pret sert ä louer un certain article. Conformement a la legisla-
tion britannique sur Ia Iocation-vente, l'etablissement de credit repond de tout 
manquement aux obligations du contrat, ou de non-execution de la garantie 
tacite. La responsabilite du commen;:ant ou du vendeur n'est pas engagee. II est 
considere comme Ie representant du preteur, au sens de l 'article 56 de Ia CCA. II 
n'engage pas sa responsabilite ä moins qu'il n'ait fait une promesse ä l'acheteur 
ou qu'il n'ait commis une faute vis-a-vis de ce dernier. D'un autre cöte, 
l'organisme de credit ne peut s'exonerer de sa responsabilite. On a critique !es 
regles britanniques en !es taxant d'artificielles. Dans le cas de Iivraison dt!fec-
tueuse notamment, Ie consommateur peut tenter d'engager une action contre le 
vendeur, bien que juridiquement il ne puisse pretendre a ce recours. Le droit 
britannique ne reconnait pas la responsabilite solidaire de I'organisation de 
credit et du vendeur. 

Les accords de credit acheteur-financeur sont soumis a toutes les autres dis-
positions relatives a Ja protection du consommateur telles qu 'elles ressortent de 
la loi de 1974. La forme du contrat, sa conclusion, le delai de reflexion restent les 
memes que dans !es autres accords reglementes, ä condition que Ie contrat en 
question soit negocie en dehors de l'entreprise du vendeur. 

- En Irlande, c'est Ia responsabilite de I'etablissement de credit plus que 
celle du commen;ant qui se trouve engagee en cas de livraison defectueuse. 
Aucun contrat d'intermediaire n'est presume. Ce principe s'harmonise avec !es 
aspects de la politique du consommateur concernant la qualite (Chapitre 6, 
N° 130) tels qu'ils ressortent du projet de loi de 1978. 

- Des mesures interessantes pour la protection du consommateur ont ete 
prises dans le cadre de Ja loi fram;aise de 1978. Le concept nouveau de 'prets lies' 
vise ä creer une interdependance juridique entre le contrat de pret et le contrat de 
vente. Conformement a l'article 9 de la Ioi de 1978, les prets lies ne sont censes 
exister que lorsque l'offre prealable mentionne que le bien ou la prestation de 
service sont finances par un tiers. La Ioi ne semble pas reconnaitre les accords de 
credit tacites acheteur-vendeur-financeur. 

En vue de proteger le consommateur, la loi etablit une nette distinction entre 
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les problemes que pose le contrat de vente et qui peuvent avoir une incidence sur 
le contrat de pret et ceux lies a l'operation de credit qui se repercutent sur le 
contrat de vente. Les problemes du premier type sont censes exister lorsqu 'il y a 
absence de livraison ou livraison defectueuse de la part du vendeur. L'article 9 
de la loi stipule que l'acheteur-emprunteur est dispense de verser des fonds au 
preteur. En cas de litige sur la bonne execution du contrat de vente, lorsqu 'il y a, 
par exemple, absence de livraison ou livraison defectueuse, le tribunal peut 
annuler et le contrat de vente et le contrat de pret - article 9 §2 de la loi. ll y a 
lieu de mentionner qu 'il ne s 'agit pas d 'une consequence juridique automatique 
et qu'une decision prealable du tribunal est necessaire. Meme si les fonds ont ete 
verses directement au vendeur, le preteur peut agir contre l 'ernprunteur. C'est 
donc l'emprunteur qui doit supporter les risques d'insolvabilite du vendeur. 
Autrement dit, en cas de disparition du contrat de pret consecutive a une annula-
tion ou a une resolution du contrat de vente, l'emprunteur est tres mal protege: il 
est de toute far;on tenu de rembourser le preteur et ne sait pas toujours s'il 
pourra recuperer !es fonds aupres de son vendeur. D'un autre cöte, Ja non-
execution du contrat de pret se repercute sur Je contrat de vente. Etant donne 
que Je consommateur a eu recours au credit - ne voulant pas payer comp-
tant -:- l'annulation du contrat de vente suivra automatiquement l'annulation 
du contrat de pret. Avant l'acceptation de l'offreprealable Je contrat de vente ne 
peut etre conclu: 'Aucun engagement, dit Ja loi, ne peut etre valablement 
contracte par l'acheteur a l'egard du vendeur tant qu'il n'a pas accepte l'offre 
prealable du preteur' (Art. 11). La loi precise qu'avant l'acceptation de l'offre 
prealable 'le vendeur ne peut recevoir aucun paiement sous quelque forme que 
ce soit ni aucun depöt' (Art. 11). Apres l'acceptation de l'offre prealable, Je 
contrat de vente peut ete conclu. Pendant le delai de sept iours qui suit l'accepta-
tion de l'offre prealable, le sort du contrat de pret est incertain. 11 a paru 
opportunen ce qui concerne la vente de suspendre partiellement ses effets. 'Le 
vendeur n'est pas tenu d'accomplir son obligation de livraison ou de fourniture' 
(Art. 12). En outre, il est interdit au vendeur de recevoir tout paiement de 
l'acheteur en sus de Ja partie payable comptant en vertu de Ja reglementation en 
vigueur (Art. 15). La loi prevoit que le vendeur devra 'sur simple demande rem-
bourser toute somme que l'acheteur aurait versee d'avance sur le prix. Cette 
somme sera productive d'interets au taux legal ä compter du huitieme jour 
suivant la demande de remboursement' (Art. 13). D'autre part, l'acheteur peut 
maintenir son achat, bien qu'il ait renonce au credit en payant comptant dans Je 
delai de sept jours. Dans ce cas-la, la vente ne sera pas resolue (Art. 13). 

Cette loi constitue un progres considerable sur Je droit anterieur en ce qui 
concerne les accords de credit acheteur-vendeur-financeur. La protection du 
consommateur a subi une nette amelioration. Mais on ne sait pas comment Je 
Systeme de regles que Ja loi s'est efforcee de preciser dans le detail Sera applique, 
dans la pratique. 

- Dans les autres pays membres de la CEE, tels que le Luxembourg et 
l'Italie, il n'existe aucune reglementation quelle qu'elle soit sur les problemes 
susmentionnes. Les tribunaux italiens n'ont pas voulu etendre l'application de 
l'article 1525 relatif ä la defaillance (N° 158) aux accords de credit acheteur-
vendeur-financeur. 
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160 3 L'offre de Services a temperament 

Une operation de credit peut etre liee non seulement ä un contrat de vente 
mais aussi a un contrat de services tels que !es cours par correspondance, 
l'organisation de voyages, les reparations. de vehicules automobiles, !es 
demenagements, !es cours suivis a domicile. Ce n'est que recemment que Je legis-
Iateur et Ja jurisprudence se sont penches sur Je probleme: ils n'ont trouve 
jusqu 'a present aucune solution qui soit uniforme et satisfaisante. II existe tres 
peu de pays membres de Ja CEE qui ont adopte des reglementations suffisam-
ment !arges pour couvrir Je secteur des services. Nous mentionnerons Ja regle-
mentation ci-apres: 

- En Grande-Bretagne et en France, !es nouvelles lois rompent avec Ja con-
ception traditionnelle du contrat de vente ä temperament ou de location-vente et 
couvrent, de fait, Je financement des services par un tiers lorsque !es conditions 
stipulees par la loi sont remplies. 

- En Belgique, un arrete royal peut etendre Je champ d'application de Ja loi 
de 1957 ä certains services particuliers tels que ceux mentionnes ci-dessus. Ces 
arretes concernent l'organisation de voyages, !es cours par correspondance, les 
reparations de vehicules automobiles, et !es cours suivis ä domicile. 

- En Republique federale d 'Allemagne, Ja Ioi du 24 aofü 1976 sur Ja protec-
tion de l'enseignement a distance (Chapitre 6, N° 148) contient une disposition 
similaire a l'article 6 de l'Abzahlungsgesetez. La loi sur la protection de 
l 'enseignement a distance permet au consommateur d 'user de ses droits lorsque 
Je financement par un tiers est mis en cause. Une grande incertitude juridique 
regne dans !es autres domaines tels que celui des agences matrimoniales. 
L' Abzahlungsgesetz apporte Ja protection au consommateur Iorsque Je contrat 
de vente est associe ä des services. 

- A notre connaissance, le probleme n'est pas couvert par Ja U:gislation dans 
!es autres pays membres de la CEE. 

IV CREDITS PERSONNELS AU CONSOMMATEUR 

161 1 Generalites 

La forme de credit ä la consommation Ja plus largement repandue 
aujourd'hui est Je credit offert par une banque ou tout autre etablissement 
financier. La banque a beaucoup developpe cette forme de credit (Je credit ban-
caire automatique) qui est frequemment associee au compte courant utilise pour 
Je paiement des salaires, etc. En regle generale, Je consommateur est libre 
d'utiliser son credit comme il l'entend: achat d'une voiture, soirees au night-
club, paiement des impöts. II n'est donc pas confronte aux problemes que pose 
l'existence prealable d'un contrat de vente. A !'heure actuelle, Je consommateur 
n'a que l 'embarras du choix, du moins en theorie, devant !es nombreuses formes 
de credit qui lui sont offertes. Ainsi, il a Je droit de mettre son compte ä decou-
vert. La banque peut faciliter cette procedure en lui remettant un chequier et en 
meme temps une carte de banque. II peut aussi obtenir un pret personnel de sa 
banque. II peut enfin s'adresser a un agent financier ou un courtier en credit. 
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162 2 Credits et prets 

La forme de credit a Ja consommation Ja plus pratiquee ä ! 'heure actuelle est Je 
credit offert par une banque ou tout autre etablissement specialise dans Je 
financement de prets. Cet accord de credit n'est lie ni a un contrat de vente ni a 
un service particuliers. Du point de vue economique, on distingue essentielle-
ment deux formes de credit: Ja premiere consiste en un accord contractuel 
particulier conclu entre Je consommateur et Ja banque qui fournit ä ce dernier un 
pret d'un certain montant, y inclus !es taux d'interet, !es frais etc.; Ja deuxieme 
consiste en un arrangement selon lequel le crectit est consenti sur le compte 
cheque. Le consommateur peut mettre son compte ä decouvert en signant 
simplement un cheque ou tout autre instrument de paiement. La premiere forme 
de credit ä la consommation occupe dans le domaine du droit europeen de la 
consommation une place preponderante et c'est la raison pour laquelle eile 
consituera l'objet principal de notre etude dans les sections ulterieures. 

163 (a) Les approches modernes globales 

Le droit des contrats de credit n'est soumis a une reglementation particuliere 
que dans certains pays, saufen ce qui concerne !es taux d 'interet et !es garanties, 
que nous evoquerons ulterieurement. Ainsi que nous l'avons deja explique plus 
haut, quelques pays membres de la CEE seulement possedent une legislation 
detaillee sur toutes !es formes de credit a Ja consommation, dont les prets. Nous 
mentionnerons Ja legislation ci-apres: 

- En Grande-Bretagne, Ja loi sur Je credit a Ja consommation contient des 
dispositions detaillees sur tous les accords de credit a Ja consommation qui sont 
classes par Je droit en: accords sur des montants fixes, credits sur le campte 
cheque, crectits a utilisation restrictive Oll non. La loi reglemente dans Je detail Ja 
forme du contrat, la procedure de passation du contrat, l'information donnee 
au consommateur et Je droit de resiliation octroye dans certains cas. Le contrat 
doit etre ecrit. En vertu de l'article 60 Je Ministre est charge de fixer Ja forme et Je 
contenu du contrat. L'article 55 stipule que certaines mentions doivent obliga-
toirement figurer dans Je contrat qui peuvent faire l 'objet d 'une reglementation, 
notamment !es taux d'interet et !es coiits du crectit, et qui doivent enoncer !es 
coiits reels du crectit (N° 168). 

L'article 61 contient des regles detaillees sur Ja procedure de conclusion du 
contrat. L'objectif principal de ces regles est de permettre au consommateur 
d'utiliser l'information ecrite qu'on lui a fournie pour eclairer son consente-
ment avant Ja signature du contrat. Si l'operation est de nature immobiliere, Je 
preteur doit laisser sept jours a l'emprunteur pour reflechir sur Ja question. Une 
fois passe ce delai de reflexion, le preteur peut alors adresser a l'emprunteur une 
copie du contrat pour signature. La seconde copie lui sera adressee une fois 
revetue de Ja signature du preteur. 

L'article 67 prevoit un delai de reflexion dans !es cas de certains types 
d'accords reglementes, lorsque !es negociations prealables ont eu lieu en dehors 
de l'entreprise du preteur. De tels accords sont appeles 'contrats resolubles'; ils 
ont !es caracteristiques suivantes: Je preteur est tenu d'informer Je consomma-
teur de ses droits dans une seconde copie, envoyee dans !es sept jours de 
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l'accord. Cinq jours apres la reception de Ia seconde copie, l'emprunteur peut 
resilier son accord par ecrit. Le contrat de pret se trouve de ce fait annule. S'il 
resilie son contrat, le consommateur n 'est lie par aucune obligation sinon celle 
de rembourser sans frais la somme qu'il a re~ue. Si par une demande expresse, Ie 
consommateur sollicite la livraison ou la fourniture immediate du bien ou de la 
prestation de service finances, il est tenu d'acquitter le prix du bien ou du 
service, sans les frais de credit. Si le consommateur a verse un acompte avant 
l'annulation du contrat, le montant peut lui etre restitue. Ces regles ne s'appli-
quent pas aux petits accords portant sur un montant inferieur a f30 (a l'exclu-
sion de la Iocation-vente et des ventes conditionnelles), aux accords comportant 
moins de quatre versements et aux accords a faible taux d'interet. 

Comme pour les ventes ä temperament et la location-vente, la loi reglemente 
aussi les consequences de Ia defaillance de l'emprunteur. En cas de defaillance 
de l'emprunteur, le preteur doit adresser a ce dernier un avis de defaillance 
(default notice) en le sommant d'acquiter !es versements dus dans un delai de 
sept jours et doit l'informer dans Je detail des consequences qui en resulteraient a 
son endroit s'il refusait d'obtemperer a Ja sommation. Lorsque Je consomma-
teur a rembourse plus d'un tiers du pret, Je preteur ne peut recouvrer Ja chose 
livree que sur ordonnance du tribunal. L'article 129 permet au tribunal de pro-
noncer un ordre de suspension des paiements (time order) en cas de difficulte de 
l'emprunteur. Les articles 87-89 limitent !es clauses penales en cas de defail-
lance de l'emprunteur. 

- La loi fran~aise de 1978 a introduit un systeme tres moderne de credit a Ia 
consommation. Le legislateur exige que l'offre prealable soit etablie par ecrit 
selon l 'un des neuf mode/es types prevus par un decret du Conseil d 'Etat apres 
consultation du Comite national de la consommation. Ce decret a paru le 24 
mars 1978 et prevoit neuf modeles types d'offres prealables correspondant 
chacun a une operation differente. D'apres ce systeme, le preteur est tenu 
d'apporter une information prea/able a l'emprunteur, notamment en ce qui 
concerne les conditions de remboursement, les taux reels d'interet, !es conse-
quences de la defaillance de l 'emprunteur, etc. La loi prevoit une reglementation 
detaillee de la formation du contrat. L'offre du preteur reste valable pendant 
quinze jours. Lorsque l'emprunteur a l'intention bien arretee de demander un 
pret, sa demande doit etre confirmee dans un delai d'une semaine. Meme apres 
l'acceptation de l'offre prealable et la confirmation du contrat, le consomma-
teur dispose d'un de/ai de reflexion de sept jours pour signifier son agrement 
quel que soit l'endroit ou le contrat a ete conclu. L'emprunteur peut exercer la 
faculte de retractation que le legislateur lui a facilitee: un formulaire detachable 
est obligatoirement joint a l'offre de crectit. L'emprunteur desirant se retracter 
peut donc remplir le formulaire, le signer et le renvoyer au preteur sous pli 
recommande avec accuse de reception. L'emprunteur est delivre de toute obliga-
tion de paiement tant que court Ie delai de reflexion. 

La loi reglemente aussi les consequences de la defail/ance de l'emprunteur. 
Les c/auses penales sont limitees par Je <leeret du 17 mars 1978 qui plafonne 
l'indemnite qui dans tous les cas pourrait etre demandee a l'emprunteur. Le 
legislateur a repris dans l 'article 8 de la loi, un vieil article du Code civil, 
l'article 1244, applicable ä tout debiteur en difficulte. II resulte de cet article 8 
que le juge du Tribunal d'Instance statuant en refere peut suspendre !es obliga-
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tions de l'emprunteur pendant un delai qui ne pourra exceder une annee. Ce 
delai de gräce ne peut etre octroye que sur ordonnance. Tout litige resultant de 
credits ä la consommation ne pourra etre porte devant le tribunal que durant un 
delai de deux ans, de sorte que le consommateur n'aura pas a attendre long-
temps apres la survenance de la defaillance. Le consommateur defaillant 
echappera ä toute poursuite au bout de deux ans. 

Le champ d'application de la loi est limite aux credits ä la consommation. Les 
conventions selon lesquelles le credit est octroye pour une periode de moins de 
trois mois ou depasse le montant de FFIOO 000 ne sont pas couverts par la loi. 

- En Belgique, la loi du 5 mars 1965 sur les prets personnels a temperament 
s'efforce egalement d'appliquer les principes essentiels de la loi de 1957 aux 
prets personnels. Le contrat doit etre ecrit et mentionner obligatoirement le 
montant ä rembourser par paiements echelonnes ainsi que les cofits reels du 
credit. En cas d'omission de ces mentions, Je consommateur n'est pas tenu de 
payer !es interets. Aucune disposition n'est prevue pour Je delai de reflexion. La 
loi sur les prets personnels se distingue essentiellement de Ja loi sur !es ventes a 
temperament, en ce sens qu'elle n'oblige pas Je consommateur a verser un 
acompte pour que l'accord soit valable. Pour parer aux infractions, Ja loi exige 
que !es prets ne soient pas utilises ä des fins specifiques. 

La loi interdit egalement !es clauses abusives en cas de defaillance, notam-
ment la ciause penale et la clause de decheance du terme (exigeant le rembourse-
ment immediat du solde des versements ä echoir). 

La loi ne s'applique qu'aux operations de crectit pour lequelles Je consomma-
teur s'engage a rembourser en quatre paiements au moins. La loi sur !es prets 
personnels ä temperament prevoit les memes exceptions pour la loi sur !es ventes 
a temperament. Les petits accords de credit sont egalement couverts par Ja loi. 

164 (b) Les approches fragmentaires 

La legislation des autres pays membres de la CEE ne reglemente pas dans le 
detail la conclusion de l'accord de crectit ä Ja consommation et !es consequences 
de la defaillance. II n'existe que quelques rares dispositions portant sur certains 
aspects du contrat qui concernent dans une certaine mesure le droit des clauses 
contractuelles abusives, !es clauses penales notamment (voir Chapitre 8, 
N° 182) et certaines limitations imposees au demarchage (voir Chapitre 4, 
N° 69). Sans pretendre etre exhaustifs, nous citerons !es aspects ci-apres du 
droit: 

- Aux Pays-Bas, ni le Codecivil ni le projet de loi du nouveau Code ne con-
tiennent de dispositions couvrant specifiquement Je credit ä. la consommation. 
L 'article 27 de la loi du 5 juillet 1972 sur Je credit a Ja consommation (Wet op het 
consumptief geldkredit), qui releve essentiellement du droit administratif, exige 
que Je contrat de credit soit ecrit et que le nombre et Je montant des versements 
soient precises. 

- Le Codecivil italien n'apporte aucune protection au consommateur dans 
!es accords de credit a Ja consommation. Aucune disposition n'est prevue pour 
Ja conclusion du contrat ni pour !es consequences juridiques de la defaillance. 
Certains juristes veulent appliquer egalement aux accords de credit l 'article 1525 
du Code civil. Dans ce cas, Ja clause qui exige Je remboursement immediat du 
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solde des versements ä echoir en cas de defaillance s'avererait nulle si le consom-
mateur avait dejä paye le huitieme du credit. La jurisprudence n'est pas de cet 
avis. 

- En Republique federale d' Allemagne, le droit du credit ä la consomma-
tion par l'intermediaire des prets n'est couvert que dans une certaine mesure par 
la nouvelle loi sur !es contrats-types (Chapitre 8). Les regles imposant 
l'information prealable n'existent pas dans Je droit des contrats; elles n'existent 
qu 'en droit administratif (Chapitre 1, N° 21). Si les coiits reels du credit ne sont 
pas mentionnes dans Je contrat, les consequences juridiques quant a l'execution 
du contrat font l'objet d'une vive controverse au sein des tribunaux. 

165 3 Le courtage en matiere de credit 

Le courtage en crectit est devenu un sujet d'actualite de la politique du con-
sommateur dans la plupart des pays membres de la CEE. La procedure paralt 
etre tres simple. Le contrat de credit n'est pas conclu directement entre le 
consommateur et Je banquier: un courtier en credit sert d'intermediaire. L'inter-
mediaire toutefois agit comme s'il fournissait lui-meme le credit. Cette pratique 
releve de Ja publicite trompeuse et, ä ce titre, est regie par Ja doctrine de la bonne 
foi dans Je cadre du droit de la publicite (Chapitre 3, N° 43). En regle generale, 
Je consommateur doit payer des taux d 'interet beaucoup plus eleves s'il a recours 
aux services d 'un courtier en credit. Dans certains cas particuliers, Ja protection 
du consommateur contre les abus de l'usure s'impose (N° 169). 

Nous mentionnerons la legislation speciale ci-apres: 
- La loi britannique sur le credit a la consommation reglemente dans son 

systeme de licence le courtage du credit, l'ajustement de la dette et son recouvre-
ment. En cas d'operations conclues par une personne ne possedant pas de 
Iicence, Je contrat de credit n 'a pas force executoire. En utilisant !es Services d 'un 
intermediaire ou d 'un courtier en credit, le consommateur beneficie toujours de 
Ja meme protection legale. 

- En Republique federale d' Allemagne, un systeme de licence a ete introduit 
en 1974 gräce ä l'amendement du Code industriel (Gewerbeordnung). Un cour-
tier en credit doit obtenir une licence pour exercer ses activites. Cette Iicence peut 
etre refusee au courtier s 'il n 'offre pas toutes !es garanties suffisantes. Ces regles 
ne se revelent pas etre d'un grand secours pour Je consommateur puisqu'elles 
n'ont aucun effet sur Je contrat. La proposition de reforme (N° 159) ameliorera 
Ja position du consommateur dans le contrat; elle exigera !es memes renseigne-
ments que dans Je cadre des ventes a temperament (N° 157). 

- Les Jois beige et fran~aise ne prevoient pas de reglementation particuliere 
pour Je courtage en credit. Ces systemes considerent le courtier en crectit comme 
Je representant du creancier. Lorsqu 'il a recours aux services de l 'intermediaire, 
Je consommateur beneficie toujours de la protection legale. Le projet de 
reforme beige inclut donenavant les intermediaires. 

166 4 Les cartes de credit 

Tous !es pays membres de la CEE utilisent desormais les cartes de credit. II 
existe differents types de cartes de credit. Les cartes de credit delivrees par des 
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entreprises telles que les pompes a essence ont pour but de faciliter les ventes. 
D'autres cartes de credit peuvent etre offertes par des organismes specialises 
comme le Diners Club ou l'American Express, et etre utilises comme instru-
ments de paiement vis-ä-vis des commen;:ants qui acceptent ces cartes. Le con-
sommateur est tenu tous les mois au paiement des depenses dont il est redevable 
aupres de l 'organisme de credit. II existe aussi des cartes de credit qui sont deli-
vrees par les banques (Eurocard). II existe enfin un systeme de cartes cheques 
(Eurocheque, etc.) qui du poil).t de vue juridique ne constitue pas un instrument 
de credit mais vise ä faciliter le traitement des comptes cheques. 

Il n'existe dans ce domaine aucune reglementation particuliere excepte pour 
les principes generaux du droit civil concernant les effets de commerce. La loi 
britannique sur le credit a la consommation constitue toutefois une exception 
notoire en la matiere. Les accords symboliques sont couverts par Ja loi (ä 
l'exception des cartes cheques). La loi contient des regles concernant Ja con-
clusion du contrat. Le consommateur n'est pas tenu d'accepter une carte de 
credit. 11 existe, d'autre part, certaines dispositions concernant Ja perte ou la 
falsification des cartes de credit. La responsabilite du consommateur est limitee 
ä .00 dont il peut s'exonerer par ecrit aupres de l'etablissement qui a delivre la 
carte de credit. 

Le projet de reforme beige de 1977 sur Je credit a Ja consommation contient 
certains dispositions encadrant les cartes de credit et les cartes d'achat 
(Arts. 14-21): Ja clause de decheance du terme et Ja clause resolutoire sont 
reglementees, Ja clause penale est reductible. Le consommateur a le droit d'etre 
informe de l'etat de son compte et du credit maximum qui peut lui etre octroye. 

A notre connaissance, la legislation des autres pays membres de Ja CEE 
prevoit que le consommateur est tenu de Ja perte et de Ja falsification de sa carte 
de credit. L'etablissement qui a delivre Ja carte de credit aide le consommateur 
en faisant appel ä l'assurance ou en procedant au retrait de la carte. Des regle-
mentations volontaires ont ete elaborees a cet effet. 

167 V LA REGLEMENTATION DES TAUX D'INTERET 

11 convient de considerer Je probleme de Ja reglementation et de la reduction 
des taux d 'interet non pas uniquement du point de vue de la protection du 
consommateur mais aussi du point de vue de Ja promotion sociale et de la 
politique economique generale. Le champ de Ja reglementation, ä cet egard, est 
tres heterogene et depend de Ja fa~on dont Je legislateur definit la relation de 
l 'Etat et de la loi par rapport ä l 'economie de marche. Si! 'Etat tend ä suivre une 
politique d'intervention, il s'efforcera d'imposer des taux d'interet specifiques. 
S'il adopte, au contraire, une attitude plus liberale ä l'egard des forces du 
marche il ne se preoccupera pas de reglementer les taux d'interet. Ces aspects ont 
fait l'objet d'une etude tres detaillee ä la Section 1. Nous evoquerons dans Ja 
presente section !es moyens utilises par le droit pour reglementer les taux 
d'interet. Nous distinguerons quatre types de reglementation: 

168 1 L'information 

L'information de l'emprunteur sur !es termes du contrat constitue un procede 
courrant de la politique de protection du consommateur. La loi exige que 
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l'information precise notamment l'acompte et le nombre de versements que 
l'emprunteur doit verser, les taux d'interet, les cofüs du credit, les frais d'assu-
rance et autres elements du contrat. Une nouvelle tendance de la legislation est 
celle qui vise ä donner au consommateur une information prealable particuliere 
sur ce que l'on appelle les taux d'interet effectifs qui comprennent non seule-
ment le montant des interets mensuels ou annuels mais egalement tous !es cofits 
lies au calcul de la baisse progressive du capital du par l'emprunteur au fur et a 
mesure que ce dernier effectue ses remboursements. Bon nombre de pays 
membres de la CEE ont mis au point ou sont en train d 'elaborer des systemes qui 
permettent de calculer ces taux d'interet effectifs. 

Nous mentionnerons !es Jois ci-apres: 
- Les Jois belges de 1957 et de 1965 rendent obligatoire l 'information sur les 

cofüs reels du credit. 
- Une disposition fran~aise du 28 decembre 1966 definit la notion du taux 

effectif global (TEG) et permet de fixer des methodes de calcul 'officielles'. La 
loi de 1978 exige que tout contrat de credit ä la consommation precise le taux 
effectif global. 

- Aux Pays-Bas, deux Jois reglementent l'information relative au credit. La 
loi susmentionnee de 1972 sur les prets stipule que le contrat doit preciser les 
cofits du credit, !es dates et les montants des remboursements. Jusqu'ä present, 
Ja publicite des cofüs reels du credit n'a fait l'objet d'aucune obligation legale. 
L 'Administration des Postes neerlandaises a mis au point en collaboration avec 
!es banques une methode de calcul volontaire qui est utilisee pour !es credits a la 
consommation. 

Faisant suite ä Ja loi de 1961 sur les ventes ä temperament (Wet of het 
afbetalingsstelsel), Je <leeret de 1963 exige que le contrat mentionne le montant 
des taux d'interet, des cofüs, des remboursements, etc., mais non !es taux effec-
tifs du credit. La reglementation limite !es cofüs administratifs. On ne prevoit 
aucune sanction civile en cas d'omission des cofüs du credit. 

- En Republique federale d' Allemagne, Ja legislation a recours ä deux 
methodes. En ce qui concerne !es ventes ä temperament et !es autres accords 
entrant dans Je champ de l' Abzahlungsgesetz, le preteur est tenu de renseigner 
sur le montant des cofüs reels du credit. S'il ne le fait pas, le consommateur 
beneficie du pret sans etre tenu de payer !es taux d'interet. Pour toutes !es autres 
formes de credit, telles que les prets, Ja Preisauszeichnungsverordnung de 1973 
(Chapitre 1, N° 21) exige que Je contrat precise les coüts reels du credit mais la 
loi ne prevoit en cas d'omission, qu'une sanction penale et aucune sanction 
civile. 

- En Grande-Bretagne, l 'article 20delaloi de 1974 sur Je credit älaconsom-
mation autorise Ja reglementation de l'information qui fait desormais l'objet du 
reglement de 1977 concernant Je credit ä la consommation {montant total du 
credit). Les cofüs reels du credit doivent etre precises. 

- En lrlande, seuls les contrats de location-vente doivent faire l'objet d'une 
information. Commet une infraction tout preteur qui ne precise pas Je prix au 
comptant ou ne fournit pas des renseignements suffisants sur les modalites d 'un 
contrat de credit. La loi toutefois n'exige pas que soient precises le cofü total du 
credit et le taux d'interet. 

Au Danemark, l'article 2 de la loi de 1978 sur l'indication et l'affichage 
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des prix exige que Je contrat precise !es modalites du credit mais non !es coiits 
reels du credit. Un rapport elabore par Ja Commission chargee de Ja reforme du 
droit du credit a Ja consommation propose un amendement approprie de Ja loi. 

169 2 L'usure 

Un autre moyen d'intervention tres courant est fourni par les regles generales 
concernant !es preis usuraires ou /es operations a taux excessif. Ces notions ont 
entretenu une longue tradition dans le droit tant codifie que jurisprudentiel et 
s'appliquent a tous !es types de contrats tels que !es contrats conclus entre 
proprietaires et locataires, !es contrats de vente ou de service a long terme. Elles 
revetent une importance particuliere dans Je domaine du credit a Ja consomma-
tion puisqu'elles protegent l'emprunteur contre !es taux d'interet qui excedent 
largement les taux moyens du marche ou qui abusent des besoins, de l'inexpe-
rience ou de Ja situation sociale du consommateur. 

Dans notre rapport comparatif, nous n'entrerons pas dans Je detail du droit 
de l'usure. Nous nous bornerons ä mentionner !es tendances modernes de Ja 
legislation qui visent a proteger Je consommateur contre les operations pra-
tiquees a un taux excessif. Ces tendances se manifestent par l'adoption de 
principes nouveaux selon lesquels les tribunaux doivent appliquer certaines 
regles en matiere de prets usuraires. Le premier de ces principes nouveaux 
stipule que pour determiner l'usure, il faut tenir compte non seulement des taux 
d'interet en tant que tels mais egalement des couts ree/s du credit. La notion des 
coiits reels du crectit implique donc a Ja fois !es regles relatives a l'information et 
celles concernant !es operations excessives. Une deuxieme tendance moderne 
consiste d definir de maniere plus precise dans quels cas / 'usure est censee inter-
venir. Le droit peut user de criteres objectifs, de criteres subjectifs ou des deux a 
Ja fois. Le critere objectif consiste a comparer simplement !es taux moyens 
d 'interet sur Je marche avec !es cofits effectifs du credit de l 'operation mise en 
doute par l'emprunteur. L'approche subjective tient compte de Ja situation 
particuliere du consommateur qui demande Je crectit: position sociale, taux 
d'endettement, possibilites economiques, etc. 

En regle generale, Je droit combine tous ces criteres. La legislation moderne en 
fait une application plus stricte de fa~on a assurer une protection efficace du 
consommateur. II existe enfin une troisieme tendance selon laquelle on peut 
considerer que la loi non seulement annule toute operation conclue a un taux 
excessif mais permet de limiter les coiits reels du credit. La notion d 'usure est 
utilisee a la fois comme moyen de protection du consommateur et comme 
moyen d'intervention economique. 

Compte tenu de ces innovations, nous mentionnerons Ja legislation ci-apres: 
- La loi fran~aise du 28 decembre 1966 stipule que !es coiits reels du credit 

doivent servir de systeme de reference pour l'etablissement de l'usure. Cette loi 
utilise surtout une methode d'approche objective pour detecter Je delit d'usure. 
Les cofits reels du credit sont compares aux cofüs moyens du crectit sur un 
marche donne, a Ja couverture des risques specifiques de l'operation et aux 
plafonds du taux d'interet fixes par Je Conseil national du crectit (CNC). En cas 
de coiits excessifs du credit, !es tribunaux peuvent limiter !es taux d'interet en se 
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referant aux baremes etablis par le CNC. La loi ne couvre pas le credit-bail ou la 
location-achat. 

- En Belgique, l'article 1907 ter du Codecivil est applicable depuis 1934. 
D'apres le Code, 'le juge peut, sur demande de 1 'emprunteur' reduire ses Obliga-
tions au remboursement du capital prete et au paiement de l'interet legal' 
Iorsque le preteur s'est fait promettre des taux d'interet excessifs. Les coiits reels 
du credit doivent manifestement exceder !es taux normaux autorises. De meme, 
Je droit presume que le preteur a abuse 'des besoins, des faiblesses, des passions 
ou de l'ignorance de l'emprunteur'. 

- En Grande-Bretagne, !es articles 137 et 138 de Ia Ioi de 1974 sur Je credit a 
la consommation prevoient des regles detaillees concernant Je maintien des 
operations excessives. Ces operations s'appliquent a tous les types de contrats de 
credit, et non pas seulement aux accords de credit reglementes par Ia Ioi. 
L'article 138 definit Ies paiements dont Ja demesure est flagrante en tenant 
compte de toutes !es circonstances tant sur Je plan objectif que subjectif. Les 
tribunaux doivent prendre en consideration !es taux d'interet, !es risques de 
l'operation, l'äge, l'experience et les possibilites de l'emprunteur. Pour que ces 
dispositions prennent effet, 1 'article 171 impose au preteur d'etablir Ja preuve 
que l 'operation ne presente pas un caractere excessif. L 'article 139 habilite les 
tribunaux a modifier les modalites du contrat, et notamment a reduire !es taux 
d'interet a un niveau acceptable aux parties contractantes. 

- En Republique federale d' Allemagne, l'article 138 §2 du Codecivil a ete 
amende en 1976 de maniere a permettre un traitement plus subtil du delit 
d'usure. Sur Je plan objectif, il doit exister une disproportion evidente entre les 
obligations du preteur et celles de l 'emprunteur. Les tribunaux considerent que 
les taux effectifs d'interet de 30% et plus entrent dans le champ de la loi. Sur le 
plan subjectif, le preteur est presume avoir abuse des besoins, de l'ignorance, du 
manque de possibilites ou des faiblesses du consommateur. Ces criteres sont tres 
vagues. On doit admettre que ces dernieres annees, les tribunaux se sont montres 
plus enclins a limiter les operations excessives. La Cour supreme federale 
tiendra pour nulle une convention de credit a la consommation qui s'avere con-
traire aux bonnes moeurs, par exemple lorsque la banque a impose des taux 
d'interet excessifs ou n'a pas pris en consideration la situation socio-econo-
mique du consommateur. Un projet de reforme a ete presente au Parlement qui 
vise a definir le de!it d'usure uniquement au moyen de criteres objectifs. Le 
consommateur doit etablir la preuve qu'il y a eu usure a son encontre. Si les 
tribunaux acceptent le de!it d'usure, ils n'ont pas pour autant le droit de reduire 
les taux d'interet a la normale. Le consommateur beneficiera du credit sans 
frais et devra rembourser le pret sans taux d'interet selon le systeme qu'il a 
accepte. 

170 3 La reglementation des taux d'interet, des acomptes, de Ja duree du credit 

La loi peut intervenir dans le contrat de credit en fixant des taux d 'interet 
maxima et des acomptes minima ainsi que la duree maximale du credit et le 
nombre des remboursements. Ces regles ne visent pas tant a servir !es interets du 
consommateur que Ja politique economique du gouvernement: elles constituent 
notamment un moyen de combattre l'inflation. A certains egards, ces regles 
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peuvent etre prejudiciables au consommateur dans la mesure otl il ne pourra 
executer ses decisions d'achat. 

Nous mentionnerons les reglementations ci-apres: 
- La loi fram;aise de 1955 relative aux ventes ä temperament impose 

plusieurs limites au credit: le montant du credit ne peut depasser un certain 
pourcentage du prix total; le consommateur est tenu de verser comptant une 
partie du prix; la dun~e du credit ne peut pas depasser un certain maximum. Ces 
limites sont la plupart du temps combinees. L'utilisation de ces limites n'a pas 
toujours donne les resultats escomptes. La loi de 1978 n'a pas etendu !es disposi-
tions concernant ces limites aux autres formes de credit a la consommation. 

- La loi beige de 1957 prevoit qu'en cas de ventes ä temperament le consom-
mateur doit verser un acompte minimum equivalent ä 15 OJo du prix au comptant. 
Conformement a l'article 16 de la loi, ces dispositions sont applicables au 
financement par un tiers, mais non aux prets personnels. La Ioi reglemente 
egalement les taux d'interet et !es durees maximales. Les pouvoirs du Roi sont 
limites par Ja loi ä certains pouvoirs reglementaires particuliers: l'article 6 de 
l'arrete royal du 23 decembre 1957, modifie en dernier lieu par l'arrete royal du 
15 decembre 1978, interdit de depasser les taux de chargement indiques dans un 
tableau annexe. Les delais maxima de credit sont fixes a 6 mois pour les voyages 
et a 30 mois pour la vente des vehicules automobiles. L'article 19 prevoit une 
dun~e maximale pour !es credits personnels. 

- Au Luxembourg, Ja loi exige Je versement d'un acompte de 200/o pour Ja 
vente a temperament. Les sanctions prevues relevent uniquement des droits 
penal et administratif. 

- Aux Pays-Bas, le gouvernement peut fixer des taux d 'interet et des coUts 
maxima. L'article 45 de Ja loi de 1972 confere des pouvoirs reglementaires au 
Ministre de Ja Culture et des Affaires Sociales. Un reglement de 1977 fixe pour 
!es taux plafonds une fourchette de 11.3 a 21.60/o, qui varie suivant Je type de 
credit. 

La loi de 1961 sur les ventes a temperament et la loi de 1972 sur Je credit a Ja 
consommation autorise Je gouvernement a imposer Je versement d'acomptes 
minima ou des durees maxima. Pour les ventes a temperament, le versement de 
l'acompte a ete fixe a 20%. 

- En Grande-Bretagne, !es arretes de 1976 et de 1977, pris en application de 
Ja Ioi sur le credit a la consommation, exigent Je versement d 'un acompte dans le 
cas de la location-vente et de contrats similaires. Pour un appareil de television, 
l'acompte a ete fixe a 20% du prix comptant et pour !es voitures automobiles a 
33 t OJo. Pour !es taux d'interet proprement dits, aucune reglementation n 'est 
prevue excepte les dispositions susmentionnees. 

- En Republique federale d' Allemagne, l'article 23 de Ja loi sur la banque 
(Gesetz über das Kreditwesen) permet au gouvernement de reglementer !es taux 
d 'interet. Certaines dispositions avaient ete prevues qui ont ete abrogees en 1967 
du fait de la liberalisation du marche du credit. L'article 247 du Codecivil con-
tient une disposition particuliere permettant a tout emprunteur (qui n'est pas' 
necessairement un consommateur) d'annuler un contrat de credit sous reserve 
d 'un preavis de six mois lorsque Je pourcentage excede 60Jo. Cette disposition a 
fait recemment l'objet d'une vive polemique et il est possible qu'elle soit 
modifiee de maniere a ne couvrir que les contrats de crectit a Ja consommation. 
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- En droit italien, l'article 1284 du Codecivil fixe ä 50Jo le plafond du taux 
d'interet legal. Les taux d'interet superieurs doivent faire l'objet d'un engage-
ment ecrit. C'est generalement le cas lorsque le consommateur demande un pret 
a une banque. 

- Au Danemark, Je versement d'un acompte de 200Jo est exige. 

171 4 Le remboursement 

Un probleme nouveau se pose au consommateur resultant de la pratique des 
banques qui consiste a calculer les taux d'interet pour toute Ja duree de vie du 
contrat de credit malgre le remboursement anticipe du consommateur. II 
s'ensuit que le consommateur peut perdre de l'argent s'il rembourse Je pret 
avant son echeance. Il devra verser les taux d'interet sur une part du credit qu'il 
n'a pas utilisee. Il peut meme etre obligedepayer une amende ou des dommages-
interets s'il effectue un remboursement anticipe. 

L'intervention legislative, dans ce domaine, en est toujours a ses debuts. Nous 
mentionnerons !es regles ci-apres: 

- La loi beige de 1957, et ses amendements, donnent au consommateur le 
droit au remboursement anticipe. Les taux d'interet portant sur la part du credit 
que le consommateur n'a pas utilisee doivent etre rembourses ä ce dernier. 
L'article 18 contient une disposition similaire concernant !es accords de credit 
acheteur-vendeur-financeur, l'article 19 sexies une disposition similaire con-
cernant les prets personnels. 

- En Grande-Bretagne, la loi sur le credit ä la consommation a adopte les 
articles 94 et 95 autorisant le paiement anticipe. Le consommateur est en droit de 
demander une remise. Des regles speciales ont ete edictees pour les contrats de 
location-vente puisque la loi ne veut pas changer les obligations contractuelles. 

- En France, la loi de 1978 et le decret du 17 mars 1978 prevoient un plafond 
special en cas de remboursement anticipe. Les dommages-interets reclames ne 
doivent pas depasser 40Jo et les taux d 'interet dejä dus. Le financeur. peut ne pas 
exiger des taux d'interet pour Je capital inutilise. 

- En Republique federale d' AJJemagne, i1 n 'existe aucune disposition 
legislative mais seulement une jurisprudence tres heterogene. Il semble qu'un 
principe du droit se dessine selon lequel Je creancier peut ne pas exiger le paie-
ment du taux d'interet lorsque Je consommateur a effectue Je remboursement 
anticipe du capital inutilise. 

172 VI LES GARANTIES 

En regle generale, les garanties liees au crectit ä la consommation sont regle-
mentees dans le cadre general du droit codifie ou de la common law. Nous 
n'entrerons pas ici dans le detail. L'intervention legislative s'est concentree sur 
deux aspects: la cession des salaires et les lettres de change. 

Dans tous !es pays membres de la CEE, Ja legislation essaie de restreindre en 
tout ou partie Ja cession anticipee des salaires en vue de garantir les crectits. On 
ne doit pas oublier que ces Jois sont directement issues de la politique du 
consommateur et de la politique sociale: le legislateur tient ä assurer au debiteur 
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des revenus minima pour sa subsistance et ä Iui eviter d'etre ä Ja charge de Ja 
securite sociale. 

Dans Je souci de proteger Je consommateur, des dispositions particulieres ont 
ete com;ues qui concernent !es lettres de change, !es billets ä ordre et autres 
valeurs negociables. En ce qui concerne !es effets de commerce, Ja legislation est 
tres stricte: eile rend chaque signataire responsable sans Iui donner Je benefice 
des exceptions prevues par Ja loi. Si, par exemple, dans Je cas des accords de 
credit acheteur-vendeur-financeur, Je consommateur etait autorise ä signer un 
effet de commerce, il perdrait !es droits qui lui sont octroyes par Je contrat de 
vente ou de Iocation-vente contre l'etablissement bancaire auquel l'effet de 
commerce est cede. Dans ce domaine, I'intervention legislative en est encore ä 
ses debuts car eile est contraire aux principes generaux des effets de commerce. 
Ces dispositions sont generalement Iimitees en ce qui concerne Je rapport legal 
entre Je consommateur et I'etablissement financier mais non en ce qui concerne 
!es tiers puisqu'ils sont porteurs ä I'echeance. 

Nous mentionnerons !es reglementations ci-apres: 
- En Belgique, Ja Ioi n'interdit les lettres de change que pour les prets per-

sonnels mais les autorise pour les ventes ä temperament et pour les accords de 
crectit acheteur-vendeur-financeur. 11 est possible que Ja loi soit modifiee si le 
projet de reforme de 1977 est adopte (N° 154). Ce projet interdirait !es Iettres de 
change pour toutes !es operations de credit ä Ja consommation. 

La cession des salaires est autorisee dans certaines limites fixees par Je droit 
applicable (Code judiciaire, article 1409 ss). Les lois sur les ventes ä tempera-
ment et sur les contrats de credit ä la consommation ont renforce cette protec-
tion du consommateur dans la mesure ou les mineurs ne peuvent ceder leurs 
salaires meme avec Ja permission de leurs parents et ou aucun employe ne peut 
etre licencie lorsqu'il a cecte ses salaires ä un etablissement de credit. 

- Au Luxembourg, il n'existe aucune restriction concernant les Iettres de 
change. Le projet de Ioi de 1978 sur la protection juridique du consommateur 
(Chapitre 9, N° 203), vise ä les interdire. La cession des salaires est autorisee. 

- Aux Pays-Bas, Ja loi de 1972 interdit !es lettres de change, !es billets ä 
ordre, !es reconnaissances de dettes, etc. La cession des salaires sera ä l'avenir 
prohibee en cas de non-revocabilite. Lettres de change, billets ä ordre, recon-
naissances de dettes ne produisent leurs effets qu'en cas de defaillance n'exce-
dant pas un versement. 

- La CCA britannique interdit l'utilisation des effets de commerce pour les 
operations de credit ä Ja consommation. 11 n'existe aucune reglementation par-
ticuliere en matiere de cession de salaires en dehors des principes generaux du 
droit du travail. 

- La loi fram;aise de 1978 adopte Ja meme attitude que Ja loi britannique. 
Les lettres de change ou billets ä ordre souscrits ou avalises par l'emprunteur 
seront nuls ä son egard. Mais en vertu du principe de l'independance des signa-
tures ils continueront ä produire leurs effets envers tout autre signataire. 
Commet une infraction penale celui qui fait souscrire, accepter ou avaliser par 
l'emprunteur ou l'acheteur des lettres de change et des billets ä ordre. 

- En Republique federale d' Allemagne, Ja loi autorise l'utilisation illimitee 
des effets de commerce. La jurisprudence ne considere pas le creancier dans les 
accords de credit acheteur-vendeur-financeur comme porteur ä l'echeance. Le 
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consommateur ne perdra pas ses droits en regard de l 'etablissement financier. 
Le droit de la cession des salaires est definit par le Code de procedure civile, 
article 850a ss. La cession des salaires dans Je futur est autorisee pour Ja partie 
qui excede Je revenu minimum dit 'revenu insaisissable' (unpfändbares 
Einkommen). 

Pour conclure, nous pouvons dire que Ja legislation est tres heterogene en ce 
qui concerne cette question specifique. Le champ d'application differe suivant 
que !es pays possedent une reglementation tres stricte, comme les Pays-Bas, ou 
des regles tres liberales comme Ja Republique federale d'Allemagne, l'Italie et 
l'lrlande. 

172 bis VII LE CONTRÖLE ADMINISTRATIF 

La banque est soumise a un contröle administratif dans tous les pays membres 
de la CEE. En regle generale, ce contröle ne concerne pas specifiquement le 
credit a la consommation. 11 sert ä garantir !es Operations bancaires et ä proteger 
les deposants des comptes bancaires. Nous n'entrerons pas ici dans Je detail. 

Le contröle administratif visant specifiquement le credit ä la consommation 
connai't un lent developpement. Nous mentionnerons les principes du droit ci-
apres: 

- L'article 23 de Ja loi beige de 1957 prevoit que tous !es organismes finan-
ciers et personnes effectuant des operations soumises ä la loi doivent faire 
l'objet d'une inscription et obtenir un agrement. La loi prevoit un systeme 
detaille d'agreation. Lorsqu'une personne non agreee conclut un accord de 
credit a la consommation, elle risque de ne pas recouvrer les taux d'interet 
resultant de ses operations (Art. 27). 

- Aux Pays-Bas, il existe deux lois applicables ä ce domaine qui sont gerecs 
par differents Ministeres. La loi de 1961 dont l'execution incombe au Ministere 
de l'Economie concerne les contrats ä temperament. Elle couvre egalement le 
financement par un tiers, le credit relatif aux services, etc. Les contrats de credit-
bail ne sont soumis ä Ja loi que s'ils sont prevus par un arn~te special: c'est le cas, 
par exemple, des motocyclettes, des appareils de television, des machines ä 
laver. Tout preteur desirant commencer une activite doit etre inscrit mais n'est 
pas tenu d'avoir l'agrement. Lorsque !es operations effectuees par Je preteur 
font l 'objet d 'une plainte, le Ministre peut lancer un avertissement ä ce dernier et 
annuler son inscription. Ce systeme ne s'est pas revele tres efficace. 

Le Ministere de la Culture et des Affaires sociales est charge d'executer la loi 
de 1972 qui prevoit un systeme d 'agreation du credit a la consommation pour !es 
operations n'excedant pas 10 000 florins. Cette loi est entree en vigueur depuis 
1976. Le recouvrement de la dette d'une part, et l'annulation des dettes d'autre 
part, ne sont pas reglementes. 11 n'existe aucune regle sur Ja collecte de donnees 
en matiere de solvabilite mais une Ioi nouvelle sur Ja vie privee a ete proposee par 
une Commission royale. 

- En Grande-Bretagne, la loi sur le credit ä la consommation prevoit un 
systeme de Iicence tres detaille. Toute personne effectuant des operations en 
rapport avec le credit a Ja consommation doit posseder une Iicence. Ce systeme 
de licence est etendu ä ce que I'on peut appeler !es activites annexes du credit. 
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Les articles 22-26 creent deux types de licences: celles octroyees aux individus 
et celles octroyees a des groupes. Toute personne desirant obtenir J'agreation 
doit remplir les conditions requises par la loi et preciser le champ de ses activites. 
Les articles 27-44 dressent une liste des motifs du refus ou du retrait de J'agre-
ment. Ce systeme vise ä empecher les personnes non fiables d'exercer des 
activites relevant du credit ä la consommation. Les operations conclues par les 
personnes non agrees ne produisent leurs effets que par decision du tribunal. Un 
service special de l'OFT est charge d'appliquer le systeme de licence. SeJon des 
sources officieuses, 100 000 licences devront etre delivrees par ce service. On se 
pose la question de savoir si le travail administratif qu'implique J'octroi de ces 
licences est reellement indispensable ä la protection du consommateur. 

Les articles 145-160 concernent les activites annexes du credit. La Joi etend le 
Systeme de licence au Courtage en credit, au reajustement de la dette, a J 'annula-
tion des dettes, au recouvrement de la dette et a Ja recherche de soJvabilite. Tout 
contrat conclu par une personne non agreee ne produit pas ses effets sauf si Je 
Directeur de J'OFT en decide autrement. 11 existe des dispositions interessantes 
sur Ja collecte des donnees qui s'efforcent de faciliter au consommateur J'acces a 
l'information. Conformement ä l'article 157, le consommateur peut demander 
que les resultats de J'enquete realisee sur son compte lui soient communiques. 11 
a le droit de faire modifier ou rectifier les renseignements qui ont ete recueillis 
sur sa personne. Conformement a une disposition particuliere de 1977 Ja firme 
chargee d 'effectuer des enquetes sur la solvabilite est tenue de rectifier 
l'information figurant sur les registres adresses aux banques. Le droit de la 
garantie de la reference a ete critique car le consommateur doit engager une 
action pour obtenir J'information dont il a besoin et pour pouvoir exercer ses 
droits. 11 serait preferable que le consommateur soit directement informe par Ja 
firme qui est chargee d'effectuer des enquetes de solvabilite pour Jes tiers. 

- En Republique federale d' Allemagne, la loi sur la banque (Gesetz über das 
Kreditwesen) s'applique ä toutes les operations de credit. Les ventes a tempera-
ment, la location-vente, le credit-bail ne sont pas soumis ä l'inscription ou ä 
l 'agrement. Conformement ä l 'amendement de Ja Gewerbeordnung, le courtage 
en credit est regi par un systeme d 'agreation tres liberal. Le courtier en credit est 
tenu a l'inscription et doit demander un agrement. L'agrement n'est refuse que 
si le courtier n'est pas fiable ou s'il a commis une infraction penale. En ce qui 
concerne le recouvrement de la dette, une permission speciale est requise con-
formement a la Rechtsberatungsgesetz. La collecte de donnees a fait l'objet 
d'une reglementation interessante dans la Datenschutzgesetz qui est entree en 
vigueur le ler janvier 1978. La firme chargee d'effectuer des enquetes de sol-
vabilite peut reunir l'information qui lui est demandee sur tel debiteur. La 
premiere fois que !es resultats de cette enquete sont communiques a des tiers, le 
debiteur a le droit d'en etre informe. Le consommateur a le droit d'etre informe 
mais il doit Je payer. Si les renseignements figurant dans cette enquete sont faux, 
il peut en demander Ja rectification. Lorsque Ja veracite de ces renseignements 
est mise en doute, il peut exiger que ceux-ci ne soient pas divulgues. 

- Au Danemark, conformement a l'article 18 de la loi sur les ventes a tem-
perament, toute personne exer\:ant une partie de ses activites dans les ventes ä 
temperament peut etre forcee par la Joi de les abandonner si ses agissements sont 
contraires aux bons usages commerciaux. Les firmes chargees d'effectuer les 
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enquetes de solvabilite sont regies par Ja loi de 1978 sur !es fichiers prives. Ces 
firmes doivent etre inscrites aupres de l'autorite competente. Celle-ci peut seule-
ment faire figurer dans !es fichiers l'information utile qui permettra d 'evaluer la 
reputation de solvabilite du debiteur. Sont exclus de cette information tous !es 
renseignement concernant la vie politique et privee du debiteur, son casier judi-
ciaire, sa sante, son abus des drogues, etc. Chaque firme est tenue, ä tout 
moment et dans un delai de quatre semaines, de communiquer a toute personne 
inscrite qui en a fait Ja demande les resultats de l'enquete realisee sur son compte 
au cours des six derniers mois et de Ja periode courante. La personne interessee 
peut, Je cas echeant, exiger Ja rectification de l'information. Lors d'une 
premiere inscription, Ja firme chargee d'effectuer les enquetes de solvabilite est 
tenue de communiquer, dans un delai de quatre semaines, Je nom de la personne 
faisant l'objet de l'inscription. 

173 VIII LA PUBLICITE ET LES PRATIQUES COMMERCIALES RELA-
TIVES A L'OFFRE DE CREDIT 

En regle generale, !es legislations nationales des Etats membres de Ja CEE ne 
contiennent pas de dispositions specifiques sur la publicite et !es pratiques 
commerciales relatives ä l'offre de credits a la consommation. Les principes 
generaux de la publicite et des pratiques du commerce que nous avons evoques 
aux Chapitre 3 et 4 s'appliquent egalement aux activites annexes du crectit. Dans 
certains pays Je Iegislateur a juge necessaire d'edicter des regles plus strictes et 
plus detaillees. Comme il est difficile de trouver entre elles des elements 
communs, nous nous contenterons de passer en revue les dispositions les plus 
importantes. 

- L 'approche Ja plus globale des pratiques d 'offre du credit se trouve dans la 
loi britannique sur Je credit ä Ja consommation mentionnee plus haut. Les 
articles 43-47, 53 de Ja loi sur le credit älaconsommation utilisent Je meme prin-
cipe de bonne foi applique au domaine de Ja publicite et imposent au creancier 
de fournir un minimum de renseignements dans ses publicites. II doit notam-
ment preciser !es coüts reels du credit. Certaines methodes particulieres d'offre 
sont interdites, par exemple, Ja prospection - !es contrats de location-vente 
constituant une exception. Les accords de credit conclus dans Je cadre du demar-
chage sont autorises mais le consornrnateur a Je droit de les resilier en invoquant 
les regles mentionnees plus haut ä propos des conventions de credit. Est interdit 
tout envoi de bon de credit au consommateur sans invitation prealable de ce 
dernier. 

- En Belgique, l'article 11 de la loi de 1957 prevoit que la publicite relative 
aux coilts du credit doit preciser notamment le prix au comptant, le prix a 
temperament, le montant de l'acompte et des versements mais non !es coilts 
reels du credit. On doit en outre mentionner l'article 4 de la loi de 1970 qui 
prevoit un delai de reflexion pour certains accords de credit ä Ja consommation. 

- La loi luxembourgeoise sur !es ventes a temperament contient des disposi-
tions similaires. 

- Aux Pays-Bas, l'article 6 de la Colportagewet (Chapitre 4, N° 69) interdit 
les operations de credit en dehors de l'entreprise du vendeur. L 'article 23 stipule 
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que tout contrat peut etre annule sur simple demande du consommateur. Les 
contrats de location-vente sont soumis ä l'enregistrement lorsqu'ils sont conclus 
dans le cadre du demarchage et peuvent etre annules dans un delai de sept jours. 
L'article 43 de la loi de 1972 exige qu'un prospectus soit remis au consom-
mateur. Une disposition de 1976 impose au banquier de preciser !es modalites du 
contrat, l'echeancier, !es consequences de la defaillance. 

- En Republique federale d' Allemagne, toute publicite sur le credit doit 
indiquer les coüts reels du credit. Des dispositions similaires s 'appliquent au 
courtier en credit. D'un autre cöte, l 'article 56 de Ja Gewerbeordnung interdit les 
contrats de credit conclus ä domicile, mais autorise les contrats de credit qui sont 
lies aux contrats de vente. En ce qui concerne les sanctions civiles, on peut se 
reporter au Chapitre 4, N° 69. 

- Au Danemark, !es articles 2 et 5 de la loi de 1977 sur l'indication et l'affi-
chage des prix contiennent un certain nombre de dispositions sur Ja publicite 
relative ä l 'echeancier. Toute publicite doit indiquer le prix au comptant, le prix 
total d 'achat y compris Ies interets, et tous les autres frais supplementaires, le 
montant de l'acompte et Je montant de chaque versement, le nombre des verse-
ments et Ie delai accorde pour le paiement des versements. La mention des coiits 
reels du credit n'est pas obligatoire. 

- L'article 4 de Ja loi fran~aise de 1978 exige que Ja publicite mentionne les 
coilts reels du credit de maniere a permettre au consommateur de comparer les 
differentes offres. L'article 4 ne s'applique pas aux contrats de credit-bail. Si 
l'auteur de Ja publicite n'a pas respecte !es dispositions de la loi, il est non seule-
ment punissable mais soumis a la publicite rectificative sur ordonnance du 
tribunal (Art. 24). 

IX EVALUATION CRITIQUE 

174 1 Point de depart: Ies differences extremes du droit du credit a Ja consomma-
tion dans les pays membres de la CEE 

11 ressort de notre etude comparative que le droit du credit ä la consommation 
dans les pays membres de la CEE est tres heterogene. Tres peu de tendances 
communes sont generalement acceptees: quelques reglementations relatives aux 
ventes a temperament, quelques dispositions visant ä proteger le consommateur 
en cas de defaillance, certaines regles imposant !es mentions obligatoires dans 
les contrats, certaines obligations de contröle administratif. 

En ce qui concerne !es aspects les plus importants du credit ä la consomma-
tion, grandes sont les differences qui separent les legislations nationales des pays 
membres de Ja CEE: pays dits favorables au consommateur tels que la France, la 
Grande-Bretagne et dans une certaine mesure Ja Belgique, pays qui considerent 
le credit ä la consommation comme un probleme dans certains cas seulement, 
pays qui sont engages dans Ja voie de reforme legislative. II n'y a guere que !es 
specialistes qui puissent s'y retrouver dans Je labyrinthe de ces legislations. 
Chose curieuse, le souci de proteger le consommateur dans Ie domaine du droit 
du credit a Ja consommation a entraine d'enormes disparites dans !es Etats 
membres de Ja CEE. On note un besoin urgent d'harmonisation et de reforme. 
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175 2 Les tendances modernes dans le domaine du droit du credit ä la consomma-
tion 

Si cette harmonisation et cette reforme legislative qui se dessinent a l'horizon 
europeen doivent se realiser pleinement, l'avant-projet de directive CEE sur le 
credit a Ja consommation constituerait un bon point de depart. Les legislateurs 
nationaux devraient s'efforcer de traiter !es tendances modernes de ce domaine 
particulier de la maniere ci-apres: 

- Toute harmonisation et toute reforme legislative devraient participer 
d 'une /arge Vision et englober toutes les formes du credit a Ja consommation, par 
exemple, les ventes a temperament, les contrats de location-vente, !es accords de 
credit acheteur-vendeur-financeur, les prets personnels, Je courtage en credit, 
les bons de credit, sauf peut-etre en ce qui concerne les comptes cheques. 

- Il y aurait Iieu de preciser que, dans ce domaine, la legislation s'applique 
uniquement au credit d la consommation au sens strict du terme. Les operations 
commerciales, les credits octroyes aux organismes publics, !es credits du 
commerce international etc., ne doivent pas, bien entendu, etre soumis a une 
reglementation particuliere. II s'agit de savoir si le champ d'application de la 
legislation est defini par des criteres subjectifs (Qu'est-ce que le consommateur? 
Qu'est-ce que Je creancier professionnel?) plutöt que par des criteres objectifs 
selon lesquels !es credits n'excedent pas un montant determine (voir N° 11) -
probleme a Ja fois technique et politique qui doit etre resolu en examinant les 
differents Systemes fonctionnant a !'heure actuelle. 

- Le legislateur doit s'attacher a regler Ja question de lajormation du con-
trat plutöt que celle de la defaillance ainsi qu'il l'a toujours fait dans Je passe. 
Les Operations de credit ne doivent pas faire l'objet d'une conclusion trop 
hätive. Le consommateur doit avoir le temps de miirir sa decision avant de con-
clure un contrat, et peut-etre de le resilier sans etre tenu de payer des taux 
d'interet, des dommages-interets, des amendes, etc. 

- Les publicites et les offres contractuelles du credit ä la consommation 
doivent comporter un minimum d'information et de mentions obligatoires. 
L'idee essentielle qui ressort de notre approche comparative est que le consom-
mateur doit etre informe des couts reels du credit. Des systemes visant a deter-
miner les coüts reels du credit doivent etre elabores a l'echelon europeen qui 
permettront au consommateur de comparer, s'il le desire, !es differentes offres 
proposees par divers pays. 

- On doute beaucoup que des decisions administratives trop detaillees puis-
sent renforcer la position du consommateur. Ces dispositions risquent non 
seulement de se perdre dans le dedale des formalites administratives mais de 
limiter le benefice du credit ä certains groupes de consommateurs. D'un autre 
cöte, il vaut la peine de se demander si ce sont les organismes publics ou les 
cooperatives de consommateurs qui doivent octroyer le credit a ces groupes par-
ticuliers que constituent les consommateurs modestes, !es etrangers, !es jeunes 
couples, etc. Cette question releve essentiellement de la politique economique et 
sociale et non du droit: nous nous contenterons de l 'evoquer sans lui consacrer 
un examen detaille. 

- Les tentatives de reglementation officielle des taux d'interet n'ont guere 
donne de resultats. II semble que Ja realisation de ces reglementations s'avere 
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impossible sur le plan europeen. D'autre part, une methode d'approche plus 
moderne du probleme de l'usure dont nous avons parle plus haut servirait fort 
bien !es interets du consommateur. 

- Le legislateur doit consacrer une plus grande attention aux activites 
annexes du credit, telles que le courtage, la recherche de solvabilite, le recouvre-
ment de la dette. 
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CHAPITRE 8 

Les Clauses Contractuelles 
Abusives 

176 1 OBSERVATIONS GENERALES 

Ce chapitre est consacre aux clauses contractuelles abusives, telles qu 'elles 
apparaissent dans les contrats individuels ou dans les contrats-types. Des etudes 
scientifiques ont ete menees a plusieurs reprises pour determiner les motivations 
qui se trouvent ä l'origine des differentes formes de contrats-types. II est clair 
que la legislation existante ne suffit pas ä assurer un contröle efficace dans ce 
domaine. C'est pourquoi la presente etude s'efforcera non pas tant a souligner 
les lacunes existantes que de decrire les efforts que deploie le Iegislateur en 
elaborant une legislation speciale appropriee en vue de trouver des solutions au 
probleme. Les legislateurs ont etabli ou ont l'intention d'etablir en premier lieu 
un double systeme de contröle. D'une part, le contröle serait exerce par les tribu-
naux qui auraient le droit de juger, au moyen d'une clause generale, si les dis-
positions du contrat mis en cause sont raisonnables. Ces clauses generales 
seraient parfois completees par ce que l 'on appelle les listes noires, c'est-ä-dire 
des listes de clauses generalement considerees comme inoperantes. D'autre part, 
certains pays ont introduit une sorte de contröle administratif qui varie toutefois 
dans une !arge mesure en etendue et en intensite. 

177 II LE CONTRÖLE TEL QU'IL RESULTE DU DROIT DES CONTRATS 

Nous avons evoque au Chapitre 6 les Jois et projets de lois speciaux qui ont 
pour objet Ja lutte contre les clauses abusives. Nous avons etudie au Chapitre 7 le 
droit du credit a Ja consommation et !es efforts deployes par le legislateur pour 
reglementer le contenu des contrats de credit et pour interdire !es clauses 
penales. Cependant, l'importance de ces lois n'aete mise en lumiere qu'en ce qui 
concerne la qualite ou les differents aspects du credit. Les questions ayant trait 
au champ d'application et a la procedure legislative ont ete laissees de cöte. 

178 1 La clause generale 

Nous venons d'expliquer quelle etait la signification des clauses generales. 
Ces clauses generales existent deja au Danemark et en Republique fäderale 
d' Allemagne tandis qu'aux Pays-Bas, en Belgique et au Luxembourg, des 
projets de lois les concernant sont en cours d'elaboration. La Grande-Bretagne 
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et la France, quant ä elles, n'ont pas prevu semblables possibilites de contröle 
dans leurs Iegislations recentes sur les clauses contractuelles abusives. Al 'excep-
tion du Danemark et de Ja Republique federale d' Allemagne, le contröle general 
du contenu des clauses contractuelles ne peut etre exerce que si Je droit civil 
national autorise !es tribunaux ä le faire. Les clauses du droit civil, dans Ja 
mesure ou elles sont codifiees, s'inspirent de maniere tres generale des principes 
auxquels sont tenues !es parties lorsqu'elles etablissent leurs obligations (ä 
savoir les usages honnetes, Ja bonne foi). Les tribunaux des pays membres de Ja 
CEE ont utilise ce moyen de contröle ä des degres divers. 

(i) Dans la mesure ou une reglementation existe ou est en cours d'elabora-
tion, Ja situation se presente de Ja maniere suivante: 

- Danemark. En 1975, Je nouvel art. 36 qui contient une clause generale 
universelle a ete insere dans Ja loi des contrats: 

Un contrat peut etre annule en tout ou partie s'il s'avere deraisonnable ou 
contraire aux bons usages commerciaux de Je maintenir. Le meme principe 
s'applique aux autres actes juridiques. 

En fixant, conformement au paragraphe 1, !es details de Ja conclusion du 
contrat, il faut tenir compte du contenu du contrat et de ses consequences. 
- Republique federale d' Allemagne. L'art. 9 de Ja loi sur !es contrats-types 

contient une clause generale stipulee comme suit: 
1. Les dispositions types sont jugees inoperantes si, contrairement au prin-

cipe de bonne foi, elles s'averent indüment prejudiciables ä Ja partie avec 
laquelle l 'utilisateur a conclu le contrat. 

2. En cas de doute, le prejudice est presume si une telle disposition. 
1 n 'est pas conforme aux principes fondamentaux dont elle s 'ecarte; 2 limite 
!es droits ou obligations qui resultent de la nature du contrat de maniere ä 
compromettre la realisation de ses objectifs. 
- Luxembourg. Avant-projet concernant Ja protection du consommateur. 
Le contrat conclu entre Je fournisseur professionnel de biens ou de services et 
le consommateur prive finalen vue, d'une part, de la fourniture de biens ou 
de services et, d'autre part, de la fourniture de biens de consommation 
destines ä Ja vente en gros ou de la prestation de services permanents, doit 
maintenir un juste equilibre entre les interets des parties contractantes. Le 
contrat ne doit comporter aucune clause accordant au vendeur professionnel 
un avantage qui ne soit justifie par les bons usages commerciaux ... en 
limitant sans raison valable les droits legaux du consommateur. Toute clause 
abusive de ce genre est consideree comme nulle et sans effet. 
- Belgique. Art. 14de l'avant-projet de loi modifiant la loi du 14 juillet 1971 

sur !es pratiques du commerce (voir Chapitre 2). 
Au sens de l'article 53 octavo de la loi, est consideree comme clause onereuse 
toute clause contractuelle creant un desequilibre excessif entre les droits et 
obligations des parties contractantes au detriment du consommateur. 
- Pays-Bas. Rapport consultatif CCA sur !es clauses-types. 
En regle generale, toute clause Oll serie de clauses ne doivent pas etre notoire-
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ment prejudiciables au consommateur, un juste equilibre etant par ailleurs 
necessaire entre !es droits et obligations du fournisseur et du consommateur. 
L'evaluation de toute clause ou serie de clauses suppose que l'on considere 
l'ensemble du contrat, notamment les dispositions legales mises en cause, et 
les circonstances predominantes en Ja matiere. 

On retrouve dans tous les Etats membres les memes principes fondamentaux de 
contröle. Alors que les legislations luxembourgeoise belge et danoise posent le 
principe du juste equilibre, Ja legislation allemande exige Je respect du principe 
de bonne foi. Lorsqu'ils evaluent une clause, les tribunaux allemands, danois, 
neerlandais et luxembourgeois doivent tenir compte des dispositions legales qui 
ont ete ecartees ou violees par ladite clause. En ce qui concerne Je droit 
allemand, est presumee deraisonnable toute clause contraire aux dispositions 
legales. En ce qui concerne le droit danois, est ecartee toute clause contractuelle 
derogeant aux dispositions non obligatoires et portant prejudice au consom-
mateur a moins que Ja derogation en question ne soit raisonnable et justifiee. 
Ces clauses generales n'ont ete introduites qu'il y a peu de temps. II est donc 
impossible d'evaluer Ieurs effets dans Ja pratique. 

(ii) L'elaboration de clauses generales ne constituant pas encore une pratique 
tres courante pour contröler ces autres clauses que l'on dit abusives, nous 
jugeons utile de dire quelques mots apropos des methodes appliquees par les 
tribunaux pour combattre les clauses abusives, notamment celles qui sont 
inserees dans les contrats-types. Nous limiterons notre etude au contröle direct 
du contenu des contrats-types et Iaisserons de cöte les questions d'insertion, de 
forme et d 'interpretation des clauses-types (voir N ° 198). 

- En Grande-Bretagne, aux Pays-Bas et en Republique federale 
d' Allemagne (dejä avant l'entree en vigueur de Ja loi sur !es contrats-types) les 
tribunaux exercent un contröle direct sur Je contenu des contrats-types. Le 
contröle des tribunaux allemands et neerlandais est base sur !es principes de 
bonne foi et des usages honnetes generalement acceptes par Je droit civil. Nous 
passerons sur !es details de cette question. La jurisprudence anglaise qui semble 
etre la plus importante dans ce domaine est fondee sur Ja doctrine de l'inexecu-
tion fondamentale du contrat. Le contröle des conditions des contrats n'est 
devenu possible que depuis qu'un principe general a ete elabore ä partir de la 
legislation actue!le visant a renforcer celle-ci. En cas d'inegalite du pouvoir de 
negociation entre !es parties contractantes, il existe maintenant un recours 
juridique contre !es clauses contractuelles notoirement abusives ou contre un 
desequilibre caracterise des obligations contractuelles. Mais cette regle est 
nouvelle et on ignore dans quelle mesure eile est appliquee par !es tribunaux. 

- En Irlande, Ja situation juridique est Ja merne que celle qui prevalait en 
Grande-Bretagne avant l'elargissement de la doctrine fondamentale de 
l 'inexecution du contrat. 

- En Italie, Ja jurisprudence actuelle n'a mis au point aucune methode de 
contröle direct quant au contenu des contrats. 

- De Ja meme maniere, en Belgique, au Luxembourg et en France, !es tribu-
naux n'ont instaure aucun contröle general direct quant au contenu des contrats 
types. Ils s'efforcent neanmoins de proteger le consommateur au maximum en 
ce qui concerne !es clauses exoneratoires qui revetent une importance particu-
liere dans la pratique. En France, la jurisprudence est fondee, dans ce domaine, 
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sur la prohibition de l 'aneantissement de l 'essence du contrat. En Belgique, sont 
inadmissibles !es clauses exoneratoires ayant pour effet de priver Je contrat de 
son essence meme (voir egalement Chapitre 6, N° 132). 

179 2 Les listes noires 

(a) L 'existence de /istes noires 

Les Jois ou projets de Jois evoques plus haut contiennent des listes de clauses 
interdites, !es 'listes noires'. En principe, est inoperante toute clause contrac-
tuelle comportant !es elements essentiels des clauses enoncees dans !es listes 
noires. 

- En Republique federale d 'Allemagne, !es arts. 10 et 11 de Ja loi sur les 
contrats-types contiennent une liste de clauses interdites. 

- En Grande-Bretagne, la loi sur les clauses contractuelles abusives ne con-
tient pas de listes noires mais interdit les clauses exoneratoires de la meme 
maniere que la loi allemande. 

- En France, Ja loi de 1978, amendee par Je decret du 24 mars 1978, interdit 
pareillement l'application de certaines clauses, ce qui constitue un embryon de 
liste noire. 

- Dans leurs projets de lois, la Belgique et le Luxembourg ont adopte dans 
une large mesure Ja methode allemande. 

- Dans le Rapport neerlandais, le Conseil des consommateurs est divise 
quant a la question de savoir si la clause generale doit etre completee par une liste 
de clauses presumees abusives. Si semblable liste devait etre instituee, eile ne 
porterait pas, a l'instar des listes noires de la loi allemande sur les contrats-types, 
l'interdiction absolue des clauses abusives mais plutöt un renversement de Ja 
charge de la preuve. Au fournisseur de prouver que dans des circonstances 
donnees, la clause ne presente pas un caractere deraisonnable. 

Les listes noires regroupent les memes types de clauses interdites. Elles 
traitent des clauses excluant la responsabilite contractuelle et Ja faute ainsi que 
des problemes particuliers qui se posent dans certains types de contrats. Les 
listes noires sont conc;ues en fonction des litiges que rencontre chaque pays 
interesse. Sans pour autant entrer dans le detail, il nous para'it indispensable de 
souligner une caracteristique commune des lois britannique et allemande. Ces 
deux lois etablissent une distinction entre les clauses qui en tout etat de cause 
s'averent inoperantes et les clauses a l'egard desquelles les tribunaux ont besoin 
de disposer d'autres elements pour juger de leur caractere raisonnable. D'apres 
la loi allemande, ce 'caractere raisonnable' peut etre presume dans Je cadre 
d'une clause generale. A l'encontre de la loi allemande, la loi britannique 
contient a l'article 11 de l'UCTA (voirN° 141 (bb)) certaines dispositions qui 
expliquent comment determiner le 'caractere raisonnable' d'une clause. Mais il 
faut aussi prendre eu consideration Je fait que les tribunaux britanniques, 
contrairement aux tribunaux allemands, ne peuvent pas utiliser le compte rendu 
des debats parlementaires pour interpreter !es Jois. 

180 (b) Conditions d'application supptementaires 

Les articles 1341 §2 et 1342 §2 (voir N° 140 (aa)) du Codecivil italien et le 
projet de loi luxembourgeois amendant le Codecivil - la disposition en ques-
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tion est modelee sur !es articles italiens mentionnes plus haut - ne contiennent 
pas de clauses interdites. Ces clauses font toutefois 1 'objet d'une certaine Iimita-
tion dans Ja mesure ou Je consommateur est tenu par Ja Ioi d'approuver certaines 
clauses dangereuses par ecrit. Les articles 1341 §2 et 1342 §2 dressent Ja liste 
d'un certain nombre de clauses. Cette liste peut etre completee gräce a une con-
ception tres !arge: eile couvre toutes !es clauses qui visent a produire !es memes 
effets. Les tribunaux ont rendu inutile toute approche legislative en preconisant 
l'approbation specifique de la clause mise en cause, meme si Je consommateur 
ne Ia Iit pas ou ne Ja comprend pas. S'ils doivent se baser sur l'experience 
pratique des tribunaux italiens, !es tribunaux luxembourgeois ne peuvent guere 
esperer proteger Je consommateur en appliquant cette disposition. 

181 (c) Les clauses pena/es 

La question des clauses penales merite un examen particulier (en ce qui con-
cerne !es clauses penales des operations de credit a Ja consommation, voir 
Chapitre 7, N° 158). Certaines clauses obligent Je consommateur a payer une 
amende conventionnelle ou des dommages-interets globaux excessifs pour Je cas 
ou celui-ci ne pourrait accepter ou accepterait trop tard l'execution du contrat 
qui a ete convenu anterieurement ou pour Je cas ou il desirerait resilier Je contrat. 
II s 'agit d 'un moyen tres courant utilise par !es commer~ants pour lier le 
consommateur en assortissant Je contrat d'obligations. L'arsenal des amendes 
et clauses similaires empeche Je consommateur de faire valoir ses droits. 

(i) Des dispositions speciales relatives a l'admissibilite des clauses penales 
existent en Belgique, en France, au Luxembourg et en Republique federale 
d 'Allemagne. 

- Belgique. Le point de depart est fourni par l'article 1152 du Codecivil qui 
interdit au juge de reduire l 'amende conventionnelle. Dans des cas exceptionnels 
seulement, Je juge peut modifier Ja peine si, conformement a l'article 1231, le 
contrat n'a ete execute qu'en partie ou si Je legislateur a expressement autorise 
!es juges a Je faire. Ces moyens Jegaux ne sont pas d'une grande utilite. L'entree 
en vigueur de l'avant-projet beige ameliorerait Ia Situation juridique. La liste 
noire, en effet, interdit toutes !es clauses qui refusent au consommateur Je droit 
de resilier son contrat sans Je paiement de dommages-interets en cas de force 
majeure. 

- Luxembourg. Sur Ja base de l'avant-projet, l'article 1152 du Codecivil 
prevoit la possibilite de reduire !es peines conventionnelles. L'avant-projet 
1 uxembourgeois adopte Ja reglementation fran~aise. 

- France. Comme en Belgique, Ja Situation juridique resulte des 
articles 1152 et 1231 du Codecivil. Contrairement au droit beige, Je juge a le 
droit depuis 1975 (reforme des articles 1152 et 1231 du Codecivil datant du 9 
juillet 1975) de moderer les peines conventionnelles excessives. L'article 1152, 
section 2, est libelle comme suit: 'Neanmoins, Je juge peut moderer ou aug-
menter Ja peine qui avait ete convenue si elle est manifestement excessive ou 
derisoire'. Une regle similaire s'applique en cas de non-execution partielle 
du contrat. En consequence, Ies peines conventionnelles excessives sont 
inoperantes. La loi du 10 janvier 1978 prevoit en outre Ja possibilite d'interdire 
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les peines conventionnelles dans les situations concretes generales ou particu-
lieres. Jusqu'a present, le legislateur n'a pas use de ce pouvoir. 

- Republique federale d' Allemagne. La loi sur les contrats-types contient 
une disposition speciale concernant l'admissibilite des peines conventionnelles. 
L'article 11, N° 6 est libelle comme suit: 

Est sans effet, dans les conditions des contrats-types, 
6. taute disposition imposant au consommateur le paiement d 'une amende 

conventionnelle en cas de non-acceptation ou d'acceptation tardive d'un 
contrat, retard de paiement, ou au cas Oll l'autre partie resilie Je contrat. 

Meme si le droit est favorable au consommateur, Ja situation se trouve malgre 
tout embrouillee du fait que Ja loi sur !es contrats-types autorise le paiement 
d'une indemnite forfaitaire tout en posant certaines regles, a savoir que Je dit 
paiement n 'excede pas celui prevu dans les conditions normales de l 'usage quoti-
dien et que Je consommateur a le droit d'apporter la preuve que le prejudice 
cause ne justifie pas Je paiement forfaitaire reclame. Les problemes, par conse-
quent, naissent de la differenciation qui est etablie entre l'admission de clauses 
prevoyant un paiement forfaitaire et l'application inadmissible de peines 
conventionnelles. Jusqu'a present, l'action de lajurisprudence n'a pas ete satis-
faisante. Dans la mesure Oll les peines conventionnelles ne font pas partie des 
conditions des contrats-types, leur legitimite est determinee par le Codecivil. A 
l'instar du juge frarn;ais, Je juge allemand peut moderer les peines excessivement 
elevees, conformement a l'article 340 du Codecivil. De plus, l'article 11, N° 5, 
de la loi sur les contrats-types prevoit dans !es conditions des contrats-types le 
contröle de l'indemnite forfaitaire due pour Je prejudice qui resulterait de 
l'inexecution du contrat. 

(ii) Dans tous les pays membres de Ja CEE, on peut utiliser un moyen de 
contröle autre que ceux deja mentionnes et qui est issu des principes generaux 
elabores en vue de l'encadrement des clauses abusives (N° 178). 

- Les tribunaux belges menent une severe offensive contre les clauses 
penales. La jurisprudence beige annule !es clauses penales a caractere commina-
toire, mais elle est admet la clause qui n'est que la juste evaluation anticipee du 
prejudice resultant de l'inexecution. Sur ce point, la Situation juridique est 
analogue a celle que l 'on retrouve dans la loi allemande sur les contrats-types, Oll 
se posent les memes problemes de delimitation. 

- En ltalie, aux Pays-Bas, en Grande-Bretagne et en Irlande, les clauses 
penales ne semblent pas jouer un röle aussi important que dans !es pays 
susmentionnes. 

182 3 Le champ d'application 

Le champ d'application des Jois et projets de Jois quant aux personnes et aux 
matieres couvertes est tres heterogene. Le legislateur a place divers obstacles qui 
doivent etre franchis avant que la loi ne produise pleinement ses effets. Ces 
obstacles varient suivant le type de loi elabore. 

183 (a) Conditions generales ou accords individuels 
Une question qui revet une importance particuliere aux yeux des parties con-

tractantes est celle qui consiste a savoir si les clauses inserees dans !es conditions 
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des contrats-types ou dans les contrats individuels entrent dans Ie champ 
d'application de la loi. 

- On rencontre l 'approche la plus globale dans le droit danois des contrats, 
la loi britannique sur les clauses contractuelles ainsi que dans Ies projets de Iois 
elabores en Belgique et au Luxembourg (Projet concernant la protection du 
consommateur) qui permettent un contröle general des clauses abusives. 

- En ce qui concerne le rapport neerlandais, la situation est confuse. Le 
Conseil des consommateurs est divise quant ä la question de savoir si la clause 
generale susmentionnee doit ou non etre introduite en droit civil et, par conse-
quent, couvrir !es clauses abusives. 

- Par contre, la loi allemande sur les contrats-types, tout comme les disposi-
tions particulieres de l'article 1342 du droit civil italien, est applicable unique-
ment aux conditions des contrats-types. 11 en va de meme pour le projet Juxem-
bourgeois (N° 180) qui s'harmonise dans une large mesure avec la disposition 
italienne et doit contribuer ä amender le droit civil. La Iimitation du contröle des 
clauses abusives au domaine des contrats-types souleve des problemes divers. 

Les lois ou les tribunaux doivent definir les conditions des contrats-types, 
determiner ä quel moment ces conditions sont censees etre reunies, dans quels 
cas elles constituent des elements du contrat et, Ie cas echeant, comment elles le 
deviennent. 

Parmi les lois et les projets de lois cites, la loi allemande est la seule ä donner 
une definition de ce que l'on entend par 'conditions des contrats-types' (Art. 1 
de la loi sur les contrats-types). S'il s'avere hors de propos d'examiner dans le 
detail Ies regles qui orrt ete posees, il nous est d 'un autre cöte impossible de ne pas 
parler des doutes qui subsistent dans ce domaine car ceux-ci apparaissent 
comme etant d'une importance capitale pour la protection du consommateur. 
L'article 1 §1 donne une definition des contrats-types. En admettant que les 
exigences resultant de cette definition soient remplies, la loi sur Ies contrats-
types ne s'applique pas pour les cas ou les conditions des contrats-types ont ete 
negociees dans le detail. Avant meme que cette loi n'entre en vigueur, la defini-
tion de l'expression 'dans le detail' offrait matiere ä controverse. Tandis que 
certains juristes n'acceptent le contrat individuel que si Ies parties contractantes 
ont veritablement negocie les conditions du contrat - un temoignage concret 
est exige - les tribunaux ont tendance ä estimer que la seule possibilite d'influ-
encer la negociation suffit. L'issue du litige que pose la conception des condi-
tions des contrats-types determinera Je champ d'application de la loi. Jusqu'a 
present, aucune solution claire n'a ete trouvee. 

Par contre, toutes les lois dejä citees (la loi allemande sur !es contrats-types, le 
Code civil italien, le projet de loi luxembourgeois) posent !es exigences qui 
doivent etre remplies pour que les conditions puissent etre considerees comme 
faisant partie du contrat. 

- Italie. Au sens de l'article 1341 §1 du Code civil, les conditions des 
contrats-types font partie du contrat des lors que le consommateur en a eu 
connaissance ou que tout consommateur de diligence moyenne est presume en 
avoir eu connaissance. Sur ce point, la loi n'apporte aucune protection au 
consommateur, puisque les tribunaux considerent que les exigences sont rem-
plies meme si le consommateur ne connait pas ou n'a pas lu le texte des condi-
tions des contrats-types. 
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- Luxembourg. D'apres le projet, les conditions generales contractuelles 
sont nulles vis-a-vis de l'autre partie a moins que celle-ci n 'ait eu l 'occasion d 'en 
avoir connaissance lors de la signature du contrat, et que dans ces circonstances 
elle soit censee les avoir acceptees. 

- Republique federale d' Allemagne. L'art. 2 de la loi sur les contrats-types 
contient une disposition speciale concernant les regles d 'insertion. Cette disposi-
tion renforce la protection du consommateur. La mention implicite des contrats 
types ne suffit plus. De meme que ne suffit plus le simple fait que le consomma-
teur ait une connaissance effective des conditions contractuelles. Nous 
n'entrerons pas dans le detail. II reste tout de meme que la loi allemande sur les 
contrats-types semble etre plus favorable au consommateur. 

- Dans ce contexte, il convient de mentionner egalement les articles 6.5.1.3. 
du projet de loi neerlandais amendant le Codecivil, qui prevoient une disposi-
tion speciale relative a l 'insertion des conditions des contrats-types. II en resulte 
que toute personne ayant confirme, par sa signature ou par n 'importe quel acte, 
qu 'eile accepte le contenu des conditions generales du contrat sera liee par celles-
ci meme si, dans l'esprit du co-contractant, la personne en question n'avait pas 
connaissance de ces conditions lors de la conclusion du contrat. L'art. 2 de la 
disposition susmentionnee pose une limitation importante: en effet, une condi-
tion peut etre annulee en supposant que le consommateur n 'aurait pas conclu le 
contrat s 'il avait eu connaissance de cette disposition. Malgre cette limitation, le 
projet de loi neerlandais, a l'encontre de la loi allemande, paralt faciliter l'inser-
tion des conditions des contrats-types. 

184 (b) Personnes protegees 

Le champ d'application des lois en ce qui concerne les personnes protegees 
revele dans quelle mesure les legislateurs nationaux sont disposes a tenir compte 
de la faiblesse relative de la position economique du consommateur en reservant 
a ce dernier un traitement Special. Dans le cadre de notre etude, nous nous 
preoccuperons egalement de savoir si les lois s'appliquent aussi bien aux opera-
tions conclues entre consommateurs qu'ä celles conclues entre professionnels. 

- L'UCTA britannique n'est pas une loi visant expressement la protection 
du consommateur puisqu'elle contient des dispositions qui, si l'on exclut le 
champ d'application etendu aux personnes protegees, s'appliquent a tous les 
genres d'operations commerciales. La structure de la loi est la suivante: les 10 
premieres sections dressent la liste des clauses interdites et enumerent les 
personnes auxquelles ces interdictions s'appliquent - toute personne ou seule-
ment une personne agissant comme consommateur. Sous le titre des 'disposi-
tions explicatives' de Ja Section 12, Ja Joi donne une definition de ce que l'on 
entend par le terme 'agissant comme consommateur'. La disposition est libellee 
comme suit (Section 12 (1)): 

Une partie ä un contrat 'agit comme consommateur' vis-a-vis d'une autre 
partie lorsque 
(a) elle ne conclut pas Je contrat dans l 'exercice de sa profession ni ne pretend 

le faire; 
(b) l'autre partie conclut Je contrat dans J'exercice de sa profession; 
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(c) dans le cas d'un contrat regi par ledroit de Ja vente des biens oudelaloca-
tion-vente, ou par la section 7 de cette loi, les biens couverts par le 
contrat ou resultant de son application appartiennent ä une categorie 
generalement destinee ä des fins ou a Ja consommation privees. 

La consequence de cette definition est que Ja loi n'est pas applicable aux Opera-
tions conclues entre consommateurs si l'une des parties au contrat est censee 
'agir comme consommateur' vis-ä-vis de l'autre partie. L'exclusion de Ja 
garantie dans les contrats conclus entre des consommateurs n 'est donc pas inter-
dite de maniere generale, comme dans Je cas de contrats conclus entre un profes-
sionnel et un consommateur. La Section 6, Art. 4, de l'UCT A precise que ces 
contrats produisent leurs eff ets dans la mesure ou ils revetent un caractere 
raisonnable. Toutefois, l'interdiction generale d'exclure la responsabilite en 
matiere de prejudice corporel cause par une faute s 'applique aussi aux consom-
mateurs (Section 2). 

La Section 3 de Ja Ioi a prevu une disposition speciale pour les operations con-
clues entre professionnels. La Section 3 s'applique aux contrats pour lesquels 
l'une des parties contractantes traite suivant Jes conditions ecrites de l'autre 
partie. La Section Iimite les droits de la partie qui traite avec un consommateur 
ou suivant !es conditions qu 'il a lui-meme redigees. La Section 3 stipule que la 
partie occupant une position de force ne peut, en invoquant toute autre clause 
contractuelle, exclure ou limiter sa propre responsabilite pour inexecution du 
contrat, exiger l'execution du contrat de maniere sensiblement differente de 
celle normalement envisagee, ou revendiquer le droit de non-execution du 
contrat en tout ou partie, sauf dans Ja mesure ou une condition de ce genre est 
raisonnable etant donne !es circonstances. La Ioi, on le voit, se propose egale-
ment de proteger Je petit commer<;ant contre le pouvoir de negociation abusif 
des groupes d'entreprises dont il depend. 

- La loi allemande sur les contrats-types est plus qu'une loi destinee a 
proteger le consommateur. Les conditions individuelles d'applicabilite different 
selon qu 'il s 'agit d 'une protection generale s 'appliquant ä toutes !es parties assu-
jetties aux conditions des contrats-types ou d'une protection particuliere 
s 'appliquant uniquement aux consommateurs. L 'Article 24 de Ja loi sur les 
contrats-types etablit une distinction entre !es deux champs d'applicabilite de la 
loi. La loi cependant ne precise pas ce qu'elle entend par consommateur. Par 
contre, eile declare inapplicab/es ses principaux elements - ä savoir les listes 
noires visees aux arts. 10 et 11 et la disposition relative ä l 'insertion des contrats 
(Art. 2 de Ja loi sur !es contrats types) - si !es conditions des contrats-types 
sont utilisees ä l'endroit d'un professionnel. C'est la raison pour laquelle le 
contröle des conditions des contrats-types dans les contrats conclus entre 
professionnels ne peut etre exerce qu'au moyen d'une clause generale. II n'existe 
pas de reglementation qui protege les petits commen;ants. En revanche, la loi 
s'applique aux contrats conclus entre des consommateurs en tenant campte 
egalement des listes noires. 

- En France, Ja loi sur Ia protection et l'information des consommateurs de 
produits et de services autorise Je gouvernement a prendre des decrets inter-
disant uniquement !es stipulations abusives dans tous 'les contrats conclus entre 
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professionnels et non-professionnels ou consommateurs' (Art. 35). La loi ne 
donne pas une definition de ces termes. 

- La clause generale de la loi danoise sur les contrats, les dispositions du 
Codecivil Italien (Arts. 1341 §1 et 2) et le projet de loi luxembourgeois sont 
applicables ä tous /es types de contrats. Aucune distinction n 'est etablie entre les 
parties contractantes. 

- Reciproquement, les dispositions susmentionnees des projets de Jois 
luxembourgeois, beige et Je rapport neerlandais s'appliquent uniquement aux 
contrats conclus entre consommateurs, sans que Ja notion de 'consommateur' 
soit pour autant definie. 

Dans l'ensemble, !es divers champs d'application des lois offrent un tableau 
assez confus. Le legislateur britannique apparait une fois de plus comme Je 
pionnier ouvrant la voie ade nouveaux developpements. C'est ainsi qu'il tente 
de definir les operations conclues entre consommateurs et s'efforce aussi dans 
une certaine mesure de proteger le petit commen;ant contre les abus des grandes 
entreprises. 

185 (c) Exceptions 

Les lois et projets de lois ne s'appliquent pas ä tous les types de contrats. Nous 
nous bornerons a etudier les problemes que pose l'insertion de clauses abusives 
dans les contrats d'assurance, les contrats bancaires et les contrats-types rele-
vant du secteur public. 

- En ce qui concerne l'applicabilite des conditions des contrats-types rele-
vant du secteur public, Ja Section 29 de l 'U CT A britannique declare que Ja loi ne 
concerne pas les conditions contractuelles autorisees ou requises de maniere 
expresse ou tacite par un reglement ou par un accord international. Sont exclues 
du champ de la loi les clauses abusives inserees dans les contrats d'assurance. 
Entrent par contre dans le champ de la loi les contrats bancaires. 

- La loi allemande sur les contrats-types ne s'applique pas aux conditions 
des contrats-types relevant du secteur public. Contrairement ä la loi britan-
nique, le champ d'application de la loi est etendu aux contrats d'assurance. 

- Le champ d'application de la loi fran~aise s'etend a tous les types de 
contrats, ä l'exclusion des contrats-types relevant du secteur public. 

- Le champ d'application de la loi danoise sur les contrats s'applique ä tous 
les types de contrats. 

- Aux Pays-Bas, Ja question de savoir si les contrats-types relevant du 
secteur public doivent etre exclus du champ d'application de la loi sur !es 
contrats-types n'a pas encore ete debattue. 

Le projet de loi sur !es ventes au consommateur exclut de son champ 
d'application !es services de distribution du gaz et de l'eau. 

- Le projet beige, comme Ja loi fran9aise, couvre tous !es types de contrats. 
- Le projet luxembourgeois s'applique a tous !es types de contrats de meme 

qu'aux contrats-types relevant du secteur public. 

186 III LES MOYENS DE CONTRÖLE 

Les dispositions du droit materiel qui limitent l'aspiration vers le pouvoir de 
Ja partie contractant avec Je consommateur ne garantissent pas que !es contrats 
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soient veritablement conclus sur la base du droit en vigueur. L'existence de 
dispositions obligatoires n'implique pas necessairement que les rapports legaux 
soient etablis dans les limites fixees par le legislateur. Les legislateurs et les 
commissions legislatives sont bien conscients de ce probleme. C'est la raison 
pour laquelle Ja question du contröle des clauses abusives par des procedures 
appropriees se trouve au coeur meme des debats. Qu 'il s 'agisse de systemes deja 
developpes ou de projets encore a l 'etude, les methodes d 'approche varient dans 
une large mesure. Le seul trait commun de ces methodes est que !es projets de 
reforme se polarisent sur !es clauses abusives qui sont inserees dans !es contrats-
types. 

On peut distinguer !es systemes ou projets ci-apres: 
- Le contr6le officiel prealable. Tous !es contrats-types doivent etre soumis 

pour approbation a une autorite speciale (n'existe que dans certains secteurs). 
- La technique de l'enquete. Des commissions composees des representants 

des organisations de consommateurs, des milieux industriels et gouverne-
mentaux menent des enquetes pour determiner si !es clauses inserees dans !es 
contrats de consommation sont abusives (France, Luxembourg - projet). 

- La technique de Ja negociation. A cet egard, la täche des pouvoirs publics 
consiste a engager des negociations entre les representants des Organisations de 
consommateurs et des milieux industriels en vue d'elaborer les contrats-types. 
Suivant leur degre de force obligatoire, les conditions des contrats-types ainsi 
negocies peuvent etre issues d'un accord uniforme entre plusieurs entreprises 
(Konditionenkartelle) ou de recommendations d'une federation d'organisa-
tions industrielles ou commerciales (Konditionempfehlungen). Contrairement ä 
ce qui se passe pour la technique de l'enquete, l'autorite competente participe 
aux negociations de maniere indirecte (Danemark, Grande-Bretagne, Irlande). 

- L 'action collective est un moyen de contröle qui met Ja responsabilite en 
matiere de bons usages commerciaux entre Ies mains d 'organisations specifiques 
qui peuvent exercer une action en justice et, gräce a l'aide des tribunaux, lutter 
contre les clauses abusives (Republique federale d' Allemagne, Pays-Bas - rap-
port, Belgique - projet). 

- Le systeme de delegation. Cette solution preconise en quelque sorte 
1 'inverse. Po ur Iutter contre les clauses abusives inserees dans !es contrats-types, 
!es pouvoirs publics peuvent ordonner aux parties l 'emploi de certaines clauses 
(France, Grande-Bretagne, Belgique - projet, lrlande - projet de loi), ou 
peuvent meme elaborer completement des contrats-types (Luxembourg -
projet, Pays-Bas - rapport dans chaque cas) par la voie reglementaire. 

187 1 Le contröle general de l 'Etat 

La meilleure facon d'assurer la protection du consommateur contre Ies 
clauses abusives consiste a soumettre Ies contrats-types au contröle de ! 'Etat. Si 
tant est que Ja chose soit possible, !es mesures de contröle preventif ne couvrent 
que les contrats-types, Je contenu des contrats individuels ne pouvant y etre 
assujetti qu'en theorie. Dans !es pays membres de la CEE, les administrations 
publiques n'ont institue aucun contröle general preventif des contrats-types. A 
!'heure actuelle, ce systeme de contröle public n'a pas Ja moindre chance 
d'aboutir. En Republique federale d'Allemagne, malgre tous !es efforts 
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deployes dans ce domaine et toutes les discussions, aucune solution constructive 
n'a emerge des travaux relatifs a la loi sur les contrats-types, car le contröle 
public des contrats types est presume incompatible avec les systemes d'economie 
libre et de droit prive. Dans !es pays membres de la CEE, une categorie speciale 
de contrats-types qui offre un certain degre de protection font l'objet d'un 
interet grandissant. 11 s'agit des Konditionenkartelle - contrats-types 
prerediges par plusieurs entreprises, et des Konditionenempfehlungen -
contrats-types elabores ä partir des recommandations faites par telle federation 
de groupements professionnels industriels ou commerciaux a ses adherents. En 
Angleterre, au Danemark et en Republique federale d' Allemagne, !es societes 
ou Je fecteration sont tenues d'enregistrer les contrats-types aupres de !'Office 
national des cartels qui est charge de verifier si leurs auteurs ont dans l'ensemble 
respecte les dispositions en vigueur. 

- En Republique federale d' Allemagne (Loi de 1957 interdisant la restric-
tion de la concurrence - Gesetz gegen Wettbewerbsbeschränkungen, GWB) 
!'Office federal des cartels exerce un certain pouvoir de contröle (Chapitre 1, 
N° 18). 11 est charge avant tout d'inspecter, non de negocier des conditions plus 
favorables avec !es groupements professionnels. Cela ne veut pas dire pour 
autant que ! 'Office federal des cartels engagera egalement des negociations pour 
des cas isoles. La principale fonction de !'Office consiste ä contröler !es 
contrats-types en cas de non-respect des regles imperatives du droit prive, et 
notamment de violations de Ja loi sur !es contrats-types. 

- Au Danemark, !es groupements professionnels sont tenus d'enregistrer !es 
contrats-types aupres de l' Autorite de contröle des monopoles, conformement ä 
Ja loi de 1955 sur !es monopoles et !es pratiques restrictives (Chapitre 1, N° 19). 
Lorsque, a Ja suite d'une enquete, l' Autorite de contröle des monopoles 
decouvre que Ja restriction de la concurrence a pour resultat l'insertion de 
clauses deraisonnables dans !es contrats-types, eile peut mettre fin a cet exces 
par la voie de Ja negociation ou, en cas d'echec, par une ordonnance. 

- En Grande-Bretagne, !es recommandations faites par !es groupements 
professionnels doivent faire l'objet d'un enregistrement aupres du Directeur 
general de !'OFT -conformement a Ja legislation sur !es pratiques commerciales 
restrictives (Chapitre 1, N° 19). La procecture d'enregistrement doit permettre 
au Tribunal des pratiques commerciales restrictives de verifier si !es recom-
mandations susdites ne sont pas contraires a l'interet public et peuvent, par 
consequent, produire leurs effets. Toutefois, si Je Directeur general de !'OFT 
juge que les restrictions 'ne sont pas importantes au point de meriter l'examen' 
du Tribunal, il peut presenter ses observations au Secretaire d'Etat aux prix et a 
la protection du consommateur, lequel prend des lors des dispositions pour 
decharger le Directeur general de son obligation de soumettre Je contrat au 
Tribunal. Un debat peut ainsi etre instaure entre !'Office des pratiques commer-
ciales loyales et Je groupement professionnel mis en cause quant aux details du 
contrat-type recommande par Je groupe professionnel. 

- Au Luxembourg, Ja Commission des pratiques restrictives peut exiger que 
tout document lui soit soumis pour examen - clauses-types y compris (loi du 
17 janvier 1970, voir Chapitre 1 N° 19). 

- Dans !es autres pays, semblables possibilites de contröle n'existent pas. 
En comparant !es trois reglementations qui viennent d'etre evoquees, on 
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s 'apen;oit que la Grande-Bretagne et le Danemark reservent une plus large place 
ä la negociation que la Republique federale d'Allemagne. 

188 2 Le controle special de l'Etat 

Bien que le contröle general de !'Etat sur les contrats-types soit inexistant ou 
tres limite, il existe tout de meme certaines activites ä l'egard desquelles !es legis-
lateurs se sont vus contraints d'adopter d'assez bonne heure des mesures 
particulieres afin de proteger une partie contractante en position de faiblesse. 
Nous ne pretendons nullement epuiser cette question; nous nous bornerons ä 
etudier l'utilisation des contrats-types dans les secteurs des compagnies 
d'assurance et des banques. 

189 (a) Le controle de /'Etat dans le domaine de l'assurance 

(i) Le contenu et l'etendue du contröle instaure par les pays membres de la 
CEE dans le secteur des contrats d 'assurance sont heterogenes mais ce caractere 
heterogene se revele beaucoup moins accentue qu'autrefois puisque Ja plupart 
des pays ont adapte leur reglementation aux directives europeennes de 1973. 
L'eventail de ces reglementations va du contröle complet ä la reconnaissance du 
droit aux compagnies d'assurance d'elaborer leurs contrats-types sans l'inter-
vention de l'Etat. Nous mentionnerons les reglementations ci-apres: 

- Le systeme de contröle allemand ayant eu une influence preponderante 
sur le developpement des autres systemes europeens, il s'avere indispensable 
d'en donner une breve description. La clause generale relative au contröle des 
compagnies d'assurance figure ä l'article 5 de Ja loi de 1901 sur le contröle 
des compagnies d'assurance (Gesetz über die Beaufsichtigung der privaten 
Versicherungsunternehmen - VAG). La clause en question est libellee comme 
suit: 

Pour exercer leur profession, les compagnies d'assurance ont besoin 
d'obtenir l'agrement de l'organisme de contröle. Le Geschäftsplan - pro-
gramme d'activite - doit etre presente en meme temps que la demande 
d'agrement. En tant que partie integrante du Geschäftsplan, doivent etre 
presentees ... notamment (2) !es conditions generales d'assurance ... 

Les conditions generales d'assurance sont assujetties ä l'agrement prealable de 
!'Office fecteral de contröle des compagnies d'assurance (Bundesaufsichtsamt 
für das Versicherungswesen - BA V). Le BAV est charge de verifier si les 
conditions d'assurance servent les interets de l'assure. On juge generalement 
que ces interets ont ete desservis lorsque les conditions du contrat ne sont pas 
conformes aux lois imperatives. Dans certains cas, le BAV refuse son agrement 
lorsque ces conditions ne respectent pas les lois d 'autorisation. Conformement ä 
I 'article 13 de la VAG, les modifications apportees aux conditions generales 
d'assurance sont soumises ä l'agrement prealable. 

Les articles 81 et suivants conferent au BA V, outre les droits essentiels d 'agre-
ment, le droit de retirer l'agrement ainsi que Je droit d 'ordonner Ja suppression 
des abus qui peuvent porter atteinte aux interets de l 'assure. Dans Ja pratique, Je 
BA V n'a use de ses droits que dans de rarescirconstances. Les differends entre Je 
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BAV et les compagnies d'assurance ou leurs associations professionnelles sont 
reglees d'ordinaire par la voie de la negociation. 

- En Belgique, le contröle des contrats-types utilises par les compagnies 
d'assurance est reglemente par la loi du 9 juillet 1975. Eo vertu de celle-ci, tous 
les contrats-types sont soumis a l'agrement de l' Office de contröle des 
assurances. L'etendue du droit d'agrement est precisee par l'arrete royal du 12 
mars 1976 qui stipule que les conditions ne peuvent comprendre de clauses 
susceptibles de compromettre l'equilibre entre l'assureur et l 'assure. En theorie, 
l'autorite de contröle competente possede de larges pouvoirs d'intervention. 

- En France, les contrats-types des compagnies d'assurance sont egalement 
soumis au contröle de !'Etat. Avant d'etre utilises, ces contrats-types doivent 
etre agrees par la Direction des assurances. Contrairement au droit beige, le 
contröle est limite a Ja conformite ou non des conditions aux Jois imperatives. 
De meme, l'objectif de la loi est tres different. Le contröle des conditions 
generales d'assurance ne vise pas seulement a proteger l'assure, il est aussi un 
instrument de politique economique. C'est ainsi que contrairement au contröle 
allemand, le contröle fran~ais est exerce par un service special du Ministere des 
Affaires Economiques et des Finances, la Direction des Assurances. Le BA V 
allemand jouit d'une situation plus independante. 

- En Italie, le decret N° 449 du 13 fevrier 1959 qui reglemente le domaine de 
l'assurance privee, instaure un contröle preventif tel que !es compagnies 
d'assurance ne peuvent exercer leurs activites que si leurs tarifs et contrats-
types re~oivent l'agrement de l'administration publique (Art. 22). Un decret 
d'autorisation du Ministre du Commerce et de !'Industrie agree les tarifs et !es 
conditions contractuelles des compagnies d'assurance. Le contröle est exerce de 
cette maniere par un double mecanisme: l'agrement et l'autorisation. Les condi-
tions et tarifs sont garantis dans les cas seulement ou l'administration publique 
juge que ceux-ci ne nuisent pas a l'interet public. Toutefois, l'intervention 
publique n 'a pas lieu eo cas de modification des conditions contractuelles par les 
particuliers. 11 y a lieu de noter que Ja legislation italienne actuellement eo 
vigueur dans ce domaine reside dans Ja loi du 10 juin 1978. 

- Luxembourg. Loi du 6 septembre 1968 relative au contröle des entreprises 
d'assurance, modifiee par Ja loi du 7 avril 1976 et son reglement d 'execution du 
21 juillet 1976. Pour commencer leurs activites, !es compagnies d'assurance 
doivent obtenir l'agrement des pouvoirs publics. Divers documents doivent 
etre joints au dossier de la demande d'agrement, notamment le programme 
d'activite. Comme en droit allemand, les contrats-types font partie integrante 
du programme d'activite. De meme, tout amendement des contrats-types est 
assujetti a l'autorisation prealable. 

- Au Danemark, !es contrats-types utilises par les compagnies d'assurance 
ne font l 'objet d 'aucun contröle general. La loi sur !es assurances n 'interdit que 
certaines clauses specifiques. L'Ombudsman des consommateurs n'a elabore 
jusqu'a present aucune ligne de conduite. 

- En Irlande, aux Pays-Bas, et au Royaume-Uni, il n'existe aucun contröle 
global des contrats d'assurance. Dans ces pays, eo effet, il semble que l'auto-
discipline remplisse certaines des fonctions du contröle administratif. 

(ii) 11 existe deux systemes de contröle. Selon Je premier, les pays s'en remet-
tent a l'autodiscipline du secteur; selon Je second, c'est !'Etat qui contröle les 
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contrats-types. II est permis de se demander si les contrats types actuels 
protegent le consommateur dans la mesure voulue. En ce qui concerne les 
accords volontaires du secteur, un certain scepticisme se justifie du fait que le 
consommateur n'a d'importance pour les entreprises que pour autant qu'il leur 
permet de realiser des benefices. Les legislations prevoyant des techniques de 
contröle ne protegent pas le consommateur. La mise en oeuvre du contröle de 
l 'Etat a toujours poursuivi d 'autres buts economiques. On ne saurait certes nier 
que ces lois ont voulu proteger l 'assure mais du point de vue du consommateur, 
cette protection reste insuffisante. 

190 (b) Le contr6le du commerce bancaire 

Il semble que contrairement aux contrats-types de l 'assurance, les contrats-
types utilises dans le commerce bancaire soient soumis ä un contröle tres limite 
ou ne soient soumis a aucun contröle du tout (voir Chapitre 7, le credit a la 
consommation). La Republique federale d'Allemagne et l'Italie font dans une 
certaine mesure exception a cette regle: on releve, en effet, dans des lois 
speciales, plusieurs dispositions concernant certains types de contrats bancaires, 
bien qu'aucun contröle general n'ait ete prevu pour les contrats-types utilises 
par les banques. 

- En Republique federale d' Allemagne, le contröle administratif des con-
trats-types utilises par les entreprises de construction a ete instaure par la Baus-
parkassengesetz du 18 novembre 1972. La structure legislative de cette loi a ete 
calquee sur celle de la VAG. Les elements essentiels de celle-ci s'appliquent, de 
maniere generale, aux entreprises de construction. Tout comme !es contrats-
types d'assurance, !es contrats-types des entreprises de construction sont 
assujettis ä l'agrement de l'autorite competente (Bundesaufsichtsamt für das 
Kreditwesen - BAK). II y a lieu de noter toutefois que les droits d'intervention 
conferes ä l'organisme de contröle ne sont pas aussi importants que ceux 
detenus pas l'organisme charge d'encadrer les compagnies d'assurance. Ce 
dernier est habilite a contröler !es operations commerciales ä une large echelle. 
D'autres dispositions legislatives couvrent les banques du credit foncier, 
Hypothekenbankengesetz - loi de 1963. Les contrats-types des banques du 
credit foncier sont soumis tout comme les contrats-types des entreprises de con-
struction ä l'agreation du BAK. Contrairement ä la loi sur !es entreprises de con-
struction, Bausparkassengesetz, la loi sur les banques du credit foncier fixe 
seulement quelques rares criteres pour ce qui est du contenu des contrats-types. 
Les contrats-types des societes d'investissement sont soumis ä un contröle simi-
laire - loi du 14 janvier 1970 sur les societes d'investissement (Gesetz über 
Kapitalanlagegesellschaften). La loi toutefois n'impose pas un contenu obliga-
toire en matiere de clauses-types. II y a lieu de noter egalement que le BAK a 
edicte des regles qui, bien entendu, ne sont pas obligatoires. 

- En ltalie, !es contrats types utilises par les banques peuvent etre soumis a 
un certain contröle en ce qui concerne l'epargne et le credit, conformement au 
<leeret N° 375, du 12 mai 1936 tel qu'amende par le decret N° 226 du 14 
septembre 1944 et Je <leeret N° 691du17 juillet 1947. Ainsi, les organismes ban-
caires sont tenus de poursuivre leurs activites en respectant les prescriptions de la 
Banque d'Italie et les resolutions du Comite interministeriel (dont la presidence 
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est assuree par Je Ministre du Tresor) en ce qui concerne le credit et l'epargne, ou 
l'accent est mis notamment sur les conditions generales des operations bancaires 
relevant des comptes courants (Art. 32 de la loi de 1936). En regle generale, le 
Comite interministeriel du Credit et de l 'Epargne delegue ses pouvoirs, par 
l'intermediaire de la Banque d 'Italie, aux Banques individuelles qui conviennent 
de la structure la mieux appropriee a adopter en matiere de conditions generales 
pour soumettre ensuite cette convention ä l'approbation de tous !es autres 
organismes bancaires. II s'ensuit que l'epargne et !es operations de credit sont 
pratiques dans le cadre d'une convention passee entre des organismes bancaires 
appartenant a un cartel qui regroupe la plupart des grandes banques italiennes. 

- Au Danemark, les contrats bancaires sont regis par Ja loi sur les pratiques 
du commerce et par consequent soumis au contröle de l 'Ombudsman des 
consommateurs. 

- En France, les contrats-types utilises par !es banques sont fixes par le 
Conseil national du Credit sur l'avis de l'Association professionnelle des 
banques. Le Conseil national du Credit est compose de personnes representant 
!es principaux interets economiques. Le Ministre des Finances assure Ja presi-
dence du Conseil. 

- En Grande-Bretagne, les contrats-types figurent parmi les contrats qui 
sont assujettis a Ja loi sur le credit a la consommation (voir Chapitre 7). Hormis 
cela, aucun contröle general n'a ete prevu. 

- Aux Pays-Bas, un contröle limite est possible dans le cadre de Ja Wet 
toezicht Kredietwezen. 

- En Belgique, bien qu'aucun contröle general n'ait ete instaure, certaines 
reglementations relatives au credit, aux hypotheques et a l 'epargne, prevoient la 
possibilite de definir le contenu de certaines clauses. L'intervention concerne la 
plupart du temps les taux d'interet bancaires. 

II ressort clairement de l'etude des lois actuellement en vigueur que le contröle 
des contrats-types n'existe que dans la mesure ou l'on porte atteinte aux 
objectifs monetaires et financiers poursuivis par !es legislateurs. En aucun cas, 
Je contröle exerce sur !es contrats ne vise a proteger le consommateur contre les 
clauses abusives. A cet egard, les contrats-types utilises par les banques ne sont 
pas soumis au contröle de l'Etat bien qu'il serait souhaitable, dans ce domaine 
surtout, que !'Etat en sache davantage sur les pratiques bancaires. 

3 Evolution vers un contröle preventif 

Ainsi que nous l'avons vu, les pays membres de la CEE rejettent un contröle 
general prealable de !'Etat. Les avis sont tres partages quant ä Ja question de 
savoir quels systemes preventifs il convient d'appliquer pour assurer la protec-
tion du consommateur. 

191 (a) La technique de /'enquete 

La technique de l'enquete n'existe qu'en France et au Luxembourg (projet). 
La loi du 10 janvier 1978 sur Ja protection et l'information des consommateurs 
de produits et de Services prevoit la creation d'une Commission des clauses 
abusives. Cette Commission speciale est composee de quinze membres: le 
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President, un juge, deux autres juges ou conseillers du Conseil d'Etat, trois 
representants des pouvoirs publics, trois juristes qualifies, trois representants 
des organisations de consommateurs et trois representants des groupements 
professionnels. La Commission est chargee de rechercher si les conventions 
habituellement proposees par les professionnels a leurs cocontractants non-
professionnels contiennent des clauses abusives telles qu'elles entrainent, au 
detriment du consommateur, un desequilibre des droits et obligations des 
parties (Art. 37). La Commission peut alors en recommander Ja suppression ou 
Ja modification. Apres avis du Conseil d 'Etat, Je gouvernement peut decider, 
par la voie reglementaire, d 'interdire !es clauses individuelles dont Ja sup-
pression a ete demandee par Ja Commission. II ne peut cependent declarer 
certains contrats-types comme ayant force obligatoire. 

Le projet luxembourgeois cree une reglementation qui, a premiere vue, 
semble similaire ä Ia reglementation du droit fran~ais. Comme en droit fran~ais, 
en effet, le projet prevoit la creation d'un Conseil de la Consommation qui est 
charge de rechercher si !es recommandations faites par Ies fournisseurs ou les 
fabricants en matiere de contrats contiennent des clauses abusives (Art. 6). Les 
voies suivies par ces deux legislateurs se separent au moment ou Ja question se 
pose de savoir ce qu'il convient de faire lorsque les fournisseurs ou !es fabricants 
interesses ne tiennent pas compte d'une recommandation de Ja Commission 
visant a Ja suppression des clauses abusives. 

Le seul recours final du legislateur fran\:ais consiste a interdire Ja clause par 
decret. Le legislateur luxembourgeois' quant a lui' s 'eff orce de modifier Ja Situa-
tion juridique par une decision du tribunal. Enfin, le Ministere public est charge 
d'introduire les actions en justice. II doit rechercher si la clause incriminee viole 
la clause generale ou les interdictions stipulees dans !es listes noires. 

192 (b) La technique de la negociation 

La technique de la negociation existe au Danemark, en Grande-Bretagne en 
Ir lande et dans une certaine mesure en Italie. 

- Danemark. Le systeme de contr6le est decrit au Chapitre V de Ja loi sur !es 
pratiques du commerce. On a deja consacre un examen aux fonctions de 
l'Ombudsman. Nous rappellerons pour memoire que l'Ombudsman des con-
sommateurs a pour mission de veiller au respect des dispositions relatives aux 
bons usages commerciaux ainsi qu'aux autres dispositions de Ja loi sur les 
pratiques du commerce Oll reglementations qui en resultent (Art. 15, para-
graphe 1). De sa propre initiative ou en reponse aux plaintes ou demandes intro-
duites par autrui, l'Ombudsman des consommateurs fait en sorte que les 
vendeurs ou les professionnels agissent conformement aux dispositions de la loi. 
L'Ombudsman a d'abord recours a la negociation. L'Ombudsman s'occupe la 
plupart du temps des conditions des contrats-types bien que ses attributions 
soient plus larges. Les clauses abusives particulieres ne presentent pas autant 
d'interet pour l'Ombudsman. 

- En Grande-Bretagne, le Directeur general de l 'OFT contröle toutes les 
acti vites commerciales (voir l 'etude detaillee de l' Introduction, N ° 8 et Chapitre 
3, N° 59). D'autre part, Je Directeur general a pour mission d'encourager les 
groupements professionnels a elaborer et a diffuser ä 1 'intention de leurs 
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adherents des codes de deontologie en vue de proteger et de promouvoir les 
interets du consommateur au Royaume-Uni. 

- En Irlande, la situation est la meme qu'en Grande-Bretagne avant l'entree 
en vigueur de la loi nouvelle de 1978. L'une des missions du Directeur du Bureau 
pour la protection des consommateurs consiste ä encourager les consommateurs 
et les professionnels ä elaborer des codes de conduite consacres pour Ja pJupart ä 
l'information du consommateur (N° 8). 

- Les efforts depJoyes par les legisJateurs regionaux italiens pour resoudre 
!es problemes que posent les clauses contractuelles abusives ne sont pas sans 
rappeler la technique de Ja negociation. Trois reglements regionaux interessant 
la Ligurie, la Toscane et le Latium et datant de 1974 creent une sorte d'Ombuds-
man, le Difensore Civico. Le Difensore civico a pour mission de defendre 
l'interet des citoyens devant l' Administration publique. L'intervention du 
Difensore civico dans le domaine des contrats-types peut etre requise dans Ja 
mesure ou un contröle administratif des clauses generales est prevu. Cette inter-
vention resulte des Jois regionales susmentionnees qui individualisent !es fonc-
tions du Difensore civico en ce qui concerne l'aide qu'il apporte au citoyen 
'plaignant' dans les actions administratives. Si en Toscane Je Difensore civico 
n'intervient que sur initiative privee, en Ligurie, par contre, il a le droit de con-
tröler les dossiers des autres citoyens qui Se trouvent dans la meme Situation et 
d'intervenir d'office. Notons toutefois qu'il n'existe aucun rapport direct entre 
l'institution du Difensore civico et le contröle des clauses contractuelles abu-
sives. Les lois susmentionnees prevoient une seule possiblite de contröJe. 

193 (c) L 'action collective 

L'action col/ective en tant que moyen de contröle preventif n'existe qu'en 
Republique föderale d'Allemagne. Le Luxembourg, Ja Belgique et les Pays-Bas 
envisagent d'introduire l'action collective. 

- Republique federale d' Allemagne. L'action collective est reglementee par 
l'article 13 de Ja loi sur !es contrats-types: 

Action en cessation et en revocation (Unterlassungs- und Widerruf-
sanspruch) 

(1) L'action en cessation et en revocation peut etre exercee ä. l'encontre de 
toute personne qui utilise, dans le cadre de conditions generales, des clauses 
declarees inapplicables par !es articles 9 ä 10 de Ja loi ou qui recommande 
lesdites clauses comme etant legales - en cas de recommandation, un droit 
de revocation peut etre exerce. 

(2) Les actions en cessation et en revocation ne peuvent etre exercees que: 
1. par des associations legalement competentes dont les objectifs consistent 

ä. proteger !es interets des consommateurs par le biais de l 'information ou 
de conseils, lorsque lesdites associations exercent leurs activites dans ce 
domaine ou regroupent 75 membres au moins, ces membres etant des 
personnes physiques. 

2. par des associations legalement competentes en ce qui concerne la 
promotion des interets commerciaux, ou 

3. par les Chambres de Commerce. 
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(3) Les associations visees sous le §2, N°I, ne peuvent pretendre exercer 
l'action en cessation ou en revocation, lorsque les conditions generales 
s'exercent a l'egard d'un commerc;ant et que le contrat est utilisedansle cadre 
de sa profession ou lorsque les conditions generales sont destinees a l'usage 
exclusif entre commerc;ants. 

( 4) L 'exercice du droit resultant du § 1 est limite a deux ans a partir du 
moment ou la personne a eu connaissance du fait que !es conditions generales 
telles qu'elles etaient utilisees ou recommandees etaient inapplicables ou, 
faute d'en avoir pris connaissance, a quatre ans a partir de la date d'utilisa-
tion ou de recommandation desdites conditions. 
Sur la base de la clause generale, Art. 9, et de la liste noire des clauses, le 

tribunal doit rechercher si la clause mise en cause viole le droit existant. 
Les actions sont introduites devant le Tribunal de district, c'est-a-dire le 

Tribunal ordinaire de premiere instance (Art. 20 §1). Alors que la loi etait en 
cours d 'elaboration, le legislateur a estime que ces litiges 'abstraits' devaient etre 
juges par la Cour d' Appel. Tout ce qui reste de l'idee de concentration exprimee 
dans la loi sur les contrats types est la possibilite pour les differents gouverne-
ments nationaux (Landesregierungen) de nommer un Tribunal de district, 
parmi d'autres, qui serait charge de trancher les litiges vises saus le §1. 

D'apres l'article 22, la valeur du litige fixee par les tribunaux (comprenant 
entre autres !es frais de procedure et !es honoraires de l'avocat) est limitee a 
DM 500 000. 

- Luxembourg. Le projet luxembourgeois adopte la reglementation alle-
mande. Le projet de loi toutefois couvre non seulement les contrats types mais 
egalement les clauses abusives. Contrairement a ce qui passe en droit allemand, 
le Ministre de !'Interieur peut demander au Tribunal d'interdire une clause 
contractuelle comme etant abusive. 

- Aux Pays-Bas, Ia Commissie voor Consumentenaangelegenheden (CCA) 
propose egalement l'action collective comme moyen de contröle. D'apres ces 
propositions, un tribunal peut donner un ordre de cessation qui interdit aux 
fournisseurs professionnels de biens et de services d 'utiliser des clauses types 
contenant des clauses abusives. Disposerait de ce pouvoir une seule Cour 
d 'Appel. Cette cour doit appliquer la methode qui consiste ä detecter le 'carac-
tere raisonnable' des clauses incriminees et qui s'apparente a la methode alle-
mande de la 'clause generale' (voir N° 178). La majeure partie des membres de 
la Commission propose que la Cour en interpretant la clause generale s'appuie 
sur une liste noire de clauses considerees comme abusives, sauf preuve du 
contraire. 

Sont autorises a engager une action les organisations de consommateurs et 
groupements professionnels et aussi, contrairement au droit allemand, les 
consommateurs individuels. N'y sont pas autorises les pouvoirs publics. 

- En Belgique, conformement ä l'article 55m du projet, le President du 
Tribunal de Commerce peut prononcer un ordre de cessation en cas de violation 
des arretes pris en execution des dispositions de l'article 53 undecim. II peut pro-
noncer cet ordre a la demande (i) des parties interessees, (ii) du Ministre, 
(iii) du groupement professionnel interesse dote de la personnalite juridique, 
(iv) d'une organisation de consommateurs dotee de la personnalitejuridique et 
representee au sein du Conseil des Consommateurs. 
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194 (d) Le systeme de detegation 

D'apres les lois susmentionnees, les administrations britanniques et fran-
~aises ont le droit d'imposer certaines obligations aux professionnels. Des 
pouvoirs similaires ont ete prevus par le projet de loi irlandais sur la vente des 
biens et la prestation des services (voir N° 142, 146). Les administrations toute-
fois ne peuvent user de ce pouvoir que lorsque la pratique a laquelle a recours la 
partie en force constitue veritablement un abus de pouvoir economique qui 
tourne ä l'avantage exclusif de cette derniere. L'article 53 undecim du projet 
beige stipule que le Roi peut aussi pour certains secteurs, certains produits ou 
certains services, prescrire l'emploi de certaines clauses. 

Bien plus etendus sont les pouvoirs conferes aux administrations competentes 
par les projets de lois luxembourgeois (Art. 7 du projet) et neerlandais 
(Art. 6.5 .1.2. du projet de Code civil). Ces projets permettent aux pouvoirs 
publics d 'imposer des contrats-types par la voie reglementaire. II existe un point 
commun entre ces deux projets: ne peuvent etre elabores que certains contrats-
types pour certains secteurs non autrement precises par la loi. Le projet de loi 
neerlandais a fait l'objet de critiques virulentes de la part des milieux commer-
ciaux. II est donc permis de se demander si ce projet de loi sera adopte. 

195 (e) Comparaison des differentes approches 

Les quatre systemes preventifs que l'on vient d'evoquer et qui visent ä 
ameliorer la protection du consommateur contre les clauses abusives montrent 
dans quelle mesure la polemique sur ce point prend des visages differents. II 
semble que chaque pays membre de la CEE s'efforce de resoudre le probleme en 
recourant ä un systeme de contröle con~u en fonction de ses caracteristiques 
nationales et cela, bien siir, ne facilite pas la comparaison. 

A premiere vue, nous pouvons distinguer deux systemes totalement 
differents: les techniques de l'enquete et de la negociation et le systeme de la 
delegation d 'une part, conferent des pouvoirs de contröle aux administration, 
tandis que l'action collective d'autre part, constitue un instrumentjudiciaire. 
En ce qui concerne le systeme administratif, on peut etablir les distinctions ci-
apres: le systeme de delegation tout comme la technique de l 'enquete impliquent 
plus Oll moins que les conditions inserees dans !es contrats-types doivent etre 
soumises au contröle de l'Etat. La technique de la negociation, en usage au 
Danemark et en Grande-Bretagne, ne va pas aussi loin dans cette voie. Les deux 
pays adoptent la meme attitude ä savoir qu'ils ne chargent pas les pouvoirs 
publics de contröler !es conditions generales inserees dans les contrats-types 
mais qu'ils les autorisent ä oeuvrer en vue de l'elaboration de contrats-types, de 
codes de deontologie ou de conditions generales ä inserer dans les contrats. Le 
Difensore civico italien possede dans ce domaine des pouvoirs de contröle beau-
coup plus limites. De meme, il y a peu de traits communs entre l'OFT -
!'Office des pratiques commerciales loyales et l'Ombudsman des consom-
mateurs. L'OFT est essentiellement un organisme de contröle tandis que 
l 'Ombudsman assume un röle de mediateur entre !es milieux industriels et !es 
consommateurs. La mission de l 'Ombudsman est differente en ce sens que celui-
ci peut intervenir au nom des citoyens individuels et avoir recours au Tribunal de 
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Commerce pour trancher les questions litigieuses. L 'Ombudsman enfin ne par-
ticipe pas a la procedure legislative qui constitue une des fonctions principales de 
l 'OFT. A cet egard par contre, il existe une grande similitude entre l 'OFf britan-
nique et la Commission frarn;aise des clauses abusives. En definitive, les diffe-
rentes opinions quant a la maniere de faire face aux changements sociaux sont 
tres claires. La technique utilisee au Danemark vise ä adapter la Iegislation aux 
changements qui interviennent dans la societe par l'intermediaire de l'Ombuds-
man des consommateurs et, en cas d'echec des negociations, par decision du 
tribunal. A cet egard, le projet luxembourgeois fait le pendant ä la reglementa-
tion danoise alors que les legislations anglaise et fran<;:aise s'en ecartent puisque 
les legislateurs nationaux sont seuls habilites ä faire changer !es lois. Ce bref 
apen;:u montre quel est Je degre d'interdependance entre !es differents systemes 
et la diversite des fonctions que ces derniers doivent remplir. 

Jusqu'a present, l'action collective en tant qu'instrument de contröle n'a ete 
mise en oeuvre qu'en Republique federale d'Allemagne. Une question reste en 
suspens: ce systeme sera-t-il adopte aux Pays-Bas, en Belgique et au Luxem-
bourg? D'un autre cöte, l'on n'est pas certain non plus que l'action collective 
permettra en premier lieu d'aboutir au contröle preventif souhaite. A dire vrai, 
cela supposerait que I'on admette la possibilite de frapper d'un ordre de cessa-
tion tout exemplaire de contrat-type. Car si !es conditions generales ont ete 
utilisees et les contrats-types mis en circulation, la protection preventive ne peut 
etre exercee que dans une mesure limitee. La jurisprudence allemande, et avec 
elle les tribunaux ordinaires et la doctrine juridique, exige Ia preuve que les con-
trats effectivement conclus ont utilise ä trois reprises !es conditions generales 
mises en cause. On voit donc que l'action preventive voulue par le Iegislateur est 
fortement sapee. D'autre part, l'experience acquise en Republique federale 
d' Allemagne avec la loi interdisant Ia concurrence deloyale (Gesetz gegen den 
unlauteren Wettbewerb - UWG) (Chapitre 3, N° 60) permet de douter de 
l'efficacite de l'action collective. Une etude recente redigee a la demande du 
Ministre de la Justice revele que l'action collective, dans le cadre de l'UWG, est 
rarement utilisee par les organisations de consommateurs. Les organisations de 
consommateurs craignent bien souvent d'avoir a supporter les frais qu'entralne 
toute action en justice. Les organisations de consommateurs ne disposent pas 
non plus de specialistes pour traiter ces questions. En general, elles n'intro-
duisent les actions devant les tribunaux que lorsqu'elles sont certaines de 
triompher. II en est de meme en ce qui concerne les legislations beige et fran<;aise 
(Art. 46, loi Royer, voir Chapitre 9, N° 212). 

Le champ d 'application des lois est tres heterogene. Dans les pays qui ont opte 
pour l'action collective, les legislateurs se posent la question de savoir si seules 
les conditions generales des contrats-types (Republique federale d 'Allemagne) 
Oll les clauses abusives en regle generale (Luxembourg' et peut-etre les Pays-Bas) 
peuvent faire l'objet d'un ordre de cessation. Par contre, dans !es pays qui appli-
quent un systeme de contröle administratif, les legislateurs utilisent des termes 
tres differents: Je legislateur francais parle de contrats-types, Ie Iegislateur 
britannique de codes de deontologie, le legislateur irlandais de codes de con-
duite. Cela signifie que !es pouvoirs publics peuvent non seulement negocier les 
conditions generales des contrats types mais encore elaborer des contrats-types 
complets determinant !es droits et obligations des parties. 
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196 4 La negociation collective de contrats-types 

Dans la procedure de negociation collective, les representants des Organisa-
tions de consommateurs et les representants des groupements professionnels 
cooperent a l'elaboration de contrats-types. La negociation collective ne peut 
deboucher sur des clauses contractuelles raisonnables, du point de vue du 
consommateur, que si consommateurs et professionnels disposent du meme 
pouvoir de negociation. Or, cet objectif n'a ete realise par aucun pays membre 
de la CEE. C'est pourquoi ·la reussite de la negociation collective depend de la 
mesure dans laquelle il sera possible de renforcer Je pouvoir des organisations de 
consommateurs. 

(i) Au Danemark, en Grande-Bretagne et en Irlande, les legislateurs ont opte 
pour Ja negociation collective des contrats-types et charge les pouvoirs publics 
d'engager les negociations. 

- En Grande-Bretagne, au Danemark, et en lrlande, des organismes publics 
ont ete crees dans Je but d'engager un dialogue conciliatoire entre consom-
mateurs et groupements professionnels. A la finde l'annee 1977, !'OFT et un 
!arge eventail d'associations de fournisseurs de biens et de Services etaient 
parvenus a elaborer douze Codes. Ces associations sont !es suivantes: !' Asso-
ciation des fabricants d'appareils electromenagers, !' Association des agences de 
voyages britanniques, Le Conseil de l'Electricite, l'Association des construc-
teurs et des reparateurs de vehicules automobiles, l 'Association des fabricants 
d'automobiles et l' Association des concessionnaires de marques d 'automobiles, 
l 'Association des blanchisseurs et des teinturiers britanniques, l 'Association 
nationale des ateliers de cordonnerie, la Federation des distributeurs de chaus-
sures, !'Office des editeurs de catalogues de vente par correspondance, et 
l'Association des detaillants d'appareils electriques, de radios et televisions. 

Au Danemark, il faut surtout mentionner Je certificat de garantie qui a ete 
redige par l' Association danoise des fabricants et importateurs d'appareils elec-
tromenagers en accord avec l'Ombudsman des consommateurs et l'Autorite de 
contröle des monopoles. 

(ii) Dans certains pays membres de Ja CEE, !es negociations entre consom-
mateurs et professionnels ont permis, sans pression legislative, d 'elaborer des 
contrats-types. 

- En ce qui concerne Ja France, il convient de mentionner Je contrat X 50. 
Elabore a la demande du Groupe 'Consommation' du Vle Plan, SOUS l'egide de 
l' AFNOR (Association Franc;aise de Normalisation) avec la participation de 
toutes les parties interessees, constructeurs, distributeurs, consommateurs et 
pouvoirs publics, le contrat X 50 a pour objectif essentiel de proteger les interets 
de l'acheteur d'un appareil par les dispositions relatives a sa durabilite, sa 
qualite et sa garantie. Le but de ce contrat n'est pas d'imposer au professionnel 
certaines obligations, mais de preciser par ecrit les services que Je vendeur 
accepte de fournir. Le but du contrat X 50est donc d'assurer une reelleinforma-
tion au consommateur sur !es prestations qu'il peut attendre du commerc;ant. 
C'est Ja une etape importante dans Ja lutte contre !es clauses abusives. Mais Je 
fait que le contenu du contrat ne soit pas impose en reduit considerablement 
l'importance. En plus de cette initiative, !es organisations de consommateurs et 
!es groupements professionnels ont negocie des contrats-types et en recomman-
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dent l 'utilisation ä leurs membres. Ces contrats ne sont pas soumis au contröle 
prevu par Ja loi antitrust (voir N° 187) mais peuvent etre examines par Ja Com-
mission des clauses abusives. 

- En Republique fäderale d' Allemagne, un grand nombre de contrats-types 
(Konditionenempfehlungen) ont ete elabores par les groupements profes-
sionnels interesses. Les organisations de consommateurs ne sont pas censees 
avoir participe a cette elaboration, excepte peut-etre pour !es contrats-types 
concernant la vente et Ja reparation des automobiles, si tant est que l'on puisse 
considerer l 'ADAC (Allgemeiner Deutscher Automobilclub) comme une 
organisation de consommateurs. 

- Aux Pays-Bas, Ja CCA a invite !es organisations representant trois indus-
tries - !'automobile, Ja parqueterie, les equipements collectifs - a negocier 
leurs conditions generaJes avec Jes organisations de consommateurs sous l'egide 
de Ja CCA. Jusqu'a present, Jes resultats de ces negociations ont ete assez 
decevants. 

- En ce qui concerne l'Italie, nous nous bornerons ä signaJer une initiative 
du Syndicat des Iocataires qui vise ä lutter contre Jes contrats actuels liant pro-
prietaires et locataires. 

- En Belgique, une des plus importantes organisations de consommateurs 
a elabore quatre contrats-types (contrats concernant Ja vente de biens, 
l'immobilier, !es baux et Ja reparation des automobiles). Laplace conquise par 
ces contrats sur le marche est sans doute fort modeste. Le contrat Je plus ancien, 
celui relatif ä la vente des biens, a ete edite en 1975 et a ete accepte par 200 
commercants. 

- Au Luxembourg, l'organisation nationale des consommateurs travaille ä 
l'eJaboration de contrats-types. 

- En Irlande, on ne releve aucune tendance vers la negociation collective. 

197 5 Les interdictions et les sanctions 

(i) L 'utilisation future de clauses specifiques peut etre interdite: en droit fran -
~ais et en droit anglais, par les administrations competentes, et dans !es legisla-
tions allemande, danoise, et bientöt peut-etre neerlandaise, luxembourgeoise et 
beige, par !es tribunaux. 

Les consequences d'une interdiction en droit civil paraissent etre !es memes 
dans toutes !es legislations nationales.Quese passe-t-il si un fournisseur profes-
sionnel viole une interdiction? En droit britannique, semblable violation n'a 
aucune consequence civile: conformement ä l 'article 26 de la loi sur ks pratiques 
commerciales loyales, l'infraction ne contribue pas ä rendre Je contrat nul et 
sans effet. Le droit danois applique le meme principe. Toute violation d'une 
interdiction prononcee en application de la loi sur les pratiques du commerce ne 
donne pas lieu automatiquement ä des consequences civiles. Toutefois, 
Iorsqu 'une clause interdite se trouve inseree dans un contrat, eile sera generale-
ment ecartee conformement ä I 'article 36 de Ja loi sur les contrats. 

- La solution alJemande tient campte des elements specifiques de l'action 
collective. Teile decision qui declare une clause comme etant illicite ne peut dans 
le meme temps frapper de nullite Ja meme clause utilisee dans d 'autres contrats. 
Le consommateur individuel ne peut rendre cette clause inapplicable que s'il se 
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refere ä la decisioo eo questioo dans le cadre de l'actioo qu 'il a eogagee devaot le 
tribuoal. 

(ii) Des sanctions penales oot ete prevues par les legislateurs aoglais, frarn;ais 
et daoois. 

- Eo Grande-Bretagne, d'apres l'arrete de 1976 concernaot les veotes au 
coosommateur (restrictioos eo matiere de declaratioos), tel qu'ameode en 1978, 
commet une iofractioo peoale, toute personne utilisaot des clauses exonera-
toires dans les cas ou l'article 6 de la loi sur les clauses contractuelles abusives 
stipule que les clauses susdites sont nulles et sans effet (concerne les limites 
d'exoneration de la garaotie, voir Chapitre 6, N° 140). 

- Eo France, la situation est tres compliquee. L'article 4 de l'arrete du 24 
mars 1978 interdit l'entiere exooeratioo de la garantie. Les infractions ä la loi ne 
sont pas puoies. Dans le meme temps, la loi impose l'obligation de mentionner 
les garanties legales. Sera puoi tout professionnel qui viole cette obligatioo (voir 
Chapitre 6, N° 140). 

- Au Danemark, tout fournisseur coupable d'avoir viole uoe injonction 
sera puni d'une amende et emprisonoe peodant une periode n'excedant pas six 
mois (Art. 19, alioea 1, MFL). 

- En droit allemand, la situation est tres particuliere. 11 convient de noter, 
tout d'abord, que la loi sur !es cootrats-types ne contient pas de sanctions 
peoales. Toutefois, conformement ä l'article 15 de cette loi, les dispositions du 
Code de Procedure civile (Zivilprozeßordnung) s'appliquent ä Ja procedure 
decrite plus haut. La refereoce englobe !es articles 889 et 890. Cela est important 
car ces articles prevoient Ja possibilite de sanctions civiles (une amende pouvant 
atteiodre DM 500 000). En cas d'utilisatioo d'une clause interdite, cette amende 
est due ä l'Etat. 

- En Irlande, la clause 11 du projet de loi sur Ja vente des biens et la presta-
tion des services reprend ä son compte les dispositions de l 'arrete britannique 
relatif aux ventes au consommateur (Restrictions en matiere de declarations), ä 
savoir: est punie pour infraction toute personne qui dans l 'exercice de sa profes-
sion affiche ou publie une annonce dans laquelle il est stipule que !es choses 
livrees ne pourront etre echangees ou Je montant de leur prix rembourse et que 
seuls des bons de credit seront accordes eo echange des choses livrees, ä moins 
que Je texte de l'annonce en question ne vise manifestement pas ä leser !es droits 
de l'acheteur ou du locataire. 

198 6 Le contröle des clauses-types dans les actions individuelles 

Les clauses abusives sont surtout soumises au contröle ne des actions indivi-
duelles. Malheureusement, les decisions prises dans Je cadre des actions indivi-
duelles ne produisent leurs effets qu'entre les parties ä ces actions. 

(i) Dans tous les pays membres de Ja CEE, !es tribunaux ont recours ä un 
triple systeme de contröle: le premier systeme consiste ä rechercher si !es clauses-
types font partie integrante du contrat. En Italie, l'article 1341 du Codecivil, en 
Republique federale d' Allemagne l 'article 2 de Ja loi sur les contrats-types et 
bientöt peut-etre, au Luxembourg et aux Pays-Bas, Je Iegislateur prevoit des 
cooditions d'insertion pour !es clauses abusives. Le deuxiemesystemeconsiste ä 
interpreter les clauses-types. Les tribunaux ont generalement opte pour une 
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interpretation restrictive. Lorsque Je contenu peu clair laisse planer un doute, les 
clauses-types seront interpretees a l'avantage du consommateur. L'article 1370 
du Codecivil italien, l'article 5 de la loi allemande sur les contrats-types, ainsi 
que !es Codes civils franr;ais et beige, Art. 1162, ont edicte des regles specifiques 
a cet effet. Le troisieme systeme enfin instaure un contröle direct du contenu des 
clauses abusives - cette question a ete evoquee plus haut. 

(ii) Les tribunaux peuvent declarer !es clauses abusives inapplicables. La 
nullite de certaines clauses n 'entmine pas Ia nullite de tout le contrat. La validite 
ou la non-validite du contrat depend de la relation entre la clause nulle et !es 
autres dispositions du contrat. Lorsque la nullite de certaines clauses modifie la 
nature du contrat, Je consommateur a le droit de refuser de payer ou de 
demander Ja redhibition. L 'Art. 6 de Ja Ioi allemande sur !es contrats-types et 
l 'Art. 36 de Ja Ioi danoise sur les contrats contiennent une disposition expresse a 
cet effet. La doctrine anglaise de l'inexecution fondamentale du contrat aboutit 
au meme resultat. 

199 IV EVALUATION ET ANALYSE CRITIQUE 

(i) Une Solution pourrait etre trouvee au probleme des clauses abusives qui 
marquerait une victoire pour le consommateur si !es pays membres de Ja CEE 
abandonnaient le principe de la liberte du contrat dans les ventes entre consom-
mateurs et professionnels et creaient des Iois de protection du consommateur 
fixant des regles imperatives pour le contenu des contrats. Comme on ne peut 
esperer que cette reglementation soit adoptee pour tous les contrats de consom-
mation, on utilisera encore longtemps le systeme qui consiste a contröler !es 
clauses abusives. 

(ii) L'etude comparative des moyens de contröle en usage au sein des pays 
membres de Ja CEE nous a appris que ceux-ci sont bien Ioin d'avoir adopte des 
solutions uniformes. Certes, un grand pas a ete fait puisque des Jois et des 
projets de Jois ont ete elabores pour Iutter contre !es clauses abusives. L 'ennui, 
c'est que !es dispositions prises par !es legislateurs nationaux sont heterogenes: 
clause generale completee ou non par des Iistes noires, quand il en existe, champ 
d 'application different quant aux matieres et personnes couvertes. A notre avis, 
il faut en premier Iieu s'efforcer d'unifier le champ d'application des lois. Le 
contröle doit etre etendu aux clauses abusives et ne pas etre seulement limite aux 
conditions generales des contrats-types. Toute restriction - et la Ioi allemande 
en fournit la preuve - encourage les parties qui appliquent les conditions des 
contrats-types ä enfreindre la loi. D'autre part, les lois doivent s'appliquer 
uniquement au consommateur. Les petits commerr;ants, !es artisans et !es indus-
triels ne doivent pas entrer dans le champ de la reglementation puisque leurs 
interets ne peuvent etre compares a ceux du consommateur que dans une mesure 
tres limitee. Presque toutes les lois et tous !es projets de lois comportent cer-
taines limitations en ce sens que les clauses abusives relevant du secteur public 
sont hors de leur champ d 'application. Les entreprises et organismes publics 
tendent pourtant de Ia meme maniere que l 'industrie a utiliser Ieurs pouvoirs au 
detriment du consommateur. 

(iii) Les systemes de contröle prevus par Je droit procedural des pays mem-
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bres de la CEE presentent un tableau tres confus. Dans ce domaine, les simili-
tudes sont encore plus rares que dans celui du droit positif. Nous nous abstien-
drons d'avancer quelques propositions puisque les systemes elabores n'ont 
commence a fonctionner qu 'il y a peu de temps - leur evaluation definitive 
s'averant donc prematuree. Nous signalerons tout de meme que Je contröle des 
clauses abusives par l'action collective ne semble pas veritablement ameliorer Ja 
situation juridique actuelle, si l'on en juge par l'experience acquise en Repub-
lique fecterale d 'Allemagne. La technique de Ja negociation - a laquelle ont 
recours le Danemark, Ja Grande-Bretagne, et l'Irlande - a !es plus grandes 
chances de reussir puisque !es pouvoirs publics soutiennent le consommateur en 
position de faiblesse. Bien entendu, cela ne revient pas a dire que !'Etat doit 
negocier au nom du consommateur. L'Etat a plusieurs röles a remplir, en partie 
contradictoires, qui peuvent se reveler etre un handicap dans des negociations. 
C'est pourquoi il faut en premier lieu organiser !es interets du consommateur de 
maniere a en faire un partenaire de la meme force que l'industrie. Les difficultes 
que l'on rencontre generalement en matiere d'organisation peuvent etre evitees 
si l 'on reussit a obtenir des syndicats qu 'ils protegent de maniere plus efficace !es 
interets du consommateur. Pour conclure, le gouvernement devrait pouvoir 
rendre obligatoires !es contrats-types ou les conditions generales qui ont ete 
elabores par la voie de la negociation collective. C'est l'unique fa<;on de realiser 
une action de grande envergure. 
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CHAPITRE9 

L 'Aide Juridique au Consomma-
teur et la Reparation des 
Dommages 

200 1 GENERALITES 

Dans tous les pays membres de la CEE, les juristes specialises dans les ques-
tions de la consommation s'accordent ä reconnaitre que l'on aura beau 
ameliorer les lois, le consommateur n 'en retirera aucun benefice s 'iJ ne peut faire 
valoir ses droits par une procedure rapide, simple et peu coüteuse. Les 
organismes de contröle public, les organismes d'autodiscipline, les modes de 
representation des consommateurs auront beau oeuvrer ä Ja perfection, le 
consommateur aura toujours besoin de recourir ä certains moyens pour imposer 
ses droits et faire en sorte que Ja Joi lui soit favorable. Cette necessite se revele 
encore plus imperieuse dans ces domaines du droit de la consommation qui se 
trouvent entierement regis par des sanctions civiles, tels pJusieurs aspects relatifs 
ä Ja securite, ä Ja qualite, aux clauses contractuelles abusives et au credit ä la 
consommation. · 

Dans le passe, le legislateur s'etait fort peu soucie d'ameliorer la situation du 
consommateur quant ä Ja question de la mise en oeuvre de ses droits. La loi 
reservait un traitement egal a tous, riches OU pauvres, grande entreprise Oll 
consommateur au revenu modeste ne pouvant se permettre de recourir aux ser-
vices d'un avocat. Ce traitement egal des personnes appartenant a differentes 
categories de revenus - l 'egalite etant l 'un des grands principes de Ja procedure 
legale depuis la Revolution frarn;aise - a cause de graves injustices et s'est 
revele impuissant ä apporter une protection efficace au consommateur. La 
procedure traditionnelle en matiere civile traite les problemes du consommateur 
comme des problemes individuels et non pas comme des problemes collectifs. 
La procecture part du principe que chaque consommateur connait ses droits ou 
du moins a les moyens de recourir aux services d'un avocat qui l'informera de 
ses droits et l'aidera ä les faire valoir. C'est donc ä l'individu qu'il appartient de 
decider s'il peut ou non intenter une action en justice; Ja meme procedure est 
valable pour tous les membres de la population quelle que soit leur position 
sociale. La conception traditionnelle veut que le juge soit l'arbitre neutre qui n 'a 
aucun interet dans l'issue du litige et qui applique la loi aux faits qui lui sont 
presentes. II ne peut aider l'une des parties, par exemple le consommateur, a 
exposer les faits devant le tribunal dans une optique plus favorable, a exiger des 
preuves supplementaires, etc. 

La conception classique de Ja procCdure veut que tous les faits sortant de 
l 'enceinte des tribunaux n 'interessent pas le juge. Celui-ci ne se preoccupe pas de 
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savoir si la personne est informee de ses droits. A certaines conditions, !es rela-
tions contractuelles vont permettre des procedures parajudiciares qui peuvent 
etre prejudiciables au consommateur ou changer le lieu ou l'affaire est normale-
ment jugee (clauses attributives de competence). 

La loi ne s'interesse pas non plus au deroulement actuel du systeme tradi-
tionnel de procedure. Le legislateur ne sera pas scandalise si la plupart du temps 
le tribunal se borne ä jouer le röle de l'agence chargee du recouvrement de la 
dette et presque jamais celui du conseiller auquel le consommateur peut 
s'adresser. 11 ne se preoccupe pas non plus de l'incidence reelle des cofits, des 
honoraires de l'avocat, et des regles relatives ä la charge finale des frais de 
justice. Dans certains cas extremes, il ne peut qu'aider le consommateur 
modeste a recuperer son du. 

Cependant, les pays membres de la CEE manifestent un interet croissant pour 
le fonctionnement actuel du systeme judiciaire. La raison de cet interet? une 
question non pas de politique du consommateur, bien sür, mais de politique 
sociale en general. On s'accorde avec les principes exposes dans l'article 32 du 
programme preliminaire de 1975 de la Communaute economique europeenne 
pour une politique de protection et d'information des consommateurs, ä savoir 
que 'le consommateur doit recevoir des conseils et une assistance en matiere de 
plaintes et en cas de dommages subis du fait de l'achat ou de l'utilisation de 
produits defectueux ou de services insuffisants. II a droit en outre ä Ja juste 
reparation de tels dommages par le biais de procedures rapides, efficaces et peu 
cofüeuses, dans Je cadre ou hors du cadre des tribunaux. La legislation et Ja 
jurisprudence sont actuellement soumises ä des fluctuations. Le mouvement de 
reforme n'a porte ses fruits que dans certains domaines mais Ja encore, !es 
resultats varient considerablement d'un pays a l'autre. Dans ce chapitre, nous 
commencerons par aborder Ja question de l'aide juridique au consommateur; 
nous evoquerons ensuite !es nouveaux systemes qui ont ete institues pour 
instruire !es plaintes introduites par les consommateurs; nous analyserons enfin 
!es tendances nouvelles du droit procedural visant a instaurer pour !es tribunaux 
une methode d'approche qui soit plus orientee vers les problemes du 
consommateur. 

201 II L' AIDE JURIDIQUE AU CONSOMMATEUR 
1 De la necessite de conseiller et d 'informer le consommateur 

Lorsque le legislateur cree de nouvelles Jois pour proteger le consommateur 
Oll ameJiore et reforme !es JegisJations existantes, iJ doit veiller a Ce que J'indi-
vidu beneficie de tous ces changements. II importe donc de communiquer aux 
consommateurs les elements d 'information devant Iui permettre de connaitre 
ses droits et de faire valoir ceux-ci aupres de ses partenaires economiques. 

L'information juridique du consommateur est d'autre part rendue necessaire 
par !es Jois existantes. Le consommateur peut ignorer qu 'il possede certains 
droits legaux! Ainsi, il arrive tres frequemment, dans Je domaine de la securite et 
de la qualite des produits et des services (Chapitre 5 et 6), que la reforme legisla-
tive s'effectue simplement par une meilleure connaissance et une meilleure 
application des lois existantes. Le consommateur n'etant pas juriste, la loi ne 
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peut le traiter comme tel. 11 n 'a ni les moyens ni le loisir de recourir aux conseils 
d'un avocat. Bien souvent les questions qu'il pose sur les problemes du droit 
existant sont tres faciles a resoudre. II peut s'agir simplement de rediger une 
lettre que le consommateur enverra au commen;ant qui l'a trompe ou lui a livre 
des marchandises de mauvaise qualite. Il est inutile, dans ces cas precis, 
d'engager une procedure. Lorsque le consommateur ne requiert pas une aide 
juridique, la loi admet que le consommateur a failli ä ses obligations parce qu 'il 
manquait d'argent. 

De nombreux systemes d'assistance et de conseil ont ete mis au point par les 
organisations de consommateurs. La derniere partie du present paragraphe 
traitera de l 'experience acquise dans ce domaine. Nous brosserons tout d'abord 
un tableau de la situation en ce qui concerne l'aide juridique fournie au 
consommateur. 

202 2 Le fondement juridique: limitations existantes 

La plupart des Etats membres considerent que l'objectif premier du barreau 
est de fournir conseil et assistance au consommateur. A notre connaissance, 
dans aucun des pays membres de la CEE, a l'exception de la Republique federale 
d' Allemagne, le barreau n'a le privilege exc/usif de fournir l'aide juridique et 
d'interdire aux autres institutions et personnes, expertes en la matiere, de con-
seiller et d 'informer le consommateur. Le seul monopole que possedent les 
avocats se limite generalement aux plaidoiries et ä certains actes juridiques. 
Consultation et information juridiques sortent du champ de ce monopole. 

La legislation de la Republique federale d' AHemagne est unique dans tous les 
pays membres de la CEE car elle contient une loi speciale, la loi du 13 decembre 
1935 sur les consultations juridiques (Rechtsberatungsgesetz) qui prevoit des 
sanctions penales pour toute personne donnant des consultations juridiques 
sans etre inscrite au barreau et sans posseder une autorisation speciale. La 
notion de service juridique telle qu 'elle ressort de la disposition de l 'article 1 de 
la loi est formulee en termes tres larges conformement a Ja tradition. L'activite 
ne doit pas necessairement etre assujettie aux dispositions concernant l'aide 
juridique fournie a titre professionnel (Verbot geschäftsmäßiger Rechts-
beratung). Tout conseil juridique donne sur un cas particulier, toute assistance 
fournie pour rediger un contrat, toute correspondance poursuivie dans le cadre 
d 'une action en litige, toute reponse donnee a un questionnaire juridique, sont 
soumis aux dispositions de l'article 1 §1 des lors qu'il s'agit d'autre chose qu'un 
pur hasard. 

Font exception a cette interdiction les organisations constituees sous une 
forme associative qui peuvent donc donner des consultations juridiques a leurs 
membres. Ainsi en est-il notamment de l'ADAC, et des associations de loca-
taires dans le cadre de leurs activites statutaires, mais non des principales 
organisations de consommateurs constituees en federations (voir Introduction 
N° 4). Toutefois, les centrales regionales de consommateurs (Verbraucher-
zentralen) ou leurs employes individuels peuvent etre autorises a donner des 
consultations juridiques au consommateur, tel est bien Ie cas dans certains 
Länder allemands. La regle habituelle veut que cette autorisation ne soit 
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accordee que pour une certaine duree. Les Verbraucherzentralen n'ont pas Je 
droit de faire de la publicite. Ces dispositions Iimitent leurs activites. 

A notre connaissance, !es autres pays membres de la CEE ne possedent pas de 
loi similaire ä celle susmentionnee. 

203 3 Le fondement juridique: legislations sur les consultations juridiques 

Dans Ja plupart des pays membres de Ja CEE, des reformes sont ä l'etude qui 
visent a instituer des systemes de consultations juridiques gratuits ou peu 
onereux pour les economiquement faibles. Les lois ou les projets de Jois sur les 
consultations juridiques ne couvrent qu'indirectement Je droit de la consom-
mation et s'etendent ä d'autres domaines, tels !es questions matrimoniales et !es 
litiges entre proprietaire et locataire. 

- Au Royaume-Uni, une loi sur l'assistance judiciaire et les consultations 
juridiques a ete votee en 1974. Deux systemes permettent d'obtenir la consulta-
tion d 'un expert en dehors du tribunal. Selon le premier, dont le eo fit est fixe a 
f25, Je solicitor ('avoue') decide si le requerant peut beneficier de l'aide 
juridique. Le montant de l'aide accordee est calcule sur la base du revenu du 
consommateur. Le second systeme dit 'Green Form Scheme' est applicable 
lorsque l'aide juridique depasse .f25. L'aide juridique est subordonnee a 
l'autorisation d'une Commission regionale et les depenses sont convertes par un 
Fonds d'aide juridique. 

- En Republique federale d' Allemagne, un projet de loi sur l'aide juridique 
(Beratungshilfegesetz) a fait l' objet d 'un de bat nationalen 1978. Le projet de loi 
charge les avocats de fournir l'aide juridique au consommateur mais reconnait 
l 'existence de centres nationaux de consultation juridique dans les grandes villes 
comme Hambourg, Breme et Berlin Ouest. Le projet de loi prevoit la mise en 
oeuvre de deux systemes d'aide juridique. Selon le premier, dont le cofü est fixe 
ä DM 40, l 'avocat decide si le requerant peut beneficier de l'aide juridique. 
Selon le second systeme, qui cofite beaucoup plus eher, une decision doit etre 
prise par le Tribunal d'instance (Amtsgericht). Consultations et aide juridiques 
sont fournies aux personnes disposant de revenus modestes ou moyens. On ne 
sait pas encore si ce projet de loi sera adopte pour des raisons de financement. 

- Au Danemark, conformement a l'article 135 de la loi sur l'administration 
de la justice, toute personne dont les revenus ne depassent pas un certain 
montant (a l 'heure actuelle, 75% de la population remplit cette condition) peut, 
dans une premiere etape, consulter presque gratuitement tout avocat prive en 
exercice ayant fait savoir au Juge du Tribunal regional qu 'il est dispose ä fournir 
l'aide juridique dans le cadre du Systeme prevu. L'avocat rei;oit une remunera-
tion de .f20 - dont fl5 sont payes par l'Etat, le dient etant lui-meme tenu 
d'acquitter .f5. Ce systeme regroupe un nombre suffisant d'avocats, mais 
jusqu'a present, peu de gens (environ 3000 par an) ont consulte des avocats qui 
Je pratiquaient. Par contre, les organismes prives d'aide juridique ont plus de 
succes. Ces organismes peuvent beneficier du soutien financier de l'Etat. Les 
conseils et l 'information fournis sont gratuits et plus complets que ceux donnes 
dans le cadre du systeme d'aide juridique pratique par !es avocats en exercice, 
que du reste le Ministre de la Justice peut eliminer dans les regions Oll il existe des 
organismes prives d 'aide juridique. Le Ministre de la Justice peut aussi instituer 
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des organismes publics d 'aide juridique bien que jusqu 'a present il n 'ait pas use 
de ce pouvoir. Enfin, Je Bureau de reclamations (voir Section III), peut aussi 
dispenser l 'aide juridique au consommateur - Le Comite qes consommateurs 
a propose que .des Centres regionaux d 'information du consommateur soient 
crees. Le Ministre du Commerce etudie cette proposition. 

- Aux Pays-Bas, un pro j et de reforme est ä l 'etude qui vise a introduire dans 
Ja legislation un droit a Ja consultation juridique. 

- Au Luxembourg, un am~tedu Ministre de Ja Justicedu 16novembre 1976 
a cree un service d'accueil et d'informations juridiques. 

- En Italie, un projet de reforme fait l'objet de grands debats. Un groupe de 
travail du Ministere de Ja Justice a propose en 1978 une directive selon laquelle 
l 'aide juridique serait fournie dans le cadre de l'assistance sociale. Le groupe de 
travail a opte pour un systeme mixte de consultation juridique, qui serait assure 
soit pas des centres nationaux d'information soit par des cabinets juridiques. 

204 4 L'experience acquise dans Ies pays membres de la CEE 

Nombreuses ont ete !es initiatives parajudiciares visant a mettre sur pied des 
systemes de consultation juridique. Nous ne citerons que !es plus importants et 
nous interesserons plus particulierement a ceux dont l'objectif est d'aider Je 
consommateur. 

- C'est au Royaume-Uni que l'on trouve Je systeme de consultation juri-
dique Je plus moderne. II existe differents organismes auxquels Je consom-
mateur peut s'addresser pour obtenir une aide, des conseils, et des renseigne-
ments sur des questions juridiques. Des Citizens Advice Bureaus existent depuis 
1939 qui aident les simples particuliers ä resoudre leurs problemes juridiques. 
Les Centres s'occupent non seulement des questions qui interessent Je consom-
mateur mais aussi d'autres problemes du droit. Environ un sixieme des 
demandes d 'information concerne le droit de Ja consommation. On denombre 
actuellement 710 centres qui font partie de l 'Association nationale des Citizens 
Advice Bureaus. Ces Centres emploient 9000 personnes dont beaucoup travail-
Jent benevolement. Expliquer Je droit aux usagers, aider ceux-ci ä remplir un 
formulaire ou ä rediger une lettre et participer ä un arbitrage, telles sont les 
missions, de ces Centres. Certains des Centres ont passe des accords avec des 
solicitors ä propos des consultations juridiques. L 'action menee par !es Citizens 
Advice Bureaus s'inscrit dans Je cadre de Ja lutte contre Ja pauvrete et a ce titre 
vise surtout ä aider !es economiquement faibles. 

D'autres organisations existent encore vers lesquelles Je consommateur peut 
se tourner: les Consumer Advice Centres (Centres d'information du consom-
mateur). A ]'heure actuelle, on en denombre 120 qui sont geres par les collec-
tivites loca!es, !es Citizens Advice Bureaus ou les associations de consom-
mateurs. Ces Centres fournissent assistance et conseils au consommateur en ce 
qui concerne !es questions juridiques et economiques. 

Les 'law centres' ou Centres juridiques de quartier connaissent depuis 1970 
une grande expansion. Ils se sont heurtes a une forte opposition de Ja part des 
membres de Ja profession des avocats. Aujourd'hui, une trentaine de ces 
Centres est financee par ! 'Etat, !es collectivites locales ou des organismes de 
bienfaisance. Ces Centres emploient des solicitors, se preoccupant surtout des 
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litiges entre proprietaires et locataires et quelquefois des problemes interessant 
le consommateur. 

Des experiences ont ete menees au Royaume-Uni qui avaient pour but 
d'encourager la creation spontanee de centres d'information juridique, mais 
ceux-ci n'ont pu beneficier du soutien necessaire a leur existence. 

- En France, l 'aide juridique peut etre fournie au consommateur soit volon-
tairement par les avocats, soit par les organisations regionales de consom-
mateurs (UROC). En 1976, une boi'te postale specialisee dans le traitement des 
plaintes et l'information du consommateur etait creee dans le cadre d'un pro-
gramme general etabli dans le prolongement de directives contenues dans le 
Vlleme Plan de developpement que le Parlement avait adopte: il s'agissait de la 
'Boite postale 5000'. A titre experimental, un essai limite a six departements 
seulement fut d'abord decide. L'operation fut donc mise en route vers Ja finde 
Ja meme annee avec un effort particulierement notable d 'information du public. 
L'operation eut un tel succes qu'en 1978, le mecanisme fut etendu de Ja meme 
maniere ä l'ensemble du territoire frarn;ais. Le principe de Ja BP 5000 est Je 
suivant: une adresse facile ä retenir pour tous ceux qui ont un probleme lie au 
droit de la consommation. Le courrier ainsi redige aboutit entre !es mains non 
pas d'organisations de consommateurs mais d'un service public, la Direction 
departementale de Ja concurrence et des prix, rattachee au Ministere de 
l'Economie et des Finances. C'est cette administration qui repartira Je courrier 
en fonction du probleme dont il traite. En ecrivant une simple lettre, le consom-
mateur obtient donc une reponse ä toutes ses questions sur Ja politique du 
consommateur. 

- En Belgique, une revue trimestrielle exclusivement consacree ä l'analyse 
de problemes juridiques Test-Droits est publiee depuis 1974 par l' Association 
des Consommateurs. Cette revue assume egalement une fonction de conseil 
juridique vis-ä-vis de ses lecteurs. D'autre part, une vingtaine de Centres ou 
Bureaux de consultation juridique - communement designes 'Boutiques de 
droit' - sont apparus ces dernieres annees en Belgique, crees a !'initiative de 
juristes, d'etudiants en droit mais aussi d'avocats. Mais malgre le succes des 
centres existants, ils ne connaissent qu'un developpement trop restreint. Enfin, 
rares sont !es Centres de consultation geres par !es services publics, lesquels de 
toute fa\:On n'existent que dans les centres urbains. 

- Aux Pays-Bas, Je Consumentenbond etant une organisation constituee 
sous une forme associative peut fournir conseil et assistance a ses membres 
sur toutes les questions juridiques. Depuis 1969, des Boutiques de droit 
(Wetswinkel) existent qui s'efforcent d'apporter une aide juridique au consom-
mateur. 

- Au Danemark, Le Conseil des consommateurs (Introduction N° 4) et 
!es groupes regionaux de consommateurs fournissent une aide juridique au 
consommateur. 

- Au Luxembourg, l'ULC (Union luxembourgeoise des consommateurs) 
fournit assistance et conseils au consommateur sur toutes !es questions 
juridiques. 

- En Republique federale d' Allemagne, differents systemes de consultation 
juridique ont ete mis sur pied. Nous avons deja vu que les Verbraucherzentralen 
avaient Ja possibilite d'obtenir une autorisation, au titre de la loi sur les consul-
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tations juridiques, pour assumer la fonction de conseil juridique. D'autres 
formes de consultation juridique ne visent pas specifiquement a proteger le 
consommateur mais a aider les classes sociales defavorisees. Des services publics 
de consultation juridique existent a Hambourg, Berlin Ouest, Breme, et dans 
d'autres villes. Des systemes volontaires de consultation juridique ont par 
ailleurs ete crees par les associations locales du barreau et les tribunaux. Cer-
taines experiences pilotes ont egalement eu lieu dans certains Länder. Le Conseil 
juridique est generalement fourni par les avocats - les coüts de la consultation 
etant rembourses a ces derniers par l'Etat. Le Siftung Warentest dans sa revue 
Test (Chapitre 1, N° 36) offre aide et conseil juridiques au consommateur: 
redaction de lettres de reclamations, etc. 

- En lrlande, des Centres d 'information juridique ont ete mis sur pied par 
les etudiants en droit depuis 1969. 

- En Italie, certaines organisations de consommateurs telles que le Comi-
tato Difeso Consumatori et des groupements professionnels fournissent une 
aide juridique a leurs membres. 

III LES PLAINTES 

205 1 Procedures legales particulieres de reglement des plaintes 

Les plaintes des consommateurs portent bien souvent sur des questions de 
droit et !es Iitiges devront etre portes devrant les tribunaux. Ainsi que nous 
l'avons deja vu, ces procedures ne tiennent pas compte de Ja situation particu-
Jiere du consommateur. Les Jegislateurs scandinaves ont tente d'amenager des 
procedures legales simples, efficaces et peu coiiteuses en vue de regler les 
plaintes des consommateurs. Jusqu 'a present, Je Danemark est Je seul parmi les 
pays membres de Ja CEE a avoir prevu, par voie legislative, de tels modes de 
reglement des conflits. 

Le Bureau de reclamations des consommateurs a ete cree par Ja loi du 14 juin 
1974. Le 28 juin 1975, Je Ministre de l'Economie en a precise les regles decompe-
tence et de procedure. 

L'article 1 de Ja loi est libelle comme suit: 'Les plaintes des consommateurs 
relatives aux biens, aux travaux OU aux Services peuvent etre regJees par le 
Bureau de reclamations des consommateurs'. La loi fixe l'organisation et la 
composition du Bureau de reclamations des consommateurs. Le Bureau se 
compose d'un President, ayant une formationjuridique, et d'un nombre egal de 
representants des organisations de consommateurs et de groupements de profes-
sionnels qui sont nommes pour une periode de trois ans. Lorsqu'une plainte est 
deposee, l'action en justice n'est engagee que Jorsque Je Bureau a statue sur la 
plainte. Lorsqu'une affaire, qui pourrait etre reglee par le Bureau, est portee 
devant Jes tribunaux, le juge doit en informer le consommateur et, si Je consom-
mateur Je desire, renvoie l 'affaire au Bureau pour reglement. Meme si elles sont 
prises a l'unanimite, les decisions du Bureau n'ont pas force de loi. Tout indus-
triel ou commer9ant ayant fait l'objet d 'une plainte et ayant justifie de leur bon 
droit devant Je Bureau ne sont pas tenus de respecter Ja decision du Bureau. 
Toutefois, l'Ombudsman des Consommateurs peut porter l'affaire devant les 
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tribunaux lorsque la decision du Bureau n'a pas ete respectee. La loi s'efforce 
d'utiliser un moyen indirect pour donner force obligatoire aux decisions du 
Bureau. 

Les regles de competence definissent le type de plaintes qui peuvent etre sou-
mises au Bureau. Sont recevables toutes les plaintes concernant les biens et 
services dont le prix n'excede pas DKr 10 000. Sont irrecevables toutes les 
plaintes concernant les domaines de la construction, des vehicules automobiles, 
des produits alimentaires, des professions liberales. Cette limitation des 
pouvoirs du Bureau a ete jugee necessaire au debut de maniere a faciliter a l'Etat 
le contröle des frais de fonctionnement. Les operations commerciales n'entrent 
pas dans le champ de Ja procecture de reglement des plaintes. 

La reglementation fixe Ja procedure a suivre pour deposer une plainte devant 
Je Bureau. En regle generale, Ja plainte doit etre formulee par ecrit sur un formu-
laire special. Le consommateur doit acquitter une somme minime de DKr 25 
pour obtenir Je reglement de son affaire. Le secretariat du Bureau examine !es 
plaintes et juge si elles sont conformes a Ja procedure. Le Bureau applique 
generalement une procedure ecrite. II fait en sorte qu'un accord intervienne 
entre !es parties. En cas d'echec, il prend une decision et fait connaitre son avis 
sur le litige. Le Bureau peut egalement entendre des specialistes et recueillir leurs 
avis respectifs en la matiere. L'intervention de ces specialistes n'entraine pas de 
depens pour le consommateur. II convient de signaler par ailleurs que les frais 
d'instance - DK 25 - sont rembourses au consommateur lorsque Je Bureau 
juge Ja plainte de ce dernier justifiee, en tout ou partie. 

Les juristes s'accordent ä reconnaitre que Je Bureau de reclamations des 
consommateurs revele des aspects interessants et positifs en ce qui concerne Je 
reglement des litiges. Son aide est efficace pour tous les cas qui ne sont pas trop 
compliques et ou !es parties font preuve de bonne volonte pour regler Je litige. II 
est toutefois permis de se demander dans quelle mesure Je Bureau peut effective-
ment aider le consommateur modeste. La procedure ecrite peut decourager les 
consommateurs peu eduques d'introduire une plainte. 

206 2 Procedures non reconnues en droit 

Ainsi que nous l 'avons dejä signale, aucun pays membre de la CEE ne possede 
de loi instituant une procecture de reglement des litiges de la meme maniere que 
Ja loi danoise de 1974. D'un autre cöte, les professionnels, dans la plupart des 
pays membres de la CEE, ont mis en place des institutions offrant au consom-
mateur des modes de reglement des litiges qui, lorsqu'ils s'averent efficaces pour 
l'instruction des plaintes et garantissent un droit de representation au consom-
mateur, sont fortement soutenus par l'Etat et !es organisations de consomma-
teurs. Nous signalerons l'experience que nous considerons comme etant Ja plus 
importante dans ce domaine. 

- Aux Pays-Bas, !es modes de reglement des litiges se sont developpes tres 
rapidement au cours de ces cinq dernieres annees. Nous en mentionnons les 
caracteristiques ci-apres: 

La Stichting Consumentenklachten - Fondation pour les litiges des con-
sommateurs - est issue des efforts conjugues de la Consumentenbond et des 
groupements professionnels. La Fondation possede desormais cinq bureaux 
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qui instruisent les plaintes concernant Jes domaines de Ja decoration interieure, 
de la teinturerie, de la blanchisserie, des loisirs et du tourisme. Chaque bureau 
regle les litiges par une procedure ecrite. Le consommateur doit acquitter pour 
son recours des frais administratifs minimes. Chaque bureau donne des avis 
imperatifs sur les questions qui lui sont soumises. 

Des Bureaux de reclamations ont ete mis en place par les commen;ants et les 
groupements professionneJs dans certains secteurs d'activites tels que le 
tourisme, la teinturerie, la reparation des voitures, Je mobilier. Peu d'entre eux 
sont geres conjointement par les groupements professionnels et les organisa-
tions de consommateurs. 

L'Etat a favorise Je deveJoppement de ces Bureaux et par Ja voie d'un regle-
ment paru Je 26 novembre 1975 Jeur a octroye des subventions. Pour beneficier 
de ces subventions !es Bureaux en question doivent satisfaire ä pJusieurs condi-
tions: impartialite de Ja procedure; representation paritaire des organisations de 
consommateurs; le President de chaque Bureau doit etre autonome et de forma-
tion juridique; les parties doivent avoir le droit d'etre entendues. Les decisions 
prises par ces Bureaux ne sont pas des jugements passes en force de chose jugee 
mais seulement des sentences arbitrales portant avis obligatoire; Ja sentence 
n 'exclut pas une decision du tribunal rnais les tribunaux acceptent generalement 
Ja sentence s 'iJs Ja jugent equitable. 

II existe encore aux Pays-Bas d'autres institutions qui sont chargees 
d 'instruire Jes pJaintes des consornmateurs notamrnent dans les secteurs de Ja 
publicite et de J'assurance-vie. 

- En Belgique, des commissions de conciliation et d'arbitrage ont ete mises 
en place dans trois secteurs determines: Je tourisme (Chambre d'Arbitrage de 
!'Union Professionnelle des Agences de Voyages), la construction (Chambres de 
Conciliation et d' Arbitrage) et Ja teinturerie (Commission de Confiance Con-
sommateurs-Teinturiers). Ces institutions n'apportent pas au consommateur 
une protection aussi efficace qu'aux Pays-Bas. Un nouveau systeme d'arbitrage 
base sur une representation paritaire sera mis en place en 1980 dans Je domaine 
du tourisme. 

QueJques organismes d'autodiscipline offrent au consommateur une proce-
dure particuliere de regJement des litiges. Certaines grandes entreprises enfin 
ont cree des Services internes charges de l'instructioo des plaintes. 

- Au Luxembourg, l'Union Luxembourgeoise des Consommateurs (ULC) 
joue un röJe actif au sein de commissions d'arbitrage. 

- En France, Ja Boite 5000 re~oit les pJaintes du consommateur en cas 
d 'infraction au droit de Ja consommation et les achemine vers !es organismes 
charges de veiller ä J'appJication de la loi. La Direction departementaJe de la 
concurrence et de Ja protection du consommateur a cree des commissions de 
conciliation au sein desquelles sont representes les organisations de consomma-
teurs et les groupements professionnels. Ces commissions ne possedent aucun 
pouvoir coercitif. Jusqu'a present, ces commissions ont donne des resultats 
positifs. 

- Au Royaume-Uni, l 'instruction des plaintes a toujours ete consideree 
comme faisant partie integrante des services juridiques rendus par les Citizens 
Advice Bureaus ou les Centres d'information du consommateur. Les Centres 
d'information du consommateur sont specialises dans l'instruction des plaintes 
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concernant notamment les domaines des vehicules automobiles, du mobilier, 
des appareils electromenagers. Bien souvent, ils reglent les litiges ou obtiennent 
des dommages-interets pour les consommateurs leses. 

D'autre part, deux series de mesures ont ete prises en matiere de reglement des 
litiges. Une premiere mesure consiste pour le Directeur general de !'OFT ä 
proposer, conformement ä l'article 124 de la loi sur !es pratiques commerciales 
loyales, des Codes de deontologie et de pratiques aux groupements profes-
sionnels. Ces Codes sont censes contenir des dispositions relatives au reglement 
des litiges, et imposent une representation paritaire ainsi que certaines regles 
essentielles de procedure. Ils ont ete acceptes par la plupart des vendeurs ou 
prestataires des activites commerciales ou industrielles ci-apres: tourisme, 
appareils electromenagers' teinturerie' blanchisserie' etc. 

Des Commissions d'arbitrage ont par ailleurs ete creees ä Manchester et ä 
Westminster (pour Londres). Elles re<;oivent !es plaintes portant sur un montant 
qui peut atteindre f250. Bien entendu, nul n'est oblige de saisir Ja Commission 
de sa plainte ni d'etre present aux debats. Lorsqu'une action est engagee, Je 
plaignant n'a pas besoin d'etre assiste d'un avocat. L'arbitre, en regle generale, 
est lui-meme un juriste experimente. 

- L 'Irlande ne conna'it pas d 'institutions aussi avancees en matiere de regle-
ment des litiges que celles de Ja Grande-Bretagne. Cette situation, toutefois, 
risque de changer si Je Directeur du Bureau pour Ja protection des consomma-
teurs veille ä ce que !es professionnels adoptent des Codes de pratiques ainsi que 
Je stipule l'article 9 de laloi sur l'information des consommateurs. L'Institut de 
Ja recherche et des normes industrielles (voir Chapitre 2, N° 36) participe ä des 
procedures informelles de conciliation. 

- En Republique federale d' Allemagne, differentes procedures d'arbitrage 
et de conciliation ont ete mises en place au cours de ces dernieres annees et ont 
beneficie du soutien de !'Etat. C'est ainsi que certains groupements profes-
sionnels dans !es domaines notamment de Ja teinturerie et du tourisme ont 
institue des procedures de conciliation (Schlichtungsverfahren) et que des 
corporations artisanales, dans les domaines, notamment, des reparations de 
voitures, ont mis sur pied des systemes d'arbitrage (Schiedsverfahren). II 
n'existe aucune regle generale ou pratique en Republique federale d' Allemagne 
exigeant que !es bureaux de reclamations comportent un nombre egal de 
representants des groupements professionnels et des organisations de consom-
mateurs. D'autre part, bon nombre de groupements professionnels ou de 
corporations artisanales ont spontanement propose aux organisations de 
consommateurs telles que !es Verbraucherzentralen ou les Automobile Clubs 
d'avoir recours ä leurs modes de reglement des litiges. Ces procedures sont 
encore tres peu connues du consommateur et ne jouissent pas d'une grande 
popularite. Le nouveau projet de loi qui doit amender la loi interdisant Ja 
concurrence deloyale (voir Chapitre 3, N° 57) cree des commissions d'arbitrage 
pour regler les litiges resultant de la publicite trompeuse et des methodes de 
vente deloyales. Ces commissions seraient composees d'un nombre egal de 
representants des groupements professionnels et des organisations de consom-
mateurs. 
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IV LES PROCEDURES JUDICIAIRES ET LE CONSOMMATEUR 

207 1 Un probleme general: l'absence de procedure particuliere pour le 
consommateur 

Si, lorsqu'il fait valoir ses droits vis-ä-vis d'un commerc;ant ou de tout autre 
professionnel, Je consommateur ne peut avoir recours aux voies extrajudi-
ciaires, qui sont encore assez recentes, il se trouvera dans l'obligation de se 
tourner vers les tribunaux. Malgre tous !es efforts deployes pour epargner au 
consommateur !es inconvenients des modes judiciaires de reglement des 
conflits, ä savoir principalement la lenteur et le cofit de ces voies d'action, il est 
des cas ou le recours aux tribunaux ne peut plus etre evite. Le consommateur a 
alors le choix entre l'action civileou l'action publique. L'intervention des juges 
s'avere indispensable notamment lorsque Ies parties ne s'accordent pas sur 
l 'interpretation des lois nouvelles, lorsque des questions d'interet general 
doivent etre tranchees, ou que des faits se revelent compliques et ont besoin 
d'etre examines de maniere plus approfondie que par les voies parajudiciaires de 
protection du consommateur. 

Parce que !es tribunaux ne sont le plus souvent que des agences chargees de 
recouvrer les dettes, les procedures judiciaires ordinaires ont de quoi dissuader 
Je consommateur d'engager une action devant le tribunal. A notre connais-
sance, aucun des legislateurs nationaux de la CEE n'a ete en mesure de reviser 
totalement la procecture judiciaire telle qu'elle est pratiquee et existe actuelle-
ment. Mais pour compenser cela, des tendances reformistes plus ou moins 
accentuees se manifestent qui, si elles menent au succes, rendront plus facile au 
consommateur l'acces des tribunaux. Ce mouvement de reforme n'est pas ne du 
consumerisme, il est le fruit du malaise profond qui regne au sein de Ja societe 
moderne et des milieux juridiques enfermes dans le cadre etrique du systeme des 
tribunaux. Ce mouvement de reforme avec ses conquetes et ses echecs est un 
sujet bien vaste que nous ne saurions epuiser. Nous nous bornerons ä apprecier 
le röle important qu 'il joue pour la protection du consommateur. 

208 2 L'assistance judiciaire 

Lorsqu 'ils engagent des procedures devant les tribunaux, certains consomma-
teurs peuvent obtenir le benefice du systeme legal d 'assistance judiciaire. Si l 'on 
compare les differents systemes d'assistance judiciaire en vigueur dans la 
plupart des pays membres de la CEE, on s'aperc;oit que le principe general est 
presque toujours le meme, a savoir que le systeme d'assistance judiciaire a ete 
corn;u pour les personnes qui ne possedent pas les revenus necessaires pour faire 
face aux frais d'une procedure. Le requerant doit adresser sa demande d'assis-
tance judiciaire ä des bureaux specialement crees ä cet effet. Le requerant est 
tenu de fournir certaines pieces pour justifier de l'insuffisance de ses revenus et 
etablir le bien fonde de la cause qu'il veut defendre. Les conditions imposees au 
requerant pour obtenir le benefice du systeme legal d 'assistance judiciaire sont si 
restrictives qu'elles tendent a decourager celui-ci d'engager toute action devant 
!es tribunaux. 

Le legislateur moderne s'efforce d'elargir Je systeme d'assistancejudiciaire et 
d'abolir certaines des restrictions imposees par !es systemes en place. 
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- En Grande-Bretagne, la loi de 1974 sur l'assistance judiciaire et l 'informa-
tion juridique dont on a parle plus haut, adopte une solution plus moderne dans 
ce domaine. Le requerant doit prouver qu'il a des raisons probantes d'engager 
une action. La Commission locale decide si elle accorde ou non l'assistance judi-
ciaire; un appel peut etre introduit devant un Comite regional. 

Du fait de l'inflation, ne peuvent esperer beneficier de ce systeme que !es 
pauvres mais non !es personnes des classes moyennes. Bon nombre de pro-
blemes interessant le consommateur ne sont pas couverts par la loi existante. Un 
grave inconvenient de Ja loi est Ja possibilite pour Je Fonds d 'assistance judi-
ciaire d'exiger du requerant qui triomphe le remboursement des frais de proce-
dure et des dommages et interets obtenus de l'autre partie. II en resulte que !es 
procectures legales telles que !es prevoit Ja loi sur l'assistance judiciaire peuvent 
ne presenter aucun interet pour Je consommateur. 

- En Italie, le decret du 30 decembre 1923 prevoit l'assistance gratuite 
d'avocats pour les personnes de condition modeste. Cette politique a pour 
resultat d'interdire pratiquement l'acces des tribunaux aux pauvres, notamment 
aux consommateurs economiquement faibles et favorise une politique sociale 
aux depens de l'avocat. Un mouvement de reforme est en cours qui doit changer 
cette situation. Le projet de loi de 1973 n'a pas abouti. Selon !es principales 
dispositions de ce projet, !es avocats offrant l'assistance judiciaire au consom-
mateur, devraient percevoir !es honoraires habituels, le requerant pouvait 
choisir son propre avocat et devait prouver Je bien fonde de la cause qu'il enten-
dait defendre. 

- En Republique federale d' Allemagne, l'assistance judiciaire est fournie 
par Je tribunal de procecture civile (Armenrecht). Les politiciens et la doctrine en 
droit sont unanimes a reconnaitre que le systeme en question a besoin d'etre 
revise. Le gouvernement federal a depose un nouveau projet de loi sur l'assis-
tance j udiciaire (Verfahrenshilfegesetz) en 1979. 

- Au Danemark, le Chapitre 31 de Ja loi sur l'administration de Ja justice 
contient des dispositions reglementant l 'assistance judiciaire pour !es personnes 
qui desirent engager une procedure devant !es tribunaux. Les requerants justi-
fiant de revenus insuffisants (environ 80% de Ja population remplit cette 
condition) peuvent obtenir Je benefice de l'assistance judiciaire pourvu qu'ils 
etablissent le bien fonde de leur action. Tout requerant beneficiant de l'assis-
tance judiciaire est dispense d'acquitter les frais occasionnes par les mesures 
d'instruction. L'Etat paiera !es coiits imputables au ministere de l'avocat charge 
d'instruire l'affaire, des experts et d'autres temoins ainsi que !es frais occa-
sionnes par la partie adverse. 

- Au Luxembourg, il existe un systeme d'assistance judiciaire qui a ete 
amende par le reglement ministeriel N° 203 du 16 novembre 1976 sur !es consul-
tations juridiques. 

209 3 L'interdiction des clauses de juridiction 

La plupart des pays membres de la CEE ont reforme leurs Codes de procecture 
civile de maniere a interdire les clauses de juridiction. Issues du principe de la 
liberte contractuelle, ces clauses disposent que Je consommateur doit normale-
ment saisir le tribunal du lieu de l'entreprise du fournisseur et non pas du lieu de 
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son domicile. Les clauses de juridiction refusent l'acces du consommateur aux 
tribunaux. 

Nous mentionnerons les lois de reforme ci-apres: 
- Aux Pays-Bas, l'article 98a du Wetboek van Burgerlijke Rechtsvordering 

frappe de nullite toute clause attribuant la competence au tribunal cantonal 
(Kantongerecht) d'un district autre que celui du lieu du domicile du consom-
mateur. 

- En Belgique, l'article 1023 du Code judiciaire interdit les clauses rendant 
impossible ou trop onereux 1 'acces aux tribunaux. Sont autorisees par contre les 
clauses attribuant une autre competence. Pour conna1tre d'une demande rela-
tive a des Operations de credit a Ja consommation (voir Chapitre 7), est declare 
seul competent Je juge du lieu du domicile de l 'acheteur. 

- En France, Ja loi du 5 decembre 1975 modifie les articles 42-48 du Code 
de procedure civile. L' Article 46 dispose qu'en matiere contractuelle le 
demandeur a le choix entre saisir Je tribunal du lieu du domicile du defendeur ou 
'Ja juridiction du lieu de Ja livraison effective de Ja chose ou du lieu de l'execu-
tion de Ja prestation de service'. En revanche a disparu la possibilite ouverte par 
la loi anterieure de saisir Je juge du lieu de conclusion du contrat, trop aleatoire ä 
determiner surtout dans les conventions formees par correspondance ou 
telephone. L 'Article 48 a pour effet de rendre desormais sans valeur !es clauses 
d'attribution de competence envers les non-commer<;:ants. 

- Au Royaume-Uni, differentes lois sont applicables. D'apres !' Adminis-
tration of Justice Act de 1973, le consommateur a le choix entre saisir le tribunal 
du lieu du domicile du defendeur ou Ja juridiction du lieu de la cause de l 'action 
qui coYncide parfois avec celui de son propre domicile. La loi sur !es clauses 
contractuelles abusives interdit les clauses stipulant que l 'acheteur ne peut 
instituer une action si Ja livraison des biens s'avere defectueuse. La loi sur le 
credit ä Ja consommation autorise !es actions relatives aux accords reglementes 
qui ont ete conclus au domicile du consommateur. 

- En Republique federale d'Allemagne, Ja loi de reforme de 1973 modifie 
l'art. 38 du Code de procedure civil. Sont interdites les clauses d'attribution de 
competence envers !es non-commer<;:ants. Le procedure peut etre introduite soit 
au domicile du consommateur, soit au lieu d'execution du contrat. Les affaires 
concernant les ventes a temperament (Chapitre 7, N° 155) sont jugees devant Je 
tribunal du lieu du domicile du consommateur. 

- Au Danemark, !es clauses d'attribution de competence peuvent etre inter-
dites conformement a la loi sur !es pratiques du commerce et etre eliminees dans 
un contrat individuel conformement ä l'article 36 de la loi sur !es contrats. 

- Au Luxembourg, Je projet de loi de 1978 sur la protection juridique du 
consommateur interdit les clauses d'attribution de competence et n'autorise 
l'introduction de Ja procecture que devant Je tribunal du Iieu du domicile du 
consommateur (Art. 5). 

4 Procedures judiciaires speciales pour les reclamations mineures 

Un mouvement de reforme a tente de faciliter Je reglement des reclamations 
mineures. Nous brosserons un tableau general des procedures legales relatives 
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aux reclamations mineures dans les pays membres de la CEE mais ne mention-
nerons que les activites de reforme les plus importantes. 

210 (a) Procedures nouvelles 

- Au Royaume-Uni, il existe une procedure particuliere en matiere de 
reclamations mineures. Les reclamations dont le montant n'excecte pas f2000 
sont portees devant les county courts. En Ecosse, ces memes reclamations sont 
portees devant !es sheriff courts. Les plaideurs ne sont pas assistes d'un avocat. 
Les affaires sont jugees d'apres des regles tres simplifiees. 

A Ja suite de l'entree en vigueur de !'Administration of Justice Act de 1973, 
une procedure particuliere a ete appliquee pour !es reclamations mineures qui 
sont jugees par !es 'Registrars' (Juges assistants) des county courts. Lorsque Je 
montant du litige n'excede pas f200 le Registrar d'un county court peut soumet-
tre Je Iitige ä l'arbitrage lorsque l'une ou l'autre des parties en fait Ja requete. 
L'arbitrage suivant !es nouvelles procedures appliquees par le county court est 
generalement place sous Ja direction du Registrar. Le Lord Chancellor a publie 
une 'Practice Direction', directive concernant Ja procecture. Celle-ci n'interdit 
pas Je recours aux experts ni Ja participation des avocats mais decourage !es 
parties d 'y recourir. Chaque partie doit assumer ses propres frais et Ja partie 
gagnante ne sera pas autorisee äse faire rembourser, par la partie perdante, Je 
montant des honoraires de l'avocat qui l'a representee. 

En Ecosse, il n'existe pas de procedure similaire pour reclamations mineures. 

211 (b) Absence de procedures particulieres 

- En France, il n'existe pas de procedures particulieres pour !es plaintes 
mineures. Le requerant, Ja plupart du temps, peut porter sa demande en repara-
tion ou action civile devant les juridictions repressives. Dans le cadre de Ja loi de 
reforme de 1959 du Code de procedure penale, !es personnes dont !es droits ont 
ete violes par une infraction penale, trouvent des avantages inegalables dans 
l'action civile: procedure au penal plus rapide, preuve de culpabilite assuree 
avec efficacite par le Ministere public, coiit de l'action nettement moindre pour 
Ja victime. La victime peut declencher elle-meme Je proces penal. Elle n'assume 
que des frais minimes mais doit engager !es services d'un avocat. 

- Aux Pays-Bas, Je Kantongerecht juge !es litiges dont Je montant n'excede 
pas Hfl 3000 et les demandes relatives ä Ja location-vente. Un rapport de Ja 
Commissie voor Consumentenaangelegenheden demande une simplification de 
Ja procedure. 

- Le droit belge ne prevoit pas Je reglement des plaintes mineures du 
consommateur devant !es tribunaux. Pour les plaintes n'excedant pas 
FB 50 000, le consommateur peut saisir Je Juge de Paix qui appliquera une 
procedure tres simplifiee. 

- En Republique federale d' Allemagne, !es tribunaux regionaux Amtsge-
richt peuvent instruire les plaintes n'excedant pas DM 3000. La participation 
d'un avocat n'est pas necessaire. Le juge participe activement au proces. Mais il 
n'existe pas de procedure particuliere pour !es plaintes mineures. 

Au Danemark, Je Ministre de la Justice envisage d 'introduire une proce-
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dure particuliere pour Ies reclamations mineures. II est vraisemblable qu'un 
projet de loi sera propose en ce sensen 1980. 

- Au Luxembourg, il n'existe aucune procecture pour Ies plaintes mineures, 
qui d'ailleurs peut ne pas s'averer necessaire dans un petit pays. Le projet de loi 
de 1978 sur la protection juridique du consommateur prevoit Ja possibilite pour 
Je juge, dans Je cas d'actions engagees contre un consommateur prive final, de 
condamner le commen;ant ä payer les frais de justice meme si Je consommateur 
perd son proces. La Ioi entend ainsi encourager Je consommateur ä faire valoir 
ses droits devant !es tribunaux, meme s'il doit courir le risque non seulement de 
perdre son proces mais aussi d'en payer tous !es frais. 

212 5 Procedures speciales en faveur des groupements de consommateurs 

Ainsi que nous l'avons dejä souligne ä propos du droit de Ja publicite 
(Chapitre 3, N° 60), aucune juridiction europeenne n'autorise les class actions 
pour des groupes de consommateurs ou les associations de consommateurs. 
Certains pays membres de la CEE s'efforcent de developper en faveur de celles-
ci des actions collectives qui permettent d'assurer une protection efficace des 
consommateurs individuels. II s'avererait utile, ä cet egard, de se reporter a 
notre etude des chapitres anterieurs. Nous donnerons dans le present para-
graphe un apen;u general des differentes dispositions prises ä I'egard des 
groupements de consommateurs (en ce qui concerne les actions collectives 
contre les clauses contractuelles abusives, voir Chapitre 8, N° 193). 

- En France, l'article 46 de Ja Ioi Royer du 27 decembre 1973 autorise !es 
groupements de consommateurs ä exercer l'action civile pour tous !es faits 
'portant un prejudice direct ou indirect ä 1 'interet collectif des consommateurs'. 
Cette action vise ä obtenir reparation non seulement pour la publicite trompeuse 
mais aussi pour !es methodes deloyales de promotion des ventes, Ja violation des 
normes de securite, !es manquements aux descriptions des prix. L' Article 45 
stipule que l'action civile survit a l'action publique qui vient de s'eteindre. 
Lorsque l'inculpe est condamne, cela se traduit generalement par l'octroi de 
dommages-interets ä l'association de consommateurs, partie civile. Pourtant, 
de telles condamnations ne sauraient suffire en elles-memes. La sanction 
classique est ici d'une relative inaptitude pour les membres. La jurisprudence 
devra sans doute faire un effort pour decouvrir des mesures nouvelles, davan-
tage propres ä servir les interets des consommateurs. 

- En Belgique, le groupement de consommateurs n'a pas Je droit d'agir 
devant Ies juridictions ä la place et pour Je compte de ses membres ä moins que 
ceux-ci ne lui deleguent leurs droits. Une decision nouvelle du Tribunal de police 
de Bruxelles a reconnu aux organisations de consommateurs Je droit de se cons-
tituer partie civile ä l'action publique et de requerir une indemnisation propre. 
Ce jugement n'a pas ete confirme en appel. 

Conformement ä Ja loi de 1971 (voir Chapitre 3, N° 60), l'action en cessation 
n'entralne pas l'octroi de dommages-interets aux consommateurs. 

- En Republique federale d' Allemagne, un fait nouveau et interessant est 
apparu en ce qui concerne la loi interdisant la concurrence deloyale (voir 
Chapitre 3, N° 60). Un projet de reforme octroie aux groupements de consom-
mateurs le droit d'introduire des actions en dommages-interets pour tromperie 
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flagrante en matiere de publicite et de ventes deloyales. Les groupes de consom-
mateurs ont le droit d'agir en lieu et place de leurs membres en vue d'obtenir 
reparation pour le prejudice cause. Les groupements de consommateurs doivent 
rembourser le montant de l 'indemnisation aux personnes qui Jeur ont delegue 
leurs droits. Les groupements de consommateurs peuvent deduire de J'indemni-
sation en question Jes frais de justice qu'ils ont du acquitter. 

- Au Danemark, il y a Iieu de mentionner que Je Conseil des Consomma-
teurs se voit reconnaitre la recevabilite a agir dans les domaines des pratiques du 
commerce et des restrictions de Ja concurrence lorsque Ja question en litige 
concerne Jes interets collectifs des consommateurs. 

- Aux Pays-Bas, nous signalerons l'initiative de la Commissie voor 
ConsumentenaangeJegenheden qui a propose pour les groupements de consom-
mateurs Je droit d 'introduire une action collective dans le domaine des clauses 
contractuelles deJoyales (Chapitre 8, N° 193) et de la pubJicite trompeuse 
(Chapitre 3, N° 60). 

- Au Luxembourg, la Joi du 23 decembre 1974 sur les pratiques deloyales du 
commerce accorde ä J'Union Juxembourgeoise des consommateurs deux droits 
d'action collective: Je droit de se constituer partie civile, et le droit d 'introduire 
une action en cessation - ces deux droits intervenant dans Jes domaines des 
pratiques commerciales loyales et de la publicite. L'ULC a use de ces droits ä 
plusieurs reprises. 

213 V EVALUATION CRITIQUE 

Ainsi que nous l'avons dejä souligne dans notre etude, le legislateur et les 
milieux interesses se soucient de plus en plus d'ameliorer les moyens judiciaires 
et extrajudiciaires de protection du consommateur. Les tentatives de reforme 
doivent etre encouragees et etre utilisees pour servir efficacement les interets du 
consommateur. Les restrictions existantes teil es que la loi allemande sur les 
consultations juridiques (N° 202), doivent etre abolies. 

A cause du principe de souverainete eher aux pays membres de la CEE, 
l 'harmonisation des differents systemes d 'aide juridique au consommateur et de 
reparation des dommages s'avere impossible au niveau europeen. Les mesures 
ci-apres pourraient toutefois etre prises sur le plan communautaire: 

- si tel pays adopte des lois sur les consultations juridiques, tous les consom-
mateurs vivant au sein de la CEE doivent pouvoir beneficier des systemes prevus 
par lesdites Jois lorsqu'un probleme juridique se pose qui releve de la compe-
tence du pays dans lequel la consultation a ete demandee (par exemple, les 
contrats de voyages); 

- la mise en place de procedures de reclamations devrait etre encouragee 
pour certaines industries et certains commerces qui ont beaucoup d'impact au 
sein du Marche commun (par exemple les ventes de vehicules automobiles); 

- il convient de mettre au point des procectures permettant le reglement 
parajudiciaire des litiges lorsque le consommateur tombe sous la juridiction de 
plusieurs Etats membres de la CEE. Jusqu'ici, rapprochement et reforme n'ont 
concerne que !es affaires jugees par !es tribunaux. 
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Conclusion 

214 Alors meme que nous mettons un terme a notre etude, les pays membres de la 
CEE sont presque tous dotes d'un droit de la consommation. II a regne pendant 
dix ans et regnera toujours une grande eff ervescence reformatrice dans ce 
domaine. 11 est aussi indeniable que beaucoup d'efforts restent a faire pour 
realiser les objectifs du programme 1975 dela CEE dans tous les Etats membres. 
Tout au long de cette etude, nous n'avons pas cesse de mettre l'accent sur les 
lacunes et les faiblesses des actions nationales. 

En ce qui concerne les reformes futures au niveau europeen, nous estimons 
que les strategies ci-apres sont d'une importance primordiale: 

(i) II est imperatif que le droit de la consommation soit harmonise tant sur le 
plan de Ja substance que sur celui de la mise en application dans tous !es pays 
membres de Ja CEE. Les objectifs, !es realites et !es possibilites d'application 
heterogene des Jois de reforme nationales ont trace un clivage dangereux entre 
!es differentes legislations au sein de Ja Communaute europeenne. Des lors, 
l'harmonisation de ces legislations constituera pour l'avenir l'une des preoccu-
pations essentielles de la Commission des CE. 

(ii) Tous les efforts deployes dans le domaine de la reforme legislative ne 
doivent pas faire oublier que l'execution et Ja mise en application des lois 
revelent de nombreuses Iacunes. Nous n'avons fait qu 'effleurer toutes ces ques-
tions dans notre etude puisque le droit de Ja consomrnation, a quelques excep-
tions pres, n'a fait l'objet d'aucune evaluation sociologique. Reclamer sans 
cesse des reformes nouvelles quand les Jois existantes ne sont pas appliquees ou 
Je sont de maniere insuffisante ne semble pas tres logique. C'est ici que la 
collaboration des juristes et des sociologues peut s'averer tres fructueuse pour 
compenser !es lacunes de l'application du droit de la consommation. 

(iii) Dans Je cadre du droit de Ja consommation en vigueur et dans !es projets 
de reforme plus particulierement, les consommateurs sont traites de la meme 
fa~on sans que l'on fasse de distinction entre !es uns et !es autres. L'egalite 
imposee par Ja Ioi a tous !es consommateurs peut conduire a un traitement inegal 
de ces groupes qui sont incapables d'utiliser !es moyens de Ja politique moderne 
de la consommation tels que l 'information et l'application des lois. Le resultat 
en est que les objectifs fixes ne s'harmonisent pas avec ceux du Traite de la CEE 
qui visent ä ameliorer !es conditions de vie de tous !es citoyens du Marche 
commun et non pas seulement des classes moyennes. Le probleme aurait besoin 
d'etre approfondi par des etudes sociologiques. Celles-ci depassant Je cadre de 
notre ouvrage, nous ne pouvons qu'encourager !es sociologues ä !es mener. 
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Index des Lois et Projets de Lois 
Importants 

Belgique 

Loi sur Ies ventes ä temperament du 9 
juillet 1957 teile qu 'amendee le 8 juillet 1970 

Loi du 5 mars 1965 sur les prets personnels 
ä temperament 

Loi du 5 mars 1965 sur l'enseignement 
par correspondance 

Loi du 14 juillet 1971 sur les pratiques 
du commerce 

Loi du 30 mars 1973 sur Jes contrats 
de voyage 

Avant-projet de reforme de 1977, modifiant 
Ja Joi de 1971 

Proposition de loi de 1977 concernant 
Je credit a Ja consommation 

Loi relative a Ja sante des consomma-
teurs en ce qui concerne Jes denrees 
alimentaires et Jes autres produits 

Danemark 

Loi sur Jes contrats de 1915 teile 
qu'amendee en 1975 

Loi du 14 juin 1974 sur Jes pratiques 
du commerce 

Loi du 14 juin 1974 sur Je Bureau 
de reclamations des consommateurs 

Loi de 1978 sur l'indication et 
l'affichage des prix 

Loi de 1978 sur certains contrats 
conclus avec le consommateur 
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No 

156, 157, 159, 160, 163, 168, 
170, 172, 172a, 173 
163, 168 

127, 148 

21, 26, 27, 42, 43, 44, 47, 
49, 51, 56, 57, 59, 60, 66, 
67, 69, 70, 72, 140 

149 
26, 47, 51, 57, 59, 61, 
67, 135, 140, 141, 143, 
165, 172, 177, 179, 183, 
184, 185, 193, 194 
154, 166, 171, 172 

83, 88 

23, 135, 141, 145, 146, 
159, 178, 183, 184, 185, 
198, 208 
4, 7, 8, 10, 23, 26, 33, 
37, 41, 42, 43, 44, 46, 
47, 51, 59, 61, 62, 66, 
67, 70, 72, 135, 145, 146, 
159, 190, 192, 197, 209 

7, 205 
7, 21, 22, 27, 49, 168, 
173 
69, 71 



France 

Loi du 1 aofit 1905 sur la repression 
des fraudes et falsifications 

Loi du 12juillet 1971 sur 
l'enseignement a distance 

Loi du 22 decembre 1972 sur le 
demarchage a domicile 

Loi Royer du 27 decembre 1973 
sur l'orientation du commerce 
et de l'artisanat 

Loi N° 23 du 10 janvier 1978 sur 
la protection et l'information 
des consommateurs de produits 
et de services 

Loi du 10 janvier 1978 sur 
l'information et la protection des 
consommateurs dans le domaine de 
certaines operations de credit 

Grande-Bretagne 

Loi de 1893 sur la vente des biens 
Loi de 1973 sur la vente des biens 
(clauses tacites) 

Loi sur les pratiques commerciales 
restrictives de 1956 teile 
qu'amendee en 1977 

Loi sur les descriptions commerciales 
de 1968 teile qu 'amendee en 1972 

Loi de 1971 sur les ventes par 
envoi force 

Loi de 1973 sur l'administration de la 
justice (Administration of justice act) 

Loi de 1973 sur les pratiques 
commerciales loyales 

Loi de 1974 sur le crectit a la 
consommation 

Loi de 1974 sur l'assistance judiciaire 
et Ies consultations juridiques 

Loi de 1977 sur les clauses 
contractuelles abusives 
-UCTA 

Loi de 1978 sur la securite 
des consommateurs 

Irlande 

Lois de 1946 et de 1960 sur la 
location-vente 

Loi de 1978 sur l'information 
du consommateur 

19, 26, 42, 43, 87, 98, 
101 
48, 122, 127' 148 

69, 148 

3, 4, 16, 42, 43, 44, 45, 
46, 56, 60, 61, 72, 195, 
212 
10, 23, 26, 35, 58, 98, 
101, 126, 135, 140, 
143, 174, 191 

154, 157' 159, 160, 
163, 168, 170, 171, 
172, 173, 179, 181, 
185 

109, 130, 133 

19 

26, 27, 42, 43, 44, 47, 
49, 57, 63 

71 
209, 210 

7, 19, 26, 33, 42, 47, 59, 
63, 67, 70, 71, 197, 206 
8, 10, 69, 154, 157, 159, 
163, 165, 166, 168, 169, 
170, 171, 172, 172a, 190, 209 
203, 208 

115, 135, 140, 141, 142, 
143, 145, 146, 179, 183, 
185, 197, 209 
61, 98 

156, 157 
8, 26, 33, 42, 43, 44, 46, 
47, 49, 59, 67, 192, 206 

229 



Projet de Ioi de 1978 sur Ja vente 
des biens et la prestation des 
services 

Italie 

Codecivil de 1942 (Code civile) 

Loi N° 283 du 30 avril 1962 sur 
!es denrees alimentaires 

Luxembourg 

Loi du 19 mai 1961 sur !es ventes 
a temperament 

Reglement Grand-ducal du 23 decembre 
1974 concernant Ja concurrence deloyale 

Projet de loi de 1978 relatif a Ja 
protection juridique du consommateur 

Pays-Bas 

Loi du 28 decembre 1935 sur !es biens 
de consommation (Warenwet) 

Loi du 13 juillet 1961 sur !es ventes 
a temperament (Wet op het 
afbetalingsstelsel) 

Loi du 5 juillet 1972 sur Je credit 
a Ja consommation (Wet op het 
consumptief geldkrediet) 

Loi du 7 septembre 1973 sur Je 
demarchage (Colportage Wet) 

Projet de reforme de 1975 sur 
Ja publicite trompeuse 

Projet de reforme de 1977 sur 
Ja Warenwet 

Loi du 23 novembre 1977 sur Ja 
restriction des offres conjointes 
(Wet beperking cadeaustelsel) 

Projet de loi de 1978 sur !es 
ventes au consommateur 

Republique federale d' Allemagne 

Loi sur !es ventes a temperament 
de 1894, teile qu'amendee en 1969 
et 1974 (Abzahlungsgesetz) 

Loi interdisant Ja concurrence 
deloyale de 1909 teile qu 'amendee 
en 1965 et 1969 (Gesetz gegen den 
unlauteren Wettbewerb) 
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57, 69, 71, 109, 130, 131, 
133, 140, 142, 143, 145, 
146, 156, 194, 197 

37, 42, 43, 44, 51, 56, 66, 
104, 109, 130, 131, 132, 140, 
141, 142, 156, 158, 159, 164, 
170, 180, 183, 184, 198 
26, 27, 42, 48, 83 

156, 157, 158, 173 

42, 43, 56, 60, 66, 72 
69, 172, 209, 211 

26, 27' 83, 85, 90, 99 

168, 170, 172a 

164, 168, 170, 172, 173 

69, 157, 173 

42, 46, 47, 48, 60 

85, 86, 123 

72 

23, 71, 106, 123, 136, 
140, 142, 145, 146, 185 

153, 156, 157, 158, 
159, 160, 168 

42, 43, 47, 60, 66, 67, 
69, 70, 72, 195, 206 



Loi interdisant Jes restrictions de 
la concurrence de 1957 teile 
qu'amendee en 1973 (Gesetz gegen 
Wettbewerbsbeschränkungen) 

Loi du 15 aofit 1974 sur les produits 
alimentaires et !es biens de consom-
mation (Lebensmittel- und Bedarfsge 
gens tändegesetz) 

Loi du 24 aofit 1976 sur les produits 
pharmaceutiques (Arzneimittelgesetz) 

Loi du 24 aofit 1976 sur la protection 
de l'enseignement a distance 
(Fernunterrichtsschutzgesetz) 

Loi du 9 decembre 1976 sur les 
contrats-types (Gesetz zur Regelung 
des Rechts der Allgemeinen Geschäfts-
bedingungen) 

18, 59, 187 

26, 44, 48, 52, 83, 
90, 99 

26, 48, 91 

48, 122, 127, 148, 
160 

10, 23, 135, 140, 141, 
142, 143, 145, 146, 164, 
177, 179, 181, 183, 184, 
185, 187, 193, 197, 198 
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